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Née de l'Académie fondée en 1537, l'Université de Lausanne (UNIL) est aujourd'hui une institution 
moderne qui, avec sa voisine l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), constitue un vaste 
ensemble d'enseignement supérieur et de recherche de pointe, de portée non seulement lausannoise 
et vaudoise, mais aussi romande, nationale et internationale. 
Forte de sepffacultés (théologie, droit, lettres.sciences sociales et politiques, hautes études commerciales, 
sciences et médecine), l'Université de Lausanne est une université complète. Elle accueille près de 10'OOO 
étudiants et 2'500 chercheurs. Les contacts entre étudiants et professeurs ainsi que l'interdisciplinarité 
y sont favorisés. 

L'Université de Lausanne est établie sur trois sites, dont celui de Dorigny, situé au bord du Lac Léman, 
magnifique domaine forestier et agricole dont la beauté aurait inspiré à Pieter Brueghel l'Ancien le 
paysage de son chef d'ceuvre «Les Moissonneurs». C'est ici que sont installées les cinq Facultés des 
sciences humaines, ainsi que la Faculté des sciences. Afin d'exploiter au mieux les synergies, les instituts 
et centres de la Faculté de médecine sont quant à eux établis dans la région des hôpitaux, au cœur de 
la Ville de Lausanne, dans le quartier du Bugnon. Enfin les équipes de l'Institut de biochimie travaillent 
au Centre de recherche des Boveresses à Epalinges, sur les contreforts du Jorat, dans le voisinage de 
l'ISREC et de l'Institut Ludwig. 

Privilégiée par sa position centrale en Suisse romande, l'Université de Lausanne adhère à un esprit de 
collaboration et d'ouverture : 
• Ouverture au niveau lausannois et vaudois tout d'abord, où l'UNIL est associée à plusieurs institutions 

de recherche de renom. 
• Ouverture régionale, marquée par un important programme de développement et de coopération 

avec l'Université de Genève et l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne. 
• Ouverture sur les plans romand et national ensuite: l'UNIL coopère étroitement avec l'ensemble des 

Hautes Ecoles suisses et participe activement à de nombreux projets fédéraux. 
• Ouverture européenne et internationale enfin: l'UNIL participe à de nombreux programmes et réseaux 

académiques, dont UNICA, qui l'associe aux universités des capitales de l'Europe. 

Outil de formation doté de toutes les techniques de pointe, l'Université de Lausanne porte en elle les 
atouts d'un incomparable forum d'échanges participant pleinement au développement intellectuel, 
scientifique et économique de la ville, du canton et de la région qui l'abritent. 
Soyez les bienvenus dans l'un des centres universitaires les plus stimulants et les plus agréables de 
Suisse. 

Prof. Jean-Marc Rapp 
Recteur 
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Sept Facultés et École 
Composition des sept facultés et école de l'Université de Lausanne: 

FACULTÉ DES SCIENCES 

• 5 sections (mathématiques, 
physique, biologie, 
sciences de la Terre, 
pharmacie} 

• 20 instituts et laboratoires 

FACULTÉ DES SSP 

Sciences politiques 
Sciences sociales 
Psychologie 
Sciences du sport 
et de l'éducation 
physique 
8 instituts 

ÉCOLE DES HEC 

Sciences actuarielles 
Management 
Economie politique 
Informatique de 
gestion 
2 départemt 
6 instituts 

UNW€Rsne 

LAUSANNC 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Théologie 
Sciences religieuses 
Institut romand des sciences 
bibliques 
Institut romand de pastorale 
Département înterfacultaîre 
d'histoire et sciences des religions 
Département interfacuitaire 
d'éthique 

FACULTÉ DES LETTRES 

- 15 sections / 7 instituts / 
3 départements 

• Ecole de français moderne (EFM) 
• Cours de vacances 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Centre I: sciences médicales de base: 7 instituts 
Centre II: 9 instituts et services cliniques 
Centre III: CHUV 
Centre IV: département de psychiatrie 

FACULTÉ DE DROIT 

Sciences juridiques / 
6 instituts 
Institut de police 
scientifique et de 
criminologie (IPSC, a rang 
d'école) 

Nombre d'étudiants 
En février 2002, les quelque 9800 étudiants inscrits à l'UNIL se réparîissaient de la façon suivante: 

S S P : 2 0 4 S 

LETTRES : 2 0 3 4 

HEC: 1 7 2 9 

MÉDECINE : 1 5 0 1 

SCIENCES : 1 0 8 1 

DRorr : 7 5 0 

I P S C : 2 2 1 

E F M : 2 1 8 

PHARMACIE : 1 7 2 

THÉOLOGIE : 8 5 

f ¥ R 4 H S 3 t t t t t t S 3 
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1 c r e f 2 g cycles 

Faculté d e théologie • Licence en théologie 
« Licence ès sciences religieuses 

Faculté de dro i t * Licence en droit 
• Double diplôme: Maîtrise / Licence en droit français et suisse 

Institut d e po l ice 
scient i f ique 

et de c r i m i n o l o g i e • Licence en sciences forensrques 

Faculté des lettres • Licence ès lettres 

Ecole de français 
m o d e r n e • Certificat de langue et culture françaises 

• Diplôme de langue et culture françaises 
• Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français langue étrangère 

Faculté des sciences 
sociales et pol i t iques • Licence ès sciences politiques 

• Licence ès sciences sociales 
• Licence en psychologie, option psychologie générale, option orientation scolaire et professionnelle 
• Licence en sciences du sport et de l'éducation physique, option licence SSEP, option enseignement 

Ecole des Hautes Etudes 
Commerc ia les • Licence en sciences économiques, mention «management» 

• Licence en sciences économiques, mention «économie politique» 
• Licence en sciences économiques, mention «sciences actuarielles» 
• Licence en sciences économiques, mention «informatique de gestion» 

Faculté des sciences * Licence ès sciences 
• Diplôme de mathématicien 
• Diplôme de physicien 
• Diplôme de biologiste 
• Diplôme de géologue 
• Diplôme d'ingénieur géologue 
• Diplôme en sciences naturelles de l'environnement 
• Diplôme d'informaticien (en commun avec l'Université de Genève) 

Sect ion de p h a r m a c i e • Diplôme fédéral de pharmacien 
• Diplôme universitaire de pharmacien 

Faculté de médecine • Diplôme fédéral de médecin 
• Diplôme de médecin de l'Université (candidats étrangers) 
• Diplôme de médecin spécialiste de l'Université (candidats étrangers) 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Faculté d e théologie * Diplôme de spécialisation en théologie 
• Diplôme de spécialisation ès sciences religieuses 
• Doctorat en théologie 
• Doctorat ès sciences religieuses 

Faculté d e d ro i t • DEA en droit européen (LLM.) et droit international économique 
• DEA de droit français, suisse et comparé de la consommation 
• DEA en droit, criminalité et sécurité des nouvelles technologies 
• DESS en droit des affaires / MBL- Master in Business Law 
• Doctorat en droit 

Inst. d e po l ice scient i f ique 
et de c r i m i n o l o g i e • DESS en criminologie 

• DEA en criminalistique, mention par enseignement 
• DEA en criminalistique, mention par recherche avec spécialité 
• Doctorat en sciences forensiques, en criminologie 

Faculté des lettres • DEA «Langues et Littératures européennes comparées» 
• DEA en sciences du langage: «Analyse des discours» 
• DEA «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 
• DESS «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 
• DESS en écologie humaine: «Développement durable des espaces et sociétés à fortes contraintes» 
• Doctorat ès lettres 

Faculté des sciences 
sociales e t pol i t iques • Diplôme en psychologie 

• Certificat d'études postgrades en Politiques de l'enseignement supérieur et de la recherche 
• DEA en science politique 
• DEA en sociologie 
• DEA pluriuniversitaire en études genre 
• DEA «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 
• DESS en conseil, orientation et management des compétences 
• DESS en psychosociologie clinique 
• DESS «Mondes arabes, mondes musulmans contemporains» 
• DESS «Globalisation et régulation sociale» 
• DESS «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 
• Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale 
• Doctorat en sciences politiques, sciences sociales, psychologie ou sciences du sport 

Ecole des Hautes Etudes 
Commerc ia les • Certificat d'études en management 

• Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme 
• Diplôme postgrade en management (MBA) 
• Diplôme postgrade en sciences économiques (MSE) 
• Diplôme postgrade en informatique et organisation (MBI) 
• Diplôme postgrade en management international (M1M) 
• Diplôme postgrade en banque et finance (MBF) 
• Diplôme postgrade en économie et en administration de la santé (HEC / Médecine) 
• Diplôme postgrade en gestion des technologies (Mot) 
• Doctorats en sciences économiques (économie politique, finance ou management), en informatique 

de gestion, en sciences actuarielles, en administration publique 
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Faculté des sciences • DEAen bïoinformatique 
• DEA en sciences de la Terre 
• Diplôme posfgrade en systématique ef gestion de la biodiversité 
• Doctorat ès sciences 
• Doctorat en médecine ès sciences (MD-PhD) 

Section d e p h a r m a c i e • DESS en pharmacie hospitalière 
• Doctorat ès sciences pharmaceutiques 
• Doctorat ès sciences 

Faculté de médecine • Diplôme postgrade en économie et administration de la santé 
• Diplôme postgrade en ingénierie biomédicale 
• Diplôme de santé au travail 
• Certificat d'études complémentaires en toxicologie 
• Certificat d'études complémentaires en recherche cardiovasculaire 
• Doctorat en médecine 
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Immatriculation et inscription 
Pour s'immatriculer à l'Université de Lausanne, les candidats titulaires d'un diplôme de fin d'études 
suisse solliciteront leur inscription de préférence par Internet en remplissant le formulaire en ligne, 
à l'adresse suivante: www.unil.ch/dimmaf. Les demandes écrites sont à adresser au Bureau des 
immatriculations et inscriptions. 

Les candidats titulaires d'un diplôme de f in d'études étranger enverront une demande de dossier en 
vue d'une immatriculation, après avoir consulté les titres et exigences de l'UNIL Le candidat accepté 
recevra une attestation d'admission à l'immatriculation, document indispensable à l'obtention d'un visa. 
Certains titres de fin d'études secondaires peuvent être reconnus sans pour autant être jugés équivalents 
à une maturité suisse: les candidate concernés doivent se soumettre, avant de commencer leurs études, 
à un examen d'admission qui a lieu en juin et en septembre à Fribourg pour toutes les universités suisses 
(5 matières: français, mathématiques, histoire, anglais et 1 sujet à choix). Les étudiants étrangers qui 
sont dispensés de l'examen de Fribourg, mais dont le français n'est pas la langue maternelle doivent se 
soumettre à un examen de français qui est éliminatoire, sauf s'ils sont titulaires de certains diplômes de 
français; cet examen a lieu avant le début des cours, en octobre. 

Pour connaître la démarche détaillée de la procédure d'immatriculation, ainsi que les diplômes suisses 
et étrangers considérés comme équivalents à la maturité suisse, consultez la brochure «Conditions 
d'immatriculation» ou le site Internet. 

[3 Bureau des Immatriculations et inscriptions 
1Èï wwwjjniLch/immat 

Délais La demande d'immatriculation, en format papier ou électronique, doit impérativement parvenir au 
Bureau des immatriculations, dans les délais suivants: 
• Avant le 1 e r juin pour les Facultés de théologie et de droit, l'Institut de police scientifique et de 

criminologie (IPSO, la Faculté des lettres, l'Ecole de français moderne (EFM), la Faculté des sciences 
sociales et politiques (SSP), l'Ecole des hautes études commerciales (HEO et la Faculté des sciences, y 
compris la Section de pharmacie. 

• Avant le 15 janvier (semestre d'été) pour les étudiants en droit allemand uniquement. 
• Avant le 15 février pour la Faculté de médecine: la préînscription est impérative et doit parvenir auprès 

du Secrétariat de la Conférence des Recteurs des universités suisses à Berne (formules disponibles 
auprès du Bureau des immatriculations et inscriptions). 

Attention! Les délais mentionnés peuvent changer d'une année à l'autre. Se renseigner auprès du 
Bureau des immatriculations. 

Equivalences Leséfudianfsdésiranfobfenirdeséquivalencespourleurséfudesuniversitairesantérieuresdemanderonf 
la formule adéquate lors du dépôt de la demande d'immatriculation. 

Taxes d' inscr ipt ion Tous les étudiants régulièrement immatriculés sont astreints au paiement des taxes universitaires. Au 
début de chaque semestre, les étudiants reçoivent un bulletin de versement semestriel, qui après 
paiement, fait office d'attestation d'inscription. 
• Droits d'inscription semestriels de Fr. 450.- (pour toutes les facultés et écoles) 
• Taxes d'examen de Fr, 50.- (sauf médecine et pharmacie) 
• Taxes semestrielles de Fr. 60.- (Bibliothèque, sports, prime d'assurance invalidité complémentaire, etc). 
Ces tarifs ne s'appliquent pas aux diplômes postgrades: min. Fr. 2000.- par an, environ Fr. 15 000.- pour 
le MBA. 
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Examen préalable 
Admiss ion sans maturité 

C h a n g e m e n t de faculté 
o u t ransfert d'université 

Admiss ion a u x 
postgrades 

Admiss ion a u doc to ra t 

Aud i teur 

Les candidats titulaires d'un diplôme non conforme aux titres exigés peuvent subir, sous certaines 
conditions, un examen préalable d'admission dans les facultés ou école suivantes: Faculté de théologie, 
Faculté des lettres, Faculté des sciences sociales et politiques, Ecole des hautes études commerciales , 
Faculté des sciences. Pour tout renseignement (conditions quant à la nationalité, l'âge ou la formation 
antérieure) ou inscription à cet examen, l'étudiant s'adressera directement à la faculté ou école choisie. 
La réussite de l'examen préalable ne donne accès qu'à la faculté ou école concernée. Aucun 
transfert ultérieur ne sera accepté. Les candidats déposeront, dans les délais impartis, une demande 
d'immatriculation auprès du Bureau des immatriculations. 

H Décanafs des Facultés 
Bureau des Immatriculations et inscriptions 

•É^ wwwunil.ch/immaf/condirions/sans_matu.hrml 

Changer de faculté ou d'université est possible uniquement au semestre d'hiver, la demande doit être 
transmise à l'autorité compétente dans les délais suivants: 
• Changement de faculté ou école (étudiants déjà immatriculés à l'UNIL): le formulaire doit parvenir au 

Bureau des immatriculations et inscriptions avant le 31 octobre pour les étudiants inscrits au semestre 
d'été précédent et avant le Ï 5 novembre pour [es nouveaux étudiants (délais spéciaux pour les 
transferts en médecine, en pharmacie et en sciences du sport). 

• Changement de section ou diplôme: une demande écrite est à adresser au doyen de la faculté pour 
tout changement de section ou diplôme, d'orientation et de discipline au sein de la même faculté ou 
école. 

• Transfert depuis une autre haute école: l'Université de Lausanne accepte les transferts d'étudiants de 
l'Université de Genève jusqu'au 3 0 septembre. Les transferts depuis l'Ecole Polytechnique Fédérale 
de Lausanne (EPFL) sont accordés jusqu'au 31 octobre pour les étudiants inscrits au semestre d'été 
précédent et jusqu'au I e r décembre pour les nouveaux étudiants (sauf médecine, pharmacie et 
sciences du sport). La demande de transfert d'une autre haute école est à effectuer avant le 1 e r juin. 

Le candidat peut voir sa demande soumise à des restrictions. 

Les étudiants qui désirent s'immatriculer dans le but de suivre un programme de 3 e cycle sont 
instamment priés de prendre contact avec les facultés respectives avant de déposer leur demande au 
Bureau des immatriculations et inscriptions. Le délai d'immatriculation est fixé au 31 août. 

Les étudiants qui désirent poursuivre leurs études en vue de l'obtention du grade de docteur doivent 
fournir au Bureau des immatriculations et inscriptions de l'Université de Lausanne les photocopies de 
leurs diplômes universitaires, ainsi que des notes obtenues à tous les examens présentés et préciser 
le type de doctorat envisagé. S'ils sont admis à l'immatriculation, les candidats devront satisfaire aux 
exigences suivantes: 
• obtenir l'accord d'un professeur en qualité de directeur de thèse; 
• obtenir auprès de la faculté l'équivalence de la licence ou du diplôme obtenu. 
Le Bureau des immatriculations et inscriptions de l'Université de Lausanne enverra à l'étudiant le 
formulaire «demande d'immatriculation pour les candidats au doctorat», qui devra être retourné 
complété et accompagné des documents demandés avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver et 
le 31 mars pour le semestre d'été. 

Toute personne âgée de 18 ans au moins peut, sans présenter de diplôme, s'inscrire en qualité 
d'auditeur, sous réserve des places disponibles et de l'accord de la faculté ou de l'école concernée. 
Exceptées la Faculté de médecine, la Section de pharmacie, et l'Ecole de français moderne, routes 
les facultés offrent cette possibilité. Le statut d'auditeur se différencie en plusieurs points de celui de 
l'étudiant 
• Pas de carte d'étudiant ni d'attestation d'inscription 
• Pas d'obtention de grade, certificat ou diplôme 
• Pas d'admission aux séminaires, exercices, travaux pratiques et laboratoires. 
Taxe d'inscription forfaitaire de Fr. 150.- par semestre. Formulaires au Bureau des immatriculations. 
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Structure des études 
Les études universitaires se composent de trois cycles d'études: 
• Le 1 e r cycle comprend en règle générais les deux premières années d'études, qui débouchent sur 

des examens de type demi-licence, 1 e r certificat ou propédeutique. Il est constitué d'enseignements 
de base et de cours généraux jugés utiles à la maîtrise de la formation choisie. 

• Le 2 E cycle permet d'approfondir les connaissances, de se spécialiser dans un domaine particulier. 
Il mène à une licence ou un diplôme ( 1 e r grade) et se conclut pour la plupart des étudiants par un 
travail personnel d'une certaine envergure: travail de diplôme, mémoire ou recherche. 

• Après l'obtention d'une licence ou d'un diplôme, les étudiants ont la possibilité de s'inscrire à 
un 3 E cycle, que ce soit pour défendre une thèse de doctorat ou pour obtenir un diplôme de 
spécialisation, un diplôme postgrade, un Master. 

Année académique L'année académique commence en octobre. Elle se subdivise en deux semestres d'égale longueur le 
semestre d'hiver (fin octobre à mi-février) et le semestre d'été (mi-mars à fin juin). Selon les facultés, 
les enseignements se donnent sur un semestre ou sur une année: consultez à cet effet les horaires de 
cours - généralement semestriels - publiés par les décanats des facultés avant la rentrée académique. 
Les sessions d'examens sont organisées par les facultés et école, qui les répartissent en deux ou trois 
sessions par année académique: mars, juillet, septembre-octobre. 

Langue d 'ense ignement Tous les cours sont donnés en français, à l'exception des enseignements de langue et littérature donnés 
dans le cadre des sections d'allemand, anglais, italien et espagnol de la Faculté des lettres, ainsi que 
de certains programmes postgrades de l'Ecole des HEC Par conséquent, une bonne connaissance du 
français est indispensable pour entreprendre des études à l'UNIL le niveau «Diplôme» de l'Alliance 
française est conseillé, équivalent environ aux connaissances en français d'un titulaire non-francophone 
d'une maturité suisse. L'Université de Lausanne propose aux étudiants qui souhaitent améliorer leur 
français différentes formules: 

* Les Cours de vacances sont organisés chaque année de juillet à septembre (4 séries de cours de 
trois semaines). Ces cours de langue, littérature et civilisation françaises s'adressent aux étudiants non 
francophones de différents niveaux, de débutant à très avancé. Aucun prérequis. Cours recommandés 
aux futurs étudiante qui sont non francophones. 
^ www.unil.ch/cvac 

* L'Ecole de français moderne est un centre d'études pour étudiants non francophones. Ses différents 
types de cours concernent tous la langue ou la culture françaises : 
- Mise à niveau en français pour des étudiants qui feront ensuite des études dans une faculté de l'UNIL 
(cours d'une année). 

- Formation en langue, en littérature et en c'rvilisation françaises (une ou deux années). 
- Formation spécialisée pour futurs enseignants de français langue étrangère. 
- Cours à distance de perfectionnement. 
- Cours d'appoint pour les étudiants non francophones des diverses facultés de l'UNIL 

L'Ecole de français moderne n'offre aucun cours pour des débutants. Pour s'inscrire, il est nécessaire 
de maîtriser les bases du français oral et écrit : Niveau A2, c'est-à-dire «utilisateur élémentaire» dans 
les échelles du Portfolio européen des langues. 

wwwunil.ch/efm 

* Le Centre de langues propose un enseignement des langues (allemand, suisse allemand, anglais, 
espagnol, russe, français pour non francophones) durant l'année académique et les vacances 
universitaires. Différents types de cours (à raison de 2 à 4 périodes hebdomadaires) sont proposés: 
généraux, intensifs (pendant les vacances universitaires), préparant à différents diplômes de 
langue, axés sur des besoins spécifiques (cours à objectifs ciblés), ou sous forme d'apprentissage 
individualisé à l'espace multimédia avec tutorat. Le coût des cours est à la charge des participants. 
L'inscription peut se faire online à partir du site de Centre de langues. 
w www.unil.ch/cdl 
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Corps ense ignant L'enseignement universitaire est dispensé par le corps enseignant qui se structure hiérarchiquement de 
la manière suivante: 
• Le professeur assume la responsabilité de l'enseignement et des recherches dans une discipline. Le 

professeur ordinaire l'assume pour la totalité de son activité; le professeur extraordinaire l'assume 
pour une part de son activité. Le professeur associé assume des activités d'enseignement et de 
recherche spécialisés. Le professeur assistant occupe un poste en vue de la relève d'un professeur 
ordinaire ou extraordinaire. 

• Le privaf-docent donne un cours facultatif sur un sujet spécial. 
• Le maître d'enseignement participe à un enseignement pratique,sous la responsabilité d'un professeur 

ordinaire ou d'un professeur associé. Le maître d'enseignement et de recherche participe également 
à la recherche et possède le titre de docteur. 

• Le maître-assistant participe, en vue de la relève académique, à un enseignement pratique et à la 
recherche, sous la responsabilité d'un professeur ordinaire ou d'un professeur associé. 

• L'assistant seconde un professeur dans l'enseignement et la recherche. Il est un étudiant avancé ou 
un diplômé universitaire. 

Spécificités des études 
universitaires Choisir des études universitaires, c'est privilégier une formation scientifique, méthodologique et 

intellectuelle. L'Université n'est pas une école professionnelle, même si elfe prépare à toutes sortes 
de professions qui exigent une formation supérieure. Deux exceptions cependant: la médecine et la 
pharmacie, qui incluent dans leur programme des stages et des cours de pratique professionnelle. 
En revanche, les études universitaires dispensent de vastes connaissances, développent des capacités 
d'analyse et de synthèse chez les étudiants, ainsi que leur esprit critique. On y apprend à mener une 
recherche et à en interpréter les résultats; on est formé aux méthodes propres à sa discipline. Réfléchissez 
avant d'entamer des études universitaires si leur orientation intellectuelle et scientifique vous convient ou 
si vous ne seriez pas plus à l'aise dans une formation à orientation plus pratique (type HE5 ou autre). 

Organisation et autodiscipline sont deux maîtres mots de la formation universitaire. Dans les Facultés 
de sciences humaines, la liberté académique régnante offre d'innombrables choix au nouvel étudiant: 
choix des branches, présence non obligatoire, choix des cours, etc. Très vite, il s'agira de se familiariser 
avec ce nouvel environnement, de trouver son propre rythme de croisière, vu que les évaluations et 
échéances sont rares dans le système universitaire. Il revient donc à l'étudiant de gérer son horaire, de se 
fixer objectifs de travail et délais, d'équilibrer activité académique et loisirs. En revanche, les Facultés de 
médecine et des sciences imposent un cadre d'études plus structuré et un horaire plus chargé, laissant 
peu de temps pour des activités extra-universitaires. Les étudiants qui choisissent ces voies d'études 
devront fournir une charge de travail très importante, gérer un rythme soutenu tout au long des études. 

Organisation et autodiscipline se conjuguent avec motivation: on ne fait bien et volontiers que ce qu'on 
aime. Le bon choix de la voie d'études est donc un élément capital de la réussite. De même, pour 
franchir le cap de la première année souvent un peu rébarbative, il est souhaitable d'avoir quelques 
idées sur son avenir professionnel. Il ne s'agit pas de choisir en fonction de débouchés difficiles à prévoir 
- tout au moins quantitativement - mais en fonction de ses goûts et de ses capacités. 

H Service d'orientation et conseil 
^ www.unil.ch/soc 
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Vie pratique 

Budget nécessaire Le bucfget de base d'un éfudianf est d'environ Fr. 1600.- à l âOGV par mois. Ce montant comprend: 
• Entretien et nourriture: Fr. 800.- à 850.-
• Logement (sans les charges): Fr. 400.- à 600.-
» Taxes d'inscription aux cours: Fr. 560.-/semestre 
• Assurances maladie et accidents: Fr. î 50.- à 300.-
• Livres et matériel: Fr. 100.-

Bourses d'études Différents types d'aides financières sont à la disposition des étudiants en fonction de leur situation 
académique, financière et personnelle. 
• Les étudiants suisses ou permis C qui étudient à l'UNIL en 1 e r et 2 e cycles peuvent faire une demande 

de bourse, qu'ils adresseront à l'Office des bourses d'études de leur canton de domicile. L'Université 
(Service des affaires socio-culturelles) peut également intervenir sous forme d'aides financières 
complémentaires: prise en charge partielle de frais médicaux ou dentaires, dispense des taxes 
d'inscription aux cours, dépannage, allocation d'études. 

• Les étudiants qui envisagent d'étudier en 3 e cycle consulteront la base de données «Amarillo», qui 
répertorie les sources de financement destinées à la formation et à la recherche. 

• Les étudiants étrangers souhaitant obtenir une bourse de la Confédération prendront contact avec 
l'ambassade de Suisse dans leur pays. 

[3 Service des affaires soc 10-cuiturelies 
Offices des bourses d"éludes e) d'apprentissage du canron de domicile 

^ www.unil.ch/sasc 
www unil.ch/amarillo 

L o g e m e n t Le Service du logement de l'UNIL, qui fait partie du Service des affaires socîo-culturelies, centralise les offres 
de chambres dépendantes ou indépendantes chez des privés, ou dans des appartements à partager 
avec d'autres étudiants. Ce service n'effectue pas de réservation pour le compte de l'étudiant. 
La Fondation Maisons pour étudiants gère six maisons d'étudiants de l'UNIL et de l'EPFL (environ 1000 
chambres). A celles-ci s'ajoutent deux foyers: Le Centre universitaire catholique (CUC) et Planète Bleue, 
foyer rattaché aux aumôneries protestantes. 

3 Service des affaires socio-culturelles 
Fondation Maisons pour étudiants 
www.unil.ch/logemenr 
www.fmel.ch 

Travail Le service du travail de l'UNIL, qui fait partie du Service des affaires socio-culturelles, met à disposition des 
étudiants des offres de travail temporaire. Certains emplois sont ponctuels, d'autres plus réguliers, à temps 
partiel ou à plein temps. L'adresse des annonceurs n'est communiquée qu'aux étudiants régulièrement 
inscrits à l'UNIL 

Les étudiants qui cherchent à effectuer un stage, en Suisse ou à l'étranger, pendant leurs études 
trouveront des informations au Service d'orientation et conseil. Le programme «Unistages», qui s'adresse 
aux étudiants avancés, gradués et assistants de l'UNIL offre des stages rémunérés dans différents 
secteurs d'activités. 

f ? Service des affaires socio-culîurelies 
Service d'orientation et conseil 
www.unil.ch/emploi 
www.unil.ch/unistages 

Service mi l i ta i re II est recommandé aux futurs étudiants suisses d'effectuer l'école de recrue avant leur entrée à l'UNIL 
L'Office de liaison de la Brigade blindée 1 conseille et aide les étudiants devant concilier les études avec 
de longues périodes de service militaire. 
2 Office de liaison de la Brigade blindée 1 
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Or ien ta t ion 
profession nèfle Le Service d'orientation et conseil renseigne sur 

• les études dans les universités suisses et étrangères 
• les formations non universitaires et les apprentissages 
• les séjours linguistiques et les cours de langues 
• les professions, les débouchés et le monde du travail 

Il apporte aide et conseil pour les difficultés d'adaptation aux études et à la vie universitaire, les bilans 
personnels et d'orientation, les méthodes de travail et le passage à l'emploi. Un centre de documentation 
riche en informations de foutes sortes est à la disposition des étudiants. 

H Service d'orientation et conseil 
1É" www.unil.ch/soc 

Activités sport ives et 
culturel les Les étudiants inscrits à l'Université de Lausanne ont la possibilité de pratiquer de nombreux sports au 

Centre sportif de Dorigny. De l'aérobic au yoga en passant par les sports nautiques, plus de 50 disciplines 
sportives sont proposées, la plupart gratuitement. 

Pour ceux qui s'intéressent davantage aux activités culturelles, l'Université de Lausanne offre l'occasion 
de pratiquer la musique en chantant dans un choeur, en jouant dans un orchestre ou dans le cadre d'une 
association de musique de chambre. Les affaires culturelles de l'Université de Lausanne proposent des 
ateliers artistiques (photographie, théâtre, peinture, danse, etc.) et des midi spectacles à l'intention des 
étudiants. Ce service met également sur pied une saison culturelle autant pour le public de la ville que 
pour celui du site: spectacles, concerts, expositions à la Grange de Dorigny. 

H Service des sports 
Setvice des affaires socio-culturelles 

É̂f www.unil.ch/sport 
www.unilch/culture 

Bibliothèques La Bibliothèque cantonale et universitaire (BCU) met à disposition de la communauté universitaire et du 
grand public vaudois plus de 1,7 million de volumes, dont 470*000 titres en libre accès. La BCU offre à 
ses usagers 1 '200 places de travail, réparties en 4 emplacements: 
• la Bibliothèque de Dorigny (BC) 
• la Bibliothèque de droit et sciences économiques (BFSH1 ) 
• la Bibliothèque de la Rîponne (centre de Lausanne) 
• la Bibliothèque des Cèdres (centre de Lausanne) 

Outre la consultation d'ouvrages, la BCU propose CD-roms et enregistrements audiovisuels à la 
médiathèque. Elle conserve également des oeuvres précieuses, tels que manuscrits médiévaux 
enluminés, incunables, textes autographes. 

La BCU comporte essentiellement des ouvrages et des revues de sciences humaines. Les Facultés 
de sciences et de médecine mettent à disposition de leurs étudiants des bibliothèques spécialisées, 
qui se situent dans leurs bâtiments. Certains instituts de recherche proposent également un centre de 
documentation spécialisé. Pour plus d'informations, consultez les pages qui concernent la Faculté en 
question. 

tij' www.uni!.ch/BCU 

I n fo rmat ique Des salles équipées d'ordinateurs sont à disposition des étudiants dans tous les bâtiments de l'Université. 
De plus, des bornes d'accès à Internet (Situnil), réparties sur le campus, permettent de brèves sessions 
de travail sur le web (messagerie, consultation d'informations relatives aux études, etc.). 
Tout étudiant immatriculé à l'UNIL peut profiter des services Infernetunil: mise à disposition gratuite d'une 
boîte aux lettres e-mail (Maîlunil), aisément consultable de partout grâce à l'interface Webmail et/ou 
accès gratuit à Internet depuis le domicile pour les étudiants équipés chez eux d'un ordinateur et d'un 
modem (Homeunil). 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 

http://www.unil.ch/soc
http://www.unil.ch/sport
http://www.unilch/culture
http://www.uni!.ch/BCU


1 V 
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Grâce au service Sofrunil, des logiciels peuvent être obtenus à des prix abordables. Les étudiants inscrits 
dans les Facultés des lettres, SSP et théologie ont par ailleurs la possibilité de suivre des cours de service 
gratuits organisés par le Centre informatique (utilisation du Macintosh, navigation et la publication sur 
le web, utilisation des logiciels Microsoft Word et Excel) au BFSH2. 

W www.unil.ch/mternetunil 

Mobilité 
Les étudiants de l'Université de Lausanne bénéficient de nombreuses facilités administratives et 
financières pour accomplir une partie de leurs études dans une haute école suisse ou étrangère. 
Plusieurs voies s'offrent à eux: 
• Mobilité en Europe: dans le prolongement du programme ERASMUS, et en vue d'une adhésion au 

programme européen d'éducation SOCRATES, l'UNIL a négocié plus d'une centaine de conventions 
bilatérales avec des universités de l'Union européenne. 

« Mobilité en Suisse: possibilité d'effectuer un séjour d'études dans une université alémanique, avec 
reconnaissance académique garantie. 

• Conventions d'échange, conclues entre l'Université de Lausanne et des hautes écoles du monde 
entier. 

Les séjours s'effectuent de préférence durant le 2 e cycle des études et durent de 1 à 2 semestres; il est 
également possible de partir lors d'un 3 e cycle. Organiser un séjour de mobilité prend du temps: il est 
indispensable de commencer les démarches suffisamment tôt 16- ] 2 mois avant le départ). 
Dans le cadre des différents programmes d'échange, un appoint financier de la part de l'UNIL, de la 
Confédération ou encore de l'université d'accueil est prévu. Cependant, ces montants sont relativement 
faibles, car ils ne sont prévus que pour compenser les frais supplémentaires entraînés par un déplacement 
à l'éfranger. 

Pour tout renseignement concernant les pays de destination et la procédure de participation, consultez 
le fascicule «Etudier Ailleurs», ainsi que le site Internet des Relations internationales, régulièrement mis à 
jour quant aux possibilités d'échange. 

E3 Relations internationales 
Service des affaires socio-culturelles 

•éjjf www.unil.ch/ri 

Système de crédits ECTS Pour faciliter la mobilité internationale et la reconnaissance des années d'études effectuées à l'étranger, 
les facultés et école de l'UNIL ont introduit le système des crédits européen ECTS (European Crédit Transfer 
System) dans leurs plans d'études. Il s'agit d'un système qui permet de mesurer et de comparer les 
résultats académiques de l'étudiant et de les transférer d'une université à l'autre: les crédits académiques 
représentent la quantité de travail accompli (1 cours ou 1 séminaire équivaut à x crédits), et les notes 
traduisent la qualité de ce travail. 

La mise en place d'un tel système a pour but de favoriser les échanges tout en évitant une prolongation 
des études. Actuellement, l'utilisation de ('ECTS à l'Université de Lausanne varie d'une faculté à l'autre, 
mais, dans le cadre du programme d'échanges SOCRATES, le système ECTS est à la base des échanges 
d'étudiants. 

www.unil.ch/n/ects 
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La recherche 
L'Université de Lausanne compte plus de 130 unités d'enseignement et de recherche oeuvrant 
dans des domaines aussi divers que la numismatique grecque, le cybermarketing ou la biologie du 
développement. 
Au sein de ses instituts, laboratoires et bibliothèques, 2500 chercheurs travaillent chaque jour sur des 
projets de recherche de portée nationale ou internationale. Les collaborations développées auprès de 
nombreuses institutions universitaires ou organisations indépendantes placent l'Université de Lausanne 
au coeur d'une synergie de compétences. Ouverte sur le monde académique, mais aussi sur le secteur 
privé (entreprises, médias, associations culturelles, etc.), f'UNIL met ses talents et ses connaissances au 
service d'un large public. 
La base de données Unisciences présente les équipes, domaines de recherche, techniques spécifiques et 
appareillages de chaque unité d'enseignement et de recherche, ainsi que les spécificités personnelles de 
chaque enseignant et chercheur. Elle est consultable en tout temps sur Internet à l'adresse ci-dessous. 

_ f www.unil ch/umsaences 

Euresearch UNIL-EPFL, l'antenne lausannoise du réseau suisse d'information etdeconseil surla recherche 
européenne, a pour mission de favoriser l'accès des chercheurs de l'Université et des institutions proches 
ou associées (EPFL, IDHEAP, IMD, ISB, ISREC, IURST, Institut Ludwig, etc.) aux programmes européens de 
recherche et développement (PCRD, COST, INTAS, etc.). 
Euresearch Lausanne offre information, conseil et assistance pour l'acquisition de financements et la 
préparation de projets de recherche. 

_ f www.unil ch/euresearch 

La formation postgrade 
ef continue 

La formation postgrade et la formation continue sont appelées à jouer un rôle croissant dans la 
formation universitaire: une attention foute particulière est portée à leur développement à l'Université 
de Lausanne, en coordination et collaboration avec d'autres hautes écoles. 

Format ion p o s t g r a d e Après l'obtention d'une licence ou d'un diplôme, les étudiants peuvent se spécialiser de façon plus 
approfondie en s'înscrivant à des études de 3 e cycle longues (doctorat) ou plus courtes (diplôme 
posfgrade). De plus en plus de personnes entreprennent une formation complémentaire à leur licence, 
afin de s'intégrer de façon ciblée dans le marché du travail ou de développer des compétences dans 
un domaine connexe à celui de leurs études. 

L'Université de Lausanne propose ainsi plus de 30 formations postgrades souvent en collaboration 
avec d'autres hautes écoles et dans de nombreuses disciplines (telles la criminologie, le droit de la 
consommation, le management, etc.), réparties dans toutes les facultés. L'Université a pour objectif 
d'augmenter l'offre en cours posfgrades proposés par ses facultés, tout en assurant leur excellence et 
leureurocompatibilité, afin que chaque titulaire d'un postgrade de i'UNIL puisse voir reconnaître et faire 
valoir son diplôme sur le plan européen. 

[_ Facultés concernées 
www.unil.ch/sfc/aufres_c0ur5.html 
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Format ion c on t in u e A côté de ses activités traditionnelles qui sont l'enseignement et la recherche, l'Université de Lausanne 
s'est engagée dans une mission en plein développement: celle de la formation continue. L'Université 
répond ainsi aux besoins croissants de formation des adultes engagés dans la vie professionnelle. 
Les cours traitent de sujets répondant à des questions d'actualité et souvent liés à des domaines 
de recherche. Ils allient pour la plupart un apport académique, par des enseignants de l'Université, 
et des applications pratiques amenées par des spécialistes externes. Ils comportent généralement 
une approche pluridisciplinaire, favorisant les échanges d'idées, la découverte d'autres pratiques 
professionnelles et la mise en place de solutions nouvelles et créatives. 
Les cours peuvent fous être suivis en cours d'emploi et s'adressent à des professionnels, détenteurs ou 
non d'un diplôme universitaire, disposant des connaissances et expériences requises. Ils concernent la 
plupart des domaines d'enseignement et de recherche de l'Université. Certaines formations conduisent 
à un certificat de formation continue. 

SI Service de formation continue 
w www.unil.ch/sfc 
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Projet tripartite 
«Sciences, Vie, Société» 

Programme d'innovation et de coordination entre l'Université de Lausanne, l'École Polytechnique 
Fédérale de Lausanne et l'Université de Genève 

Un projet commun aux trois Hautes Écoles lémaniques d'innovation et de coordination en enseignement 
et recherche dans les sciences du vivant et les sciences humaines a été annoncé fin 1998. Suite à 
son acceptation par les autorités cantonales et fédérales, ainsi que par une votation populaire dans le 
Canton de Vaud, ce programme est progressivement mis en œuvre depuis l'automne 2001. 

Le projet prévoit notamment de concentrer les forces sur la place lausannoise dans les domaines de 
la chimie, de la physique et des mathématiques par une intégration progressive au sein de l'EPFL, entre 
2001 et 2003, des sections concernées de l'UNIL Les ressources nécessaires à ce transfert sont fournies 
par la Confédération. L'UNIL consacre (e budget ainsi libéré à des développements dans le domaine 
des sciences du vivant (génomique) et celui des sciences humaines. L'École romande de pharmacie, 
créée sur deux sites en 1993, sera regroupée physiquement dès 2004 sur un seul site à Genève. 

La préparation des transferts des sections concernées de l'UNIL à l'EPFL notamment pour ce qui 
concerne l'enseignement, les plans d'étude et la nature des diplômes obtenus a fait l'objet d'accords 
entre les directions et les enseignants de l'UNIL et de l'EPFL La qualité des études et des diplômes 
attribués, à toutes les étapes de la formation ( 1 e r et 2 e cycles, doctorat) est naturellement maintenue. 
Les formations orientées soit vers des diplômes d'ingénieur, soit vers des fifres de type licence sont 
conservées. Il en va de même pour la formation conduisant à l'enseignement secondaire, qui est reprise 
par l'EPFL dans les domaines concernés. 

Le projet global prévoit par ailleurs la mise en œuvre d'un programme commun aux trois Hautes Écoles 
d'enseignement et de recherche en sciences du vivant, s'exprimant par la création d'un Centre intégratïf 
et de pôles de compétences dans différents domaines de la génomique. Des programmes communs 
de recherche et d'enseignement en sciences humaines sont également mis sur pied, ainsi qu'un cadre 
d'enseignement nouveau en sciences humaines destiné aux étudiants de l'EPFL 

Institutions proches et 
associées à l'UNIL 

Ecole p o l y t e c h n i q u e 
fédérale d e Lausanne L'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne CEPFL) est, aux côtés de celle de Zurich, l'une des deux 

hautes écoles suisses qui dépendent directement de l'Etat fédéral. Elle est active dans 12 domaines: 
chimie, physique, mathématiques, mécanique, électricité, microtechnique, informatique, systèmes de 
communication, matériaux, génie civil, génie rural, architecture. 5140 éfudianfsy côtoient 210 professeurs 
entourés de 2400 collaborateurs scientifiques, techniques et administratifs. 
L'EPFL assume une triple mission: formation, recherche et appui technologique à l'industrie. 
La collaboration entre l'EPFL et l'UNIL se manifeste tant par des programmes de recherche communs 
que par des enseignements donnés aux étudiants des deux institutions. Cette collaboration est 
particulièrement active avec la Faculté des sciences et celle de médecine. Elle ira en s'intensifianf dans 
le cadre du projet de développement tripartite UNIL-UNIGE-EPFL Les deux hautes écoles partagent en 
outre les mêmes installations au Centre sportif de Dorïgny. 
^ www.epfl.ch 
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Université de Genève Née en 1559 par Jean Calvin et Théodore de Bèze, l'Académie de Genève, comme celle de Lausanne, 
fut d'abord conçue comme un séminaire théologique à l'intention des futurs pasteurs. Elle eut Théodore 
de Bèze pour premier recteur, qui s'efforça de l'ouvrir au droit et à la médecine. Au XIXe siècle, elle 
perdit ses allégeances ecclésiastiques et fut érigée en Université avec la décision de créer la Faculté de 
médecine (1873). Aujourd'hui, elle compte 7 facultés (sciences, médecine, lettres, sciences économiques 
et sociales, droit, théologie protestante, psychologie et sciences de l'éducation), l'Institut d'architecture, 
l'Ecole de traduction et d'interprétation et divers centres d'études interfacultaires. Elle compte quelque 
13'400 étudiants et emploie plus de 3'000 enseignants ainsi que T600 collaborateurs techniques 
et administratifs. La collaboration entre les Universités de Lausanne et de Genève s'est sensiblement 
développée ces dernières années. 
^ www.unige.ch 

Université d e Neuchâfel Fondée en 1838, l'Académie de Neuchâfel est devenue une Université en Ï909. Aujourd'hui, elle 
compte 3'300 étudiants - dont 500 doctorants et 18% d'étrangers - répartis en 4 facultés (lettres 
et sciences humaines, droit et sciences économiques, sciences et théologie) qui occupent différents 
bâtiments situés au cœur de la vide. L'Université emploie environ 1200 personnes dont 120 membres du 
corps professoral. Siège de plusieurs centres de recherche d'importance internationale, la haute école 
neuchâteloise organise par ailleurs, en collaboration avec d'autres universités suisses ou étrangères, 
neuf cours postgrades dans des domaines aussi divers que la statistique, l'hydrogéologie, ('ethnologie, 
l'anthropologie, la sociologie, la parasitologïe, la biodiversîté, la géographie, les sciences de l'Antiquité 
et le management du sport. L'Université de Neuchâtel participe à la collaboration interunîversitaire 
nationale par le biais de trois conventions principales : BeNeFri (Berne, Neuchâtel et Fribourg), Triangle 
azur (Genève, Lausanne, Neuchâtel) et CUSO (universités de Suisse occidentale), 
w www.unine.ch 

Service des Hospices 
c a n t o n a u x Le Service des Hospices cantonaux a été créé par décision du Conseil d'Etat le 25 juin 1990. Mis 

en œuvre dès juin 1991, les Hospices cantonaux regroupent l'ensemble des institutions sanitaires 
cantonales ayant une vocation de soins, de recherche et d'enseignement. 
Les Hospices gèrent le Centre hospitalier universitaire vaudoîs (CHUV), le Centre universitaire de 
traitement et de réadaptation Cevey-Sylvana (CUTR), les établissements psychiatriques cantonaux, 
l'Etablissement thermal de Lavey-les-Bains, le Département de santé communautaire, regroupant les 
instituts universitaires cantonaux du domaine de la santé, les écoles cantonales de formation aux 
professions de la santé. 
Les Hospices mettent les infrastructures et les moyens dont ils disposent au service de la Faculté 
de médecine, afin de lui permettre d'assumer dans les meilleures conditions possibles ses missions 
d'enseignement et de recherche. 
•|_ www.hospvd.ch 

Fondat ion Science et Cité Créée en 1998, la Fondation Science et Cité a pour objectif de favoriser «le dialogue constructif, la 
compréhension et l'atteinte d'un consensus entre la communauté scientifique et la société» à l'échelon 
national. Sa première action d'envergure a consisté en l'organisation du Festival Science et Cité en mai 
2001 dans dix villes de Suisse. La Fondation souhaite créer trois Maisons Science et Cité dont la tâche 
sera de stimuler régionalement le dialogue critique entre sciences et société. L'UNIL entretient avec elle 
d'étroites collaborations, en particulier au travers d'IMédia - Interface Sciences, Médecine et Société. 
IMédia a coordonné le premier Festival pour l'UNlL et a proposé à la Fondation de collaborer à la 
création du Réseau Romand Science et Cité comprenant à ce jour 23 musées et centres de culture 
scientifique. La Fondation a été chargée par le Parlement d'animer le débat public concernant les 
cellules souches embryonnaires de mai à novembre 2002. Plusieurs collaborateurs de l'UNIL participent 
à cette opération. Le prochain Festival Science et Cité aura lieu en mai 2004. 
W www science-er-cite.ch 
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Centre d e dro i t de 
l 'entreprise Le CED1DAC - Centre du droit de l'entreprise de l'Université de Lausanne est une interface entre les 

milieux professionnels et l'Université de Lausanne. Ce centre fonctionne comme un organisme de 
formation continue de niveau universitaire. Il permet aux praticiens de suivre plusieurs journées d'étude 
par année. Dans son Bulletin de nouvelles, le CEDIDAC présente des nouveautés, de la jurisprudence 
et de la législation. H effectue en outre les recherches nécessaires à la publication de livres traitant de 
sujets juridiques actuels, au rythme de trois par année environ. 
Le CEDIDAC œuvre tant sur le plan infercantonal qu'international. Il collabore avec les professeurs des 
Universités romandes et des instituts de propriété intellectuelle de l'Europe entière, particulièrement 
en France, en Belgique, en Espagne et en Pologne. Le CEDIDAC est soutenu par une association qui 
regroupe plus de mille membres, dont 40 entreprises de Suisse romande. 
W www uniLch/cedidac 

Fondat ion Jean M o n n e t 
p o u r l 'Europe Cette Fondation a été créée en 1978 par Jean Monnet qui lui a donné l'ensemble de ses archives, soit 

près de 12 tonnes de documents. Les collaborateurs de la Fondation ont pour objectif d'inventorier et 
de classer ces archives qui représentent 15 fonds et couvrent le siècle entier. 
Jean Monnet a confié à la Fondation la mission de créer avec ses archives (rejointes par les papiers 
européens de Robert Schuman et Paolo Emilio Tavîani ainsi que les archives de Robert Marjolin) une 
mémoire vivante de la réconciliation et de l'union des Européens. Une photothèque complète cette 
documentation. 
La Fondation sert de lieu de rencontre entre Suisses, représentants des milieux universitaires, politiques 
et économiques, et les autres Européens. Elle organise en Suisse et au Liechtenstein le concours annuel 
«L'Europe à l'école» et remet le «Prix européen S1CPA» qui récompense des travaux scientifiques sur 
l'Union européenne. Le Centre de recherches européennes a été créé en 1957. Il a formé une pléiade 
de chercheurs et édité plus de 200 cahiers. 

www.iean-monnet.ch 

Institut d e recherche en 
o p h t a l m o l o g i e L'Institut de Recherche en Ophtalmologie (IRO) est une fondation à but non lucratif créée en 1989 et 

établie à Sion. Sa mission est de contribuer à une meilleure connaissance des maladies oculaires pour 
un diagnostic plus précoce et une thérapie plus efficace. Pour ce faire, l'IRO a rassemblé un groupe de 
physiciens, ingénieurs et médecins qui développent des techniques et des instruments de pointe utilisés 
pour la recherche de base de la fonction visuelle et pour des études cliniques. 
Les techniques mises au point en collaboration avec des ophtalmologues dans les centres universitaires 
suisses et étrangers se basent sur les découvertes les plus récentes dans les domaines de l'optique et des 
lasers, de l'électronique, de la microtechnique et de l'informatique. Elles stimuleront le développement 
industriel dans le domaine de l'ophtalmologie et enrichiront à long terme la panoplie d'instruments mis 
à disposition des cliniciens dans leur lutte contre les maladies oculaires. 
^ www.iro.vsnef.ch 

Institut des hautes 
études en admin is t ra t ion 

p u b l i q u e Après quelques années de vie active ou au ferme de leurs études universitaires, des fonctionnaires ou 
jeunes gradués des hautes écoles s'interrogent sur leur avenir professionnel. La gestion publique les 
intéresse. Désirant compléter leur formation initiale, accroître leur efficacité, voire même réorienter leur 
carrière professionnelle, ces hommes et ces femmes ressentent le besoin de parfaire leur formation 
en droit, en finances et management publics, en informatique ou dans un domaine spécifique des 
politiques publiques. 
Le programme de diplôme en administration publique (MPA) a été spécialement conçu par l'Institut 
des hautes études en administration publique (IDHEAP) pour répondre à ce besoin. Il a pour objectif 
de familiariser les étudiants avec la structure, le fonctionnement et l'environnement du secteur public 
suisse à tous les niveaux étatiques. Des cas pratiques, ainsi que des comparaisons avec le secteur privé 
et les administrations de pays étrangers, permettent le développement des capacités analytiques des 
participants et les initient à la gestion des administrations et des services publics. 
^ www.unil.ch/idheap 

http://www.iean-monnet.ch
http://www.iro.vsnef.ch
http://www.unil.ch/idheap
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Institut Ludwig de 
recherche sur le cancer Créé au début des années 1970 par un homme d'affaires new-yorkais, l'Institut Ludwig de recherche 

sur le cancer est une institution internationale sans but lucratif dont le siège est à Zurich. Son objectif est 
de promouvoir la recherche sur le cancer au sein d'unités réparties dans différents endroits du globe. 
L'unité lausannoise de l'Institut Ludwig a été inaugurée en 1974 au sein du département d'immunologie 
de l'ISREC, puis est devenue autonome en 1976. Reconnue par le Conseil d'Etat du Canton de Vaud 
comme une institution autonome de rang universitaire, elle consacre ses activités à la recherche 
fondamentale et clinique sur le système immunitaire et ses relations avec le cancer. L'UNIL et l'Institut 
Ludwig sont liés par une convention de collaboration dans la conduite de recherches sur le cancer. 
_ f www-ludwig.unil.ch 

Institut suisse d e 

b i o i n f o r m a t i q u e L'Institut suisse de bîoinformatique (ISB) est une Fondation sans but lucratif, dont le but est de promouvoir 
la recherche, le développement de banques de données et d'outils informatiques, l'enseignement et les 
activités de service dans le domaine de la bîoinformatique. La bioinformatique est définie comme étant 
l'étude, à l'aide de techniques informatiques, des composants du monde vivant et plus particulièrement 
des macromolécules telles que les protéines, les acides nucléiques et les sucres, et de leurs interactions. 
L'ISB regroupe des partenaires venant d'horizons divers: les Universités de Lausanne et de Genève, 
l'Institut suisse de recherches expérimentales sur le cancer (ISREC), l'Institut Ludwig de recherches sur 
le cancer, les Hôpitaux universitaires genevois, et la compagnie pharmaceutique Glaxo-Wellcome. Il 
collabore avec des groupes de recherche sur tous les continents. L'ISB organise, en collaboration 
avec les Universités, un DEA en Bîoinformatique, le premier de son genre en Suisse. II accueille aussi 
des doctorants et post-doctorants, et donne des cours de 3 e cycle pour des chercheurs en biologie 
et médecine venant de toute la Suisse. L'ISB est l'antenne suisse de EMBnet, le réseau européen de 
bîoînfo rmatîque. 
W www.isb-sib.ch 

Institut suisse d e 
dro i t comparé Créé par une loi fédérale du 6 octobre 1978, l'Institut suisse de droit comparé (ISDO a ouvert ses portes 

en 1982. Etabli sur le site de l'Université de Lausanne, mais doté du statut d'établissement autonome 
de la Confédération, il a pour tâche première d'élaborer des avis de droit concernant le droit étranger 
pour les autorités fédérales, les tribunaux et les particuliers, ainsi que de mettre à la disposition des 
chercheurs de tous horizons une bibliothèque de droit étranger et de droit international qui compte à 
ce jour 200'000 volumes et près de 2000 périodiques. 
Véritable pierre angulaire de l'Institut, la bibliothèque est une bibliothèque dite de consultation où 
tous les ouvrages sont mis à disposition en libre-accès. L'essentiel de la bibliothèque est constitué 
d'ouvrages de droit provenant du monde entier et, en règle générale, en langue originale: textes de 
lois, jurisprudence, principaux commentaires et traités, monographies particulières, sans oublier les 
revues juridiques. Aucun domaine du droit n'est ignoré, mais certaines branches, tels le droit fiscal ou 
l'aménagement du territoire, sont moins représentées en raison de leur technicité ou du caractère très 
changeant de la législation. 

www-fsdc.unrl.ch 

Institut suisse 
d e recherches 

expérimentales 
sur le cancer L'Institut suisse de recherches expérimentales sur le cancer (ISREC) est une fondation d'utilité publique 

à but non lucratif, placée sous la surveillance de la Confédération. Créée en 1964, elle s'est installée à 
Epalinges près de Lausanne en 1976. Depuis près de trente ans, les intérêts scientifiques de 15 groupes 
de chercheurs sont orientés vers la compréhension des mécanismes de développement des cancers. 
Leurs travaux portent en particulier sur 
• le contrôle de la division cellulaire; 
• la différenciation cellulaire; 
• les relations entre virus et cancers; 
• la détection des mutations de gènes impliqués dans la cancérogenèse; 
• l'immunothérapie des tumeurs. 
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L'ISREC entretient des relations et des collaborations très étroites avec les universités suisses, de même 
qu'avec ses partenaires du Centre de recherches d'Epalinges: l'Institut de biochimie de l'UNIL, l'Institut 
Ludwig de recherche sur le cancer, le Centre OMS de recherche et de formation en immunologie et le 
Centre pluridisciplinaire d'oncologie (CPO) du CHUV; plusieurs de ses chercheurs sont aussi professeurs 
d'université et plus de trente doctorants, futurs docteurs ès sciences, sont formés en permanence à 
l'ISREC 
lÉ - www-ïsrecunil.ch 

I n te rna t iona l Instïtute 
f o r M a n a g e m e n t 

Deve lopment L'IMD est né de la fusion en 1989 de deux des plus célèbres instituts de gestion d'Europe, l'IMEDE-
Lausanne et l'IMI à Genève. L'IMD est un institut de caractère postuniversitaire, spécialisé dans 
la formation des cadres supérieurs d'entreprise. L'enseignement, donné exclusivement en anglais, 
comprend: 
• un cours débouchant sur le diplôme de Master of Business Administration (MBA), d'une durée de 

douze mois (de janvier à décembre); 
• une douzaine de cours préparant à des responsabilités de direction générale et destinés à des cadres 

confirmés; 
• une dizaine de séminaires de courte durée portant sur la gestion des diverses fonctions de l'entreprise 

et sur la planification stratégique; 
• une série de programmes d'entreprises répondant à des besoins spécifiques. 
"W www imd.ch 

Musée de géologie Le Musée cantonal de géologie est une institution publique gérée par l'Etat de Vaud. Il dépend du 
Service des affaires culturelles et travaille de concert avec les autres musées cantonaux et l'Université. 
En tant que dépositaire d'un patrimoine scientifique et en tant que consultant, le Musée est également 
concerné par la loi sur la protection de la nature et des sites et par la loi sur les hydrocarbures. 
Depuis 1818, date de sa création, des chercheurs fouillent le sol, extraient roches, fossiles et cristaux, 
les étudient et constituent de remarquables collections qui sont les livres d'histoire d'un passé souvent 
mystérieux pour le grand public. 
^É - www-ssf unil.ch/rnusee 



Semestre d 'hiver 
2 0 0 2 - 2 0 0 3 Semaine d'accueil des nouveaux étudiants 14-18 octobre 2002 

Début des cours 21 octobre 2002 8 h 1 5 

Interruption des cours 20 décembre 2002 19h 0 0 

Reprise des cours 6 janvier 2003 8 h 1 5 

Fin des cours 7 février 2003 19h 0 0 

Semestre d'été 2 0 0 3 Début des cours 
Interruption des cours 
Reprise des cours 
Rn des cours 

10 mars 2003 
17 avril 2003 
28 avril 2003 
20 juin 2003 

8hI5 
1 9 h00 
8h'5 

î 9 n 0 0 

Manifestations 
universitaires Cours d'introduction aux études universitaires 14-16 octobre 2002 9h 1 5 

Journée d'accueil des étudiants d'échange 17 octobre 2002 9 h 0 0 

Journée d'accueil des nouveaux étudiants 18 octobre 2002 9 h 3 0 

Séances des Facultés et Ecole 21-25 octobre 2002 17h ' 5 

Dies academicus 26 octobre 2002 10h 0 0 

Journée des gymnasiens (vaudoïs) 29 janvier 2003 9h * 5 
Journée des gymnasiens Cnon-vaudoîs) 30 janvier 2003 9 h 1 5 

Examens Les périodes d'examens ont lieu en principe trois semaines avant le début des cours en automne et 
pendant les trois semaines qui suivent la fin des cours au printemps et en été. Toute dérogation à cette 
règle est de la compétence du Rectorat Les dates exactes sont fixées par les Facultés et Ecole. 



I. Bâtiment des sciences humaines I (BFSHI) 
2. Bâtiment des sciences humaines 2 (BFSH2) 
3. Grange de Dorigny 
4. Château de Dorigny 
5. institut suisse de droit comparé (1SDC) 
6. Bâtiment du rectorat et de l'administration centrale (BRA) 
7. Bâtiment central 
8. Salles omnisports 1 et 2 (SOS 1 et 2) 
9. Bâtiment de biologie 
10. Collège propédeutique (CP) 
1 1. Bâtiment des sciences physiques (BSP) 
12. Bâtiment de l'Ecole de pharmacie (BEP) 
13. Bâtiment de chimie CBCH) 



Responsable adresse téléphone fax 

Central téléphonique +41 (0)21 692 1 1 11 +41 (0)21 692 26 15 

Rectorat Prof. Jean-Marc Rapp, recteur 
Affaires générales 

Prof. Jacques Diezi, vice-recteur 
Affaires étudiantes 
Relations internationales 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 20 11 +41 (0)21 692 20 15 

+41 (0)21 692 203! +41 (0)21 692 20 15 
+41 (0)2 ) 692 20 21 +4 ! (0)21 692 20 05 

Prof. Walter Wahli, vice-recteur BRA 
Recherche, 1015 Lausanne 
Formation postgrade et continue 

Prof. Maria Wentland Forte, vice-recteur BRA 
Finances, Informarique, Statistiques 1015 Lausanne 

Prof. Jôrg Winistôrfer, vice-recteur BRA 
Enseignants et Bâtiments 1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 20 56 +4 I (0)2 1 692 20 15 

+41 (0)21 692 2061 +41 (0)21 692 20 15 

+41 (0)21 692 20 4 I +41 (0)21 692 20 1 5 

Services cen t raux Affaires étudiantes 
M m e Antoinette Charon, adjointe 

Euresearch 
M m e A-E. De Crousaz, adjointe 

Centre des technologies pour 
l'enseignement et la formation 
M. Bahram Zaerpour, directeur 

Finances, Informatique, Statistiques 
M. Pierre Mmgard, adjoint 

Service des enseignants 
M m e Maryse Winzenried, adjointe 

Conseil à la qualité de l'enseignement 
M. Jacques Lanares, adjoint 

Coordination UN1L-UNIGE 
M m e Nathalie Janz, adiointe 

Service de presse 
M.Axel Broquet 

Centre informatique 
M. Pascal Jacot-Guillarmod 

Château de Dongny +41 (0)21 692 20 26 +4 I (0)21 692 20 05 
1015 Lausanne 

EPFL, Centre Midi 2/358 +41 (0)21 693 47 50 +41 (0)21 693 47 47 
1015 Lausanne 

Bâtiment Provence 407 +41 (0)21 692 38 03 +41 (0}21 692 38 05 
1015 Lausanne 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 
1015 Lausanne 

+4 ! (0)21 692 20 36 +41 (0)21 692 20 15 

+41 (0)21 692 20 44 +41 (0)21 692 20 15 

••41 (0)21 692 20 40 +4 1 (0)21 692 20 15 

+41 (0)21 692 20 42 +41 (0)21 692 20 35 

+41 (0)21 692 20 70 +41 (0)21 692 20 75 

Rie de Chavonnes 33 +4 I (0)21 692 2200 +41 (0)2 ! 692 22 05 
1007 Lausanne 

Bureau de l'égalité des chances CP 200-08 
M m e Gulte Theurîllaf 1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 20 59 +41 (0)21 692 20 55 



Responsable adresse téléphone fax 

Direction admin is t ra t ive M. Jean-Paul Dépraz 
Directeur administratif 

Admin is t ra t ion centra le Gestion du personnel 
M Christian deTrey 

Service financier 
M. Pierre Wyss 

Centre audiovisuel (CAV) 
M Jérôme Grosse 

Bâtiments et travaux 
(gestion des locaux) 
M Pierre-Alain Meier 

Bâtiments et travaux 
(exploitation technique) 
M. Werner Sonnenschein 

Bâtiments et travaux 
(intendance) 
M. Jean-Paul Dutoit 

Bâtiments et travaux 
(aménagements extérieurs) 
M. Yves Chuat 

BRA 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 I 692 23 00 +4 i (0)2 i 692 23 05 

BRA 

1015 Lausanne 

BRA 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 23 10 +41 (0)21 692 23 05 

+41 (0)21 692 23 20 +41 (0)21 692 23 05 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 22 70 +41 (0)21 692 22 75 

CP 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 26 10 +4 ! (0)2 1 692 25 55 

Maison Rose 
1015 Lausanne 

+4 1 (0)2 I 692 24 00 +4 1 (0)21 692 24 05 

BRA 
1015 Lausanne 

4̂1 (0)2 1 692 26 20 +4 1 (0)21 692 26 25 

Ferme de ia Mouline +41 (0)21 692 26 00 +4 1 (0)2 ! 692 26 05 
1015 Lausanne 
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Responsable adresse téléphone fax 

Services a u x étudiants Service d'orientation et conseil 
M. Claude Roulin 
orientation® unil.ch 

BRA 

1015 Lausanne 
+ 4 1 ( 0 ) 2 ) 6 9 2 2 1 3 0 +41 (0)21 692 21 35 

Bureau des immatriculations et inscriptions BRA 
M m e Canne Rûssmann 
:rnmoi@immatuniLch 

1015 Lausanne 
+41 (0)2 ! 692 21 00 - 4 ) (0)2 ! 692 21 05 

Service des affaires socio-culturelles BRA 
M m e Gilberte Isler 
mfo@5ascunil.ch 

1015 Lausanne 
+ 4 1 ( 0 ) 2 1 6 9 2 2 1 1 3 + 4 1 ( 0 ) 2 1 6 9 2 21 15 

Travail-logement 
travaiUogemenr@sascunil.ch 

BRA 
1015 Lausanne 

r4l (0)21 6 9 2 2 1 21 + 4 1 ( 0 ) 2 1 6 9 2 21 15 

Affaires culturelles 
M m e Dominique Hauser 
ajlture@sasc unil.ch 

Château de Dorigny +41 (0)21 692 21 12 +41 (0)21 692 21 15 
1015 Lausanne 

Centre de langues 
M m e Brigitte ForsîerVosickî 
CentreDeLa n gu es® cdl.unil.ch 

BF5H2 

1015 Lausanne 
+41 (0)21 692 29 20 +41 (0)21 692 29 17 

Service des sports UN1L-EPFL 
M. Georges-André Carrel 
sports® unil.ch 

Centre sportif de Dorigny +41 (0)21 692 21 50 +4 I (0)21692 21 55 
1015 Lausanne 

Aumôneries des hautes écoles 
M m e Claire Couplet et M. Virgile Rochat 1015 Lausanne 
aumonene@aum.unil.ch 

Grange de Dorigny +41 (0)21 692 21 47 +41 (0)21 692 21 45 
+41 (0)21 692 21 48 

Bureau de médiation et réception 
des plaintes (harcèlement) 
M m e Françoise Méan 
Con!acî.Med:arion@uni!.ch 

Château de Dorigny +41 (0)21 692 22 22 +41 (0)21 692 22 95 
1015 lausanne 

Mobilité, Relations 
in ternat iona les Relations internationales Château de Dorigny +41 (0)21 692 20 20 +41 (0)21 692 20 05 

M m e Antoinette Charon, adjointe 1015 Lausanne 
M m e Marineîte Robert, secrétariat 
retint® reauniLch 

Mobilité, échange d'étudiants BRA +41 (0)21 692 21 13 +41 (0)21 692 21 15 
M m e Gilberte Isler 1015 Lausanne 
Gilberie.Isler@sasc.unil.ch 

M m e Maria Velasco (Erasmus /Socraîes) BRA +41 (0)21 692 21 16 +41 (0)21 692 21 15 
Maria.Ve!asco@sascunii.ch 1015 Lausanne 

Format ion con t inue Service de formation continue Châfeau de Dorigny +41 (0)21 692 22 90 +41 (0)21 692 22 95 
Mrue Monique Baud 1015 Lausanne 
Formcont@unil.ch 
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Responsable adresse téléphone fax 

Facultés et Ecoles Faculté de théologie 
Prof. Thomas Romer, doyen 
SeaetariatJheologie@dtheolunii.ch 

Faculté de droit 
Prof. Hansprg Peter, doyen 
Hanne-ChrisiineJanin@ddroit.unilch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 00 +41 (0)2 1 692 27 05 

-4 1 (0)21 692 27 40 +41 (0)21 692 27 45 

Institut de police scientifique et 
de criminologie 
Prof. Pierre Margot, directeur 
AnneMarville@ipscunil.ch 

BCH 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 46 00 +4 1 (0)21 692 46 05 

Faculté des lettres 
Prof. André Wyss, d o y e n 
hdio.Peytrignet@dlettunil.ch 

Ecole de français moderne 
M. Raymond Capré, directeur 
efmsecr@efm.unil ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 00 +41 (0)21 692 29 05 

+41 (0)2 i 692 30 80 +41 (0)2 1 692 30 85 

Cours de vacances 
M m e Georget te Blanc, directrice 
CoursDeVacances@cvac.unil.ch 

BFSH2 
] 01 5 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 30 90 +41 (0)21 692 30 85 

Faculté des sciences sociales et politiques BFSH2 
Prof. René Levy, doyen \ 015 Lausanne 
OïsîjnD.Ferrort@dssp.uni/ ch 

+41 (0)21 692 31 00 +4 1 (0)21 692 3 I 15 

Unité d'enseignement et de recherche 
en activités physiques et sportives 
M. Marco Asrolfi, directeur 
Ueraps@unil ch 

Centre sportif de Dorigny +41 (0)21 692 2' 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 21 55 

Ecole des Hautes Etudes Commerciales BFSH1 
Prof. Alexander Bergmann, doyen 1015 Lausanne 
MarcelleApnle@hec unilch 

+ 4 1 (0)21 692 33 00 +4 1 (0)2 1 692 33 05 

Faculté des sciences 
Prof. Domin ique Arlettaz, doyen 
FrançoiseMane Miglio@dsc.uni) ch 

CP 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 35 00 +41 (0)21 692 35 05 

Section de pharmacie 
Prof. Jean-Luc Wolfender, président 
Anne-Marie Berjano@dpharm.unil.ch 

Faculté de médecine 
Prof. Michel-Pierre Glauser, d o y e n 
Medecinedecanat@dmed.unil ch 

BEP 
1015 Lausanne 

Rue du Bugnon 21 
1005 Lausanne 

+ 41 (0)21 692 45 00 +41 (0)21 692 45 05 

+41 (0)21 692 50 00 +41 (0)21 692 50 05 

Inst i tut ions proches 
o u associées Ecole polytechnique fédérale 

de Lausanne 
Ecublens 
1015 Lausanne 

Ml (0)2 i 693 1 I I I +41 (0)2 j 693 52 00 

Université de Genève Rue Général-Dufour 24 +41 (0)22 705 71 1 1 +41 (0)22 320 29 27 
1211 Genève 4 

Université de Neuchâtel Av.du Ier-Mars26 +41 (0)32 71821.12 +41 (0)32 718 21 01 
2000 Neuchâre! 
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Responsable adresse téléphone fax 

Vie p ra t ique Bibliothèque cantonale et universitaire Bâtiment central 
1015 Lausanne 

Fondation Maisons pour étudiants 

Garderie La Croquigno'e 

Garderie-Nursery Polychinelle 

Office de liaison Brigade blindée l 

Av.de Rhodanie 64 
1007 Lausanne 

+4 1 (0)21 692 48 02 +41 (0)21 692 48 45 

•41 (0)21 617 81 54 +41 (0)21 617 81 66 

Ch. des Triaudes 16 +41 (0)2 i 693 73 00 +4 f (0)21 693 73 20 
1024 Ecublens 

EPFL, pavillon A 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 693 73 14 +41 (0)21 693 73 15 

Case postale 108 +41 (0)21 641 70 90 +41 (0)21 641 70 99 
1018 Lausanne 18 Pontaise 

Office cantonal des bourses d'études Ch. deMornex 38 +41 (0)2 1 316 33 70 +4 1 (0)21 316 33 78 
et d'apprentissage (VD) 1003 Lausanne 

Office cantonal de contrôle des habitants Av de Beaulieu 19 +41 (0)21 316 46 46 +41 (0)21 316 46 45 
et de police des étrangers 1014 Lausanne 

f 
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Hospices cantonaux Rue du Bugnon 21 +41 C0)21 314 70 00 
1011 Lausanne 

Centre du droit de l'entreprise BFSH I +4 i (0)21 692 28 50 +41 (0)21 692 28 55 
1015 Lausanne 

Fondation Jean Monnet pour l'Europe Ferme de Dorigny +41 (0)21 692 20 90 +41 (0)21 692 20 95 
et Centre de recherches européennes 1015 Lausanne 

Institut de recherche en ophtalmologie Grand-Champsec 64 +41 (0)27 203 59 71 +41 (0)27 203 59 70 
1950 Sion 4 

Institut des hautes études en Rte de la Maladière 21 +41 (0)21 694 06 00 +41 (0)21 694 06 09 
administration publique [022Chavannes 

Institut Ludwig de recherche Ch. des Boveresses 155 +41 (0)21 692 59 66 +41 (0)21 653 44 74 
sur le cancer 1066 Epalmges 

Institut suisse de bioinformafique Ch. des Boveresses 155 +41 (0)21 692 59 91 +41 (0)21 692 59 45 
1066 Epalmges 

Institut suisse de droit comparé Dongny +41 (0)21 692 49 11 +41 (0)21 692 49 49 
1015 Lausanne 

Institut suisse de recherches Ch. des Boveresses 155 +41 (0)21 692 58 58 +41 (0)21 692 69 33 
expérimentales sur le cancer 1066 Epalmges 

Internationa) Instfrure for Management Ch. de Bedertve 23 +41 (0)2] 61801 11 +41 (0)2 f 618 07 07 
Development 1001 Lausanne 

Musée cantonal de géologie UNIL BFSH2 +41 (0)21 692 44 70 +4 1 (0)21 692 44 75 
1015 Lausanne 

http://Av.de


UNIVERSITÉ 
D€ 
LAUSANNE 

Faculté 



Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
La Faculté de théologie de l'Université de Lausanne est une institution universitaire vouée à la recherche 
et à l'enseignement en théologie et en sciences religieuses. Partie intégrante de l'Université dont elle 
est la racine (à l'origine, en 1537, l'UNIL était une Académie créée pour la formation des pasteurs), elle 
conserve des relations privilégiées avec l'Eglise évangélîque réformée du canton de Vaud, du moment 
qu'elle assure la formation universitaire de ses pasteurs. Cette tâche ne se conçoit pas sans la pratique 
d'un dialogue œcuménique constant avec les autres courants du christianisme et l'ouverture aux autres 
religions. La théologie se comprend ici comme une recherche de vérité, dans la relecture critique de ses 
héritages et l'accueil aux défis du temps. 

La perspective d'un engagement ecclésiastique s'accompagne d'autres visées, ouvrant à d'autres 
avenirs professionnels. C'est notamment le cas de la filière ès sciences religieuses, avec son étude 
d'autres traditions religieuses (hindouisme, judaïsme, islam) et ses approches en sciences humaines et 
sociales (psychologie et sociologie de la religion). 

Les objectifs de l'enseignement en Faculté de théologie sont les suivants: 
• étudier le christianisme et le caractère propre de la foi chrétienne; 
• dégager la portée anthropologique et sociale du phénomène religieux et des religions; 
• entrer dans une perspective comparatiste inferreligieuse; 
• engager le dialogue entre la théologie et les autres savoirs. 

Grades décernés 
Licences 
• Licence en théologie 
• Licence ès sciences religieuses 

Diplômes postgrades de spécialisation 
• Diplôme de spécialisation en théologie 
• Diplôme de spécialisation ès sciences religieuses 

Doctorats 
• Doctorat en théologie 
• Doctorat ès sciences religieuses 



Structure des études 

Licence en théologie 

L i c e n c e e n théologie . 

Examen dé Licence i dans 4 disciplines , 
1 Examen de Licence II dans 3 disciplines i 

Approfondissement et préparation à des synthèses personnelles 

• Sciences bibliques (Ancien Testament et Nouveau Testament): Grec - Hébreu - Ancien Testament 
(exégèse et théologie) - Nouveau Testament (exégèse et théologie) - Littérature intertestamentaire 

- Histoire du christianisme 
- Sciences des religions: Hindouisme, judaïsme, islam - Approfondissement méthodologique -

Comparatisme interreligieux - Psychologie de la religion - Sociologie de la religion 
• Théologie systématique: Dogmatique et théologie fondamentale -Théologies contemporaines 
• Ethique: Ethique fondamentale - éthique appliquée (individuelle et sociale) 
- Théologie pratique: Homîlétique, catéchétique, dialogue et accompagnement pastoral, liturgique et 

Culte - Ecdésiologie - Données institutionnelles, média, didactique 

Acquisition des connaissances 

Langues bibliques (hébreu et grec) - Introduction à l'Ancien et au Nouveau Testament - Introduction à 
la théologie - Histoire du christianisme - Dogmatique - Science des religions - Ethique - Philosophie -
Théologie pratique - Méthodologie 

Pour obtenir la licence en théologie, l'étudiant suit une formation répartie sur quatre années (voir 
schéma ci-dessus). 

La 1 è r e année est celle des acquisitions préalables: méthodes de travail, langues bibliques (hébreu et 
grec), introduction à l'Ancien et au Nouveau Testament, introduction à la théologie, à la dogmatique, 
à l'éthique et à la théologie pratique, philosophie, science des religions. Un examen conclut cette année 
propédeutîque. 

Durant les trois ans qui suivent, l'ensemble des disciplines théologiques est parcouru dans des cours 
et des séminaires. L'étudiant opte pour un programme personnalisé vers la fin des études, dans la 
perspective des épreuves finales (licence I et II). 

Le programme répond aux intentions suivantes: 
• comprendre et interpréter les écrits fondateurs du christianisme (Ancien et Nouveau Testament); 
• étudier le passé dont nous sommes les héritiers (histoire du christianisme et des doctrines 

chrétiennes); 
• savoir penser et exprimer sa foi dans le monde d'aujourd'hui (dogmatique et théologie fondamentale), 

en confrontation à la critique et à d'autres savoirs; 
• s'initier à la réflexion philosophique et à son histoire; 
• s'initiera des approches non théologiques des phénomènes religieux (science des religions, sociologie 

et psychologie de la religion); 
• connaître d'autres traditions religieuses que le christianisme et saisir les enjeux du dialogue entre les 

religions; 
• apprendre à s'orienter dans des problématiques éthiques au plan individuel et social; 
• réfléchir à l'articulation de la foi et des réalités religieuses avec la vie sociale, institutionnelle et 

personnelle (théologie pratique). 
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Licence ès sciences 
rel igieuses 

Examen de licence 

Approfondissement et 
préparation à des 

synthèses personnelles 

;ExamçrjLde demj-jicence 

Acquisition des 
connaissances 

Approches des religions et du religieux 
• Introduction à la science des religions 
• Théories et applications en science des religions 
• Anthropologie 
• Philosophie 
• Sociologie et psychologie de la religion 

Spécialisationdansdeuxtradifionsreligieusesnonchrériennes 
(islam, hindouisme, judaïsme, etc.) 
• Religion I avec connaissance de la langue 
• Religion II connaissance générale 

Christianisme et comparaison 
- Histoire du christianisme 
• Sciences bibliques 
• Ethique et systématique 
• Interdisciplinaire et interreligieux 

A l'heure où les réalités religieuses semblent interférer de façon plus visible dans toutes sortes de 
phénomènes humains et sociaux, tandis que se développent des confrontations ïnterculturelles à 
l'échelle de la planète, une filière de formation en sciences religieuses est de nature à intéresser un 
nombre croissant de personnes. 

La formation menant à la licence ès sciences religieuses - que notre Faculté est seule à offrir en 
Suisse romande - vise l'acquisition de méthodes et de savoirs permettant une approche informée du 
phénomène religieux et de ses expressions dans les grandes religions historiques et contemporaines. 
Le recours aux sciences humaines (psychologie, sociologie, anthropologie culturelle, philosophie, etc.) 
s'avère ici indispensable. 

Le plan d'études fait appel à de nombreuses collaborations infra- et extrafacu Ira ires. Il est axé sur trois 
grands thèmes: 
• l'acquisition des outils méthodologiques en sciences des religions avec pour objectif une aptitude à 

penser les phénomènes religieux dans leur spécificité; 
• l'étude approfondie de deux religions autres que le christianisme (par exemple hindouisme, 

bouddhisme, judaïsme, islam, religions de l'Antiquité); 
• la connaissance du christianisme, de son histoire et de ses théologies; une introduction aux 

sciences bibliques et à la systématique, une réflexion sur les problématiques principales de l'éthique 
contemporaine, l'articulation du christianisme avec d'autres systèmes religieux. 

Certif icat d'études 
théologiques La Faculté propose aux étudiants inscrits dans une autre faculté de l'Université un programme partiel 

leur permettant de s'initier à l'ensemble des disciplines théologiques. Le certificat qui conclut ce parcours 
de six semestres est reconnu comme un des certificats de licence en Faculté des lettres. 

Le plan d'études comporte en moyenne huit heures hebdomadaires de cours ou séminaires, dont 
la plupart sont suivis en commun avec les candidats à la licence en théologie. Dès la 2 e année, 
le programme prévoit des options, selon les intérêts particuliers des étudiants. Outre l'introduction 
à la théologie, le programme de la l e r c année propose l'introduction à l'Ancien et au Nouveau 
Testament ainsi que des cours de philosophie. Pendant les 1 e r e et 2 e années, l'étudiant suivra des cours 
d'explication de textes bibliques (sur traduction française), d'histoire du christianisme, de dogmatique, 
d'éthique et de science des religions. 

Un contrôle propédeutique est organisé à la fin de la 1 è r e année. Les candidats au certificat sont ensuite 
soumis à deux séries d'examens, à la fin de la 2 e année et à la fin des études. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Enseignement En Faculté de théologie, les étudiants doivent suivre des cours et participer à des séminaires. La 
participation à un séminaire implique une recherche personnelle ou de groupe, qui doit être présentée 
par oral ou/et par écrit. 

Examens Les épreuves sont appréciées au moyen de notes, selon une échelle allant de 1 à 6 (excellent). La note 
moyenne finale de 4 est nécessaire pour que les examens soient réussis. Cette moyenne est calculée à 
partir de la note (moyenne de l'écrit et de l'oral quand il y a deux épreuves) obtenue dans chacune des 
deux disciplines. Une note égale ou inférieure à 2,5 entraîne l'échec de la série. Cependant, les notes 
égales ou supérieures à 5 restent acquises pour une nouvelle tentative. 

L'examen est acquis lorsque toutes les conditions posées pour s'y présenter ont été remplies et que 
toutes les notes et la moyenne requises ont été obtenues. 

Les conditions posées pour se présenter aux examens sont décrites dans le «Plan d'études» de la 
«licence en théologie» et de la «licence ès sciences religieuses». Ces plans d'études sont distribués à 
chaque étudiant au début de ses études. Ils sont également disponibles sur le site Internet de la Faculté. 

Les dates d'inscription aux examens sont communiquées au début de chaque année académique par 
la Faculté. Trois sessions annuelles d'examens sont organisées: juin/juillet, septembre/octobre, février. 
Un 2 e échec à un même examen est éliminatoire. 

Mémoire de l icence A la fin des études, un mémoire de licence de 50 à 80 pages doit être présenté. Le sujet est choisi d'entente 
avec le professeur intéressé, qui en assume la direction. Le mémoire fait l'objet d'une soutenance. 

Système de crédits Le contrôle des connaissances fait l'objet d'une validation crédits selon le Système européen de transfert 
de crédits (ECTS). L'ensemble des prestations qui permettent d'obtenir la licence en théologie ou la 
licence ès sciences religieuses correspond à 240 crédits, soit à 60 crédits par année d'étude. 
A chaque enseignement correspond, pour autant que cet enseignement soit validé par une prestation 
(examen, dissertation, contribution à un séminaire, lecture guidée, etc), un certain nombre de crédits. 
Lors d'un transfert dans une autre université européenne, les crédits obtenus à Lausanne sont en 
principe reconnus par la Faculté accueillante. 

Les enseignements 

Ancien Testament L'enseignement vise à étudier dans leur langue originale les différents livres de la Bible hébraïque que 
les chrétiens désignent sous le nom d'Ancien Testament. L'étudiant s'initiera à la lecture et â la critique 
des textes, à la connaissance des genres littéraires et de l'univers conceptuel des anciens israélites, 
et à la perception des enjeux théologiques des livres de l'Ancien Testament. Une telle démarche n'est 
envisageable que dans le cadre d'une étude sérieuse de l'histoire et de la littérature du Proche Orient 
ancien. La connaissance de l'Ancien Testament est la base indispensable pour la compréhension 
du Nouveau Testament qui se situe en continuité et en dialogue critique avec son fondement 
vétérotestamentaire. 

N o u v e a u Testament L'étude du Nouveau Testament s'attache à comprendre les 27 livres qui constituent, avec l'Ancien 
Testament, les écrits fondateurs du christianisme. La méthodologie utilisée couvre un champ large: 
analyse de textes, histoire du christianisme naissant, connaissance du milieu religieux juif et grec, étude 
de la théologie que déploie chaque écrit. Il s'agit de déterminer comment, chacun à sa manière, les 
auteurs du Nouveau Testament ont entendu rendre compte de l'irruption de Dieu dans la vie et dans la 
mort de Jésus. 



L a n g u e et cul ture 
hébraïques L'enseignement de l'hébreu biblique, qui dure trois semestres, favorise une première approche de 

la langue par une sensibilisation à ses caractéristiques sémitiques. L'apprentissage de la lecture, la 
présentation de l'essentiel de la morphologie et de la syntaxe ouvrent l'accès à la littérature hébraïque 
classique de l'Ancien Testament. La découverte de ses particularités linguistiques et stylistiques, des 
champs sémantiques de ses vocables, de l'apparat critique des textes, ainsi que l'apprentissage de 
l'utilisation des manuels hébraïques correspondants, offrent une méthodologie qui prépare à l'étude 
exégétique. 

Grec post-c lassique L'enseignement du grec post-classique ou grec de la koiné, qui s'étend sur une période de quatre 
semestres, a pour objectif une lecture autonome de la littérature chrétienne des deux premiers siècles. 
La première année est axée sur l'apprentissage des connaissances grammaticales et linguistiques où 
ta morphologie et la syntaxe des principales difficultés de la langue sont abordées. L'utilisation de 
dictionnaires, de manuels spécifiques à la langue biblique, la lecture du Novum Testamentum et de son 
apparat critique, de la concordance, préparent à la traduction, à l'analyse critique du texte et à l'exégèse. 
La deuxième année porte essentiellement sur la lecture d'extraits de la Septante, des grandes Lettres 
de l'école paulinienne, de textes apocryphes et de textes patristiques; par ailleurs, elle perfectionne la 
connaissance des finesses et des idîotîsmes de la langue et met en valeur les expressions et le sens 
original des textes. 

Histoire du chr is t ianisme Si cet enseignement s'intitule «histoire du christianisme» plutôt qu'«histoire de l'Eglise», c'est parce que 
son objet déborde le cadre ecclésiastique pour s'étendre à tout ce qui, dans les siècles passés, a 
été dit, fait ou pensé en référence directe ou indirecte avec le christianisme. Il prend en compte et 
confronte la doctrine et les pratiques, la théologie et les usages. Cet enseignement, qui s'appuie de 
façon permanente sur l'étude des sources, inclut l'apprentissage des méthodes historiques ainsi qu'une 
réflexion sur la validité de la connaissance historique, déterminée d'une part par les témoignages 
disponibles, d'autre pari par les questions et le regard de l'historien. 

Ethique L'enseignement de l'éthique fait appel aux différentes traditions représentées par la philosophie et 
par la théologie. L'éthique fondamentale s'intéresse aux fondements et aux types d'argumentation de 
la réflexion morale; les convergences et les divergences entre les éthiques séculières et les éthiques 
religieuses sont prises en compte. L'éthique appliquée, autre élément essentiel, procède à des analyses 
de cas dans différents domaines de l'humain et du social (sexualité, médecine, politique, environnement, 
etc.). La méthodologie utilisée comporte une dimension nécessairement interdisciplinaire. L'étudiant est 
par conséquent invité à élargir ses connaissances dans certaines disciplines enseignées dans d'autres 
facultés. 

Théologie systématique Réflexion approfondie sur l'ensemble de la foi chrétienne dans ses multiples rapports avec le monde 
culturel et religieux d'aujourd'hui, cette discipline comporte plusieurs enseignements répartis sur une 
chaire et demi: dogmatique, théologie fondamentale, théologies contemporaines, philosophie de la 
religion, théorie de la religion. 

Théologie p ra t ique La théologie pratique envisage les interactions des pratiques chrétiennes et de la théologie, mettant 
les unes à l'épreuve de l'autre et réciproquement. Ses principaux sujets de préoccupation sont la 
communication du message chrétien (homiléfîque), l'organisation des Eglises et des ministères, les 
problèmes du culte (liturgique), la pédagogie et la didactique du christianisme (catéchéfique), les différents 
aspects de la présence du christianisme dans le monde, les réalités institutionnelles et pastorales. 

Socio log ie de la re l ig ion Cet enseignement introduit à une analyse des rapports religion-culture et religion-société, ainsi qu'à 
l'épisfémologie, à la méthode et aux instruments d'observation de la discipline. Pour y parvenir, il 
prend appui sur un thème actuel: les nouveaux mouvements religieux, la recomposition de la religion, 
fondamentalisme-intégrisme, religion et égalité hommes-femmes, etc. Les participants sont invités à 
faire eux-mêmes sur le terrain des observations qui sont intégrées à la démarche du cours. 
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Psychologie de la re l ig ion Cet enseignement de deux heures hebdomadaires durant deux semestres vise à définir et confronter 
quelques éléments de psychologie, de psychanalyse et de théologie afin de discerner les apports et 
les limites de l'application de la psychologie dans le domaine de la religion en générai et de la foi 
chrétienne en particulier. L'approche de l'inconscient individuel et collectif fait apparaître, en effet, des 
connexions profondes aux sources de la vie psychique et de ses manifestations affectives, intellectuelles 
et spirituelles. Le cours communique les bases nécessaires à cette étude et le séminaire guide le travail 
des étudiants de diverses facultés sur un thème abordé conjointement par la théologie et la psychologie. 
Cet exercice tend à fournir une méthodologie élémentaire en psychologie de la religion. 

Science des re l ig ions La science des religions étudie l'histoire des religions de l'humanité et analyse des phénomènes 
religieux tels que textes, cultes, rites, expériences religieuses, etc Pour ce faire, elle conjugue les acquis 
méthodologiques de l'anthropologie, de la psychologie, des sciences sociales et de la théologie. 
A l'Université de Lausanne, l'enseignement des sciences religieuses est coordonné sous ('égide d'un 
département înterfacultaire d'histoire et de sciences des religions, avec la participation d'enseignants 
des Facultés de rhéologie, des lettres et des sciences sociales et politiques (SSP). Outre l'étude des 
religions (christianisme, judaïsme, islam, religions gréco-romaines, religions sans écriture), la titulaire de 
la chaire de science des religions privilégie les questions de méthodologie en science des religions, les 
religions de l'Inde et les perspectives comparatives. 

Judaïsme Divers enseignements de judaïsme sont offerts en Faculté de théologie. Ils en abordent la réalité dans 
toutes ses dimensions: historiques, sociologiques, culturelles, philosophiques et religieuses. Le judaïsme 
est ainsi étudié aussi bien au plan du texte biblique et de la tradition rabbinique qu'au plan de ses 
déploiements dans l'histoire et des données contemporaines. 

H i n d o u i s m e et Islam Hindouisme: Offrir des cours ayant pour ambition de cerner l'immense champ d'études que constitue 
l'hindouisme relève de la gageure. Plusieurs enseignements relatifs à l'hindouisme sont toutefois 
proposés en collaboration avec la section de Langues et Civilisation orientales (Lettres). Parmi ceux-ci, 
un cours d'introduction à l'hindouisme (proposé tous les deux ans, en alternance avec l'introduction au 
bouddhisme) donne les bases de cette religion aux innombrables facettes. D'autres cours donnés sur 
des sujets plus spécifiques enrichissent le sujet, et il y a aussi la possibilité (recommandée) d'étudier les 
langues relatives à l'hindouisme (sanscrit, hindi). 

Islam: L'enseignement de l'islam est assumé conjointement par les professeurs de l'Université de 
Lausanne et ceux de l'Université de Genève. Ces derniers proposent chaque année un cours 
d'introduction destiné à tous les étudiants débutants, où sont abordées les notions clefs de l'islam. A 
Lausanne, ce sont principalement des cours à thèmes qui sont dispensés, destinés plutôt aux étudiants 
avancés. Pour les étudiants étrangers inscrits à la Faculté de théologie de Lausanne, l'accès aux cours 
sur l'Islam donnés à l'Université de Genève est libre. 

Formations complémentaires 
et postgrades 

La Faculté et ses instituts organisent des enseignements postgrades à l'intention des licenciés suisses et 
étrangers désireux d'entreprendre un travail personnel de recherche dans une discipline de la théologie. 
Une partie de cette formation est assurée en collaboration avec les autres facultés de théologie 
romandes. 

Diplômes posfgrades 
de spécialisation e n 

théologie o u ès sciences 
rel igieuses Pour ces diplômes en sciences bibliques, histoire du christianisme, théologie systématique, éthique 

théologique, sciences religieuses ou théologie pratique, le candidat doit être porteur d'une licence en 
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théologie ou ès sciences religieuses (ou dans une autre discipline, selon la spécialisation choisie), ou 
d'un titre jugé équivalent. 
U suit des séminaires ad hoc durant au moins une année et passe, pour les disciplines non-bibliques, un 
examen oral et un examen écrit dans la discipline choisie. 
Il rédige un mémoire de recherche dont le sujet doit être agréé par le Conseil de Faculté. Ce mémoire, 
une fois accepté par le Conseil, fait l'objet d'une soutenance publique. Il peut ensuite constituer une 
partie de la thèse. 

Doctorat en théologie o u 
ès sciences rel igieuses Le candidat au doctorat doit adresser au doyen de la Faculté une demande écrite accompagnée de 

la licencie en théologie, ès sciences relîgeuses ou d'un titre équivalent. Il doit préalablement obtenir un 
diplôme de spécialisation; la matière du mémoire de recherche pourra être intégrée au travail de thèse. 
Peuvent être exemptés de ce mémoire les candidats dont les titres scientifiques sont jugés suffisants ou 
qui font état de publications dénotant une connaissance approfondie du sujet prévu pour la thèse. 
Le sujet de la thèse doit être approuvé par le Conseil de Faculté sur préavis d'un professeur chargé de 
la direction de la thèse. 

3 E cycle Les Facultés de théologie de Fribourg, Genève, Lausanne et Neuchâtel sont unies par une convention 
relative à l'enseignement du 3 e cycle. Cet enseignement porte à tour de rôle sur toutes les disciplines 
importantes de la théologie, sciences religieuses comprises. Y sont admis, en principe, les diplômés des 
quatre Facultés de théologie: licenciés, docforants, jeunes chercheurs, membres du corps enseignant 
universitaire. 

Stage pas tora l Les étudiants qui se destinent à un ministère au sein de l'Eglise évangélique réformée du canton deVaud 
peuvent suivre pendant leurs études des stages expérimentaux, préalablement au stage pastoral d'une 
année qui fera suite à l'obtention du grade de licencié en théologie. Pour être consacré au ministère 
pastoral ou diaconal, le candidat subira encore l'examen administré par une commission de l'Eglise. 

Instituts et centres de 
recherche 

Institut r o m a n d 
des sciences b ib l iques L'Institut romand des sciences bibliques (IRSB) est un centre d'intérêt romand rattaché à la Faculté. Il a 

pour but de développer la recherche et la formation postgrade dans le domaine de la Bible et des écrits 
qui lui sont proches. Il s'attache à leur environnement historique et à leur interprétation. 

Son activité comporte trois axes principaux: 
• recherche et enseignement postgrade (direction de recherches, colloques scientifiques, séminaires 

postgrades, journées d'études et séminaires de 3 e cycle au niveau romand); 
• bibliographie biblique informatisée de Lausanne (BiBIL): élaboration d'une banque de données 

bibliographiques et publication d'un bulletin périodique. Indexation de nombreuses revues et des 
ouvrages acquis par la bibliothèque; 

• travaux d'édition et de commentaire des textes apocryphes chrétiens dans la Séries apocryphorum 
du Corpus christianorum (Turnhout, Brepols). Participation aux activités de l'Association pour l'étude 
de la littérature apocryphe chrétienne (AELAC), dont l'IRSB est un des centres principaux. 

Institut r o m a n d d e 
pastora le L'Institut romand de pastorale (IRP) associe à son programme postgrade les enseignants et gradués 

des Facultés de théologie de Genève, Lausanne et Neuchâtel; son champ propre est l'étude de tout ce 
qui touche aux pratiques ecclésîales et à leur pertinence théologîque. Diverses disciplines des sciences 
humaines (sociologie, psychologie, etc.) sont associées à cette recherche. 
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L'activité de l'IRP répond actuellement à trois exigences: 
• offrir un cadre de recherche et un accompagnement pour la préparation du diplôme de spécialisation 

en théologie pratique (colloques locaux, colloques romands, séminaires romands de 3 e cycle); 
• établir des échanges suivis avec les instituts et départements similaires de l'étranger, catholiques aussi 

bien que protestants, tant en Europe qu'en Amérique, avec une attention particulière à la francophonie; 
• communiquer les résultats de ses travaux (publication trois fois l'an des Cahiers de l'IRP, seul périodique 

protestant d'expression française spécialisé en théologie pratique). 

Département 
înterfacultaire d'histoire et 

d e sciences des re l ig ions 
(DIH5R) Le DfHSR se charge de promouvoir ('enseignement et (a recherche sur (es «phénomènes religieux». 

Il prône une approche rigoureuse et non confessionnelle, interdisciplinaire et invitant à une réflexion 
critique sur les faits religieux, collabore avec les Facultés des lettres, des SSP et de théologie de l'UNIL et 
avec la Faculté des lettres de l'UNIGE. Par cette interfacultarité, le DIHSR vise une compréhension plurielle 
des faits religieux en mettant par ailleurs l'accent sur un questionnement méthodologique relatif aux 
disciplines qu'il représente. 

Le DIHSR coordonne les divers enseignements offerts à l'Université de Lausanne dans le domaine de 
l'histoire et des sciences des religions : 
• il organise les études de telle sorte que les étudiants en sciences religieuses et en théologie puissent 

suivre des cours et séminaires d'histoire des religions en dehors de la Faculté de rhéologie, et que les 
étudiants d'autres facultés puissent suivre des cours et séminaires en Faculté de théologie (notamment 
pour la branche «histoire et science des religions» en lettres); 

• il préside aux collaborations interfacultaires nécessaires à ia licence ès sciences religieuses ainsi que 
pour le diplôme de spécialisation et le doctorat de cette filière. 

Observa to i re des re l ig ions 
en Suisse (ORS) L'Observatoire des religions en Suisse, inauguré le 14 décembre 1999, se donne pour objectif principal 

de mener des recherches au plan national favorisant la connaissance et la compréhension du 
changement religieux ainsi que ses conséquences sur la vie de la société. Pour atteindre ce but à moyen 
terme, cette jeune institution cherche à constituer : 
• un centre d'études sur les usages sociaux de la religion dans la modernité tardive; 
• un réseau de chercheurs et d'enseignants suisses et internationaux et des institutions spécialisées en 

Suisse; 
• un centre de documentation et d'information sur les religions en Suisse; 
• un lieu d'organisation de manifestations en sciences sociales et humaines des religions (conférences, 

colloques); 
L'Observatoire des religions a pour exigence de travailler de manière interdisciplinaire dans le domaine 
des sciences sociales et humaines. 

Département 
înterfacultaire d'éthique 

(DIE) Le Département înterfacultaire d'éthiquea pour but de stimuler les activités scientifiques et pédagogiques 
touchant à la réflexion éthique à l'Université de Lausanne, y compris dans le domaine de la formation 
continue. Il travaille tout spécialement de façon interdisciplinaire et collabore avec les institutions et les 
organismes concernés par l'éthique dans les autres Universités, en Suisse et à l'étranger. 
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Perspectives professionnelles 

Licence en théologie La licence en théologie est le fifre universitaire requis pour entrer en formation pastorale pratique 
(stage et auxilîarïaf d'environ 2 ans dans le cas de l'Eglise évangélîque réformée du canton de Vaud). 
Le ministère pastoral peut s'exercer en des milieux très variés: 
• le cadre paroissial: animation, célébration, catéchèse et formation, dialogue pastoral; 
• le cadre régional et cantonal: aumôneries, formation; 
• le milieu ouvert missions, institutions diverses, œuvres éducatives et d'entraide. 
Sous réserve de l'acquisition d'une formation professionnelle, un licencié en théologie peut aussi 
envisager d'accéder au ministère de diacre. 

Licence ès sciences 
rel igieuses La licence ès sciences religieuses permet d'acquérir une compétence en matière de phénomènes 

religieux et de connaissances interreligieuses, de l'investir dans divers secteurs de la société. On peut 
penser que le journalisme, l'enseignement, le travail social, les domaines variés de la culture ainsi que 
les organisations internationales y feront appel comme elles recourent à des compétences acquises en 
lettres ou en sciences sociales et politiques. 

Certif icat d'études 
fhéologiques Le certificat d'études théologiques est reconnu par le Département de la formation et de la jeunesse 

du canton de Vaud comme titre valable pour l'enseignement de l'histoire biblique et de la culture 
chrétienne dans les écoles vaudoises. 

Secteurs d'activité des 
gradués en théologie Secteurs d'activité 

Eglises, paroisses 

Assistanar universitaire 
Enseignement secondaire et professionnel 

Associations, syndicats 
Services sociaux, foyers 
Administrations 
Médias 

HES et formations apparentées 
Industries 

Entreprises publiques 
Santé 
Services psychologiques 
Agriculture, sylviculture 
Construction 
Informatique 
Consulting 

72,9% 
10,4% 
3,6% 
3,2% 
2,9% 
1,4% 
1,4% 
0,7% 
0,7% 
0,7% 
0,4% 
0,4% 
0,4% 
0,4% 
0,4% 
0,4% 

Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses ( 12'000 personnes en 1 999, 57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués des facultés suisses de théologie de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes et 
c o m m e n t a i r e s niv niveau d'études 

h/sem nombre d'heures de cours par semaine 
cours type d'enseignement 
H semestre d'hiver 
E semestre d'été 
C cours 
S séminaire 
es cours-séminaire 
TP travaux pratiques 
* cours donné tous les 15 jours 
** cours donné toutes les 3 semaines 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de la Faculté 
de théologie à partir du mois d'août 2002: www.un i l . ch / theo l 

1 è r e à 4 e année enseignant semestre niv h/sem cours 

Judaïsme Éthique |uive moderne et traditionnelle Hervé Krief HE 1-4 1 C 
L'identité |uive au péril de la modernité David Banon H 1-4 2 C 
Éthique juive et sciences de la vie David Banon E 1-4 2 C 
Le ]udaïsme et les femmes Jean-Christophe Attias H 1-4 4 C** 
Le judaïsme est-il un messianisme ? Jean-Chnstophe Artias E 1-4 4 C** 

Langues Copte II : lecture de textes lycopohtains Pierre Chenx HE 1-4 1 c 
Hindi Maya Surger HE 1-4 1 c 
Travaux pratiques de hindi N ico la Pozza HE 1-4 2 TP 

Science des religions Vocabulaire islamo-chrétien Jean-Claude Basset H 1-4 2 es 

Iconographie et Bible Noël sous le regard des peintres Bernadette Neipp H 1-4 2 c* 
De la création du monde au chant d'amour Bernadette Neipp E 1-4 2 c* 

Sociologie de fa religion Observer et questionner le rite Thierry Wendling 

LU 1-4 2 c* 

1 è r c année 

Sciences bibliques Grec post-classique 1 Chnsîiane Furrer HE 1 3 C 
Hébreu biblique 1 Alain Bûhlmann HE 1 3 C 
Lecture grecque du Nouveau Testament Emmanuelle Sîeffek HE 1 2 C* 
Introduction à la Bible hébraïque Jean-Daniel Macchi H 1 2 C 
Introduction à la Bible hébraïque Thomas Rômer E 1 2 C 
De Jésus aux évangiles Daniel Marguerat H 1 2 C 
L'apôtre Paul et ses lettres Daniel Marguerat E 1 2 C 

Théologie systématique Introduction à la dogmatique vacaf H 1 2 es 
Introduction à la théologie Pierre Gisel E 1 2 es 

Ethique Introduction générale à l'éthique Denis Mùiler E 1 2 C 

Théologie pratique introduction à fa rhéologie pratique Félix Moser H 1 2 C 
Textes concernant la relation d'aide Lytta Basset E 1 2 C 

Histoire du christianisme Méthodologie I ÉncJunod H 1 2 C 
Yvan Bourquin 
Gabnella Araglone 

Le christianisme, son histoire et ses problèmes ÉricJunod H 1 2 C 
Le christianisme li Pierre Gisel 

LU 1 2 C 
Schismes dans l'Église ancienne ÉricJunod E 1 2 c 

http://www.unil.ch/theol


Sciences des religions 

Philosophie 

Introduction à l'étude des religions 
Introduction aux religions gréco-romaines 
de l'époque impériale 
Traditions religieuses marginalisées 

Introduction à la philosophie 
Pourquoi philosopher encore ? 

Maya Burger 
Yvan Bubloz 

vacat 

Bernard Rordorf 
Lytfa Basset 

HE 
HE 

HE 

H 
E 

C 

es 

Nota : suite au brusque décès du Prof. Klauspeter Blaser, l'offre des cours en théologie systématique et 
en théologie pratique a connu des modifications que la Faculté tentera de résorber selon des modalités 
à préciser ultérieurement. 

2 e, 3 e et 4 e années enseignant semestre niv h/sem cours 

Sciences bibliques Grec post-classique II Chrisnane Furrer HE 2 2 C 
Hébreu biblique II Alain Bûhlmann H 2 2 C 
Prosémînaire d'exégèse Thomas Romer H 2 2 es 

Christophe Nihan 
Daniel Marguerat 
Valérie Nicole! Anderson 

La Septante Jean-Daniel Kaestli H 2-4 2 es 
Atelier de grec ou les plaisirs variés de la lecture Jean-Daniel Kaestli HE 2-4 3 e * 

Éric Junod 
La source des logia Daniel Marguerat H 2-4 2 C 
Dieu et la prière Daniel Marguerat H 2-4 2 s 
La Passion selon saint Jean Daniel Marguerat E 2-4 2 c 
David est-il le fondateur de l'État d'Israël ? Alain Bûhlmann H 2-4 2 C 
Moïse entre l'Exode et l'Exil Thomas Romer E 2-4 2 C 
Àqui appartient le pays? Thomas Romer E 2-4 2 s 

Théologie systématique Théologie sacramenfaire Pierre Gisel E 2-4 2 C 
Introduction historique à la philosophie Raphaël Célis HE 2 2 c 
Recompositions religieuses Pierre Gisel H 2-4 2 C 

Éthique Les grands thèmes acruels de l'éthique théologique Denis Muller H 2-4 2 C 
Éthique biomédicale et des sciences Denis Muller H 3-4 2 s 
L'éthique du sport Denis Mùller E 2-4 2 C 
L'éthique protestante au XXe siècle Denis Muller E 3-4 2 s 

Théologie pratique De la lectio divina à une parole prophétique Lytto Basset H 2 2 s 
L'articulation entre prédication et liturgie Lytîa Basset E 3-4 2 C 

Histoire du christianisme Comment écrire les origines du christianisme Frédéric Amsler H 2-3 2 C 
Méthodologie il vacat H 2 2 CTP 
Augustin Éric Junod H 2-4 2 C 
John et Charles Wesley Patrick Sfreiff E 2-4 2 C 
Martyrs et martyres dans l'Église ancienne Éric Junod E 2-4 2 s 

Sciences des religions L'impact de l'islam sur les traditions indiennes Maya Burger H 2 2 C 
L'Inde au féminin Maya Burger E 2 2 C 
L'hospitalité Philippe Borner E 2 2 TP 
Méthodes et épistémologie vacat HE 3 2 C 
Connaissance et interprétation de l'altérîté religieuse Maya Burger H 3-4 2 5 

Nicola Pozza 
introduction à l'Islam Jean-Claude Basset H 2-4 2 C 
Lectures de textes théoriques Yvan Bubloz H 2 2 C 
La polarité masculin/féminin dans le discours religieux Maya Burger E 3-4 2 S 
Sociologie de la religion vacat HE 2 2 C 
Psychologie et religions Pierre-Yves Brandt H 2 2 C 
Suivre un maître, apprendre à devenir libre Pierre-Yves Brandt E 3 2 S 
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Certificat çTétudes théologiques 

Explication de textes bibliques Jean-Daniel Kaesrii H 2 C 

Postgrades et 3 e cycles 

Colloque posfgrade Ancien Testament Thomas Rômer HE 
Colloque postgrade Nouveau Testament Daniel Marguerat HE 
Colloque postgrade en théologie systématique vacat HE 
Colloque des chercheurs de l'IRP Lyîîa Basset HE 

Henry Mottu 
Pierre-Luigi Dubied 
Félix Moser 

Séminaire posfgrade de l'Institut Romand d'Éthique Denis Mùller HE 2* 
Département Interfacultaire d'Éthique Raphaël Célîs HE 2* 

Denis Mùller 
Colloque IRSB Jean-Daniel Kaestli HE 2* 
3 e cycle romand de Nouveau Testament - Daniel Marguerat HE 
Paul, la construction d'une théologie Jean-Daniel Kaestli 

Andréas Dettwiler 
Figures du théologien George Lindbeck Pierre Gisel E 

Gilles Emery 
etahi 

Colloque John Wesley Patrick Sfreiff 

LU 

ÉricJunod 
Nouveau DEA en histoire comparée des religions 
Les objets de la mémoire : réflexion comparatives à Thomas Romer 

LU 2 
propos des reliques ou autres fétiches Eric Junod 

P. Borgeaud 
M. Grandiean 

Cours publics 

Cours de grec Chnstiane Furrer HE 2" 

Formation continue : Images de l'après-morî et Daniel Marguerat 

LU 

résurrection 
Les animaux de ia Bible Jean-Daniel Kaestli E ¥ 
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Responsable adresse téléphone fax 

Décernât Prof. Thomas Rômer, doyen 
Thomas.Romer@irsb.unil.ch 

EFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 01 +41 (0)21 692 27 05 

Secrétariat 
M m e Maritza Erb 
Mariiza.Erb@rheol.unii.ch 
M m e Florence Harringfon 
SecreranatTheologie@d!heoi.unil.ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 00 +41 (0)21 692 27 05 

Association des étudiants 
en Théologie et Science des 
religions (AETSR) 
aersr@theoi.untl.ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+4! (0)21 692 27 10 

Disciplines Ancien Testament 
Prof. Thomas Rômer 
Thomas.Romer@irsb.unil.ch 

BFSH2 
Bureau 5023 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 1: 

Nouveau Testament 
Prof. Daniel Marguerat 
Daniel.Marguerat@irsb unil.ch 

BFSH2 
Bureau 5024 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 13 

Langue et culture hébraïques 
M. Alain Buhimann 
Alain.Buehlmann@irsb.unil.ch 

BFSH2 
Bureau 5012 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 19 

Grec post-classique 
M m e Christiane Furrer 
Chnstione.Furrer@diheot.unil.ch 

BF5H2 
Bureau 5012 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 19 

Histoire du christianisme 
Prof. EricJunod 
EncJunod@drheot.unil ch 

BFSH2 
Bureau 5025 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 14 

Ethique 
Prof. Denis Mùller 
Denis Mu!ler©dtheol.unil.ch 

BFSH2 
Bureau 5013 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 06 

Théologie systématique 
Prof. Pierre Gisel 
Pierre.Gisel@drheol.unil.ch 

BF5H2 
Bureau 5027 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 16 

Théologie pratique 
Prof. Lytta Basset 
Lyita.Basset@dtheo!.unii.ch 

BFSH2 
Bureau 5015 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 08 

Sociologie de la religion 
vacat 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 04 

Psychologie de la religion 
Prof. Pierre-Yves Brandf 
Pierre-Yves.Brandr@drheol.unilch 

BFSH2 
Bureau 5014 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 07 

Science des religions 
Prof. Maya Burger 
Maya.Burger@drheol.unii.ch 

BFSH2 
Bureau 5028 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 17 
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Responsable adresse téléphone fax 

Judaïsme 
Prof. Pierre Gisel 
Pierre.Gisel@drheol.unii ch 

BF5H2 
Bureau 5027 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 16 

Hindouisme et Islam 
Prof. Maya Burger 
Maya.Burger@drheol.unil ch 

BFSH2 
Bureau 5028 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 17 

Instituts et départements Institut romand des sciences 
bibliques (IR5B) 
M m e Renée Girardeî 
Renee.Girarder@îrsb.unîLch 

Institut romand de pastorale (IRP) 
M. Olivier Bauer 
Olrvier.Bauer@irp unil.ch 

Département interfacultaire d'histoire 
et de sciences des religions (DIHSR) 
M. Philippe Bomet 
Philippe.Borne!@dîhsr.uniLch 

Observatoire des religions en Suisse 
(ORS) 
M m e Delphine Gex-Collet 
Delphine.Gex-Collet@obsrel.unii.ch 

Département interfacultaire d'éthique 
(DIE) 
M m e Florence Quînche 
erie@unil.ch 

Bâtiment central 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
Le droit se présente, d'une part, comme l'art de la recherche du juste au service de l'individu et de 
la société 11 s'entend alors comme l'ensemble des règles de conduite, édictées ou acceptées par 
l'autorité publique, organisant la garantie des libertés, la coexistence des groupes humains et assorties 
de sanctions coercîtives. Il se présente, d'autre part, comme une science, c'est-à-dire un savoir à l'objet 
et aux méthodes propres. 

Bien que te droit en vigueur à l'intérieur de l'État représente le cadre de référence principal pour les 
études, dans aucune de ces dimensions, le droit n'existe isolément. En effet, un ordre juridique résulte 
d'un développement dans le temps et d'une osmose avec l'économie, le social et le politique ainsi que 
d'échanges avec d'autres ordres juridiques. 
Les enseignements de la Faculté, tenant compte de ces contextes, permettent d'acquérir notamment le 
sens de la mesure et de l'équilibre, les connaissances de droit positif et une certaine discipline critique de 
l'esprit. Ils offrent une formation faite de cohérence dans le raisonnement et de précision dans la forme. 
Outre l'enseignement et la recherche dans les diverses disciplines juridiques, la Faculté se distingue par: 
• les disciplines historiques (histoire du droit, droit romain, par exemple); 
• les disciplines portant ouverture à d'autres ordres juridiques (droit comparé, droit français, allemand, 

américain, droit international public et privé, droit européen). 

Enfin, la Faculté donne un tour concret et pratique à ses enseignements notamment en coopérant avec 
le barreau, en confiant à des avocats et des notaires la charge de certains cours ou séminaires. 

Grades décernés 
Licence en droit 
Double diplôme: Maîtrise/Licence en droit français et suisse 
Formation conjointe entre l'Université de Lausanne et l'Université de Savoie 
(diplômes décernés dès 2004-2005) 

Diplômes posfgrades 
• Diplôme d'études approfondies (DEA/LLM) en droit européen et en droit international économique 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) de droit français, suisse et comparé de la consommation 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS/MBL) en droit des affaires 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) en droit, criminalité et sécurité des nouvelles technologies 

Doctorat endro i t 



Plans d'études 

Licence en d ro i t 

, DÈA/LLM ën droit" européen et en droit 'international 
économique ' :. \ . - "' '_ • 
DEA'en droit,français, suisse ef comparé de la 
consommation*- ,. >̂  ' , » ' 
DEA en droit, criminalité ef sécurité des nouvêjles 
Technologies ; T/,'* r 

DESS/MBl en droit des orfoirei ' '-, • 

Postgradé „ « , -. 

Thèse de licence en droit 
Thèse de doctorat en droit 

Thèse 

i lexàïtfe|sjde3 e ,et4^çé^es , , 
s des examens, totaleant 4 8 crédits parsérie* 

Droit civil comparé général 
Droit commercial 
Droit des obligations II (partie spéciale) 
Histoire du droit privé 
Droit international privé 
Procédure civile 
Un mémoire 

• Droit civil III 
- Droit fiscal 
- Droit romain II 
- Droit européen 
• Poursuite pour dettes et faillite 
• Quatre options au moins 

examens de ;sérfe* 

Droit administratif 
Droit constitutionnel 11 
Droif des obligations I (partie générale) 
Eléments de comptabilité 

• Droit civil II (droit de la famille 11 et des successions) 
• Droit international public II 
• Droit pénal II - Procédure pénale I 

examens de **** 

Droit civil I (droit des personnes et de la famille) 
Droif international public 1 
Droit romain I 
Histoire des institutions publiques et des sources 
Une option 

• Droit constitutionnel l 
• Droit pénal 1 
• Economie politique 
• Introduction au droit / Méthodologie 
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Doub le diplôme: 
maîtrise/licence en dro i t 

français et suisse 

Postgrades / Thèse de doctorat 
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Droit suisse à l'Université de Lausanne 
• Droit civil (sûretés, droits réels, publicité foncière) 
• Droit fiscal 
• Contrats spéciaux (obligations III) 
• Poursuitespourdettesetfaillites 
• Problèmes juridiques transfrontaliers 

Droit commercial (sociétés, registres du commerce, 
effets de commerce) 
Droit international privé 
Procédure civile 

Cours de droit français en complément: 
• Régimes matrimoniaux 
• Successions, libéralités 

" i l * i # Z * ** it jM^^S»*^ 
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Droit suisse à l'Université de Lausanne 
• Droit pénal 1 (théorie générale) 
• Droit constitutionnel (général et suisse) 
• Droit civil II (droit patrimonial de la famille) 

Droit civil 1 (personnes-famille) 
Droit administratif 
Droit des obligations II (contrat, théorie générale) 

-•», Cours de droit français en complément: 
• Droit du travail 
• Droit des sociétés 

•f 
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Droit français à l'Université de Savoie (Chambéry) 
Semestre 1 

- Droit civil (actes juridiques) 
• Droit (udiciaire privé 
• Droit commercial (instruments de paiement) 
• Grands services publics 
• Droit communautaire institutionnel 
• Droit international privé 
• Option: langues 

Cours de droit suisse en complément: 
• Droit privé européen (fondements historiques) 
• Droit civil comparé 

Semestre 2 
Droit civil (faits juridiques) 
Contrais spéciaux 
Droit commercial (procédures coll.) 
Droit communautaire des affaires 
Droit administratif spécial 
Droit fiscal 
Initiation à l'informatique 
Option: langues 

M 
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Droit français à ['Université de Savoie (Chambéry) 
Semestre 1 

• Introduction générale au droit 
• Droit civil (personnes-biens) 
• Droit administratif ! 
• Droit des affaires 
• Droit international public 1 
• Droit pénal 
• Option: langues 

Cours de droit suisse en complément: 
• Introduction générale au droit suisse 
• Libertés publiques et droits de l'homme 
• Droit des obligations! 

Semestre 2 
Droit civil (famille) 
Droit constitutionnel (Ve République) 
Institutions iuridictionnelles 
Droit administratif II 
finances publiques 
Droit international public 11 
Procédure pénale 
Option: langues 
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Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Licence en dro i t suisse Les études de droit suisse s'effectuent en quatre ans et se terminent par la licence. Elles se composent 
de cours obligatoires et de matières à option, qui permettent de se spécialiser dans divers domaines du 
droit, tels que le droit du travail, le droit bancaire et monétaire ou le droit international. La majeure partie 
des enseignements porte sur la législation suisse, mais un certain nombre de cours et de séminaires 
portant sur des législations étrangères (droit européen, américain, français, etc) sont dispensés. 

Enseignement L'enseignement en Faculté dedroitestdonné essentiellementsous forme decours théoriques, complétés 
par des séminaires (exercices pratiques, lors desquels les étudiants présentent un ou des travaux 
personnels). 
La Faculté coopère avec le barreau et confie à des avocats la charge de certains cours ou séminaires. 
Il faut d'ailleurs noter que la majorité des professeurs ont, à un moment ou à un autre de leur carrière, 
appartenu au barreau. La Faculté organise aussi plusieurs fois au cours de l'année académique des 
conférences et des colloques dans les divers domaines d'enseignement. 

Examens et évaluation Les études de droit suisse à Lausanne sont réparties en quatre séries d'examens. Les sessions ont 
lieu trois fois par année: juin-juillet; septembre-octobre; février-mars. Les dates exactes sont fixées 
chaque année, puis affichées au secrétariat des étudiants. L'inscription aux examens s'effectue par lettre 
recommandée. 
L'échelle des notes va de 0 (nul) à 6 (très bien). La moyenne exigée dans chaque série d'examens est 
de 4. Les étudiants peuvent se présenter 2 fois à chaque série d'examens. Les étudiants de 1 e r cycle 
ne sont admis aux cours de l'année suivante qu'à partir du moment où ils ont réussi respectivement les 
examens de 1 e r e et de 2 e séries. 
Le candidat qui, à la suite d'échecs répétés, n'est plus autorisé à se présenter aux examens d'une autre 
faculté de l'Université, ou d'une autre Haute Ecole universitaire, ne peut se présenter qu'une fois à la 
1 è r e série d'examens. 

Les étudiants de mobilité venus pour un semestre peuvent se présenter à la session 
de mars avec l'accord des professeurs concernés. Il est à ce propos recommandé aux 
étudiants qui désirent rester un seul semestre à Lausanne de suivre de préférence le 
semestre d'hiver. 

Exigences p o u r la 
l icence en dro i t suisse Première année 

• Les travaux écrite 
Pour s'inscrire à la première série d'examens, les étudiants doivent avoir accompli, avant la fin 
des cours du semestre d'été, au moins trois travaux écrits jugés suffisants présentés dans trois des 
disciplines suivantes: Droit civil I, Droit constitutionnel I, Droit International public I, Droit pénal I, 
Introduction au droit. 

• Les examens écrite 
Il y a en principe quatre examens écrits: Droit constitutionnel I, Droit pénal I, Droit international public I 
et Economie politique. 

• Les examens oraux 
Il y a en principe quatre examens oraux: Droit civil I, Droit romain I, Histoire des institutions publiques 
et des sources et l'option choisie dans une liste établie par le Conseil de Faculté. 

Deuxième année 
• Les certificats de séminaire 

Pour s'inscrire aux examens, les étudiants doivent avoir obtenu au moins un certificat dans deux 
séminaires donnés dans la série. Le professeur enseignant la matière délivre un certificat à l'étudiant 
qui présente un ou plusieurs travaux de séminaire; il le refuse si les prestations sont manifestement 
insuffisantes. Les étudiants sont informés au début de l'année universitaire ou du semestre d'été de la 
nature des travaux pouvant donner lieu à un certificat. 
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• Les examens écrits 
Il y a en principe trois examens écrits: Droit civil II, Droit des obligations I et Eléments de comptabilité 

• Les examens oraux 
Il y a en principe quatre examens oraux: Droit administratif, Droit constitutionnel II, Droit international 
public II, Droit pénal Il/Procédure pénale I. 

Troisième et quatrième années 
Les étudiants peuvent librement composer leur programme avec des disciplines de 3 e et 4 e séries. 
Chacune de ces séries doit cependant porter sur des disciplines totalisant 48 crédits au moins, mémoire 
non compté. Les étudiants doivent passer des examens dans toutes les disciplines, dont les options, soit 
15 au moins. 

• Les certificats de séminaire 
Pour s'inscrire aux examens de 3 e série, les étudiants doivent avoir obtenu au moins un certificat dans 
deux séminaires donnés pendant l'année dans l'une des disciplines où un tel séminaire est prévu. 
Pour s'inscrire aux examens de la 4 e série, les étudiants doivent avoir obtenu un certificat de séminaire, et 
aussi avoir réussi un travail de langue juridique allemande. Les étudiants ayant passé un semestre au 
moins dans une faculté de droit germanophone sont dispensés de ce préalable. 

• Les examens écrits 
Il y a en principe deux examens écrits: Droit civil III, Droit commercial. 

• Les examens oraux 
Tous les autres examens sont en principe oraux 

• Le mémoire 
Pour s'inscrire aux examens de 4 e série, les étudiants doivent avoir présenté un mémoire. Le mémoire 
est un travail de recherche personnel, d'une vingtaine de pages, sur un sujet proposé par le professeur 
enseignant la discipline choisie. Le candidat peut choisir entre toutes les disciplines de 3 e et 4 e séries. 
Le travail sera rendu avant la fin mars. Si le candidat a été empêché pour un juste motif de présenter 
son travail dans ce délai, ou si la prestation fournie est insuffisante, un délai supplémentaire sera 
accordé. 
Il existe aussi la possibilité de faire, au titre de mémoire de licence, un travail écrit personnel d'une 
dizaine de pages au moins en relation avec un stage pratique de deux mois pleins au moins répartis 
exceptionnellement sur une durée de 6 mois au plus, auprès d'une autorité judiciaire, dans une étude 
d'avocat ou de notaire, dans un service juridique d'une administration cantonale ou fédérale, ou 
d'une organisation internationale. Le travail doit contenir l'analyse et la résolution d'un ou plusieurs 
problèmes juridiques. Le stage doit être préalablement agréé par l'enseignant de la discipline choisie 
par le candidat qui en aura suivi le cours. Une attestation de stage, ainsi qu'un bref rapport sur 
l'expérience pratique du candidat doivent être joints au travail écrit. Les délais de dépôt et d'examen 
sont fixés d'entente entre l'enseignant et le candidat afin d'assurer le respect des délais d'inscription 
aux séries d'examens. Les conditions d'évaluation et la charge de la responsabilité sont équivalentes 
à celles prévues pour le mémoire dans le plan d'études. 

Licence/maîtrise en d ro i t 
suisse et français Ce double diplôme est né de la coopération entre la Faculté de droit de l'Université de Lausanne et la 

Faculté de droit et d'économie de l'Université de Savoie. Il s'agit d'une formation unique tant en Suisse 
qu'en France. Seul ce double diplôme permet d'accomplir des études complètes visant à l'obtention 
d'un grade reconnu en France aussi bien qu'en Suisse. Son objectif consiste à conférer aux étudiants 
concernés le diplôme français de maîtrise et celui, suisse, de licence au terme de seulement quatre 
années d'études (deux ans à Chambéry et deux ans à Lausanne), alors que ce résultat ne pouvait 
jusqu'alors être obtenu qu'en huit ans à raison de quatre ans en France pour la maîtrise et quatre ans 
en Suisse pour la licence. 

Comprenant toutes les matières fondamentales des deux systèmes juridiques, cette double formation 
atteste d'une double compétence: elle sera donc particulièrement utile aux juristes envisageant une 
carrière transfrontalière. La capacité d'accueil pour cette formation particulièrement exigeante est 
limitée. Un jury composé de professeurs des deux universités concernées se prononce au cas par cas 
sur foutes les demandes d'admission. Un document d'information, ainsi que le dossier de candidature, 
sont à retirer à la Faculté de droit de l'Université de Lausanne ou à la Faculté de droit et d'économie de 
l'Université de Savoie (téléphone: 0033 (0)4 79 75 85 I l,e-maîl: secretariat.fde@univ-savoie.fr). 
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Attestat ion d ' examen La Faculté délivre, sous la signature du doyen, des attestations d'examens aux étudiants ayant subi, en 
vue d'obtenir une équivalence dans une autre faculté ou une autre université, des épreuves sur des 
matières qu'ils ont étudiées à la Faculté; ces attestations ne constituent pas des titres universitaires. 

Equivalences Le candidat au doctorat ou à la licence qui a déjà subi avec succès des examens en Suisse ou à 
l'étranger peut bénéficier d'équivalences. La reconnaissance réciproque des examens fait l'objet d'une 
convention entre les facultés suisses de droit. D'autres conventions existent avec l'Allemagne, l'Autriche 
et la France (pour certaines universités). Dans les autres cas, les dispenses de semestres et d'examens 
sont octroyées par la Commission des équivalences de la Faculté. 

Les enseignements 

In t roduct ion Introduction au droit/Méthodologie 
Ce cours a un double but: 
• Présenter une vue d'ensemble du droit, de ses domaines et de ses mécanismes. Comment des règles 

de droit naissent-elles? Qui en assure l'application? Selon quelle hiérarchie sont-elles organisées? 
• Assurer, par des séances de travaux pratiques en petits groupes sous la direction d'assistants, la mise 

en application des notions théoriques vues au cours et la formation des étudiants aux méthodes de 
recherche individuelle indispensables à la poursuite des études de droit. 

Matières histor iques Droit romain I et Droit romain 11 
Ce cours est indispensable pour acquérir une perspective historique des institutions juridiques actuelles. 
En effet, tous les systèmes juridiques occidentaux sont plus ou moins inspirés du droit romain. Le cours 
porte notamment sur les droits réels et le droit des obligations, mais aussi sur la procédure et le droit des 
successions ainsi que le droit des personnes et de la famille. 

Droit romain III 
Le cours de droit romain spécial (exégèse des Pandectes) est destiné en principe aux étudiants visant 
le doctorat, mais peut être suivi aussi comme branche à option. Son but est de permettre la résolution 
de casus (jugements de différents tribunaux) sur la base de règles générales et abstraites dégagées des 
textes romains. 

Histoire des institutions publiques et des sources 
Ce cours étudie les sources du droit et les institutions publiques du Haut Moyen Age aux codifications 
modernes dans une perspective comparatisfe (France, Suisse, Allemagne); fondé essentiellement sur 
l'analyse de textes, il s'efforce de rendre tes nouveaux étudiants en droit sensibles à l'évolution des 
institutions et notions juridiques dans le temps et, par là même, à leur relativité. Par ailleurs, il cherche 
à exercer leur capacité d'analyse critique des documents, pour en tirer le maximum d'informations et 
raisonner ensuite sur cette base. 

Histoire du droit privé 
Ce cours, destiné à retracer de manière approfondie l'évolution d'un domaine particulier du droit privé 
dans le temps et dans l'espace, est consacré à l'étude du droit de la famille, plus particulièrement des 
régimes matrimoniaux, du droit des successions ou de la condition des terres. 

Matières re levant d u 
dro i t publ ic Droit constitutionnel I et Droit constitutionnel 11 

Le droit constitutionnel est la branche du droit public qui définit l'Etat, sa nature, la forme de son 
gouvernement, ses prérogatives, la légitimité de son action, l'organisation des pouvoirs publics et les 
rapports entre l'Etat et les individus. Le cours de première année commence par une approche historique 
de l'Etat suisse. Il étudie ensuite différentes théories philosophiques, sociologiques et juridiques de l'Etat, 
puis le droit constitutionnel suisse en laissant une large place aux mécanismes de la démocratie. Enfin, 
il aborde tes relations de la Suisse avec l'étranger. 

Quant au cours de deuxième année, il est consacré essentiellement à l'étude des libertés publiques qui 
procèdent directement des droits de l'homme. Elles englobent l'ensemble des droits que les particuliers 
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peuvent faire valoir à rencontre du pouvoir. Le cours dégage les traits principaux de l'évolution des 
libertés publiques ef les conceptions auxquelles elle a conduit dans les sociétés actuelles. Il présente 
ensuite ces libertés publiques en droit suisse et les conditions auxquelles elles peuvent être restreintes. 

Droit international public I 
Dans un premier temps, l'enseignement expose les données de base du droit international 
(développement historique, principes directeurs, rapports avec le droit national). En second lieu, il 
aborde l'étude des «sujets» du droit international (états, organisations internationales, groupements 
para étatiques, individus). 

Droit international public II 
Centré sur l'étude des normes et des techniques internationales, ce cours traite successivement 
des sources du droit international, de la responsabilité internationale et des modes de règlement 
internationaux 

Droit international public III 
Ce cours à option enseigné en quatrième année au semestre d'hiver, porte sur la protection 
internationale régionale des droits de l'homme; celui dispensé au semestre d'été porte sur la protection 
internationale universelle des droits de l'homme. 

Droit pénai I 
Cet enseignement comporte l'étude de la loi pénale, de son champ d'application dans le temps, quant 
aux lieux et aux personnes. Il s'attache ensuite à l'examen des éléments de l'infraction et de la faute 
- ou culpabilité - de son auteur. Enfin, il s'occupe des sanctions, peines ou mesures applicables aux 
délinquants. 

Séminaire de droit pénal 
Ce cours est destiné à mettre en pratique les connaissances acquises lors des cours de droit pénal 
général et spécial. Des cas pratiques sont proposés aux éfudianf(e)s, qui doivent tenter de les résoudre, 
par groupe de deux, en présentant les arguments de l'accusation et ceux de la défense. 

Droit pénal II / Procédure pénale I 
Ce cours cherche à familiariser l'étudiant avec les infractions les plus importantes du code pénal afin 
de lui permettre de maîtriser le droit pénal dans son ensemble. A cela s'ajoute l'étude de la procédure 
pénale, soif des règles sur l'organisation judiciaire, ef la procédure de la Confédération et des cantons, 
avec un accent particulier sur les implications de la CEDH. 

Droit pénal III / procédure pénale H 
Ce cours de droit pénal approfondi est consacré à l'approfondissement d'un thème spécifique, qui 
change chaque année. Les étudiants seront amenés à y participer, sous la forme d'une contribution 
écrite, destinée à être publiée en fin d'année dans un ouvrage thématique regroupant tous les textes 
des étudiants. 

Droit administratif 
L'ordre juridique a élaboré quelques principes généraux qui s'imposent aux activités publiques: légalité, 
intérêt public, proportionnalité. Il a réglementé les instruments d'action de l'Etat en leur donnant une 
forme juridique (décision, contrat...) ef a doté l'administration d'une forme structurée. Ces règles forment, 
dans leur ensemble, le droit administratif. 

Droit administratif spécial 
Ce cours est consacré au droit de l'aménagement du territoire et de la construction. Il analyse les moyens 
par lesquels l'État cherche à contrôler la gestion de cette ressource limitée qu'est l'espace. Suivant les 
années, ce cours peut porter sur d'autres matières (par exemple le droit des étrangers). 

Procédure et juridiction administatîves 
Comme le droit civil et le droit pénal, le droit administratif matériel ne peut être appliqué qu'au travers des 
règles de procédure que l'administré fait valoir devant l'administration ou les organes du contentieux 
administratif de niveau cantonal ou fédéral. Le cours est dès lors centré sur les principes généraux de 
la procédure administrative, puis sur une étude plus détaillée des recours cantonaux et fédéraux en ce 
domaine. 

Droit des poursuites et des faillites 
Le droit des poursuite et des faillites règle les voies ef moyens à disposition du créancier d'une prétention 
pécuniaire: la poursuite préalable, suivie de la saisie, de la faillite ou de la réalisation du gage. 



Procédure civile 
La procédure civile comporte l'organisation des tribunaux, la détermination de leurs compétences et la 
procédure à suivre devant eux dans les matières civiles. 

Droit fiscal 
A la frontière de l'économie d'entreprise et des sciences financières, le droit fiscal définit les règles selon 
lesquelles le poids des dépenses publiques sur les citoyens peut être réparti équitablement entre ceux-ci, 
et les garanties dont ils disposent envers la puissance publique. 

Droit européen 
Cet enseignement couvre les aspects constitutionnels (principes fondamentaux, institutions, sources, 
procédures) et les domaines les plus importants du droit matériel (droit du marché intérieur) de l'Union 
Européenne. 

Droit des assurances sociales 
L'enseignement porte sur la plupart des dix branches qui constituent le régime suisse. L'approche se fait 
surtout du point de vue de l'assuré et dans la perspective des points de contact qui existent entre le droit 
des assurances sociales et le droit du travail. 

Droit aérien 
Ce cours analyse la réglementation internationale et nationale des activités aéronautiques ainsi que les 
conséquences juridiques et institutionnelles de la libéralisation du transport aérien. 

Relations internationales 
Le cours est divisé en deux parties: 
1. La politique extérieure des États-Unis de la Première Guerre mondiale à nos jours. 
2. Les théories des relations internationales (analyse des structures des relations internationales 

contemporaines à la lumière des principaux cadres conceptuels de la science politique). 

Matières re levant d u 
dro i t privé Droit civil I 

Ce cours est consacré à l'étude du sujet de droit, c'est-à-dire de la personne et de son environnement 
immédiat, la famille. Le semestre d'hiver permet aux étudiants de se familiariser avec la naissance et la 
mort de la personne physique, l'état civil, la tutelle, la création et le fonctionnement de l'association et 
de la fondation, soit des personnes morales en général, la protection des droits de la personnalité tant 
à l'égard des tiers que par rapport à la personne qui est elle-même titulaire. Au semestre d'été, c'est 
la découverte des conditions et des effets du mariage, puis l'étude de la filiation: quels liens juridiques 
l'enfant a-t-il avec sa mère et son père et quels sont les effets de ces liens? 

Droit civil II 
Ce cours traite tout d'abord des régîmes matrimoniaux: qui administre les patrimoines des époux? Qui 
en dispose? Peut-on accroître son patrimoine pendant le mariage? Ensuite, le cours s'attache au droit 
du divorce révisé, puis au droit des successions. 

Droit civil III 
Ce cours est consacré à l'étude des droits réels et constitue l'un des domaines les plus techniques du 
droit privé. Les principes fondamentaux sont abordés dans une première partie, avant de passer aux 
droits réels mobiliers, puis aux droits réels immobiliers. 

Droit des obligations I 
Cette partie générale expose les notions fondamentales du droit privé: droit subjectif, créances, 
obligation, responsabilité, dommage, faute. Le droit des obligations établit la source des droits et des 
devoirs dérivant d'un contrat, d'un délit ou d'un enrichissement illégitime. II détermine la validité des 
contrats ainsi que la responsabilité civile de chacun et régit les droits de créances, leur paiement, leur 
transfert, leur extinction. Le cours se termine par une étude du droit de la vente en droit suisse et en droit 
international. 

Droit des obligations II 
Ce cours complète la partie générale du droit des obligations. Il étudie les diverses classifications des 
contrats importants de la vie sociale et économique et donne aux étudiants les méthodes nécessaires 
pour analyser un contrat. 
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Droit commercial 
Rattaché en majeure partie au droit privé, le droit commercial règle essentiellement les structures né
cessaires ou spécialement utiles aux entreprises commerciales. Plus que d'autres domaines, le droit 
commercial subit l'influence continuelle de la vie des affaires qu'il est censé organiser. Celle-ci change 
beaucoup plus vite que la loi, au point de la rendre parfois dépassée. Le juriste doit donc observer les 
développements de la pratique et les comprendre. 

Droit du travail 
Ce cours est consacré à l'étude approfondie du contrat de travail, avec des références importantes de 
jurisprudence; il porte également sur l'examen des conventions collectives de travail, de la loi fédérale 
sur l'égalité, de la loi sur la participation, ef de certains aspects de droit public en relation avec la loi 
sur le travail ou le séjour des étrangers en Suisse. Les nouveautés du droit du travail sont abordées et 
intégrées dans le cours. 

Droit des assurances privées 
Ce cours analyse, sur le plan du droit privé, le contrat d'assurance, ses sources et ses éléments. Sur le 
plan du droit public, sont étudiés les aspects essentiels du droit de la surveillance exercée par l'Etat. Il est 
aussi question des directives européennes en matière d'assurances. 

Droit bancaire et monétaire 
Ce cours est consacré aux principes fondamentaux du droit monétaire, du droit bancaire public ef du 
droit des marchés financiers. 

Propriété intellectuelle 

La propriété intellectuelle comprend le droit des marques, des brevets, du design et le droit d'auteur. 

Droit international privé 

Ce cours a pour but d'initier les étudiants à la systématique de cette branche, à la lumière du droit suisse. 

Droit civil comparé - partie générale 
Ce cours est destiné à sensibiliser l'étudiant à la diversité des systèmes juridiques. Après une introduction 
générale sur la nature, le but ef les fonctions du droit comparé ainsi que ses rapports avec d'autres 
branches du droit, quelques grandes familles du droit contemporain seront étudiées: le système romano-
germanique (formation et évolution historique, structure des droits appartenant à ce système), le droit 
anglais (Common law) (histoire, structures et sources) ef finalement le droit russe (le droit de l'ancienne 
Russie, le droit soviétique ef l'avènement d'un nouveau droit russe). 
Droit comparé - partie spéciale 
Le cours est consacré au droit de la concurrence déloyale dans les pays de l'Union Européenne ef en 
Suisse. 

Ce cours est destiné aux étudiants allemands s'inscrivanf pour un ou deux semestres à Lausanne. Le 
programme leur permet de répéter et d'approfondir les connaissances acquises pendant leurs deux 
premières années d'études ef d'obtenir des certificats reconnus par les autorités allemandes. Il s'agît 
d'une spécificité lausannoise de longue tradition. 

Langue juridique allemande 
Ce cours a pour objectif de familiariser l'étudiant avec la terminologie juridique de la langue allemande. 
En droit suisse, la langue allemande joue un rôle prépondérant. En effet, on y rencontre un grand 
nombre d'auteurs germanophones, une riche jurisprudence alémanique et une influence marquée de 
la doctrine et de la jurisprudence allemandes. Le cours suppose que l'étudiant ait déjà de bonnes bases 
en allemand. 

Introduction au droit privé français 
A raison de deux heures par semaine sur une année, un professeur de droit français initie les étudiants 
qui choisissent cette discipline aux sources et aux grandes options du droit français de la famille, des 
sociétés et des contrats. 

Introduction au droit américain 
Chaque semestre, un professeur invité vient d'une grande université américaine présenter en option, 
deux heures par semaine, une initiation aux mécanismes du droit américain. 

Quelques matières 
spéciales Droit al lemand 
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Criminologie 
La criminologie est la science qui tente d'expliquer le phénomène criminel et de proposer les meilleures 
réactions sociales au crime possibles. Ce cours touche dès lors à de multiples thèmes, parmi lesquelles la 
définition de la déviance criminelle, la mesure de la criminalité, les théories d'explication du phénomène 
criminel, la prévention du crime, la réaction sociale au crime et la politique criminelle. 

Médecine légale 
Ce cours comprend la pathologie médico-légale, le droit médical, la toxicologie forensique, l'hémo-
génétique forensique, les expertises concernant l'ivresse au volant, etc. 

Psychiatrie légale 
Ce cours décrit les troubles du comportement qui peuvent se manifester aux trois étapes de la vie, en 
soulignant leurs implications légales et les interfaces aux différents volets de la législation. 

Sciences forensîques 
Ce cours concerne l'ensemble des principes scientifiques et des méthodes techniques appliquées à 
l'investigation criminelle, pour prouver l'existence d'un crime et aider la justice à déterminer l'identité de 
l'auteur. 

Économie politique 
Ce cours propose une étude systématique des principes de fonctionnement des économies 
décentralisées. Sont traités des éléments de théorie macroéconomique et microéconomique, ainsi que 
divers aspects du fonctionnement d'une théorie ouverte. 

Éléments de comptabilité 
Le cours a pour objet l'étude du modèle comptable de base ainsi que les principes, les règles d'usage 
et les règles juridiques qui constituent son cadre de référence. 

Informatique juridique 
Réservé aux étudiants de 2 e, 3 e et 4 e année, le cours semestriel facultatif d'informatique juridique initie 
ses destinataires à l'utilisation des banques de données juridiques informatisées suisses et étrangères. 

Formations complémentaires 
et postgrades 

Thèse d e d o c t o r a t 
o u de l icence Pour s'inscrire au doctorat un licencié en droit de l'Université de Lausanne doit avoir obtenu une 

moyenne de 4,5 sur 6 pour l'ensemble des notes reçues dans les séries réussies. Le candidat doit 
présenter en outre un examen spécial de droit romain. Cet examen est écrit et dure quarante-huit 
heures. Le candidat dispose de quarante-trois heures pour préparer le sujet imposé et de cinq pour le 
traiter. 

Le candidat choisit le sujet de sa thèse d'entente avec un professeur de la Faculté (directeur de thèse), 
dont l'enseignement se rapporte au sujet de la thèse, ou avec un autre spécialiste approuvé par le 
décanat. La Faculté peut autoriser un candidat non-francophone à présenter une thèse dans une autre 
langue que le français; la soutenance doit en revanche se dérouler en français. 
La thèse de doctorat doit présenter le caractère d'une étude approfondie, personnelle et inédite. Elle est 
nécessaire pour obtenir le titre de doctorat en droit, mention droif suisse ou mention d'une législation 
étrangère. La thèse de licence peut être de nature essentiellement descriptive. Elle offre la possibilité 
légale pour le stage de notaire ou d'avocat. 

Les doctorants immatriculés dans une autre université suisse ont la possibilité de profiterdu programme 
de mobilité UNIMOBIL pour autant qu'ils remplissent les conditions fixées par l'université où ils sont 
immatriculés et celles de la Faculté de droit de l'UNIL 

L'étudiant qui ne possède pas une licence en droit d'une université suisse peut être admis, si les 
conditions suivantes sont remplies: 
• bénéficier d'accords bilatéraux dont il remplit toutes les conditions, ou bien: 
• être titulaire d'un diplôme équivalent à la licence; 
• avoir réussi, après l'obtention de la licence, une formation de 3 e cycle d'une durée minimale d'une 

année, offrant au moins 200 heures de cours avec une moyenne minimale de 4,5 sur 6 ou jugée 
suffisante par la commission des équivalences. 

Les candidats ainsi admis au doctorat sont astreints à la réussite des examens spécifiques de doctorat, 
sous réserve d'une équivalence éventuelle. 
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DEA (LLM) e n dro i t 
européen et en d ro i t 

in te rna t iona l économique Le Centre de droit comparé et européen de l'UNIL, conjointement avec les facultés de droit des 
Universités de Genève, Neuchâtel ef Fribourg, offre une formation de 3 e cycle en droit européen et en 
droit international économique. Ce diplôme vise à offrir aux étudiants une maîtrise de ces matières ef les 
prépare ainsi aux activités juridiques et scientifiques en Suisse et dans l'Union européenne. H est ouvert 
aux titulaires d'une licence en droit, en sciences économiques ou d'un diplôme jugé équivalent. 
Durée des études: 2 semestres consécutifs, comportant des cours et séminaires (en français ef en 
anglais) équivalant à 16 heures hebdomadaires au moins. 
Pour plus de précisions, une brochure est disponible au Centre de droit comparé ef européen. 

DEA d e dro i t français, 
suisse et comparé de la 

c o n s o m m a t i o n Le diplôme d'études approfondies de droit français, suisse ef comparé de la consommation est le fruit 
d'une volonté mutuelle de coopération entre la Faculté de droit de l'Université de Lausanne et la Faculté 
de droit et d'économie de l'Université de Savoie. Sans équivalent tant en France qu'en Suisse, cette 
formation présente deux caractéristiques essentielles: elle implique la mobilité des professeurs et des 
étudiants puisque le premier semestre d'enseignement se déroule à Chambéry et le second à Lausanne; 
elle débouche sur l'obtention de deux diplômes équivalents: un DEA français ef un DEA suisse. 
Durée des études: 2 semestres consécutifs, comportant des cours et séminaires équivalent à un total de 
190 heures. Pour plus de précisions, un dépliant est disponible au secrétariat du DEA. 

DEA en droi t , criminalité 
et sécurité des nouve l les 

techno log ies Ce diplôme d'études approfondies, commun aux Universités de Lausanne (Faculté de droit, IPSC et 
Ecole des HEC) et de Genève, s'adresse aux juristes, crimin a listes, mais également aux gestionnaires 
d'entreprises sensibles à l'insécurité informationnelle et aux risques opérationnels induits par l'usage 
extensif de l'informatique ef des télécommunications. 
Durée des études: 2 semestres consécutifs, comportant des cours et séminaires équivalent à un total de 
342 heures ( 176 heures en droit, 76 en sciences forensiques, 90 en sciences économiques). 
Pour plus de renseignements, consulter le site Internet du programme: www.unil.ch/cliic 

DESS (MBL) e n d ro i t 
des affaires Les Facultés de droit des Universités de Lausanne ef de Genève, avec l'appui soutenu des Ordres des 

avocats genevois et vaudois, organisent depuis 1999 un diplôme d'études supérieures spécialisées 
(DESS) en droit des affaires (Masfer in Business Law - MBL). Ce programme offre une spécialisation en 
droit des affaires, préparant le licencié en droit à un premier emploi comme juriste d'entreprise. 
Il s'agit d'une formation à plein temps pendant deux ans, dont un an de formation purement académique 
et une année de stage dans une entreprise ou une administration publique à vocation économique. 
Pour plus de précisions, une brochure est disponible au Centre de droit de l'entreprise (CEDIDAC). 

Stage et brevet d 'avocat 
o u d e nota i re Pour être admis sur titre au stage d'avocat (2 ans) dans le canton de Vaud, il faut avoir obtenu une 

licence en droit ef remplir l'une des trois conditions suivantes (loi du 22 décembre 1993): 
• avoir soutenu une thèse de licence ou de doctorat; 
• avoir obtenu un diplôme d'études juridiques postgrade agréé par le Tribunal cantonal; 
• avoir exercé pendant deux ans au moins une activité juridique. 

Secrétariat générai de l'ordre judiciaire, Tribunal cantonal, Route 
du Signai S, 1014 Lausanne,Tel:+41 (0)21 316 15 1 ! 

Pour être admis sur titre au stage de notaire (3 ans) dans le canton de Vaud, il faut avoir obtenu une 
licence en droit et une thèse de licence ou de doctorat (loi du 10 décembre 1956). Pour les autres 
licenciés (HEC), des cours spéciaux et des examens d'entrée à la formation de stagiaire sont organisés. 

le brevet de notaire, se renseigner au Département des institutions et relations extérieures, auprès 
du responsable des affaires notariales du Service de Justice ef Législation, Place du Château i, 1014 
Lausanne, Tel: +41 (0)21 316 45 64 

http://www.unil.ch/cliic


Instituts de recherche et 
centres spécialisés 

Centre d e dro i t privé Ce centre doit promouvoir la recherche et la formation continue dans tous les domaines du droit privé: 
droit des personnes, droit de la famille, droits réels, droit des successions, droit commercial, procédure 
civile. Il favorise aussi le développement de l'enseignement et de la recherche dans le cadre de l'histoire 
du droit, du droit romain en tant que source du droit commun européen, etc. 
Il comporte une subdivision particulière, l'IRAL présenté ci-dessous. 

Institut de recherche sur 
le dro i t d e la 

responsabilité civile et 
des assurances ORAL) Cet institut, maintenant rattaché au centre de droit privé, développe la recherche et la formation continue 

dans le domaine du droit de la responsabilité civile, des assurances sociales et privées, ainsi que 
du travail. Il organise des journées d'études et des colloques. Il publie depuis quelques années une 
collection d'ouvrages touchant à son domaine d'action. 

Centre de dro i t publ ic Ce nouveau centre a réuni l'institut de droit public et l'institut d'études de droit international. Le 
centre s'occupe d'une part des enseignements de droit constitutionnel, des libertés publiques, de 
droit administratif, de procédure administrative et d'aménagement du territoire, d'autre part de droit 
international public et de la protection internationale des droits de l'homme. Etudiants et doctorants, 
ainsi que chercheurs, trouveront dans les bibliothèques particulières les ouvrages qui leur permettront 
de poursuivre leur recherche. Dans son développement international, l'institut de droit public maintient, 
dans la mesure du possible, un contact étroit avec le Département fédéral des affaires étrangères, 
l'Organisation des Nations Unies, le Conseil de l'Europe et d'autres organisations internationales, 
gouvernementales ou non, ainsi qu'avec les notaires et les avocats, aux fins de l'actualisation de sa 
documentation scientifique. 

Centre d e dro i t pénal ef 
de c r i m i n o l o g i e Egalement nouveau, ce centre se préoccupe essentiellement de l'enseignement, de la formation 

continue et de la recherche dans le domaine du droit pénal, de la procédure pénale, de l'exécution des 
peines, de la criminologie. 
Lien entre la Faculté de droit et l'Institut de police scientifique et de criminologie, ce centre deviendra l'un 
des instituts de la nouvelle école de sciences criminelles lorsque la loi sur l'Université aura été adaptée 
à la nouvelle terminologie. 

Centre d'études 
interdiscipl inaires 

Walras-Pareto Le Centre Walras-Pareto est rattaché adminîstrativement à la Faculté de droit et dirigé par le titulaire de 
(a chaire d'économie politique. Ce centre a donc un double caractère: interfacultaire ef interdisciplinaire 
(économie et sociologie). Il a pour objectifs de mettre en valeur les bibliothèques et les fonds d'archives 
Walras et Pareto, ainsi que de développer la recherche en histoire des sciences sociales. 

Centre d u dro i t d e 
l 'entreprise La Faculté entretient une étroite coopération avec le Centre du droit de l'entreprise de l'Université de 

Lausanne (CEDIDAC), une fondation de droit privé. 
Le CEDIDAC est le lien entre les milieux professionnels et l'institution universitaire. Il met le droit au service 
de la pratique. Organisme de formation continue de niveau universitaire, il permet aux praticiens de 
mieux servir le public II effectue les recherches nécessaires à la publication de livres traitant de sujets 
juridiques actuels. Le CEDIDAC œuvre sur un plan intercantonal et international. 
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Institut d e po l ice 
scient i f ique et 

c r i m i n o l o g i e Cet institut, qui a rang d'école, est rattaché à la Faculté de droit de l'Université de Lausanne. Né de 
l'enseignement en photographie judiciaire donnée au début du siècle, il fut la première école de police 
scientifique au monde ( 1909) et demeure la seule institution en Europe, avec l'Université de Strathclyde 
(Glasgow, Ecosse), à offrir une formation complète en sciences forensiques. 

Infrastructures 

Bibliothèques spécialisées Les étudiants ont libre accès à la BDSE (Bibliothèque de droit et des sciences économiques), un des sites 
de la Bibliothèque cantonale ef universitaire (BCU), et peuvent bénéficier de tous les services publics de 
la BCU: prêt à domicile, photocopies, utilisation d'ordinateurs ef travail sur place. 
En outre, les instituts suivants gèrent une bibliothèque ou de la documentation spécialisée dans leur 
domaine de recherche: 
• Centre de droit comparé et de droit européen 
* Institut d'études de droit international 
* Centre d'études interdisciplinaires Walras-Pareto: Bibliothèques personnelles de L Walras et 

V. Parefo 
* Institut de police scientifique et de criminologie 
• Institut de recherches sur le droit de la responsabilité civile et des assurances 
• Institut de droit judiciaire 

Autres bibliothèques 
jur id iques Le site de Dorigny abrite en outre deux importantes bibliothèques juridiques, indépendantes de 

l'Université mais ouvertes aux étudiants et aux chercheurs en droit: 

• Institut suisse de droit comparé 
La bibliothèque de l'ISDC est spécialisée en droit international et en droit étranger. 

• Fondation Edouard Fleuret 
Outre les instruments de travail de base en droit suisse, les points forts de la bibliothèque sont le droit 
français, le droit européen et l'histoire du droit avec des ouvrages remontant jusqu'au XVIe siècle. 

I n fo rmat ique La Faculté de droit étant l'une des sept facultés de l'Université de Lausanne, les étudiants ont accès à 
l'ensemble des prestations informatiques mises à disposition par l'Université. 
Suite à une convention passée entre la Faculté de droit ef l'Ecole des Hautes Efudes Commerciales (HEC), 
les étudiants sont autorisés à utiliser les ordinateurs du Centre d'enseignement informatique (CEI) des 
HEC pour la rédaction de leurs travaux ou la recherche sur Internet. 
La Faculté de droit offre également un cours semestriel facultatif de Recherches juridiques informatisées 
destiné aux étudiants de 2e, 3 e et de 4 e année. 
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Perspectives professionnelles 

Débouchés après des 
études d e dro i t 

Secteurs d'activité des 
gradués e n d ro i t 

• Barreau. Le brevet d'avocat s'obtient à la suite d'un stage de deux ans dans une étude et d'un 
examen. On devient avocat-stagiaire après une thèse de licence ou de doctorat, un diplôme juridique 
postgrade ou deux ans d'activité juridique. 

• Notariat. Le licencié en droit souhaitant devenir notaire prépare tout d'abord une thèse de doctorat 
ou de licence, puis effectue un stage de trois ans chez un notaire. Comme l'avocat, le notaire est un 
indépendant. 

• Magistrature. La filière habituelle pour occuper un poste dans la magistrature consiste pour un 
licencié en droit à devenir greffier dans un tribunal (de district, cantonal, des baux, des mineurs, etc.), 
puis d'effectuer le cas échéant un passage au parquet du procureur en tant que substitut, avant de 
briguer un poste de juge informateur, de procureur ou de président d'un tribunal de district. 

• Entreprises privées. En dehors de l'ordre judiciaire, de certains services de l'Etat et des assurances, 
les postes de juristes dont le titulaire ne fait que du droit sont limités, chaque entreprise ne possédant 
pas obligatoirement de service juridique. Le juriste y sera amené à accomplir des tâches telles 
que: gestion financière et administrative, gestion du personnel, gestion commerciale, vente, et se 
trouvera en concurrence avec d'autres licenciés, notamment en sciences économiques. Il devra donc 
faire valoir des compétences acquises à titre personnel: bagage linguistique, bagage commercial, 
connaissances informatiques, activités dans la vie associative. 

• Divers. Comme les autres licenciés en sciences humaines, les juristes peuvent briguer un poste dans 
le domaine de la communication (journalisme, relations publiques), de la culture, de l'administration 
publique, ou encore de la diplomatie. Dans ce cas comme dans le précédent, les compétences non 
académiques jouent un rôle important. 

Secteurs d'activité 
Droit 61,9% 

Administrations publiques 11,1% 
Assistanat universitaire 9,3% 
Banques 4,1% 

Assurances 2,7% 
Fiduciaires 2,2% 

Associations, syndicats 1,4% 
Autres services privés 1,3% 
Consulting 0,9% 
Médias 0,7% 

Autres industries 0,6% 
Enseignement secondaire et professionnel 0,5% 
Informatique 0,4% 

Organisations internationales 0,4% 
Entreprises publiques 0,4% 
Culture, musées 0,3% 

Relations publiques, publicité 0,3% 
Services sociaux, foyers 0,3% 
Tourisme, Hôtellerie 0,2% 
Construction 0,2% 

Industrie alimentaire 0,1% 
HES et formations apparentées 0,1 % 

Santé 
Services psychologiques 
Agriculture, sylviculture 
Eglises, paroisses 

0,1% 
0,1% 
0,1% 
0,1% 



Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses C12'000 personnes en 1999, 57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués des facultés suisses de droit de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 



Programme des cours 

Légendes et 
c o m m e n t a i r e s h/sem 

cours 
C 
S 
CS 

nombre d'heures de cours par semaine 
type d'enseignement 
cours 
séminaire 
cours-séminaire 
cours donné une année sur deux 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'UNIL 
www.un i l . ch /acad /cours 

1 e r e année, matières obligatoires enseignant semestre h/sem cours crédits 

Droit civil 1 (droit des personnes et de la famille) P. Meier 
D. Piotet 

HE 3 C 9 

Droit constitutionnel 1 E Grisel HE 3 C 9 
Droit international public 1 J.-F. Flauss HE 2 c 6 
Droit pénal 1 M. Ki Nias HE 4 c 9 
Droit romain 1 J.-P.Dunand HE 2 c 6 
Economie politique P. Bridel HE 3 c 6 
Histoire des institutions publiques et des sources D. Tappy HE 2 c 6 
Introduction au droit/Méthodologie L Favre 

S. Sandoz 
HE 4 c 5 

1 e r e année, matières à option 

Médecine légale 

Psychiatrie légale 
Criminologie 
Sciences forensiques 
Logique formelle (cours de la Faculté des lettres) 
Sélection de cours de la Faculté des SSP (à choix): 
Histoire du XIXe et XXe siècle I, Sociologie générale I, 
Histoire des doctrines politiques I, Relations internationales. 
Droit constitutionnel comparé 

P. Mangin 
Th. Krompecher 
1 Gasser 
AKuhn 
P. Margot 
H.A_Neschke 
cf. programme SSP 

HE 

HE 
HE 
HE 
HE 
HE 

2 e année, matières obligatoires 

Droit administratif P. Moor HE 2 C 10 
Droit civil II (droit de la famille II et successions) S. Sandoz HE 4 C 9 
Droit constitutionnel II E Grisel HE 3 C 9 
Droit international public 11 J.-F. Flauss HE 3 C 7 
Droit des obligations 1 (partie générale) S. Marchand HE 5 C 32 
Droit pénal II / Procédure pénale I L Moreillon HE 2 C 8 
Eléments de comptabilité D.Oyon HE 2 C 5 
Langue juridique allemande (2 e ou 3 e année) A. Heinemann HE 2 C 

3 e année, matières obligatoires 

Droit civil comparé (général) A. Bonomi HE 2 C 8 
Droit civil III (Droits réels) D. Piotet HE 3 C 10 
Droit commercial P-A Oberson HE 5 C 12 
Droit fiscal Y. Noël HE 2 C 7 
Droit des obligations 11 (partie spéciale) F. Dessmonteî 

M. Villa 
HE 2 C 

C
O

 

Droit romain II H. Peter HE 4 C 8 
Histoire du droit privé D. Tappy HE 2 C 7 
Langue juridique allemande (2 e ou ou 3 e année) A. Heinemann HE 2 C 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 

http://www.unil.ch/acad/cours


4 e année, matières obligatoires 

Doub le diplôme: Licence/ 
Maîtrise en dro i t suisse 

ef français 

Droit européen R Bieber HE 2 C 6 
Droit international pnvé A. Bonomi HE 2 C 9 
Poursuite pour dettes et faillite H. Peter HE 3 CS 9 
Procédure civile D.Tappy HE 4 es 9 

4 e année, matières à option (4 au moins) 

Chapitres choisis d'assurances sociales B. KatW-Wolff H 2 C 2,5 
Prévoyance professionnelle J-A. Schneider E 2 C 2,5 
Droit international public III (droits de l'homme) J.-F. Flauss HE 2 C 5 
Propriété intellectuelle * J Cherpillod HE 2 C 5 
Droit bancaire ef monétaire M. Giovanoli HE 2 C 5 
Droit pénal III / Procédure pénale 11 L Moreillon HE 2 C 5 

AKuhn 
Droit administratif spécial (aménagement du territoire P. Moor HE 2 c 5 
et construction) 
Procédure et luridiction administratives B. Bovay HE 2 c 5 
Droit du travail R Wyler HE 2 c 5 
Droit des assurances sociales B. Kahif-Wolff HE 3 CS 5 
Droit ramena lu (candidats à ta licence) H. Petes HE \ CS 2,5 
Introduction au droit privé français M Douchy HE 2 c 5 
Droit foncier rural* J. M. Henny H 1 C 2,5 
Droit notarial* D. Piotet E 1 c 2,5 
Droit civil comparé spécial A. Bonomi HE 2 c 5 
Introduction au droit américain S. Herman HE 2 C 5 

P. Stephan 
Chapitres choisis de droit américain S. Herman HE 2 C 5 
Théorie juridique / Philosophie du droit G. Timsif 

LU
 2 C 2,5 

Droit des étrangers M. S Nguyen HE 2 C 5 

Doctorat 

Droit romain spécial H. Peter HE 1 CS 

I è r e année enseignant semestre h/sem cours crédits 

Formation en droit français à l'Université de Savoie (Chambéry) 59,5 

Cours de droit suisse en complément (donnés à l'Université de Savoie par des professeurs de l'UNIL): 
Introduction générale au droit suisse L Favre H 2 C 2,5 
Libertés publiques et droits de l'homme B. Wilson E 2 C 2,5 
Droit des obligations! M. Villa HE 2 c 6 

années suivantes 

Le programme des cours des années suivantes paraîtra le moment venu. La 2 e année se passe à l'Université de 
Savoie; la 3 e et la 4 e à l'Université de Lausanne. 

P r o g r a m m e de 
dro i t a l l e m a n d enseignement enseignant semestre h/sem cours 

Internationales Pnvatrecht (Vorlesung) 
Ubungen im Bûrgerlîchem Recht 

A Hememann 
A. Heînemann 

HE 
HE CS 

L'enseignement du droit allemand donnera lieu à des réaménagements. Pour des informations à |our, prière de 
se renseigner auprès du secrétariat des étudiants pour le droit allemand. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



DEA (LLM) en dro i t 
européen et en d ro i t 

in te rna t iona l économique cours obligatoires enseignant semestre h/sem cours 

Droit constitutionnel et institutionnel de TUE R. Bîeber HE 2 C 
Droit constitutionnel de TUE R. Bîeber E 2 S 
Les procédures judiciaires devant les instances de l'UE R Bîeber H 2 c 
Droit européen de la concurrence P.Volken H 3 c 
Droit du marché intérieur, libre circulation des personnes C Kaddous H 4 c 
et libertés économiques A. Epiney 
Droit et politiques des relations extérieures de l'UE C Kaddous E 2 c 
Droit international économique A. Zlegler HE 2 c 

cours à option 

Protection des droits fondamentaux en Europe 

Droit social et droit du travail européen 

Droit européen des sociétés 
Droit de l'OMC 
Droit bancaire, monétaire et financier européen I et II 
L'espace |udiciaire européen en droit privé 
Droit européen de la consommation 
Arbitrage international comparé 
Rapports entre droit pénal et droit communautaire 
Entraide internationale en matière pénale dans l'UE 
Droit fiscal international et européen 
Droit européen de la propriété intellectuelle 
Droit européen des contrats (Unîdroit, Principes Lando) 
Cours/Conférences: 
- Elargissement et évolution de l'Union européenne 
- Aspects juridiques de la mise en oeuvre du 
Marché intérieur 

M. Hotteher H 2 C 
B.Wilson 
P.-Y. Greber H 2 C 
B. Kahil-Wolff 
G. Mustaki H 2 C 
P. Mavroïdis E 2 C 
M. Giovanolî HE 3 C 
B. Dufoît H 2 C 
B. Stauder E 2 C 
G. Kaufmann-Kohler E 2 C 
R.Roth E 2 C 
L Moreillon 

LU 2 C 
Y. Noël H 2 C 
F. Dessemontet H 2 C 
T. Probsr E 2 C 

J.-G. Giraud 
H Schmittvon Sydow 

DESS (MBL) en d ro i t 
C O U R de base enseignant semestre h/sem cours 

Droit de l'entreprise G. Mùller HE 4 C 
D.Oyon 
X. Oberson 
H. Peter 

Droit international économique GATT/OMC G. Marceau H 2 C 
Contrats du commerce international CChappuis E 2 C 
Propriété intellectuelle 1. Cherpillod E 2 C 
Droit bancaire et financier à l'usage des entreprises L Thévenoz H 2 C 

J. Iffland 
Droit suisse et européen de la concurrence C Bovet E 2 c 

P. Tercier 
Résolution des litiges en matière commerciale G. Kaufmann-Kohler H 2 c 
Circulation des travailleurs B. Kahil-Wolff H 2 c 

R.Wyler 
Introduction to Anglo-American Business Law M. Schwarz E 2 c 

Séminaires blocs 

Mergers and acquisitions H. Peter s 
A. Von Planta 

Les assurances de l'entreprise F. Guisan s 
Entreprise et droit des successions vacat s 
Privatisations P. Nobel s 
Les pro[ets «clés en main», expertise et contentieux J.-M. Rivier s 
«Going public» A Von Planta s 
Problèmes juridiques des paiements internes et M. Giovanolî s 
internationaux 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Offres publiques d'achat A. Hirsch S 
Le bail commercial D. Lâchât S 
Informatique et réseaux M Jaccard S 
Le deuxième pilier J.-A Schneider S 
TVA X Oberson S 
L'entreprise et les médias Y. Burnand S 
Crédits bancaires C Bovet S 
Dérivés ef autres instruments financiers R. Gibson S 
Corperategovernance et action en responsabilité R.TrigoTrindade S 
Highîechstarîups M P. Ducor S 
Assainissement des sociétés en difficulté vacaî S 
Négociation et médiation A Ch. Rau S 
Mesures provisionnelles et séquestre B. Chappuïs S 
Rémunération des cadres X. Oberson S 
Audit juridique des sociétés P. Laîhion S 
Eco-audit A Petifpierre S 
Entreprise en crise H Peter S 

M. Cri blet 
Fiscalité des entreprises vacat S 

Cours de base: Quelques modifications seront introduites à la rentrée, prière de se référer à la brochure de 
présentation du DESS, disponible au secrétariat du CEDIDAC. 
Séminaires blocs liste envisagée sous réserve d'éventuelles modifications. Généralement 4 à 6 heures parsemaine, 
occasionnellement davantage. Consistent en exercices pratiques très concrets/approches interdisciplinaires 

DEA d e d ro i t français, 
suisse ef comparé de la 

c o n s o m m a t i o n généralités enseignant cours 

Diversité des approches et des sources B. Dutoit, Uni. Lausanne C 
Aspects historiques J. L Haipenn, Uni. Dipn C 
Aspects économiques M Donsimoni, Uni Savoie C 
Etendue de la protection en droit suisse et comparé B. Dutoit, Uni Lausanne C 

G. Paisant, Uni. Savoie 
Moyens de défense des consommateurs en droit P. Brun, Uni. Savoie C 
français et en droit suisse 1 Romy, Uni. Fnbourg 
Droit pénal suisse, français et communautaire de la L Moreillon, Uni. Lausanne C 
consommation 

aspects communautaire et international 

Droit communautaire R. Bieber, Uni. Lausanne C 
B. Stauder, Uni Genève 

Droit international privé: Les conflits de loi H. Clareî, Uni. Savoie C 
Droit international privé. Les conflits de juridictions Y. Donzallaz C 

questions choisies 

La vente à tempérament et le crédit à la consommation D. Guggenheim, Uni. Genève C 
en droit suisse 
Les garanties en droit de la consommation D Guggenheim, Uni. Genève C 

O. Tournafond, Uni. Cergy-Ponîoîse 
Le système de paiement et la protection du consommateur X. Favre-Bulle C 
Les clauses abusives et les contrats de consommation J. L Goûtai, Uni. Grenoble C 
en droit anglais 
Les clauses abusives en France ef en Europe G. Paisant, Uni. Savoie C 
Le droit de repentir et la faculté de révocation dans les D. Piolet, Uni. Lausanne C 
contrats de consommation 
Le crédit à la consommation: les opérations de crédit en J. P Sortais, Uni. Lausanne C 
droit français 
Le contrat de voyage à forfait B. Stauder, Uni. Genève C 
Surendettement des consommateurs G. Paisant, Uni Savoie C 

J P Sortais, Uni. Lausanne 
Publicité destinée aux consommateurs O. Tournafond, Uni. Cergy-Ponîoîse C 
Sécurité des consommateurs B. Stauder, Uni. Genève C 
Commerce électronique X Favre-Bulle C 



Responsable 

Décanat Prof. Hansjôrg Peter, doyen 
Hansiorg.Peter@idi.unil.ch 

adresse 

BFSHI 
1015 Lausanne 

téléphone fax 

+4 ] (0)21 692 27 41 +41 (0)21 692 27 45 

Prof. Denis Tappy, vfce-doyen 
DenisJappy@id\.unii.ch 

BFSH ! 
1015Lausanne 

+4i (0)2? 692 28 37 +41(0)21692 2745 

Prof. Suzette Sandoz, vice-doyen BFSH 1 
5uzetteSandoz@ddroit.unii.ch 1015 Lausanne 

••41 (0)21 692 27 49 +41 (0)21 692 27 45 

Adjoint de Faculté 
M. Bruno Charles Dupasquier 
Bruno.Dupasquier@ddroit.unti.ch 

BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 61 +41 (0)21 692 27 45 

Secrétariat du décanat 
M m e Hanne-ChrisfineJanin 
décanat® dratumlch 

BFSH 1 +41 (0)21 692 27 40 +41 (0)21 692 27 45 
10}5 Lausanne 

Secrétariat de droit allemand 
M m e (Jfe Cailler 
droit.aiiemand@droitunii.ch 

BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 27 60 +41 (0)21 692 27 45 

Secrétariat des étudiants 
M m e Chantai Schneeberger 
M m e Florence Colomb 
SecrétariatEtudiants@droit.unti.ch 

BFSHI 
1015Lausanne 

+41 (0)21 692 27 44 
+41 (0)21 692 27 50 

+41 (0)21 692 27 45 

Mobilité des étudiants Mobilité européenne 
Prof. Denis Tappy 
Denis Tappy@idi.unil.ch 

Mobilité suisse (UNIMOBIL) 
Prof. Martin Killias 
Marhn.Mfas@ipscunil.ch 

BFSH I +41 (0)21 692 28 37 +41 (0)21 692 27 45 
1015 Lausanne 

BCH +4 I (0)21 692 46 40 +41 (0)21 692 46 05 
10} 5 Lausanne 

DEA de d ro i t français, 
suisse et comparé d e fa 

c o n s o m m a t i o n Directeur intérimaire 
Prof. Jean-Pierre Sortais 
Jean'Pierre.Sortais@idf.unil.ch 

BFSH 1 +41 (0)21 692 28 27 +41 (0)21 692 27 45 
1015Lausanne 

Secrétariat 
M m e Françoise Ingebrand 
Francoise.lngebrand@idi.unii.ch 

BFSHI +4! (0)21 692 28 26 +41 (0)21 692 27 45 
1015 Lausanne 
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mailto:5uzetteSandoz@ddroit.unii.ch
mailto:Bruno.Dupasquier@ddroit.unti.ch
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Responsable 

DEA en dro i t européen 
et en dro i t in te rna t iona l 

économique Responsable 
Prof. Roland Bîeber 
Roland Bieber@cdce.unii.ch 

Secrétariat 
M m e Nicole Lagrortena 
NicolelagroSlena@cdce.unil.ch 

Conseillère aux études 
M m e AnneTainton 
AnneJamton@cdce.unif.cn 

adresse téléphone fax 

BFSH ! +41 (0)21 692 27 91 +41 (0)21 692 27 85 
1015 Lausanne 

BFSH 1 +41 (0)21 692 27 90 +41 (0)21 692 27 85 
1015 Lausanne 

BFSH 1 +41 (0)21 692 27 87 +41 (0)21 692 27 85 
1015 Lausanne 

DEA en droit , criminalité 
et sécurité des nouvel les 

t echno log ies Directrice BFSH 1 +41(0)21692 34 21 +41(0)21692 33 05 
Prof. Solange Ghernaouli Hétîe 1015 Lausanne 
sgh@hecunil.ch 

Secrétariat BFSH 1 +41(0)21692 27 60 +41(0)21692 27 45 
M m e Ufe Cailler 1015 Lausanne 
UteRoswita.Cailler@ddroi!.uniLch 

DESS en droi t 
des affaires Codirecteur UNIL 

Prof. Ivan Cherpillod 
BFSH i 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 28 50 +41 (0)21 692 28 55 

Codirecteur UNIGE 
Prof. Henry Peter 

Uni Mail 40 
Bd Ponrd'Arve 
1211 Genève 

+41 (0)22 705 85 

Assistante du programme UNIGE Uni Mai) 
Mm eFederïca Lehner BdPontd'Arve 
Fedenca.Lehner@droiwnige.ch 1211 Genève 

+41 (0)22 705 85 04 +41 (0)22 705 85 15 

Centre de dro i t privé Directeur 
Prof. Denis Piotet 
Denis.Piotet@droitunil.ch 

BFSH I +41 (0)2 1 692 27 84 +41 (0)2 1 692 27 45 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Françoise Ingebrand 
Froncoise.lngebrand@idi.unil ch 

BFSHl +41 (0)21 692 28 30 +41 (0)21 692 28 35 
1015 Lausanne 

Institut d e recherche sur 
le dro i t de la 

responsabilité civile et 
des assurances ORAL) Directrice 

Prof. Berfina Kahil-Wolff 
Betrina KahiiWolff@cdce.unil.ch 

Secrétariat 
M m e Françoise Ingebrand 
Francoise.ingebrand@ids-umi.ch 

BFSH 1 +41 (0)21 692 28 01 +41 (0)2 i 692 23 05 
1015 Lausanne 

BFSH 1 +41 (0)21 692 28 30 +41 (0)21 692 28 35 
1015 Lausanne 
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Responsable adresse téléphone fax 

Centre de dro i t publ ic Codirecteurs 
Droit public interne 
Prof. Elienne Grîsel 
Erienne.Gnsel@idp.umi.ch 
Prof. Pierre Moor 
PierreMoor@idp.unii.ch 

Droit public international 
Prof. Jean-François Flauss 

Secrétariat 
Droit public Interne 
M m e Marylène Tïnîori 
MaryteneTintori@tdp.unil.ch 

Droit public international 
M m e Marte-Antoinette Rochat 
Mane-Antoinette.Rochat@iediunil.ch 

BFSHI +41 (0)21 692 28 11 +41 (0)21 692 27 45 
1015 Lausanne 
BFSHI +41 (0)21 69228 12 +41 (0)21 69227 45 
1015 Lausanne 

BFSHI +41 (0)21 692 28 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 28 19 

BFSH 1 +41 (0)21 692 28 10 +41 (0)21 692 27 45 
1015 Lausanne 

BFSHI +41(0)21692 28 20 +41(0)21 692 28 19 
1015 Lausanne 

Centre de dro i t pénal et 
d e c r im ino log ie Directeur 

Prof. Martin Killias 
Martin.KiNias@ipscunil.ch 

BCH 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 46 40 i-41 (0)21 692 46 05 

Secrétariat 
vacat 

Centre d'études 
interdiscipl inaires 

Walras-Pareto Directeur 
Prof. Pascal Bridel 
Pascai.Bridei@cwp.umt.ch 

BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 28 41 +41 (0)21 692 28 45 

Centre du dro i t d e 
l 'entreprise (CEDIDAC) Directeur 

Prof. François Dessemonteî 
Francois.Dessemonrer@droir.unti.ch 

Secrétariat 
M m e Anne Cuendet 
Anne.Cuender@droitunii.ch 

M m e Geneviève Ducret 
Cedidac@droitunii.ch 

BFSHI +41 (0)21 692 28 5 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 28 55 

BFSHI +41 (0)21 692 28 49 +41 (0)21 692 28 55 
1015 Lausanne 

BFSHI +41 (0)2 i 692 28 50 +41 (0)21 692 28 55 
1015 Lausanne 

Institut d e Police 
Scient i f ique et de 

C r i m i n o l o g i e (IPSO Directeur 
Prof. Pierre Margot 
PierreMargot@tpsc.unil.ch 

Secrétariat 
M m e Anne Marville Troîtmann 
AnneMarville@ipscunil.ch 

BCH +41 (0)21 692 46 01 +41 (0)21 692 46 05 
1015 Lausanne 

Bâtiment de chimie +41 (0)21 692 46 00 +41 (0)21 692 46 05 
1015 Lausanne 
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LAUSANNE 

Institut de police scientifique 
et de criminologie 



Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Définition et finalité des études 
L'Institut de police scientifique et de criminologie (IPSO, qui a rang d'Ecole, est rattaché à la Faculté de 
droit de l'Université de Lausanne. Né de l'enseignement en photographie judiciaire donné au début 
du siècle par le professeur Rodolphe Reiss, il fut la première école de police scientifique au monde et 
demeure la seule institution en Europe, avec l'Université de Strathclyde (Glasgow, Ecosse), à offrir une 
formation complète en sciences forensiques. 

Les sciences forensiques se définissent comme l'ensemble des principes scientifiques et des méthodes 
techniques appliqués à l'investigation criminelle, pour prouver l'existence d'un crime et aider la justice 
à déterminer l'identité de l'auteur et son mode opératoire. L'adjectif forensique (qui appartient à la cour 
de justice, qui relève du domaine de la justice) est un néologisme. Il vient du latin forum (place publique, 
lieu du jugement dans l'Antiquité). Il fait partie du vocabulaire de pratiquement toutes les langues qui 
nous sont proches comme l'allemand, l'italien et l'anglais, mais son usage est récent en français. 
La criminalistique désigne l'exploitation des indices dans l'investigation criminelle, alors que la police 
scientifique définit un domaine encore plus restreint des sciences forensiques: les techniques appliquées 
aux enquêtes policières uniquement. 

L'IPSC offre un enseignement posfgrade en criminologie. La criminologie est la science de l'homme 
criminel; elle aborde les questions empiriques liées à la politique criminelle et au droit pénal. Les 
criminologues étudient le comportement déviant ou antisocial de l'homme, en recherchent les causes et 
tentent de proposer des remèdes. Si les sciences forensiques sont expérimentales, proches de la chimie 
et de la biologie, la criminologie relève des sciences sociales, de la psychologie et de la sociologie. 
Enfin, l'IPSC joue un rôle primordial dans la formation continue, notamment auprès des services de 
police. 

Grades décernés 
Licence en sciences forensiques 

Diplômes postgrades 
• Diplôme d'études spécialisées supérieures en criminologie (DESS) 
• Diplôme d'études avancées en criminalistique (DEA), mention par enseignement 
• Diplôme d'études avancées en criminalistique (DEA), mention par recherche 

Doctorats 
• Doctorat en sciences forensiques 
• Doctorat en criminologie 



Méthodes d'enseignement et 
d'évaluation 

Les études en sciences forensiques constituent une formation scientifique, de même nature que les 
études en sciences expérimentales comme la physique, la biologie et surtout la chimie. La proportion 
des travaux de laboratoires est très importante par rapport aux cours et séminaires. 

O r g a n i s a t i o n des études La licence en sciences forensiques est une formation à plein temps qui dure huit semestres; les quatre 
premiers constituent deux années propédeutiques d'initiation fondamentale aux branches de licence. 
L'objectif de la I è r e année, propédeufique au plein sens du ferme, est de créer les bases théoriques en 
droit, sciences et sciences forensiques. La maîtrise de chacune des matières est essentielle à la poursuite 
des études. 

Lors de la 2 e année, le programme se spécialise dans les matières scientifiques: méthodes et 
techniques de base du chimiste, statistiques et probabilités de l'ingénieur à l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (EPFL). Les matières enseignées à l'IPSC (photographie, sciences forensiques 
et méthodes d'investigation) apportent les connaissances techniques et les habitudes de méticulosité 
professionnellement indispensables, ainsi que le sens de l'analyse et des inférences. 

Pendant les 3eet 4 e années, le programme emprunte des cours aux Facultés de droit (approfondissement 
du droit pénal) et de médecine (médecine légale), ainsi qu'à l'EPFL (chimie et analyse). Les enseignements 
en sciences forensiques se spécialisent: l'interprétation et l'approche de l'analyse criminelle sont 
approfondies (microscopie et analyses ulfrastructurales, identification d'objets, etc.). De plus, apparaissent 
les cours de psychologie légale et de pénologie (ou criminologie appliquée). L'IPSC établit en outre 
un choix de cours à option qui peut s'étendre à toutes les facultés de l'UNIL, de l'EPFL ou d'autres 
universités. 

Examens Les examens de licence sont répartis en deux examens propédeutiques (après la 1 è r e et la 2 e année) et 
des examens de grade (après la 3 e et la 4 e année). Les sessions d'examens ont lieu à la fin de chaque 
semestre et au début du semestre d'hiver. Chaque épreuve est appréciée par une note allant de 0 à 6 
(6 étant la meilleure). 

Travaux personnels Le plan d'études exige des étudiants divers travaux personnels. Le travail personnel (séminaire) de 
2 e année comprend une recherche bibliographique et une synthèse de l'information sur un thème 
imposé, avec présentation publique sous forme d'affiché (poster). En 3 e année, ce séminaire devient plus 
substantiel: à la synthèse de l'information s'ajoutent une identification des problèmes et la formulation 
d'hypothèses de travail. En 4 e année enfin, le séminaire est complété par une partie pratique d'environ 
2 mois qui constitue en quelque sorte un travail de diplôme. 
Les travaux pratiques sont proposés sous forme de cas concrets simulés. Les étudiants, sauf exception, 
ne travaillent jamais sur des cas réels (c'est-à-dire provenant d'une affaire en cours). 

Stages C'est en 3 e ou 4 e année que les étudiants effectuent un ou plusieurs stages pratiques au sein des 
polices cantonales ou à l'étranger (par exemple Glasgow, Wîesbaden, Rome, Pays-Bas, etc). Ces stages 
ne sont ni obligatoires ni rémunérés et sont pris sur les vacances. Ils ne remplacent pas un semestre à 
l'IPSC mais apportent un bagage professionnel intéressant. 

Système de crédits La ficence est constituée de 240 crédits (30 crédits par semestre). Chaque cours, chaque séance de 
travaux pratiques, d'exercices, de démonstrations pratiques, chaque séminaire correspond à un certain 
nombre de crédits fixés par le plan d'études. 



Formations complémentaires 
et postqrades 

Diplôme d'études 
spécialisées supérieures 

en c r i m i n o l o g i e 

Diplôme d'études 
avancées en 

cr iminal is t ique, m e n t i o n 
par e n s e i g n e m e n t 

Diplôme d'études 
avancées en 

cr imina l is t ique m e n t i o n 
par recherche avec 

spécialité 

Doctorats en sciences 
forens iques et en 

c r i m i n o l o g i e 

Le Diplôme en criminologie est une formation à plein temps de 4 semestres C 3 20 crédits), qui comprend 
la rédaction d'un mémoire. Il est accessible aux porteurs d'une licence en sciences forensiques, en 
droit, en sciences sociales et politiques, d'un diplôme de médecin ou encore d'un titre universitaire jugé 
équivalent par l'IPSC. Les études comportent des cours et des séminaires, à raison d'environ 20 heures 
hebdomadaires. Certains enseignements sont propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés 
de droit, des sciences sociales et politiques, et de médecine. L'organisation du plan d'études (cours et 
examens) est en grande partie laissée au choix de l'étudiant. 
Les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équivalences de cours et d'examens, cela en fonction 
du titre universitaire qu'ils possèdent déjà. 

Le Diplôme en criminalistique par enseignement est délivré à la suite d'une formation à plein temps 
de 2 semestres (60 crédits). Il est accessible aux porteurs d'une licence en sciences ou d'un titre 
universitaire jugé équivalent par l'IPSC. Les études comportent des cours, des travaux pratiques et un 
travail de diplôme. Certains enseignements sont propres à l'IPSC, d'autres sont empruntés aux Facultés 
des sciences, de droit et de médecine ou à l'EPFL 
Les candidats peuvent, le cas échéant, bénéficier d'équivalences de cours et d'examens, cela en fonction 
du titre universitaire qu'ils possèdent déjà. 
S'adressant principalement à des candidats externes à l'Institut, ce diplôme peut constituer le préalable 
au DEA en criminalistique par recherche avec spécialités. 

Le Diplôme en criminalistique par recherche est délivré à la suite d'une formation à plein temps de 
2 semestres (60 crédits). Il est accessible aux porteurs d'une licence en sciences forensiques ou d'un titre 
universitaire iugé équivalent par l'IPSC, par exemple le DEA en criminalistique, mention enseignement. 
Les études comportent principalement une recherche personnelle et un programme complémentaire 
de cours. La spécialité est définie par le domaine de recherche abordé, par exemple: expertise de 
documents, incendie, stupéfiants, analyse criminelle, etc. 
Pour commencer le DEA, il faut faire preuve des crédits nécessaires dans les cinq matières en 
sciences forensiques qu'on étudie dans le cadre de la licence en sciences forensiques ou du DEA par 
enseignement (enseignements 21,22 et 29 du plan d'études). 
Ce diplôme peut constituer un préalable à une recherche de doctorat en sciences forensiques. 

Les licenciés en sciences forensiques, les diplômés en expertises de documents et en criminalistique 
chimique ou les porteurs d'un grade jugé équivalent peuvent postuler un doctorat en sciences 
forensiques. Les licenciés en sciences forensiques, les diplômés en criminologie ou les porteurs d'un 
grade jugé équivalent peuvent postuler un doctorat en criminologie. Tous doivent suivre un programme 
d'enseignements complémentaires composé en fonction du sujet de thèse qu'ils envisagent, puis rédiger 
et défendre un mémoire devant une Commission ad hoc qui leur permet, en cas d'acceptation du 
mémoire, de préparer leur thèse. 
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Perspectives professionnelles 
Par le passé, les licenciés en sciences forensiques n'étaient que deux ou trois par volée. Il arrivait que des 
employeurs proposant des postes (polices cantonales ou entreprises étrangères) n'obtenaient qu'une 
ou deux candidatures, voire aucune. Mais, depuis, le nombre d'étudiants a augmenté (actuellement une 
quinzaine de licenciés par année), et si ce nombre reste relativement équilibré par rapport à la demande, 
les postes offerts peuvent être éloignés de la spécialité, ou sous-qualifiés. Le marché de l'emploi est 
difficile, mais il se modifie avec l'augmentation des demandes de compétences, en particulier par une 
utilisation plus systématique des moyens scientifiques de détection et d'administration de la preuve dans 
les enquêtes judiciaires. 

Débouchés spécifiques • Services de police aux niveaux cantonal, municipal (grandes villes uniquement) et fédéral. Le licencié 
en sciences forensiques peut briguer un poste d'employé ou de chef du service d'identité judiciaire, ou 
celui de chef de la Sûreté. Il s'agit des emplois les plus couramment brigués, et aussi ceux qui exigent 
les compétences les plus proches de la formation reçue. Le développement de l'analyse criminelle, 
d'unités spécialisées exigent des compétences à la portée des titulaires de la licence ou du doctorat 
en sciences forensiques. 

Autres débouchés • Magistrature. La magistrature chargée d'appliquer le droit pénal est habituellement constituée de 
juristes. Cependant, (es titres de l'IPSC (licence en sciences forensiques et diplômes postgrades) 
permettent dans certains cantons d'accéder à un poste de juge d'instruction ou de greffier de juge 
d'instruction (procédure pénale uniquement). 

• Assurances. Les postes de gestionnaire de sinistres (niveau employé) ou d'inspecteur de sinistres 
(niveau cadre) sont ouverts aux licenciés en sciences forensiques. Cependant, ils requièrent peu de 
compétences scientifiques poussées, mais des capacités de gestion, de négociation et le sens des 
contacts humains. 

• Banques. Dans le domaine bancaire, ce sont les services de sécurité qui peuvent intéresser au premier 
chef les licenciés en sciences forensiques. Dans les postes de cadres, la part de gestion, d'organisation 
et de conduite du personnel est prépondérante. Une expérience professionnelle préalable ou un 
complément de formation en gestion s'avèrent souvent indispensables. 

• Recherche. La recherche en sciences forensiques évolue parallèlement aux développements 
scientifiques. Des spécialités nouvelles apparaissent, comme l'exploitation du code génétique dans 
l'identification des individus. Les postes d'assistants-doctorants ou de maîtres-assistants sont de durée 
limitée, mais peuvent conduire à des postes de recherche dans les grands laboratoires, les hautes 
écoles ou à des responsabilités dans des unités spécialisées des polices, de la magistrature et de 
l'administration publique. 

• Divers. Les possesseurs d'un titre de l'IPSC peuvent briguer des postes de cadres dans les administrations 
publiques (p. ex le système pénitentiaire), les entreprises privées (p. ex. sociétés de surveillance) 
ou les grandes régies fédérales (PTT, CFF). Ils entrent ici en concurrence avec d'autres licenciés, 
particulièrement en droit ou en sciences économiques. 

Secteurs d'activité des 
gradués e n sciences 

forens iques Secteurs d'activité 
Administrations publiques 
Assistanat universitaire 
Droit 

Services privés 
Services sociaux, foyers 
Industrie 

54,5% 
21,2% 
12,1% 
6,1% 

6,1% 

2,9% 

Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses (12'000 personnes en 1999,57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués en sciences forensiques de 1995 à 1999. 
Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes ef 
c o m m e n t a i r e s Une partie des enseignements donnés dans le cadre du plan d'études des sciences forensiques ou des diplômes 

postgrades se donne hors des locaux de l'IPSC, notamment: les cours de médecine au Centre hospitalier 
universitaire vaudois CCHUV). les cours de sciences au Collège propédeutique à Dongny, les cours de droit au 
BFSH 1 et les cours de SSP au BFSH2 à Dorigny. Vous trouverez les informations nécessaires dans les horaires de 
l'IPSC. 

nbre c nombre total de périodes de cours par année et type d'enseignement 
C cours 
S séminaire 
Ex exercices 
TP travaux pratiques 
DP démonstrations pratiques 
ST stage 
TE travaux écrits 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'UNIL 
www.uni l .ch /acad /cours 

Licence en sciences 
1 e r e année enseignant semestre nbre c crédits 

Cours général de sciences forensiques Pierre Margot HE 56C 6 
Criminologie, cours général André Kuhn HE 56C 6 
Droit pénal 1 Martin Killias H 56C 10 
Elémenis de comptabilité Daniel Oyon H 28C 6 
Informatique 1 François Grize H I4C/28EX 
informatique II François Grize 

LU 14C/28Ex 5 
Introduction au droit 1 Lise Favre H 28C/28EX 2.5 
Introduction au droit II Lise Favre 

LU 28C/28EX 7 
Mathématiques 1 José LuïsZuleta Estrugo H 56C/28EX 
Mathématiques II José Luis Zuleta Estrugo 

LU 42G28EX 10 
Physique expérimentale 1 Aurelîo Bay H 56C 
Physique expérimentale II Giovanni Dietler 

LU 36C/32TP 10 
Majed Chergui 

2 e année 

Chimie analytique générale André Merbach H 28C 
Chimie générale Raymond Rouler 

Gabor Laurenczy-Bafta 
H 84C/I40TP 

Chimie minérale générale Raymond Rouler E 28C 
Chimie organique générale Geoffrey Bodenhausen 

Kai Johnsson 
E 56C/14EX 

Criminologie, méthodes de recherche Martin Killias HE 56C 5 
Photographie 1 Eric Sapin HE 52TP 
Photographie II Pierre Margot H 12C 3 
Photographie/mîcroscopie Alfa Khanmy-Vital H 28C 3 
Probabilité et statistique Charles Pfisfer H 28C 
Probabilité et statistique Jean-Marie Helbling H 14Ex 
Sciences forensiques spéciales méthodes Didier Meuwly H 30C 7 
d'investigation, identification de personnes i 
Sciences forensiques spéciales, méthodes Didier Meuwly HE 52TP 
d'investigation, identification de personnes 1 
Sciences forensiques spéciales, méthodes Jean-Claude Martin E 32C 9 
d'investigafion/de police technique, fixation 
des lieux, identifications d'ob|ets/dbutils, ampoules i 
Sciences forensiques spéciales, méthodes Jean-Claude Martin 120TP 
d'investigation/de police technique, fixation 
des lieux, identifications d'objets/d'outils, ampoules 1 1 
Sciences forensiques, travaux personnels Pierre Margot HE 565 5 
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2 e cycle 

Documents Pierre Margot H 32C 9 
Incendies, explosions Jean-Claude Martin H 28C 6 
Incendies, explosions Jean-Claude Martin HE 80TP 
Stupéfiants Pierre Margot E 60C 6 
Traces biologiques 1 Raphaël Coquoz H 28C 5 
Traces biologiques II Raphaël Coquoz H 60TP 

3 e année 

Analyse instrumentale i Gabor Laurenczy-Baîta H 14C 
Chimie analytique (pour sciences forensiques) Gabor Laurenczy-Batîa E 56TP 
Chimie organique (pour sciences forensiques) Geoffrey Bodenhausen H 1 12TP 

KaiJohnsson 
Pierre Vogel 

Interprétation 1 Franco Taroni H 28C 
Interprétation 1 Franco Taroni 

LU 28C 6 
Microscopie et analyses ultrastrucîuraies Aira Khanmy-Vital HE 66C 4 

Pierre Margot 
Médecine légale Thomas Krompecher H 28C 2 

Patrice Mangin 
Méthodes de séparations analytiques Bernard Klein H 28C 
Procédure pénale 1 et droit pénal II a) Laurent Moreillon H 28C 4 
Psychologie légale et pénologie Henriette Haas HE 56C 5 

Armes à feu II Alain Gallusser HE 80TP 
Microscopie et analyses ultrastructurales Aita Khanmy-Viral H 80TP 
Microtraces Geneviève Massonnet HE 58C 9 
Microtraces Geneviève Massonnet HE 80TP 
Armes à feu Alain Gallusser H 8ÛC 6 
Sciences forensiques, travaux personnels Pierre Margot HE 60S 6 

4 e année 

Criminologie, séminaire Martin Kilhas HE 56S 5 

Interprétation II Franco Taroni H 28C 
interprétation 11 Franco Taroni 

LU 28C 4 
Analyse criminelle et techniques informatiques Olivier Ribaux HE 56C 6 
de base 
Stupéfiants Pierre Margot E 80TP 
TP expertises 4 e année Pierre Margot HE 374TP 9 
Sciences forensiques, travaux personnels 4 e Pierre Margot HE 96S 12 
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DESS e n c r i m i n o l o g i e 

DEA en crîminalistique 

enseignement enseignant nbre c crédits 

Criminologie, théorie Martin Killias 56C 6 
Criminologie, méthodes de recherche Martin Killias 56C 6 
Criminologie, étude de cas Martin Killias 56S 8 
Criminologie, étude de cas : stage Martin Killias ST 3 
Psychologie légale ei pénologie Henriette Haas 56C 6 
Psychologie légale et pénologie : stage Henriette Haas ST 6 
Sciences forensiques. cours général Pierre Margot 56C 6 
Analyse criminelle Olivier Ribaux S6C 6 
Droit anglo-saxon / Criminalité ef Droit pénal Michael Tonry / Laurent Moreillon / 56C 6 
économique / Entraide judiciaire eî Christian Grand|ean 
délits économiques 
Instruments de recherche en sciences sociales: Ariette Mottaz Baran 56C 6 
entretien 
Statistiques 1 André Berchrold 56C/28TP 6 

Jean-Philippe Antoniefti 
Statistiques II ou Méthodes d'analyse appliquées Denis Ribeaud 56C/28TP 6 
en criminologie Patrice Villettaz 
Introduction au droit Use Favre 56C 3 
Droit pénal 1 Martin Killias 1 12C 10 
Procédure pénale 1 et Droit pénal spécial II Martin Killias S6C 6 

Laurent Moreillon 
Médecine légale Patrice Mangin 56C 5 
Psychiatrie légale Jacques Gasser 56C 5 
Cours de psychologie au choix : 56C 6 
Psychologie sociale, théorie Jean-Claude Deschamps 
Psychologie générale Samuel Berthoud 
Psychologie de l'enfant Catherine DomahidyDami 

Claude Voelin 
Psychologie de la personne et de son développement François Gaillard 
Introduction à la psychopathologie Nicolas Duruz 
Psychologie expérimentale Rémy Droz 
Mémoire de criminologie (avec travaux pratiques) Martin Killias 14 
Criminalité organisée Jurg Gerber 2 
Délinquance juvénile JosineJunger-Tas 3 

mention par enseignement enseignant nbre c. crédits 

Sciences forensiques, cours général Pierre Margot 56C 6 
Sciences forensiques: Interprétation 1 Franco Taroni 56C 6 
Sciences forensiques: Analyse criminelle Olivier Ribaux 56C 6 
Deux matières choisies par le candidat parmi les cours 28-56C/DP/Ex 6 
de sciences forensiques de licence et acceptées 28-SôC/DP/Ex 6 
par le bureau. 
Deux matières complémentaires à la formation choisies 56C/EX/TP 6 
par le bureau d'entenre avec le candidat 56C/Ex/TP 6 
Sciences forensiques: travail de mémoire Pierre Margot 10 
Sciences forensiques: travaux pratiaues, deux cas 1 12TP 8 
complexes en fonction des spécialités choisies 

mention par recherche avec spécialité 

Sciences forensiques travail de recherche personnelle Pierre Margot 48 
Deux matières complémentaires à la formation choisies 56C/EXMT 6 
par le bureau d'entenre avec le candidat 56C/Ex/TP 6 
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Responsable adresse téléphone fax 

Directeur de l'Institut Bâtiment de chimie +41 (0)21 692 46 00 +41 (0)21 692 46 05 
Prof. Pierre Margot 1015 Lausanne 

Secrétariat Bâtiment de chimie +4 i (0)21 692 46 00 +4 i (0)2 i 692 46 05 
M m e Anne Marville Troîtmann 1015 Lausanne 
AnneMarviIle@ipsc.uniLch 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
Les lettres regroupent les disciplines appartenant à ce que l'on nommait autrefois tes «humanités»: 
philosophie, histoire, langues (anciennes et vivantes), archéologie, histoire de l'art, géographie. D'autres 
branches sont venues s'y ajouter, traduisant l'élargissement du savoir humain: histoire et esthétique du 
cinéma, informatique, linguistique, histoire et sciences des religions. 

Dans les disciplines qui composent ses programmes d'études la Faculté des lettres remplit les tâches 
suivantes: 
• Elle transmet les connaissances, les méthodes et les techniques nécessaires pour pratiquer, avec la 

compétence scientifique requise, les disciplines en question. 
• Elle prépare, dans cette perspective, à certaines carrières ressortissant des sciences humaines, 

notamment aux professions de l'enseignement et de la communication. 
• Dans ses enseignements, elle met l'accent sur l'initiation à la recherche et sur la pratique de celle-ci. 
• Elle voue un soin particulier à la recherche et à la formation de la relève académique. 
• Elle favorise l'apprentissage et la pratique de l'interdisciplinarité. 
• Elle participe, dans la mesure de ses possibilités, à la formation continue dans les disciplines qu'elle 

enseigne. 

Grades décernés 
Licence ès lettres 

Diplômes postgrades 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) «Langues et Littératures européennes comparées» 

Université de Lausanne 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) en Sciences du Langage: «Analyse des discours» 

Universités de Lausanne, Bâle, Fribourg, Genève et Neuchâtel 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) «Développement urbain durable, gestion des ressources et 

gouvernance» 
Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP) 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Développement urbain durable, gestion des 
ressources et gouvernance» 
Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP) 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en écologie humaine: «Développement durable 
des espaces et sociétés à fortes contraintes» 

Universités de Lausanne et Genève, en collaboration avec l'EPFL, UniLyon 2, Dijon ENESAD et DDC Berne 

Doctorat ès lettres 
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Plan d'études 

1 Examen de 2 E , 
certificar 

Discussion d u mémoire 
t. Examende 2 E 

' ' ! ,!,. 'c^t&Bcçà',>' ';, Examen, de, 2 E . certificat 

Cours et séminaires 
obligatoires/Cours à choix: 

40 crédits 

Mémoire: 40 crédits 

Cours et séminaires 
obligatoires/ Cours à choix: 

20 crédits 

Cours et séminaires 
obligatoires/ Cours à 

choix: 20 crédits 
OU 

Cours et séminaires 
obligatoires/ Cours à 

choix: 40 crédits 

Cours et séminaires 
obligatoires/Cours à choix: 

40 crédits 

Mémoire: 40 crédits 

Cours et séminaires 
obligatoires/ Cours à choix: 

20 crédits 

Cours et séminaires 
obligatoires/ Cours à 

choix: 20 crédits 
OU 

s- p Soutien de * s 
- -spécialisation " * 

Cours et séminaires obligatoires/ 
Cours à choix 

20 crédits par branche 

Cours et séminaires obligatoires/ 
Cours à choix 

20 crédits par branche 

Branche principale Branche secondaire Branche secondaire 

La licence ès lettres se compose de trois disciplines: une principale et deux secondaires. Il est 
possible d'abandonner une des branches secondaires après avoir réussi deux des trois 1 e r s certificats 
(celui de la branche principale et celui de la discipline qui va être abandonnée) pour choisir le soutien de 
spécialisation, combinaison de cours choisis d'entente avec la section concernée qui viennent compléter 
la discipline principale. 

Le plan d'études ci-dessus est un exemple de parcours qui démontre qu'il est envisageable de terminer 
ses études de lettres en 4 à 5 ans. On constate que la durée varie fortement entre étudiants: les étudiants 
passent leurs 1 e r s certificats entre le 4 e et le 6 e semestre et mettent au total de 8 à 12 semestres pour 
obtenir leur licence. 

Structure des études 
Pour toute question d'organisation des études et d'examens, le Règlement de la Faculté et celui des 
examens font foi. Ces documents peuvent être consultés sur Internet. 

Les discipl ines à cho ix La Faculté des lettres offre un large choix de combinaisons d'études. Il s'agit pour l'étudiant de choisir dès 
la première année une combinaison de trois branches, l'une des trois devenant la discipline principale 
(celle dans laquelle on rédige un mémoire en fin d'études), les deux autres représentant les disciplines 
secondaires. 

La Faculté des lettres propose vingt disciplines, mais il est également possible de choisir dans la liste 
ci-contre une discipline au programme d'une autre Faculté de l'UNIL ou d'une autre université romande, 
à condition que cette discipline ne soit pas enseignée à Lausanne. Les étudiants non francophones 
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peuvent inclure des études à i'Ecole de français moderne (EFM) dans le cadre d'une licence ès lettres. 
Dans ce cas, il ne leur est pas possible de choisir le français en tant que discipline. 
Au moins deux des trois disciplines doivent être choisies dans la liste proposée par la Faculté des lettres 
de Lausanne. Une seule discipline peut être choisie en dehors de la Faculté. 

Les étudiants d'échange ne sont pas tenus de choisir des cours dans trois disciplines. 
D'entente avec leur université d'origine et en fonction de leurs intérêts et objectifs, ils peuvent 
choisir des cours dans une seule, deux ou trois disciplines. 

Liste des discipl ines 
* Les disciplines marquées 

d'une astérisque font partie des 
branches enseignables dans les 

établissements secondaires 
officiels du canton de Vaud. 

Les étudiants de la Faculté des 
lettres qui souhaitent devenir 

enseignants devront 
impérativement mettre deux 
de celles-a au programme 

de leur licence. 

Faculté des lettres de l'Université de Lausanne 
• Philosophie* 
• Histoire* 
• Français moderne* 
• Français médiéval * 
• Histoire ancienne* 
• Archéologie classique et provinciale romaine 
• Langue et littérature latines* 
• Langue et littérature grecques* 
• Langue et littérature italiennes * 
• Langue et littérature espagnoles* 
• Langue et littérature allemandes* 
• Langue et littérature anglaises* 
• Langues et civilisations slaves (russe) 
• Langues et civilisations orientales 
• Histoire et sciences des religions * 
• Linguistique 
• Histoire de l'art* 
• Histoire et esthétique du cinéma 
• Géographie * 
• Informatique et méthodes mathématiques 
• École de français moderne (français pour non-francophones) 

Autres facultés de l'Université de Lausanne 
• Études théologiques (Théologie)* 
• Psychologie (SSP) 
• Sciences sociales (SSP) 
• Sciences politiques (SSP) 
• Études économiques (HEC) 
• Géologie avec la géographie (Sciences) 
Programmes des cours disponibles au Secrétariat des étudiants de la Faculté des lettres 

Université de Genève 
• Arabe (Lettres) 
• Chinois (Lettres) 
• Japonais (Lettres) 
• Grec moderne (Lettres) 
• Musicologie (Lettres) 
• Égyptologie (Lettres) 
• Histoire des religions antiques (Lettres) 
• Archéologie préhistorique (Sciences) 
• Anthropologie, ethnologie, préhistoire (Sciences) 
Programmes des cours disponibles à l'Université de Genève 

Université de Neuchâtel 
• Archéologie préhistorique (Lettres) 
• Journalisme (offre de formation conjointe entre les Universités de Neuchâtel et de Fribourg) 
• Ethnologie (Lettres) 

Programmes des cours disponibles à l'Université de Neuchâtel 

Université de Fribourg 
• Journalisme (offre de formation conjointe entre les Universités de Neuchâtel et de Fribourg) 
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Conservatoire de Lausanne 
• Certificat d'études supérieures en musique, pour le brevet de maître de musique * 
• Diplôme d'enseignement du Conservatoire 
Programmes des cours et conditions d'admission disponibles au Conservatoire 

Ecole Cantonale d'Art de Lausanne (ECAL) 
• Certificat d'études artistiques générales de l'ECAL * 
Programme des cours et conditions d'admission disponibles à l'ECAL Attention, les études à l'ECAL 
pour l'obtention de ce diplôme ne peuvent être menées en même temps que les études de lettres. 
En revanche, le diplôme, une fois obtenu, pourra remplacer une branche secondaire. 

Choix de la d iscipl ine 
pr inc ipa le La branche principale devrait être déterminée en fin de l è r e partie des études. Les disciplines choisies 

dans les autres Facultés de l'Université de Lausanne (géologie, sciences sociales, théologie, etc.) ne 
peuvent en aucun cas avoir le statut de branche principale. Les disciplines choisies à l'extérieur de 
l'Université de Lausanne peuvent être choisies comme discipline principale, pour autant qu'elles aient 
ce statut dans l'institution où elles sont enseignées. Par exemple, le Certificat d'études supérieures de 
musique décerné par le Conservatoire de Lausanne, ne peut devenir une branche principale, alors que 
l'ethnologie à Neuchâtel ou l'arabe à Genève sont envisageables comme telles. 

Complément d e f o r m a t i o n 
e n l angues classiques Pour pouvoir se présenter aux examens de grade, le candidat à la licence ès lettres qui s'est immatriculé 

sur la base d'un diplôme de fin d'études secondaires où le latin ne figure pas et qui n'a pas suivi de 
cours spéciaux de latin au niveau secondaire est tenu d'acquérir un complément de formation en latin 
s'il se propose de choisir, à titre de discipline principale ou secondaire, l'histoire, le français, le français 
médiéval, l'histoire ancienne, l'archéologie, l'italien, l'espagnol, la linguistique. Le complément de 
formation en latin peut être remplacé par un complément de formation en grec ancien pour les 
étudiants en histoire ancienne ou en archéologie. Un complément de formation en grec ancien est 
conseillé aux étudiants qui choisiraient l'histoire ancienne ou l'archéologie classique comme discipline 
principale. 

Le complément de formation en latin ou en grec ancien a une durée de deux ans, soit quatre semestres. 
La première année au moins doit être attestée au moment de l'inscription aux examens de 1 e r certificat 
dans la ou les disciplines qui réclament ce complément de formation. La seconde année doit être 
attestée au plus tard au moment de l'inscription aux examens de 2 e certificat dans la ou les disciplines 
qui réclament ce complément de formation. 

Ce complément de formation ne concerne pas les étudiants d'échange. 

C h a n g e m e n t de d isc ip l ine Aucun changement de discipline n'est autorisé après la fin du quatrième semestre, sauf en cas de 
double échec dans une discipline. Pour changer de discipline, il faut faire une demande écrite au 
Décanat de la Faculté. 

Sout ien d e spécialisation Le soutien de spécialisation consiste en un choix d'enseignements qui viennent compléter la discipline 
principale, il est ouvert aux étudiants qui ont réussi le 1 e r certificat de leur discipline principale et le 
1 e r certificat de la discipline secondaire qu'ils vont abandonner au profit du soutien. Les enseignements 
constituant Je soutien de spécialisation durent 4 semestres La discipline abandonnée après réussite du 
1 e r certificat au profit du soutien de spécialisation peut être complétée après la fin des études par un 2 e 

certificat sous forme d'un complément de licence. 

Le soutien de spécialisation est une discipline à part entière. Il représente par année la même charge 
horaire qu'une discipline secondaire. Il est sanctionné au bout de 4 semestres par trois épreuves. Le 
choix de cette formule n'Implique donc pas des études plus faciles. 
Ce programme comporte un ensemble d'enseignements choisis à l'intérieur ou à l'extérieur de la Faculté 
des lettres, dans le cadre de l'Université de Lausanne ou d'une autre université. Ils sont liés étroitement à 
la discipline principale et viennent «soutenir» le mémoire, dont on doit connaître le domaine. Il s'adresse 
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donc à des étudiants motivés, sûrs de la direction qu'ils veulent prendre et désirant acquérir un profil 
de chercheur ou de spécialiste. Exemple: un futur géographe peut opter pour la géographie (branche 
principale), la géofogie et un ensemble d'enseignements appuyant la géographie (informatique, science 
politique, démographie, etc.) 

Le choix des enseignements constituant le soutien est défini par un ou plusieurs professeurs de la 
discipline principale; le programme établi sur cette base par le candidat doit être communiqué au 
Décanat avec l'aval du président de la section. Le choix des enseignements constituant le soutien fait 
l'objet d'un «contrat» entre le directeur du mémoire et l'étudiant; le premier s'engage à reconnaître la 
validité des enseignements suivis et des examens réussis. Le second s'engage à suivre le programme 
tel qu'il est défini dans le contrat. Le Décanat doit valider chaque année cet accord par signature du 
vice-doyen aux affaires étudiantes. 
Toutes les sections n'offrent pas la possibilité de choisir un soutien de spécialisation. D'autre part, elles 
peuvent poser des conditions particulières (résultats, assiduité, etc.) pour y accéder. 

Mémoire de l icence Les études de lettres comprennent la rédaction d'un mémoire de licence dans la discipline principale. Il 
s'agit d'un travail de recherche et de réflexion personnelle d'une soixantaine de pages, dont le sujet est 
établi en accord avec un professeur, et qui est ensuite rédigé sous la direction de celui-ci. Le mémoire 
doit être défendu avant les examens finaux en branche principale. 

Méthodes d 'ense ignement En Faculté des lettres, les étudiants doivent suivre des cours et participer à des séminaires La participation 
à un séminaire sous-entend une recherche personnelle ou de groupe, présentée par oral ou par écrit. 

Diplôme de 2 e cycle Le diplôme de deuxième cycle est une formation monodisciplînaïre, interuniversifaire, répondant aux 
critères ECTS de 60 crédits par année pendant 4 ans. La Faculté des lettres propose actuellement le 
diplôme romand d'archéologie. 

Structure des examens 
L'étudiant passe dans chaque discipline des examens de 1er, puis de 2 e certificats. Le certificat est 
acquis lorsque toutes les conditions posées pour s'y présenter sont remplies et que foutes les notes et la 
moyenne requises ont été obtenues. 
Lors d'un échec à un certificat, l'étudiant peut se présenter une deuxième fois. S'il échoue à nouveau, il 
ne peut plus continuer dans cette discipline, mais doit en choisir une autre. 
Les dates d'inscription aux examens sont disponibles sur le site web de la Faculté. 

Les étudiants d'échange reçoivent des attestations pour les cours qu'ils ont suivis. D'entente 
avec les professeurs concernés, des examens (oraux ou écrits) peuvent également être 
organisés à leur intention si nécessaire. 

1 e r Certif icat Les examens de 1 e r certificat doivent être passés entre le 4 e et le 6 e semestre pour les trois disciplines. 
Une attestation de fin de I è r e année est délivrée dans les disciplines internes à la Faculté. Dans au moins 
une des trois disciplines, un examen anticipé doit être passé à la fin de la l è r e année: il s'agit d'une 
partie de l'examen de 1 e r certificat (représentant 1 /3 ou 114 environ de l'examen total). Avec l'accord 
de l'enseignant, toutes les épreuves peuvent par ailleurs être anticipées à l'exception d'une épreuve de 
l'examen de 2 e certificat de la discipline principale. 
L'examen de 1 e r certificat comporte une épreuve écrite de 4 ou 6 heures, une épreuve orale de 60 
minutes ou 2 épreuves orales de 30 minutes. 

2 e Certificat Les examens de 2 e certificat dans les branches secondaires se passent deux semestres au moins après 
l'obtention du I e r certificat. Les examens de 2e certificat dans la branche principale se passent quatre 
semestres au moins après Pobtenfîon du 1 e r certificat, au plus tard 12 semestres, congés compris, après 
le début des études. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



On peut passer des épreuves de 2e certificat dans une discipline secondaire avanf d'avoir réussi fous 
les I e r s certificats. 
L'étudiant doit terminer par la discipline principale, mémoire et examens pouvant être dissociés. 
La possibilité d'anticiper des épreuves d'examens permet de se tenir au délai minimum requis pour une 
licence ès lettres (4 ans). 
Les examens de 2 e certificat, discipline secondaire, comportent une épreuve écrite de 4 ou 6 heures, 
une épreuve orale de 60 minutes ou 2 épreuves orales de 30 minutes. L'examen de 2 e certificat, 
discipline principale, comporte le mémoire de licence, la discussion de celui-ci, une épreuve écrite de 
4 à 6 heures, une épreuve orale de 60 minutes et une épreuve orale de 30 minutes ou 3 épreuves 
orales de 30 minutes. Le soutien de spécialisation comporte trois épreuves. 

Échelle d e notation Les examens sont appréciés au moyen de notes, allant de I (totalement insuffisant) à 6 (excellent). La 
note moyenne finale de 4 est nécessaire. 

Formation pédagogique 
. pour renseignement 

Les licenciés ès lettres qui envisagent de faire carrière dans l'enseignement public vaudoîs doivent 
suivre une formation complémentaire à la Haute Ecole Pédagogique (HEP VD). Pour y être admis, il faut 
être porteur d'une licence universitaire attestant de compétences académiques dans deux branches 
correspondant aux disciplines enseignées dans les établissements secondaires ou les gymnases vaudoîs. 

Pour les licenciés ès lettres, il s'agit des branches suivantes : 
• philosophie 
• histoire ou histoire ancienne 
• français ou français médiéval 
• latin 
• grec 
• italien 
• espagnol 
• allemand 
• anglais 
• histoire et sciences des religions 
• histoire de l'art 
• géographie 

Les certificatsou diplômes suivants, considérés comme une branchedela licence ès lettres, correspondent 
à des disciplines enseignées dans les établissements secondaires ou gymnases vaudois: 
• Certificat d'études théologiques de la Faculté de théologie de l'Université de Lausanne 
• Certificat en psychologie délivré par la Faculté des sciences sociales et politiques de l'UNIL 
• Diplôme d'art visuel de l'Ecole cantonale d'art de Lausanne 
• Certificat d'études artistiques générales de l'Ecole canfonafe d'art de Lausanne 
• Ceriificatd'étudessupérieuresenmusiqueduConservatoiredeLausanne,pourlebrevetd'enseîgnement 

de la musique. 

Au terme de la formation, d'une durée de 3 semestres, la HEP délivre un diplôme de maître spécialiste, 
avec indication des deux options de compétences. 
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Formations complémentaires 
et postgrades 

Attestat ions de 
complément de l icence Tout licencié ès lettres de l'Université de Lausanne peut entreprendre un complément de licence, 

c'est-à-dire étudier une discipline enseignée à la Faculté et qui ne figure pas à sa licence. Les titulaires 
d'une licence que le Décanat juge équivalente à la Licence ès lettres de l'UNIL peuvent également 
entreprendre un complément de licence en Faculté des lettres. C'est le cas notamment des licenciés 
d'autres facultés qui envisagent de commencer une formation pédagogique dans le Canton de Vaud: 
la Haute École pédagogique (HEP VD) exige en effet du candidat que sa licence atteste de compétences 
académiques dans deux branches correspondant aux disciplines enseignées dans les établissements 
secondaires ou les gymnases vaudois (voir liste ci-dessus). Les personnes intéressées adresseront une 
demande écrite au Décanat. 
Le candidat se présente à l'examen de 1 e r certificat après deux semestres d'études au moins; à celui 
du 2 e certificat dès la fin du quatrième semestre d'études. La durée de préparation d'un complément 
de licence ne doit pas excéder huit semestres. Pour avoir droit à l'attestation, le candidat doit obtenir la 
note moyenne de 4 pour chaque certificat. 

Attestat ion p o u r gradués 
d'universités étrangères Les gradués d'une université étrangère désireux de parfaire leur formation dans le cadre de la Faculté 

doivent fournir préalablement un projet d'études. Le cas échéant, le Décanat charge un professeur de 
préparer un programme adapté. Au terme du séjour, une attestation certifiée par le Rectorat est délivrée 
à l'intéressé. Cette attestation ne constitue pas un grade universitaire. 

Diplômes posfgrades La Faculté des lettres propose des diplômes postgrades (DESS et DEA). Les programmes s'étendent 
sur une durée maximale de deux ans et correspondent à une durée supérieure à 120 heures 
d'enseignement, distribuées en unités capitalisables. Ces unités peuvent être constituées, selon les 
cas, par un séminaire local de niveau postgrade; un séminaire de niveau postgrade dans une autre 
université, suisse ou étrangère; un séminaire, un cours ou un stage de terrain organisé par les 3 e cycles 
romands; un séjour de recherche dans une institution étrangère à l'Université de Lausanne; un stage 
professionnel certifié; une autre activité correspondante. 
Le candidat élabore, d'autre part, un travail scientifique personnel sous la direction d'un professeur 
de la Faculté (mémoire scientifique, protocole de recherche, chapitre de thèse, mise sur pied d'une 
exposition, édition d'un texte, traduction, etc.); ce travail représente une étape vers la thèse ou une 
première recherche d'importance limitée. 

Les candidats doivent être titulaires d'une licence ou d'un titre jugé équivalent. Ils doivent être 
immatriculés à l'Université de Lausanne et s'y acquitter des taxes et droits d'inscription forfaitaires en 
vigueur. Ils prennent contact avec la direction scientifique qui décide des admissions. Ces programmes ne 
sont pas permanents, mais déterminés par les besoins des chercheurs et les possibilités des enseignants. 

Cette année, la Faculté des lettres offre notamment les diplômes postgrades suivants: 
• DEA «Langues et Littératures européennes comparées» 

Université de Lausanne 
• DEA en Sciences du Langage: «Analyse des discours» 

Universités de Lausanne, Bôle, Fribourg, Genève et Neuchâfel 
• DEA «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 

Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP) 
• DESS «Développement urbain durable, gestion des ressources et gouvernance» 

Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP) 
• DESS en écologie humaine: «Développement durable des espaces et sociétés à fortes contraintes» 

Universités de Lausanne et Genève, en collaboration avec l'EPFL, UniLyon 2, Dijon ENESAD et DDC Berne 

Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du secrétariat du doyen (tél. 021 692 
29 00) et dans l'horaire des cours sur Internet. 
D'autres diplômes se font en collaboration avec l'Université de Genève: http://www.unige.ch/letfres/des/ 
desjist.html. 

http://www.unige.ch/letfres/des/


3 E cycle r o m a n d 
d e lettres Le 3 e cycle romand de lettres propose aux doctorants et chercheurs des universités romandes et de 

l'Université de Bâle un enseignement postgrade dans toutes les disciplines des lettres. Ces enseignements 
sous forme de colloques, cours ou séminaires sur te terrain peuvent faire partie intégrante de certificats 
de spécialisation délivrés par les universités. Ils figurent dans l'horaire des cours de la Faculté. Les 
participants sont indemnisés de leurs frais et le coût des cours est pris en charge par le 3 e cycle. 

Doctorat ès lettres Le candidat au doctorat doit satisfaire aux conditions suivantes: 
• être porteur d'une licence ès lettres délivrée par l'Université de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent 

par le Décanat; 
• fournir un cumculumvîtœ; 
• avoir obtenu l'accord et l'engagement d'un directeur de thèse sur un projet détaillé; 
• avoir obtenu l'enregistrement du sujet par le Décanat. 

Le directeur de thèse doit être professeur ordinaire, associé ou extraordinaire, et sauf exception, 
appartenir à la Faculté, ou à un département interfacultaire dans lequel la Faculté est représentée. Dans 
ce dernier cas, un professeur de la Faculté des lettres fait partie du jury. Lorsque le sujet de la thèse le 
justifie, il peuty avoir un codirecteur. 

Les enseignements 

Phi losophie La section de philosophie propose aux étudiants une formation systématique et rigoureuse à la tradition 
de la pensée occidentale, de l'Antiquité à nos jours. L'enseignement des deux premières années est axé 
sur l'étude des grands auteurs de cette pensée, dont il expose les positions dans les domaines de la 
métaphysique et de la sagesse pratique; il initie également à la logique mathématique moderne et à 
l'épistémologie (étude critique des sciences). Des séminaires permettent aux étudiants d'acquérir une 
méthode critique d'interprétation des textes. L'enseignement dispensé en licence offre la possibilité 
de se spécialiser dans les domaines suivants: histoire de la philosophie (selon ses diverses périodes), 
métaphysique, phénoménologie, philosophie herméneutique etphilosophiede la littérature, philosophie 
des sciences, logique, philosophie du langage, esthétique, anthropologie philosophique, éthique, 
philosophie de l'histoire, philosophie politique. 

Histoire L'enseignement d'histoire est organisé par tranches chronologiques: Moyen Age, Histoire moderne 
(XVIe—XVIIIe siècles) et Histoire contemporaine (XIXe-XXe siècles). Cours, séminaires et travaux pratiques 
portent sur l'histoire générale, suisse et régionale, place étant faîte à l'histoire extra-européenne. Les 
étudiants sont amenés à se familiariser avec une méthodologie moderne qui va de l'anthropologie 
à l'histoire religieuse et à l'étude des réalités socio-économiques. La recherche occupe une place 
importante dans la vie de la section, tant au niveau des mémoires que des thèses. Au cours de ces 
dernières années, quelques points forts se sont dégagés: mentalités religieuses au Moyen Age, histoire 
de la Maison de Savoie, économie de l'Ancien Régime, industrie et société aux XIXe-XXe siècles, image 
de la Suisse depuis 1848, sociabilité dans la Suisse contemporaine. 

Français m o d e r n e et 
médiéval La section de français est organisée en deux filières: le français moderne et le français médiéval. La 

filière moderne offre des enseignements répartis dans quatre domaines spécifiques: un domaine dévolu 
à l'étude des auteurs, des thèmes et des genres littéraires, du XVIe au XXe siècle; un domaine «langue/ 
textes/discours», comprenant la linguistique française, la stylistique, la sémiotîque littéraire ainsi que 
l'histoire de la langue; un domaine «littérature et culture», centré autour de l'anthropologie et de l'histoire 
littéraires; et un domaine «français médiéval», consacré à l'étude des langues et littératures médiévales. 
On peut aussi suivre, dans le cadre de cette filière, des enseignements de littérature romande et de 
littérature comparée. 

Le français médiéval a un double statut au sein de la section de français: d'une part, la discipline est 
largement intégrée au cursus de la filière moderne; d'autre part, le français médiéval dispense un 
enseignement spécialisé dans la perspective de la philologie romane. Les points forts de ce programme 



sont l'étude de la langue d'oïl et de sa littérature, celle de la langue et de la littérature d'oc, et la mise 
en valeur de la période du moyen français. Une place particulière est faite, dans la recherche, aux 
techniques de l'ordinateur, notamment en lexicographie (recensement et étude analytique des mots 
d'une langue), ainsi qu'aux travaux sur l'aube des Temps modernes (XIVe et XVe siècles). 

Histoire a n c i e n n e L'histoire ancienne a pour mission de familiariser les étudiants avec les civilisations grecques et romaines, 
de la guerre de Troie (environ 1200 av. J.-C.) à la chute de l'empire romain (476 ap. J.-C). Un séminaire 
d'introduction, qui offre un survol général de la période, est proposé aux étudiants d'histoire ancienne 
et d'histoire générale. Pour les étudiants spécialisés en histoire ancienne, une série de cours et de 
séminaires porte sur des sujets spécifiques touchant à l'histoire événementielle, à l'historiographie (étude 
des travaux des historiens) et à l'étude des mentalités. Des séminaires d'épîgraphie (étude des inscriptions 
antiques) et de numismatique (étude du monnayage antique) apportent à notre connaissance du passé 
un éclairage concret. La collaboration avec les disciplines enseignées dans la section des sciences de 
l'Antiquité, avec d'autres disciplines de la Faculté ou même avec d'autres facultés (théologie) élargit le 
champ de référence. 

Archéologie classique et 
prov inc ia le r o m a i n e Les enseignements en archéologie classique assurent une formation de soutien dans les différentes 

disciplines des sciences de l'Antiquité. D'une part, ils couvrent le champ de l'histoire de l'art antique, 
d'autre part ils s'ouvrent sur les activités de terrain, notamment dans le cadre de l'Ecole suisse 
d'archéologie en Grèce fouillant à Erétrie. La genèse et la fonction des différentes imageries constituent 
une spécialité lausannoise largement reconnue à l'étranger. Le traitement de ces imageries au moyen 
de l'informatique fait l'objet de plusieurs recherches en collaboration avec l'EPFL L'enseignement de 
l'archéologie provinciale romaine comprend cinq domaines: 
• l'étude des provinces de l'Empire, pour mieux évaluer les phénomènes d'acculturation des populations 

indigènes et, d'une façon plus générale, pour replacer les événements archéologiques dans leur 
contexte historique et socio-culturel; 

• l'étude des structures archéologiques (architecture civile et militaire, urbanisme, occupation du 
sol, nécropoles, etc.) pour faciliter l'identification, la compréhension et la mise en parallèle des 
découvertes; 

• la connaissance du mobilier archéologique (céramique, verre, bronze, etc.) pour préparer à l'analyse 
et à la publication des objets mis au jour par les fouilles; 

• la connaissance des techniques de fouilles et de laboratoire par des cours pluridisciplinaires, des 
travaux pratiques et des visites de laboratoire; 

• l'organisation annuelle de fouilles archéologiques en Suisse et à l'étranger (en particulier Orbe-
Boscéaz et Bibracte-Mont Beuvray). 

Langue et littérature 
lat ines Les études de latin s'adressent à des bacheliers au bénéfice d'une formation dans cette langue acquise 

pendant les études secondaires et dont la mention figure sur leur maturité. Elles sont cependant ouvertes, 
avec un examen préalable, à des bacheliers non latinistes dans la mesure où ces derniers auront 
acquis, soit par eux-mêmes soit en suivant le cours d'initiation au latin organisé par la section (quatre 
semestres), un niveau de connaissance leur permettant de suivre avec profit les cours, séminaires et 
travaux pratiques prévus dans le programme d'étude du latin. Les étudiants non porteurs d'une maturité 
avec latin mais intéressés par les études latines sont vivement encouragés à prendre contact avec 
la section, qui établira un programme spécifique de «rattrapage». Les études latines à l'Université de 
Lausanne couvrent l'ensemble de la littérature latine, des origines jusqu'au VIe siècle ap. J.-C, avec des 
ouvertures sur la littérature latine du Moyen Age et de la Renaissance, dans une double perspective: 
perception des phénomènes linguistiques saisis dans leur diachronîe et connaissance des oeuvres 
littéraires considérées dans leurs ressources expressives, leur relation au contexte social, culturel et 
historique, leur survivance et leur influence dans la tradition européenne. 

Langue et littérature 
grecques L'enseignement de la littérature grecque porte sur la langue et la civilisation de la Grèce antique. 

Dans l'approche des textes littéraires ou philosophiques, on favorise l'ouverture vers les connaissances 
et les points de vue nouveaux offerts par la linguistique historique, par l'analyse de discours, par 
l'anthropologie ou l'histoire sociale mais aussi la rigueur dans l'initiation au travail philologique de 
rétablissement du texte et dans les connaissances techniques de la langue aussi bien en syntaxe qu'en 
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sémantique. De plus les travaux sur la poétique grecque menés à Lausanne ont fait de la section des 
sciences de l'antiquité un lieu de nombreux échanges internationaux L'enseignement est destiné aussi 
bien à celles et ceux qui ont fait du grec au cours de leur scolarité qu'aux «grands débutants» (cours de 
rattrapage à disposition). 

L a n g u e et littérature 
i ta l iennes La section d'italien assure la transmission et la maîtrise des connaissances, y compris celles d'ordre 

épistémologique et méthodologique, portant sur huit siècles de langue et de littérature italiennes. Sur le 
plan de la recherche, les domaines privilégiés sont actuellement la Renaissance, le XVIIe et le XIXe siècles, 
ainsi que la littérature contemporaine hors d'Italie (littérature de la Suisse italienne et des îtalophones 
dans le monde). La section possède l'unique «Centre de documentation sur les écrivains de langue 
italienne à l'étranger» de niveau académique. 

Langue et littérature 
espagno les L'enseignement de littérature espagnole porte essentiellement sur les auteurs de l'époque classique 

(XVIe et XVIIe siècles) ainsi que sur ceux des XIXe etXXe siècles. En philologie et linguistique, l'accent est mis 
sur certains aspects de l'espagnol moderne (phraséologie, formation de mots, sémantique et lexicologie, 
morphosyntaxe, langage de la presse, langues régionales, conflits linguistiques, l'espagnol d'Amérique, 
etc.). Puisque la plupart des étudiants débutent avec des notions d'espagnol très élémentaires, la section 
propose en premier cycle un programme complet de cours de langue (grammaire, conversation et 
rédaction, traduction, travaux au laboratoire de langues, eto) qui amènent l'étudiant à une maîtrise 
orale et écrite de l'espagnol. 

Langue ef littérature 
a l l e m a n d e s L'un des principaux atouts de la section est sa situation particulière à Lausanne, au carrefour de 

différentes cultures européennes, dans la partie francophone de la Suisse plurilïngue. Le cours normal 
des études menant à la licence et au doctorat s'adresse donc aussi bien aux étudiants de langue 
maternelle française qu'à ceux de langue maternelle allemande. Dans cette perspective nous offrons 
un enseignement de théories, analyse et histoire de la traduction littéraire qui s'ajoute aux domaines de 
langue ef littérature allemandes. 

Langue et littérature 
angla ises La section offre des cours ef des séminaires sur des sujets de littérature d'expression anglaise, américaine 

ef post-coloniale, ainsi que sur la littérature anglaise médiévale et la sociolïnguistique. La plupart des 
cours sont destinés aux étudiants de 1 e r et de 2 e cycles, mais la section organise, en collaboration avec 
les autres universités romandes, quelques cours et séminaires de 3 e cycle, et il est possible d'y préparer 
une thèse de doctorat. Quoique la majorité des étudiants ne soif pas de langue anglaise, tous les cours se 
donnent en anglais; une bonne connaissance de cette langue est donc nécessaire pour y être admis. 

Langues et civi l isat ions 
slaves (russe) La section accueille des étudiants n'ayant aucune connaissance préalable de russe. Son objectif principal 

est d'initier aux études russes. L'objet d'enseignement est, en première partie, la langue elle-même; 
puis la littérature et la culture prennent la place la plus importante. Cette dernière est étudiée aussi 
bien à travers les oeuvres littéraires qu'avec les méthodes linguistiques. Une collaboration étroite avec 
l'Université de Saint-Pétersbourg permet aux étudiants d'y effectuer des séjours dans le cadre de leurs 
études. 

Langues et civi l isat ions 
or ienta les (études 

indiennes) La section de langues et civilisations orientales assure en premier lieu une formation en langue et 
littérature sanscrites. Cette formation, qui peut être complétée par l'apprentissage du tibétain ou du 
hindi, offre à l'étudiant une ouverture sur divers aspects de la culture indienne, en Inde même et 
dans les prolongements que cette civilisation a connus hors de l'Inde, notamment par l'expansion du 
bouddhisme. 
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Histoire et sciences 
des re l ig ions La branche «Histoire et sciences des religions» est administrée par le Département înterfacultaire 

d'histoire et de sciences des religions. Elle regroupe des enseignements tirés de trois Facultés: les lettres, 
les sciences sociales et politiques, et la théologie. En histoire et sciences des religions, les étudiants sont 
invités à considérer les phénomènes religieux d'un point de vue scientifique, critique et neutre quant 
à l'engagement confessionnel. Ils sont amenés à suivre une démarche comparative entre les religions 
et les cultures. Le programme d'études est constitué de trois blocs. Le premier comprend des cours de 
méthodologie destinés à familiariser les étudiants avec la méthode propre à l'histoire des religions. 
Le deuxième couvre l'étude des grandes religions de l'humanité. Le troisième offre la possibilité 
aux étudiants de se former dans des disciplines apparentées à l'histoire des religions, relies que 
l'anthropologie, la sociologie ou la psychologie. On recommande également aux étudiants d'apprendre 
une langue relative à leur religion de spécialisation, car l'examen des sources écrites et orales est l'un 
des piliers de la discipline. 

Linguist ique La linguistique étudie le langage humain du point de vue de la diversité des langues et de leurs 
utilisations. La section de linguistique offre un enseignement complet (branche de la licence ès lettres) 
dans le domaine de la linguistique générale. En première partie, l'enseignement porte sur les principaux 
niveaux d'analyse: phonologique, morphologique, syntaxique et pragmatique. Il comporte, en outre, 
une introduction à la linguistique historique. En deuxième partie, les domaines sont plus diversifiés 
(socîolrnguîstîque, linguistique informatique, sémantique, linguistique de l'acquisition, linguistique de 
l'interaction et linguistique historique), en relation avec les sujets de recherche des enseignants, 
mémorantsou doctorants. 

Histoire de l'art L'enseignement couvre le champ des arts visuels depuis la période paléochrétienne jusqu'à nos jours. 
II s'organise en tranches chronologiques: Moyen Age (IVe-débuf XVe siècle), Histoire de l'Art Moderne 
(XVe-début XXe), Histoire de l'Art Contemporain et Muséologie. La première année introduit à la 
connaissance des instruments de travail, des méthodes et de l'histoire des formes; le premier certificat 
(qui dure deux ans) se caractérise par une orientation généraliste, tandis que la seconde partie des 
études permet une spécialisation relative. La section propose un éventail de cours et séminaires 
qui s'organisent selon les différents niveaux d'études (premier cycle, deuxième cycle, pour tous); les 
séminaires de deuxième partie encouragent déjà la recherche, qui pourra davantage se développer au 
niveau du mémoire. Les points forts de l'enseignement et de la recherche pendant les dernières années 
portent sur les théories artistiques, l'art italien du Moyen Age, la photographie, l'iconographie religieuse 
et profane. L'enseignemenr de l'art monumental régional constitue une spécialité lausannoise. 

Histoire et esthétique d u 
cinéma La discipline histoire et esthétique du cinéma assure enseignement et recherche dans les domaines 

de l'histoire du cinéma («archéologie», «invention» et développements), des analyses filmiques, des 
théories et esthétiques du cinéma et dans celui des rapports entre films et sociétés, représentations 
collectives et idéologies. Huit heures de cours sont proposées aux étudiants, de l'introduction aux études 
cinématographiques et filmiques ( I e r e année) aux cours généraux et séminaires, ainsi que deux heures 
de travaux pratiques et un séminaire de recherche pour étudiants ayant franchi le cap du i e r certificat. 
Un centre de documentation (livres, brochures, revues, press-books, films, video, cassettes son, etc.) est 
à disposition. 

Géographie L'Institut de géographie offre une formation théorique et pratique en géographie physique et humaine 
largement ouverte sur un ensemble de disciplines connexes issues d'autres facultés et universités suisses, 
qui viennent renforcer la spécialisation progressive dans l'un ou l'autre de ces deux domaines. Il se 
spécialise dans les champs de recherche suivants: le quaternaire et la climatologie pour la géographie 
physique, les villes et l'urbanisation, les problèmes sociaux et culturels pour la géographie humaine, la 
Suisse, le Canada et le Sahel pour la géographie régionale. Plus généralement, l'Institut de géographie 
met l'accent sur la réflexion épistémologique et critique au sein des sciences sociales tout en accordant 
une grande importance à la formation en analyse quantitative et en cartographie automatique. A côté 
des cours généraux, les études comprennent des travaux pratiques sur les roches et minéraux, les 
techniques statistiques, informatiques et cartographiques, des excursions et travaux sur le terrain. 
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jaunir 

I n fo rmat ique et méthodes 
mathématiques Le programme d'études de la section comprend deux cheminements parallèles, constitués par 

l'informatique et la statistique appliquées aux sciences humaines. Son objectif est l'apprentissage 
théorique ef pratique de la modélisation en sciences humaines, en particulier en sciences de ia parole, 
linguistique et géographie. Le programme d'informatique comprend la création de logiciels et la 
modélisation informatique; un cours postgrade en modélisation informatique pour les sciences de 
la parole est également proposé. Le programme de statistique comprend des cours de base de 
statistique uni- ef mulrfvariés, ainsi que des cours avancés spécifiques aux traitements quantitatifs en 
linguistique ou en géographie. D'autres cours orientés vers ia modélisation quantitative (tels que logique 
ou mathématiques discrètes) peuvent également être validés dans le cadre du plan d'études de la section. 

In t roduct ion a u x langues 
anciennes: lat in Ce cours, de deux heures hebdomadaires et d'une durée de deux ans, s'adresse aux étudiants qui 

n'ont pas le latin au programme de leur maturité et qui entreprennent des études en histoire, histoire 
ancienne, archéologie, langues romanes (français, français médiéval, italien, espagnol) ou linguistique. 
En l e r e année, le cours aborde l'étude des éléments de la langue latine en s'appuyant sur la lecture 
de textes d'auteurs et de documents antiques ou médiévaux En 2 e année, il offre, par le biais de la 
lecture de textes, complétée par une information thématique, une ouverture sur la littérature latine, 
l'historiographie romaine, la diplomatique. Selon leurs intérêts personnels et l'orientation de leurs études, 
les étudiants ont le choix entre trois variantes: 
• Latin et langues romanes (pour étudiants intéressés par la littérature et la linguistique) 
• Latin et histoire (pour étudiants intéressés par l'histoire, antique ou médiévale, et l'archéologie) 
• Latin et traduction (destinée à qui opte pour un apprentissage systématique de la langue latine 

débouchant sur une connaissance personnelle de la culture latine) 

In t roduct ion a u x langues 
anciennes: grec Cette formation dure deux ans à raison de trois heures d'apprentissage de la langue et une heure 

d'introduction à la culture littéraire grecque en première année, et deux heures de langue en seconde 
année. Au terme de ces deux ans, l'étudiant est capable de lire des textes courants. 

Instituts et centres 
de recherche 

A la Faculté des lettres sont rattachés des centres et des instituts dont la vocation est essentiellement la 
recherche. Ils publient des travaux scientifiques et mettent une importante documentation à disposition 
des étudiants et des chercheurs. 

Institut Ben jamin Constant L'Institut Benjamin Constant (IBO, créé en 1979, est rattaché à la section d'histoire de la Faculté des 
lettres. Il a une double vocation de centre de documentation et de recherches. Il collabore aux Œuvres 
complètes de Benjamin Constant et publie des instruments de travail (chronologie, catalogue des 
manuscrits), sur la base de données informatisées, accessibles aux chercheurs. II fait paraître depuis 
! 980 une Bibliographie critique ef analytique régulièrement mise à jour et édite les Annales Benjamin 
Constant. Il organise des colloques et des expositions. Il propose des sujets de mémoires de licence et 
de thèses, reçoit les chercheurs et fes étudiants et met à leur disposition une importante documentation. 
Il tend à élargir le champ de ses recherches à la période des XVIIIe et XIXe siècles, notamment en Suisse, 
dans une optique interdisciplinaire. 

Institut d'archéologie et 
des sciences d e l'antiquité Dès l'année académique 2001-2002, l'Institut d'archéologie et d'histoire ancienne (IAHA), créé en 

1982, a fait place à l'Institut d'archéologie et des sciences de l'antiquité OASA), qui regroupe désormais 
l'archéologie (classique et provinciale-romaine), le grec, l'histoire ancienne et le latin ainsi que la 
philosophie antique et ia linguistique des langues classiques, deux disciplines associées. La création 
de cette nouvelle unité d'enseignement et de recherche permet de renforcer l'étroite collaboration 
qui a toujours existé entre l'ensemble des disciplines des Sciences de l'Antiquité, d'assurer, par une 
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harmonisation et une rationalisation accrues, une efficacité plus grande et de renforcer l'aftracfîvité et la 
compétitivité de l'Institut sur ie plan national et international. Ses activités principales sont centrées sur 
les fouilles en Suisse, en France, en Grèce (Ecole suisse d'archéologie), voire dans d'autres pays (Asie 
centrale). L'IASA s'occupe aussi de muséographie et poursuit des recherches de pointe dans plusieurs 
domaines (voir pages consacrées aux enseignements). 

Institut d'études 
médiévales L'Institut d'études médiévales (IEM), créé en 1993, regroupe les chercheurs qui, à l'Université de Lausanne 

ou en contact étroit avec ses institutions, s'intéressent au Moyen Age et à la Renaissance (jusqu'en 1536, 
date de l'arrivée de la Réforme à Lausanne). Les différentes sections de la Faculté (philosophie, histoire, 
histoire de l'art, français médiéval, italien, allemand, anglais, espagnol) collaborent à la vie de l'IEM par 
le biais de séminaires, colloques, recherches communes, publications. L'IEM organise régulièrement des 
séances de séminaire pour doctorants ou chercheurs avancés. L'IEM se préoccupe également de fournir 
aux étudiants l'ensemble de la documentation concernant cours et séminaires portant sur le Moyen Age, 
ce qui devrait leur faciliter la composition de leur discipline de soutien dans ces domaines. L'IEM est 
rattaché à (a section d'histoire de la Faculté, qui se charge d'en coordonner les activités. 

Institut d e l inguist ique et 
des sciences d u l a n g a g e L'Institut de linguistique et des sciences du langage (ILSL) regroupe des enseignants de la Faculté des 

lettres et de l'Ecole de français moderne intéressés par le langage et les langues. L'ILSL se propose 
comme objectifs principaux de: stimuler le travail interdisciplinaire d'enseignement ef de recherche; 
garantir la permanence et le développement d'enseignements postgrades dans le domaine des 
sciences du langage; favoriser les activités de formation continue de niveau universitaire; coordonner la 
publication et la diffusion des travaux de recherche réalisés en son sein (ex Cahiers de l'ILSL). 

Institut suisse p o u r 
l'étude d e l'art Depuis 1987, l'Institut suisse pour l'étude de l'art (ISEA) dispose d'une antenne romande au BFSH2. 

Celle-ci poursuit les mêmes objectifs que la maison mère, fondée à Zurich en 1951 : inventaire et étude 
scientifique du patrimoine artistique suisse dans le domaine des beaux-arts, publication des résultats de 
la recherche. Il offre aux étudiants en histoire de l'art de l'UNIL la possibilité de consulter ses archives 
photographiques (env. 80'000 documents) et sa base de données sur les artistes suisses modernes et 
contemporains (env. 16'000 entrées). 

Institut de géographie Voir sous «géographie» dans les pages consacrées aux enseignements. 

Centre d e recherches sur 
les lettres r o m a n d e s Le Centre de recherches sur les lettres romandes (CRLR) travaille à la mise en valeur du patrimoine 

littéraire romand en publiant des inédits, des travaux scientifiques et critiques sur des fonds d'archives 
déposés dans les départements des manuscrits des bibliothèques ou donnés au Centre par les familles 
des écrivains. Il se préoccupe également d'orienter les chercheurs suisses et étrangers dans leurs travaux 
sur la littérature suisse d'expression française. 

Centre d e t raduc t ion 
littéraire d e Lausanne Le Centre de traduction littéraire (CTO est un petit institut financé par la Faculté des lettres ef la Ville de 

Lausanne dont la vocation est de servir de plate-forme de discussion à fous les milieux concernés par la 
traduction littéraire: les traducteurs, les écrivains, les éditeurs, les universitaires s'occupant de littérature 
ou de fraductologie, et le public. Le CTL organise dans ce sens des colloques, des conférences et des 
lectures. Il dispose de sa propre série de publications, qui compte actuellement plus de trente titres. 

Département 
înterfacultaire d 'histoire ef 

de sciences des re l ig ions Voir sous «histoire et sciences des religions» dans les pages consacrées aux enseignements. 
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Département 
Interfacul ta ire d'histoire Au printemps 1999 s'est créé un Département interfacultaire d'histoire (DIH). Ce Département a pour 

vocation de rassembler tous ceux qui exercent une activité de recherche et d'enseignement en histoire 
dans une des facultés ou instituts de l'Université de Lausanne. Les nombreuses adhésions ont montré 
à quel point la recherche dans le domaine de l'histoire est présente au sein de notre université, et c'est 
bien pour cette raison que nous avons voulu marquer la naissance du nouveau DIH par la rédaction 
d'un bulletin qui rassemble les informations intéressant, justement, la recherche et l'enseignement dans 
la discipline qui est la nôtre, entendue sous ses facettes les plus larges et variées: de l'histoire de 
l'Antiquité à l'histoire contemporaine, de l'histoire sociale à l'histoire de la médecine, du droit ou des 
religions. 

Département 
inter facul ta i re 

d'écologie h u m a i n e Département créé récemment. 

Infrastructures 
Les étudiants peuvent utiliser des laboratoires de langues tous les jours de 12h 15 à 16h00. 
Des salles équipées d'ordinateurs sont par ailleurs à disposition des étudiants dans tous les bâtiments 
de l'Université. 

Perspectives professionnelles 
En raison du faible degré de professionnalisation de leurs études, les licenciés en lettres exercent des 
activités variées, que l'on peut regrouper dans les cinq domaines mentionnés ci-dessous. 

Sauf pour l'enseignementsecondaîre.qui exige des disciplines particulières, et pour quelques professions 
(archéologue, géographe, historien de l'art), l'accès à ces activités ne dépend que très peu des disciplines 
qui composent la licence, mais bien plus des activités menées parallèlement aux études (stages, 
engagement associatif, activités professionnelles, etc.). Excepté dans le domaine de l'enseignement et 
de la recherche scientifique, les activités exercées par les licenciés en lettres n'ont souvent que peu à 
voir avec le contenu de leurs études. 

Débouchés après des 
études de lettres • Communication 

journalisme, audiovisuel, relations publiques, traduction, interprétation 
• Culture 

Librairie, édition, théâtre, musique, cinéma, gestion de la culture 
• Documentation, conservation 

Bibliothèques, archives privées et publiques, centres de documentation, musées 
• Enseignement 

Ecoles secondaires publiques, écoles privées, universités 
• Recherche 

Assïstanat, Fonds national, centres de recherches (mandats souvent de durée limitée) 
• Gestion et administration 

Services publics municipaux, cantonaux et fédéraux, entreprises (surtout dans le secteur tertiaire) 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Secteurs d'activité des 
gradués en lettres 
et en géographie Secteurs d'activité Lettres avec langue Lettres sans langue Géographie 

Assistanat universitaire 
HES ef formations apparentées 
Enseignement secondaire et professionnel 

Droit 
Médias 

Culture, musées 
Santé 
Services sociaux, foyers 
Services psychologiques 
Agriculture, sylviculture 
Industrie alimentaire 

Construction 
Autres industries 
Environnement 

Banques 
Assurances 
Fiduciaires 
Informatique 

Consulting 
Instituts de sondage 

Relations publiques, publicité 
Tourisme, hôtellerie 

Autres services privés 
Administrations publiques 
Entreprises publiques 
Eglises, paroisses 

Associations, syndicats 
Organisations internationales 

12,4% 

2,9% 
47,6% 

0,6% 
7,7% 
6,8% 
0,5% 
0,6% 
0,2% 

0 ,1% 
0.2% 
1,0% 

2,8% 
1,0% 
0,4% 
0,7% 
1,0% 
0,4% 
1,7% 
0,9% 
2,9% 
4,1% 
0,7% 
0,2% 
1,9% 
0,6% 

17,5% 
1,7% 

21,4% 
0,4% 

10,7% 
20,4% 

0,8% 
1,3% 
02% 

0 ,1% 
02% 
0,7% 
0,1% 
2.5% 
1,1% 
0.4% 
0,8% 
0,6% 
0,2% 
1,4% 
0,5% 
2,8% 
8,6% 
0,3% 
0,2% 
4,3% 
0.6% 

16,9% 

2,1% 

17,7% 

2,6% 
2,6% 

1,1% 
0,5% 
0,5% 
0,5% 
0,8% 
4,8% 
2,1% 
5,3% 
2,6% 

1,3% 
0.3% 
3.4% 
1,1% 
0,3% 
0,8% 

1,9% 
3,4% 

I 9,8% 

1,6% 

4,2% 
1,6% 

Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de fous les diplômés des hautes écoles suisses ( 12'000 personnes en 1999,57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau cî-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués en lettres ef en géographie des hautes écoles suisses de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes et 
c o m m e n t a i r e s nbre c nombre total de périodes de cours par année et type d'enseignement (cours, séminaire, etcl 

H semestre d'hiver 

LU semestre d'été 
C cours 
s séminaire 
CS cours-séminaire 
TP travaux pratiques 
T terrain 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'UNIL 
www.un i l . ch /acad /cours 

1 e r cycle enseignant semestre nbre c crédits 

Introduction à la littérature et à ia pensée grecques David Bouvier E 14C 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier H 14C 
Propédeutique de la section de philosophie en analyse Sophie Klimis Bourquin HE 56CS 
fextueJle et méthodologie 
Séminaire d'interprétation de textes : Platon, Lâchés Sophie Klîmîs Bourquin E 28S 
Introduction historique à la philosophie Raphaël Célis HE S6CS 4 
Le problème des arts chez Platon et Nietzsche Michel Herren HE 56TP 
Séminaire d'interprétation de textes : Anstote, Rafaël Ferber H 28S 
Métaphysique, livre B: Les apories 

1 e r et 2 e cycles 

Eclosion et/ou fabrication? Problèmes fondamentaux Ingeborg Schùssler H 28CS 4 
du vivant dans la philosophie occidentale 
Histoire de la philosophie antique : 1, La pensée Ada Neschke Hentschke H 28C 
préclassique : [es Sophistes 
Histoire de la philosophie antique : II, La pensée Ada Neschke Hentschke 

LU 28C 
classique :Socrate 
Introduction à la pensée de Descarres Yves Radnzzani 

LU I4CS 
Introduction à la philosophie du langage ingeborg Schùssler HE 56C 4 
Le déclin de la métaphysique et ses potentialités. Ingeborg Schùssler E 28CS 4 
Nietzsche, Les Dithrambes de Dionysos 
Philosophie systématique : herméneutique et Raphaël Célis HE 56C 4 
philosophie de la littérature 

2 e cycle 

Atelier Interdisziplînâres Atelier Was heisst «Leben»? Raphaël Célis H 28CS 3 
Peter Halter 
Chnsriaan HartNibbrig 
Jean Kaempfer 

Histoire de la logique James Gasser HE C 
La terre et ses fleuves Heidegger ef Holderhn Ingeborg Schùssler E 28CS 4 
Lecture de la Préface à la Phénoménologie de Emmanuel Mejia 

LU 28TP 
l'Esprit de Hegel 
Les catégories dans l'histoire. Wilhelm Dilîhey, Der Ada Neschke Hentschke E 28S 
Aufbau der geschichtlichen Welt (L'édification du monde 
historique dans les sciences de l'esprit) IRIS 
Les formes de l'art. Hegel, Cours d'esthétique Ingeborg Schùssler H 28CS 4 
Séminaire de philosophie générale Marc Cepl E 28S 4 

Raphaël Célis 
Séminaire de philosophie générale. Les métamorphoses Raphaël Célis 

LU 28S 4 
du sentiment esthétique. Subjectivité, affectivité et François Félix 
expression dans la pensée moderne ef contemporaine 
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Textes philosophiques pour hellénistes : Platon, Cnton Ada fMeschke Hentschke E 28S 4 
Textes philosophiques pour hellénistes. Anstote, Ada Neschke Hentschke H 28S 4 
Politique, livre VII 

Histoire 1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Introduction à l'histoire ancienne 
Histoire suisse ef relations internationales, XXe siècle 

Introduction à l'histoire contemporaine * Comment 
écrit-on l'histoire 7 L'historien face à ses sources 
Introduction à l'histoire moderne 

Anne Bielman 
Cédric Humair 
Stéfanie Prezioso 
François Jequier 

vacat 

HE 
HE 

HE 

HE 

56CTP 
56S 

56CS 

56CS 

1 e r et 2 e cycles 

«Ayant contenté Messieurs les pasteurs...». Religion et Danièle Tosato-Rigo HE 56CS 8 
contrôle social a l'époque moderne 
Argent eî pouvoir Impôts, finances publiques, Sébastien Guex HE 56S 8 
Etat social en Europe 1900-1939 
Corps, pouvoir et société Agostino Paravicini 

AnsgarWildermann 
HE 56CS 8 

De la culture populaire à la culture de masse: l'émergence François Vallotton HE 28C 
de la société médiatique en Europe occidentale et aux 
Etats-Unis 1850-1920 
De la fin de la Révolution à la dictature de Napoléon. La François Jequier HE 56CS 8 
pénétration française en Europe De l'Hexagone 
à la Grande Nation 
Histoire en pratiques Hans-UInch Josî HE 28C 
Histoire extra-européenne Bouda Etemad HE 28C/28S 
La Suisse et la Première Guerre mondiale Sébastien Guex HE 56S 8 
La guerre au Moyen Age idéal aristocratique, discours Bernard Andenmatten HE 56S 8 
ecclésiastique, mémoire patriotique 
La musique au Moyen Age AnsgarWildermann H 28S 8 
La vie en société au temps de Leurs Excellences Danièle Tosato-Rigo HE 56CS 8 
(1536-1803) 
Le Pays de Vaud 1798-1803. De la «révolution» à la François Jequier HE 56CS 8 
naissance d'un État confédéré. Jalons pour un bicentenaire 
Le christianisme médiéval et le corps Agostino Paravicini HE 56CS 8 
Les imprimés de grande consommation en Suisse François Vallotton HE S6S 8 
romande 1800-1930 
L'histoire sociale du vêtement vacat HE 56CS 8 
Paléographie latine Ansgar Wiidermann HE S6CTP 8 
Règles de vie collective au Moyen Age (Xllle-XVe siècles) Pierre Dubuis HE 56S 8 
Séminaire d'histoire moderne vacat HE 56CS 8 
L'apocalypse joyeuse : technologies et catastrophes à la Hans-UInch Jost HE 28C 
fin du XIXe et au début du XXe siècles 

2 e cycle 

Atelier d'histoire moderne Danièle Tosato-Rigo HE 28S 
Atelier pour mémorants Hans-Ulrich Jost HE 28TP 
Ateliers de recherches Agostino Paravicini HE 56S 

Denis Tappy 
Comportements et moeurs sous l'oeil de la justice Pierre Dubuis 

LU 28S 
(Comté de Savoie eî pays voisins, XIVe-XVe siècles) 
Le Groupe de Coppet. Interdisciplinarité et cosmopolitisme Etienne Hofmann HE 56S 
dans l'Europe de la Révolution à la Restauration, 1789-1830 
Les classes moyennes / Miftelstand Hans-UInch Jost HE 14S 

Peter Uîz 
Les grands systèmes du corps, de l'antiquité à la fin vacat 

LU I4C 
du Moyen Age 
Les relations anglo-suisses durant la première partie Hans-UInch Jost HE 56S 
du XXe siècle 



3 e cycle / doctorants 

Français moderne Tous enseignant semestre nbre c crédits 

Conseil aux études Jean-Daniel Gollut HE 28C 

1 e r cycle 

Analyse de texte : Balzac, la femme de trente ans Alain Cernuschi H 2S 2 
Analyse de texte : Charles-Albert Cingria : «Les Dons Jaku bec H 28S 2 
Autobiographies de Brunon Pomposo» 
Analyse de texte : Corneille, «La Place Royale», Maria Caraion Blanc E 28S 2 
«L'Illusion comique» 
Analyse de texte. Francis Ponge, le parti pns des choses Antonio Rodnguez H 28S 2 
Analyse de texte : Ionesco Jérôme Meizoz E 28S 5 
Analyse de texte : Pierre Michon, Vies minuscules, 1984 Jérôme Meizoz H 28S 2 
Analyse de texte : R. Vitrac, «Victor ou les enfants au pouvoir» Jérôme Meizoz E 28S 5 
Analyse de texte : Racine, Tragédies André Wyss E 28S 5 
Analyse de texte : Stendhal, chroniques italiennes Laurent Adert H 28S 2 
Analyse de texte : théâtre : Marivaux Maria Myszkorowska E 28S 
Analyse de textes : «La Mort le Roi Arîu» Barbara Wahlen E 28S 3 
Analyse de textes : Chrétien de Troyes : Alain Corbellari H 28S 3 
«Le Chevalier au Lion» 
Analyse de textes : Jean Renart «Guillaume de Dole Barbara Wahlen E 28S 3 
ou Le Roman de la Rose» 
Analyse de textes : «Le Roman de Renart» Eric Hlcks H 28S 3 
Approches critiques du texte médiéval Alain Corbellari HE 28S 2 

Eric Hicks 
Atelier d'écriture : l'analyse de texte écrite Jérôme Meizoz HE 56TP 
Cours pour non-lafinïsres, variante 2: lafin et histoire François Mortas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3' latin et traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes/ latin et langues romanes François Spaltenstem HE 56CTP 
(1ère + 2 e années) HE 56CTP 
De la phrase au texte Jean-Daniel Golîur HE 2SC 5 

Sylvie Durrer 
De la phrase au texte Jean-Daniel Gollut HE 28S 5 

Mireille Noël 
Enonciation et communication Jean-Michel Adam 
Histoire littéraire : «Honnêteté et conformisme» (XVIIe siècle) Alain Cernuschi H 28S 2 

Claude Reîchler 
Matta Caraion Blanc 

Histoire littéraire ; «Le surréalisme et l'image» (XXe siècle) Alain Cernuschi E 28S 2 
Danieile Chaperon 
Marta Caraion Blanc 

Histoire littéraire. Images du chevalier Alain Corbellari E 28S 3 
Histoire littéraire : Les mythes de l'amour Jean-Claude Mûhierhaler E 28CS 2 
Histoire littéraire : Récritures courtoises Barbara Wahlen E 28S 2 
Histoire littéraire ' Récritures courtoises Barbara Wahlen E 28S 2 
Histoire littéraire : XVIIIe et XIXe siècles Danieile Chaperon H 14C 2 
Histoire littéraire : XVIe etXVIIe siècles Claude Reichler E 14C 2 
Histoire littéraire : XXe siècle Danieile Chaperon E 14C 2 
Histoire littéraire : l'époque médiévale Jean-Claude Mûhlethaler H 14C 2 
Introduction à l'interprétation littéraire Jean Kaempfer HE 28C 2 
Introduction à l'interprétation littéraire Anelle Meyer H 28TPC 2 

Astrid Ruffa 
Marta Caraion Blanc 

Introduction à l'étude de la littérature romande Daniele Maggetti E 14C 

Atelier d'histoire moderne DanîèleTosato-Rigo HE 28S 
Ateliers de recherches Agostino Paravicini HE 56S 

Denis Tappy 
Les classes moyennes /Mitterrand Hans-UInch Jost HE 14S 

Peter Urz 



Introduction à l'étude de la littérature romande (XXe siècle) DonsJakubec H 14C 
Introduction à la littérature comparée Ute Heidmann E 28CS 
Laboratoire d'Histoire littéraire Marta Caraion Blanc E 28TP 2 
Lenonciafion dans les textes Jean-Daniel Gollut HE 28S 5 
Moyen français la Farce de maîstre Pafhelin Eric Hicks E 28S 3 
Poétique du recueil Philippe Moreî H 28S 2 
Travaux pratiques : lecture de textes médiévaux Alain Corbellari H 14TPC 2 

Eric Hicks 
Jean-Claude Mûhlethaier 
Virginie Dang Everaeri 

Voix poétiques contemporaines : la mise en question DorisJakubec E 14C 3 
du lyrisme 

2 e cycle 

A quoi sert le récit, à quoi sert la fiction ? Théories d'hier Danielle Chaperon E 28CS 3 
et d'auiourd'hui 
Analyse des discours médiatiques ' usage de la Jean-Michel Adam E 28CS 3 
rransîexîualiîé dans la publicité 
Art littéraire ef connaissance Laurent Aderî E 14C 2 
Aspects du discours radiophonique • pour un inventaire Sylvie Durrer H 28S 2 
comparatif des genres discursifs 
Aux origines du paysage européen • les Alpes Nicolas Bock HE I4S 
du XIVe au XVIIe siècle Pierre Dubuis 

Claude Reichler 
Aux origines du paysage européen : les Alpes Nicolas Bock HE 14TP 
du XIVe au XVIIe siècle Pierre Dubuis 

Claude Reichler 
Du bon usage de l'Antiquité à la fin du Moyen Age : Jean-Claude Mûhlethaier H 28CS 2 
autour d'Eustache Deschamps 
Eléments de poétique historique : texte - inferîexre - genre Laurenî Aderî H 14C 2 
Epistémologîe ef méthodes critiques • analyse des Jean-Michel Adam H 28CS 3 
discours littéraires et méthodologie de la comparaison Uîe Heidmann 
Etudes genre : Femmes et autobiographie au XXe siècle Valérie Cossy E 28CS 

Danièle Maggeîti 
Etudes genre : Jean-Jacques Rousseau ef Mme D'Epinay Valérie Cossy H 28CS 
Individu et politique au grand siècle Malina Srefanovska H 28S 2 
La grossièreté littéraire Alain Corbellari 

LU 28S 3 
Eric Hicks 

Le mensonge au théâtre, du «Menteur» de Corneille Danielle Chaperon H 28S 3 
au «Mensonge» de Sarrauîe 
Le voyage en Orient au tournant des lumières Sarga Moussa E 28S 2 
Lectures stylistiques (textes des XVIe, XVIIe etXVIIIe siècles) André Wyss E 28S 2 
Les mythes de la fabrication de l'humain dans Ute Heidmann E 28S 3 
les littératures européennes 
Les romans de Raymond Roussel : une oeuvre face Danielle Chaperon E 28S 3 
aux théories littéraires du XXe siècle 
Linguistique textuelle et analyse des discours. fextualité Jean-Michel Adam H 28CS 3 
ettranstexfualité 
Littérature eî médiologie Jean Kaempfer E 14C co

 

Nord-Sud: le «choc des civilisations» dans quelques Etienne Banlier H 28C 
romans francophones 
Pascal Quignard André Wyss H 28S 
Postgraduiertenseminan Vergleichende Poetik und Asfhetik Christiaan Harî Nîbbng E 14S 3 

Ute Heidmann 
Poésie lyrique ou subiectiviîé Antonio Rodriguez E 28S 2 
Poétique des didascalies Théorie générale suivie Maria Myszkorowska H 28S 
d'exemples des auteurs dramatiques français 
Rabelais • «le quart livre» Michel Jeanneref E 28S 
Regard sur l'épistémologie des grammaires Jean-Daniel Gollut E 28CS 3 
Relier l'épars : «Une chaîne secrète» des lumières Alain Cernuschî E 2S 3 
Relire François Villon Eric Hicks E 28CS 3 
Romanciers mînimalisîes (J Echenoz, J-Ph. Toussaint) Jean Kaempfer H 28S 2 
Récrire Ovide:de Chréîien deTroyes à l'«Ovide moralisé» Jean-Claude Mûhlethaier E 28CS 2 
Style, langue eî politique : CF. Ramuz, M. Chappaz, N Revaz Noël Cordonier E 28C 2 



Séminaire annuel d'encadrement des doctorants. 
Linguistique textuelle et analyse des discours : 
travaux en cours 
Théories de ia communication 
Voix poétiques contemporaines : la mise en 
question du lyrisme 
Voltaire et Leibniz : les Contes philosophiques de Voltaire 
L'école • images, plaidoyers, réquisitoires 
«Masculinités médiévales» 

Jean-Michel Adam HE S 
Jean-Daniel Gollut 

Marcel Burger H 28S 3 
DonsJakubec E 14C 3 

Laurent Adett 

LU
 28S 2 

Daniele Maggefri H 28S 2 
Enc Hicks H 28CS 3 

3 e cycle / doctorants 

Construire les comparables. Epistémologîe et Ute Heidmann HE 28S 3 
pratique de la comparaison 
L'analyse comparée des discours : séminaire Jean-Michel Adam H 14CS 
d'épistémologie et de méthodologie Claude Calame 

Ute Heidmann 
Les actions mises en texte Jean-Michel Adam HE S 

Alain Berrendonner 
Marc Bonhomme 
Marie-José Béguelm 

Les discours sur la nature et la culture humaine : Jean-Michel Adam E 14CS 
des mythes de la création aux manipulations génériques Claude Calame 

Ute Heidmann 
Séminaire annuel d'encadrement des doctorants : Jean-Michel Adam HE S 
Linguistique textuelle et analyse des discours. Jean-Daniel Gollut 
travaux en cours 

I e r cycle enseignant semestre nbre c crédits 

Analyse de textes : «La Mort le Roi Artu» Barbara Wahlen E 28S 3 
Analyse de textes : Chrétien de Troyes : Alain Corbellari H 28S 3 
«Le Chevalier au Lion» 
Analyse de texres : Jean Renart «Guillaume de Dole Barbara Wahlen E 28S 3 
ou Le Roman de la Rose» 
Analyse de textes : «Le Roman de Renart» Enc Hicks H 28S 3 
Ancien provençal : explication de «L'aumusse» François Zufferey E 14S 2 
et autres «exempla» 
Approches critiques du texte médiéval Alain Corbellari HE 28S 2 

Eric Hicks 
Cours pour non-latinistes, variante 2: latin et histoire François Motfas HE 56CTP 
Cours pour non-iatînîsîes, variante 3: latin et traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistesi latin et langues romanes François Spaltensteln HE 56CTP 
( l è r e et 2 e années) HE 56CTP 
Explication philologique : «Guillaume d'Angleterre» François Zufferey H 28S 3 
Explication philologique * Je «Bel Inconnu» de François Zufferey E 28S 2 
Renautde Beauieu 
Histoire littéraire - images du chevalier Alain Corbellan E 28S 3 
Histoire littéraire : Les mythes de l'amour Jean-Claude Mûhlethaler E 28CS 2 
Histoire littéraire : Récritures courtoises Barbara Wahlen E 28S 2 
Histoire littéraire : l'époque médiévale Jean-Claude Mohlethaler H 14C 2 
Introduction au moyen français : lecture de textes Bernadette Gross E 28TP 2 
Introduction à l'ancien français : lecture de textes Bernadette Gross H 28TP 2 
Lecture de textes en ancien provençal François Zufferey H 14S 2 
Linguistique gallo-romane 1 François Zufferey H 14C 1 
Linguistique gallo-romane II François Zufferey E I4C 1 
Moyen français • la Farce de maisfre Pathelin Enc Hicks E 28S 3 

Travaux pratiques : lecture de textes médiévaux Alaîn Corbedan H 14TP 2 
Enc Hicks 
Jean-Claude Mohlethaler 
Virginie Dang Everaert 



2 e cycle 

Du bon usage de l'Antiquité à la fin du Moyen Age : Jean-Claude Mohlethaler H 28CS 2 
autour d'Eustache Deschamps 
La grossièreté littéraire Alain Corbellari E 28S 3 

Eric Hicks 
Littérature provençale : La voix des «trobaintz» François Zufferey H 28CS 3 
Philologie gallo-romane : initiation à l'ancien gascon François Zufferey E 28CS 3 
Relire François Villon Enc Hicks 

LU 28CS 3 
Récrire Ovide : de Chrétien de Troyes à !'«Ovide moralisé» Jean-Claude Mohlethaler 

LU 28CS 2 
«Masculinités médiévales» Eric Hicks H 28C5 3 

Histoire a n c i e n n e 1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Cours pour non-la tin istes, variante 2: latin et histoire François Moîtas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction François Moîtas HE 56CTP 
Cours pour non-latinîstes\ latin et langues romanes François Spaltenstem HE 56CTP 
(1ère e r 2 e années) HE 56CTP 
Introduction à la langue grecque: niveau 1 David Bouvier HE 84C 
Introduction à la langue grecque: niveau 2 David Bouvier HE 56C 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier E 14C 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier H 14C 
Introduction à l'histoire ancienne Anne Bielman HE 56CTP 
Epigraphie grecque : Etude d'înscnptions du Pierre Ducrey H 28CS 3 
sanctuaire de Delphes 
Introduction à la numismatique romaine. De Dioctétien Régula Frei Stolba H 28CS 8 
àThéodose 
Numismatique grecque : Monnaies, monnayage, Pierre Ducrey E 28CS 3 
mythes et religion 
Qu'est-ce qu'une cité grecque ? Pierre Ducrey H 28CS 3 
Rome de la royauté au Principal Pierre Ducrey E 28CS 

co 

Sources et méthodes de l'histoire ancienne Anne Bielman HE S6CS 
Régula Frei Stolba 

1 e r et 2 e cycles 

Le monnayage de la seconde moitié du IERsiècle av.J.-C Régula Frei Stolba E 2 85 8 

2 e cycle 

Discussions des mémoires en cours Anne Bielman HE 14S 
Pierre Ducrey 
Régula Frei Stolba 

Epigraphie grecque : Etude d'inscriptions du Pierre Ducrey H 28CS 3 
sanctuaire de Delphes 
Numismatique grecque : Monnaies, monnayage, Pierre Ducrey E 28CS 3 
mythes et religion 
Rîtes et pratiques religieuses des Romains Pierre Ducrey E 28CS 3 
Rites et pratiques religieuses des anciens Grecs Pierre Ducrey H 28CS 3 

3 e cycle / doctorants ^ _ 

Les reines en Egypte lagide (lll e-l e r s. avJ-C): continuité et Anne Bielman E CTP 
innovation du pouvoir féminin Régula Frei Stolba 

Archéologie I e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Cours pour non-latin istes, variante 2: latin et histoire 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction 
Cours pour non-latinistes\ latin et langues romanes 
( l è r e et 2 e années) 
Introduction à la langue grecque: niveau 1 

François Mottas 
François Mottas 
François Spaltenstem 

David Bouvier 

HE 
HE 
HE 
HE 
HE 

56CTP 
56CTP 
56CTP 
56CTP 

84C 
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Introduction à la langue grecque: niveau 2 David Bouvier HE 56C 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier 

LU
 I4C 

Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier H 14C 
Introduction à la numismatique romaine Régula Frei Stolba H 28CS 8 
De Dioctétien à Théodose 
Qu'est-ce qu'une cité grecque ? Pierre Ducrey H 28CS 3 
Rome de ia royauté au Principat Pierre Ducrey 

LU
 28CS 

co 

Sources et méthodes de l'histoire ancienne Anne Bielman 
Régula Frei Stolba 

HE 56CS 

Techniques de recherches et notions de base vacat HE 56S 4 

I e r et 2 e cycle 

Archéologie des provinces romaines : religion et 
rites funéraires 
Archéologie des provinces romaines : religion et 
rites funéraires 
Archéologie et communication : confrontations 
d'idées et travaux pratiques 
Corps des hommes, corps des dieux : L'invention 
de la sculpture grecque 
Dionysos, entre ménades, théâtre et mystères 
Epigraphie grecque : Etude d'inscriptions du 
sanctuaire de Delphes 
Femmes fatales et héroïnes tragiques 
La Suisse gallo-romaine : nouveaux acquis et 
perspectives de recherches 
La guerre de Troie, paroles et images 
Le monnayage de la seconde moitié du I e r siècle av. J.-C. 
Le triomphe de Méduse 
Les sanctuaires initiatiques ou l'archéologie des mystères 
Numismatique grecque : Monnaies, monnayage, 
mythes et religion 
Promenade dans quelques cimetières fictifs 
Études des programmes dans les ensembles sculptés, 
frises, frontons, colonnes, piliers 

vacat HE 28CS 4 

vacat HE 56CS 4 

vacat 

LU
 14C 4 

Claude Bérard H 14C 2 

Anne-F.Jaccotîeî E 14C 2 
Pierre Ducrey H 28CS 3 

Claude Bérard H 28S 2 
vacat H 14C 4 

David Bouvier 

LU
 14C 2 

Régula Frei Stolba 

LU
 28S 8 

Claude Bérard H 14C 2 
Anne-F.Jaccottet 

LU
 28S 2 

Pierre Ducrey E 28CS 3 

David Bouvier 

LU
 28S 2 

Claude Bérard H 28S 2 

2 e cycle 

Analyse et publication du matériel archéologique vacat HE 56CTP 4 
Archéométrie et techniques de fouilles vacat HE 84CS 2 
Fouilles et prospection archéologique vacat 

l 1 l TP 4 
Rites et pratiques religieuses des Romains Pierre Ducrey 28CS 3 
Rites et pratiques religieuses des anciens Grecs Pierre Ducrey H 28CS 3 
Séminaire de recherches vacat HE 56STP 4 

1 e r cycle enseignant semestre nbre c crédits 

Cours pour non-latinistes, variante 2. latin et histoire François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes! John et langues romanes François Spaltenstein HE 56CTP 
( 1 e r e et 2 e années) HE 56CTP 
Description ef histoire des langues classiques Claude Sandoz HE 28C 3 
Exercices de linguistique grecque et latine Nicolas Mirimanoff HE 28TP 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz HE 28C 4 
Introduction à la littérature et à ta pensée grecques David Bouvier E I4C 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier H 14C 
Lecture cursive François Spaltenstein HE 28TP 4 
Ovide, les Métamorphoses, livre 2 François Spaltenstein H 28S 5 
Prosémmaire Philippe Mudty H 28S 
Stylistique et grammaire François Spaltenstein HE 56CTP 10 



1 e r et 2 e cycles 

La composition nominale dans les langues Claude Sandoz E 28S 2 
indo-européennes 
Métrique François Spaltenstein 

LU 14CTP 
Les Hymnes d'Ambroise Helena Junod E 28S 5 
Sénèque: Lettres à Lucïlîus Philippe Mudry H 28S S 
Vitruve: De l'architecture, livre 1 Philippe Mudry E 28S 5 
Le verbe dans les langues classique : morphologie Claude Sandoz H 28S 2 
et fonctions 

2 e cycle 

Exercices de version Philippe Mudry HE 56TP 6 
Le « Satiricon » de Pétrone Philippe Mudry 

LU 28S 3 
Lecture cursive François Spaltenstein HE 28TP 10 
Les débuts de la littérature latine François Spaltenstein E 14C 
Séminaire de recherche Philippe Mudry HE 28S 
DeTaciteàTertullien Helena Junod H 14C 
Johannis Jacobus Scheuchzerus. Itmera per Helena Junod E 28S 
Helvetiae Alpinas Regiones ( 1702-1711) Philippe Mudry 
Le paysage, topos et utopie Helena Junod H 28S 3 

3 e cycle / doctoranîs 

Séminaire de recherche Philippe Mudry HE 28S 

1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Description et histoire des langues classiques Claude Sandoz HE 28C 3 
Exercices de linguistique grecque et latine Nicolas Mirimanoff HE 28TP 
Introduction à la langue grecque: niveau 1 David Bouvier HE 84C 
Introduction à la langue grecque niveau 2 David Bouvier HE 56C 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz HE 28C 4 
Introduction à la littérature et à la pensée grecques David Bouvier E I4C 
Introduction à la littérature eî à la pensée grecques David Bouvier H 14C 
Connaissance pratique de la langue grecque / Claude Calame HE 28TP 5 
introduction à la métrique grecque 
Description eî histoire des langues classiques Claude Sandoz HE 28C 3 
Exercices de linguistique grecque et latine Nicolas Mirimanoff HE 28TP 
La défense et l'éloge de la belle Hélène • Gorgîas et Isocrate Claude Calame E 28S 3 
La poésie mélique à Lesbos : Alcée et Sappho entre Claude Calame H 28S 3 
symposion etacîe de culte 

1 e r ef 2 e cycles 

La composition nominale dans les langues Claude Sandoz E 28S 2 
indo-européennes 
Le verbe dans les langues classique : morphologie Claude Sandoz H 28S 2 
et fonctions 
La Poétique d'Aristote : une critique des formes de la Annette Rosenfeld-Loefflet H 28CS 4 
poésie traditionnelle 
Poésie grecque et occasion : les Epmicies de Bacchylide Annetîe Rosenfeld-Loeffler E 28CS 4 

2 e cycle 

L'analyse comparée des discours : séminaire Jean-Michel Adam H 14CS 
d'épistémologîe eî de méthodologie Claude Calame 

Ute Heidmann 
Les discours sur la nature ef la culture humaine : de la Jean-Michel Adam E 14CS 
création aux manipulations génétiques Claude Calame 

Ute Heidmann 
Textes philosophiques pour hellénistes : Platon, Crîton Ada Neschke Hentschke E 28S 4 

L ' e n s e i g n e m e n t 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Textes philosophiques pour hellénistes. Anstote, 
Pofifique, livre VII 
Version grecque et lecture cursive 

Ada Neschke Hentschke H 285 

Pierre Voelke HE 28TP 

4 

4 

3 e cycle / doctorants 

L'analyse comparée des discours : séminaire Jean-Michel Adam H 14CS 
d'épisrémologie et de méthodologie Claude Calame 

Ute Heidmann 
Les discours sur la nature et la culture humaine - des Jean-Michel Adam E 14C5 
mythes de la création aux manipulations génétiques Claude Calame 

Ute Heidmann 

1 e r cycle enseignant semestre nbrec crédits 

Cours pour non-latinistes, variante 2' latin et histoire François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3. latin er traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes^ latin et langues romanes François Spalrenste n HE 56CTP 
( , ë r e e r 2 e années) HE 56CTP 
Eserazi di traduzione e di stilistica Cecilia Gheili 

vacat 
HE 56Ex 3 

Laboratono sulla hngua ed espressione orale vacat HE 14Ex 1 
Meîrica e retorîca Armand Francillon HE 56CS 2 
Seminano 1 peritalofoni : Luigi Pirandello, Armand Francillon H 28S 2 
«Novelle per un anno» 
Seminano 1 per italofoni : Manno ( 1569-1625) e mannisti Armand Francillon E 28S 2 
Seminano 1 per non îtalîafoni : Ugo Foscolo, vacat H 28S 2 
«Ultime leîtere di Jacopo Orfis» 
Seminano 1 per non italofoni : La poesia di Giovanni Pascoli vacat E 28S 2 
Seminano 1 per non italofoni: Le novelle di Giovanni Verga vacat H 285 2 
Seminano 1 per non italofoni: Poeh délia Scapigliatura vacat E 285 2 
Seminario II per non italofoni : L'apogeo del poema E. Cutinelli Rendma E 28S 3 
cavalleresco. «L'Orlando furioso» di Ludovico Anosto 
Seminano II per non italofoni - Novelhstica del Quattrocento E. Cutinelli Rendina H 285 3 
Seminano di letteratura II per italofoni : Foscolo Antonio Stàuble E 28S 2 
Seminario di letteratura 11 peritalofoni : Prosa del Duecento Antonio Stàuble H 28S 

1 e r ef 2 e cycles 

Cours pour non italianisants - débutants Cecilia Ghelli HE 56C 
Cours pour non italianisants - avancés Cecifia Gnelii HE 56C 
Awiamenro ai comporre Cecilia Ghelli 

LU
 28S 

Dante Antonio Stàuble E 28C 2 
Ongîni délia lingua itahana : fonetica e grammatica stonca. Giovanni Papini HE 56C5 2 
Pnncipîdi critïca testuale 
Narrativa novecenfesca daglr arrni Venti agli annl Quaranîa Jean-Jacques Marchand H I4C 2 
Panorama délia letteratura italiana dal Cinqueal Jean-Jacques Marchand 

LU
 28CS 3 

Novecento 
Lettura e discussione di testi di auton îtaliani contemporanei Cecilia Ghelli E 28C 
Poesia del Duecento Antonio Stàuble H 28C 2 
Romanricîsmo contro Classicismo nel primo Oîtocento Jean-Jacques Marchand 

LU
 14C 2 

2 e cycle 

Le parole délia poesia bacchica dalChiabrera al Giovanni Papini E 28C 2 
melodramma dell'Ottocento 
Parole e forme délia letteratura popolare e religiosa fra Giovanni Papini H 28C 2 
Duecento e Trecenro 
Seminano di filologia : Leîîure e analisi linguisîiche del Giovanni Papini H 28S 2 
«Paradiso» dantesco 
Seminario di filologia : Poeti del secondo Ottocento vacat E 28S 2 
Seminario di letteratura III : Boccaccio Antonio Stàuble E 28S 2 
Seminario di letteratura III : I poeti vociani e «La Voce» Jean-Jacques Marchand E 28S 2 



Espagnol 

Semînario di leîîerarura 111 : La linca al tempo di Dante Jean-Jacques Marchand H 285 2 
(e la tradizione délia poesîa provenzale) 
Semînario di lerteraîura III : Leopardi Antonio Stauble H 285 2 
Tecnica bibliografica vacat HE 12Ex 

3 e cycle / doctorants 

Ecole doctorale Genève-Lausanne : Teone e accadimenîi Giovanni Papini E 28S 
linguistici nella storia italiana del Novecenîo 
Il trapasso deî genen: dalla stonografia al tratrato Jean-Jacques Marchand H 285 2 
politico in Toscana tra Quattro e Cinquecenro 

1er cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Comentario de textos lîîeranos Angel Alvarez Vîlela HE 28CS 4 
Cours pour non-laîinistes, variante 2: latin et histoire François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinisîes\ latin et langues romanes François Spaltenstem HE 56CTP 
( l è r e et 2 e années) HE 56CTP 
Expresiôn oral yescnfa 1 + Il ( 1 è r e année) Manuel Gonzalez HE 28TP 
Expresiôn oral y escnta 1 + Il ( 2 e année) V. Béguehn-Argimon HE 28TP 1 
Elementos de lingûîsîica hîspâmca V Béguelm-Argimon H 28C5 3 
Gramâtica ( l e r e année) Angel Alvarez Vilela HE 56TP 1 
Gramâtica ( 2 e année) V Béguelm-Argimon HE 56TP 1 
Hlsfona de la lengua espafîola Rolf Eberenz HE 28C 2 
Hisfona gênerai de la literatura espanola Antonio Lara Pozuelo HE 56C 4 
Intro. à !a linguistique destinée aux étudiants de langues Anne-Claude Berthoud HE 28C 3 
Laboratorîo 1 + Il ( l e r e année) Angel Alvarez Vilela HE 56TP 
Laboratorio III Angel Alvarez Vilela H I4TP 
Laboratorîo 1 + Il (2 e année) Manuel Gonzalez HE 28TP 1 
Lengua y literatura médiévales V. Béguelm-Argimon E 28CS 
Literatura espanola confemporânea en sus textos Angel Alvarez Vilela E 28C 
Mundo hispânîco V. Béguelm-Argimon HE 28C 
Preparaciôn al Laboratorîo Angel Alvarez Vilela H 14TP 
Problemas de ïdioma Angel Alvarez Vilela HE 28TP 
Traducaôn 1 + Il Angel Alvarez Vilela HE 28TP 
Traducciôn V. Béguelîn-Argimon HE 84TP i 

2 e cycle 

El espahol a comienzos del siglo XXI: «ilengua en Rolf Eberenz H 28C 2 
ebulliciôn?» 
Escritores del Romanticismo espanol Antonio Lara Pozuelo H 28C 2 
Formaciôn de palabras Rolf Eberenz E 14C 2 
La obra de Alfonso el Sabio Rolf Eberenz H 28C 2 
La poesia cancionenl del siglo XV Rolf Eberenz E 14C 2 
Lengua y discurso en los primeras textos sobre Rolf Eberenz H 28S 3 
la conquista de Aménca 
Lorca y la Generaciôn del 27 Antonio Lara Pozuelo H 14C 2 
Masculino y femenino en espanol: lecîura de Rolf Eberenz E 28S 3 
estudios recientes 
Novela del Realismo:Galdôs Julio Penate-Rivero E 28C 2 
Panorama de los dialectes hispânicos Rolf Eberenz E 28C 2 
Textos teatrales de Barroco Antonio Lara Pozuelo H 28S 3 
Textos Galdosianos Julio Penote-Rivero E 14CS 2 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



1 e r cycle enseignant semestre nbrec crédits 

Introduction à la linguistique destinée aux étudiants Anne-Claude Berîhoud HE 2SC 3 
de langues 
Atelier Interdisziplinâres Atelier: Was heisst«Leben»? Raphaël Célis 

Peter Halîer 
Christiaan HartNîbbrig 
Jean Kaempfer 

H 28CS 3 

Civilisation et culture des pays germanophones Christian Elben E 28C 2 
Histoire des pays germanophones Christian Elben H 28C 2 
Lekîùrekurs' kleinere miîîelhochdeutsche Texte in Auswahl André Schnyder E Î4STP 
Lektûrekurs: kleinere miîîelhochdeuîsche Texte in Auswahl André Schnyder H 14STP 
Lîteraturgeschichthches Lekîûrekolloquium: Peter Utz H 28CS 3 
Dramen derdeutschen Klassik 
Littérature allemande Christian Elben E 28C 2 
Prosemmar Einfûhrung in das Studium der deufschen André Schnyder H 28S 3 
Sprache und àlteren deutschen Literatur 1 AlexanderSchwarz 
Prosemmar Einfûhrung m das Studium der deutschen Alexander Schwarz HE 56S 6 
Sprache und dlteren deutschen Literatur 3+4 Bettina Wetzel-Kranz 
Proseminar Einfûhrung m das Studium der alîeren André Schnyder E 28S 3 
deutschen Sprache und Literatur 2 
Proseminar 1: Einfûhrung in das Studium der Peter Utz H 28S 3 
neueren deutschen Literatur 
Proseminar II. Einfûhrung in das Studium der Peter Utz E 28S 3 
neueren deutschen Literatur 
Proseminar III: Einfûhrung in das Studium der Chnsffaan HartNibbng H 285 3 
neueren deutschen Literatur Heinrich von Kleist 
Proseminar IV: Einfûhrung in das Studium der neueren Christiaan Harî Nlbbng E 28S 3 
deutschen Literatur Methoden der Lïterarurwissenschafr 
Schweizerdeutsch verstehen AlexanderSchwarz 

111 14TP 2 
Sprachûbungen 1+ff: Sprachûbungen Thomas Breymann HE 28TP 2 
Studienanfdnger-innen 
Sprachûbungen l+ll: WerkstattSchreiben C BartholemyTeusch HE 28TP 6 
Sprachûbungen 1: Gesprach und Argumentation Edith Slembek H 28TP 3 
Sprachûbungen II: RhetorischeTextanalyse Edith Slembek E 14TP 2 
Sprachûbungen ill+IV:Obersetzen Thomas Breymann HE 28TP 2 
Sprachûbungen III+1V: Ubungen zur Grammarik Thomas Breymann HE 28TP 4 
Sprachûbungen III: Deutsche Phonetik Edith Slembek H I4TP 2 
Sprachûbungen IV: Grammatik/Theorie (O Thomas Breymann HE 28TP 2 
Sprachûbungen IV: Hôren und Verstehen Edith Slembek E 28TP 3 
Sprachûbungen fur Forrgeschriîtene Thomas Breymann H I4TP 3 

2 e cycle 

Atelier: Interdisziplinâres Atelier Was hefssf «Leben» ? Raphaël Célis H 28CS 3 
Peter Halter 
Christiaan Hait Nïbbrig 
Jean Kaempfer 

Automaten - Doppelgânger - Monster - Androiden - Christiaan Harî Nibbrig H 28S 3 
Roboter- Klone - Cyborgs 
Civilisation et culture des pays germanophones Christian Elben E 28C 2 
Hauptsemînar Deutsche Romantik Christiaan HartNibbng E 28S 3 
Hauptsemmar Die Literaturstadt Nûrnberg im Spâtmîttelalter André Schnyder E 28S 3 
Hauptsemînar Die literarische Reportage Peter Utz H 28S 3 
Hauptseminar Kaîastrophen in der deutschsprachigen Peter Utz E 28S 3 
Literatur der Schweiz 
Hauptseminar Poetologïe derGegenwart. Reîo Sorg HE 56S 3 
Gegenwartsliteratur und Uteraîurwîssenschaft 
Hauptsemînar West und Ost im Konflikt: Wolframs André Schnyder H 28S 3 
«Willehalm» 
Histoire des pays germanophones Chnstian Elben H 28C 2 
Ingeborg Bachmann, gelesen und ûbersetzt Irène Weber Henkîng E 28S 4 
Kolloquium fur Fortgeschnttene: Werkstarrgesprach Peter Utz E 28CS 

co 

Kolloquium zur Geschichte der schweîzenschen Alexander Schwarz E 28S 3 
Mehrsprachigkeit 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Angla is 

Landeskunde- Medîen analyse Edith Slembek 
LU

 28CS 3 
Les classes moyennes / Mittelstand Hans-Uinch Jost HE 14S 

Peter Utz 
Lesen, ûberseizen, înterpretieren. Der hermeneutîsche Irène WeberHenkîng H 28S 4 
Ansatz in der Ubersetzungswissenschaft 
Literaturgeschichtliches Lektûrekolloquium: Peter Utz H 28CS 3 
Dramen der deutschen Klassik 
Littérature allemande Christian Elben E 28C 2 
Posîgradulerîenseminan Vergleichende Poetlk und Asîhetik Christiaan HarîNibbrig E 14S 3 

Ute Heidmann 
Schweizerdeutsch verstehen Alexander Schwarz E 14TP 2 
Sprachdldakri5ches Hauptsemînar: Methoden und Susanne Wokusch E 28S 3 
Unterrichtsformen ïm Fremdsprachenunterricht-.von der 
Grammaîik-Ubersetzungsmethode zu Formen 
inhaltsonentierten Sprachunterrîchts und bihngualem 
Sachunterricht 
Sprachwissenschaftliches Hauptsemînar AlexanderSchwarz E 28S 6 
Sprachgeschîchte des Briefes (mit Exkursion) 
Sprachwissenschaftliches Hauptsemînar: Textsorteniinguistik AlexanderSchwarz H 28S 6 

I e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Introduction à la linguistique destinée aux étudiants Anne-Claude Berthoud HE 28C 3 
de langues 
20th Century American Short Stones Peter Halter H 28CS 5 
American Literature Survey Beverly Maeder E 28CS 4 
American Literature Survey Bons Ve|dovsky H 28CS 4 
Culture and Literature of the Anglophone Word Neil Forsyth E 28C 
Culture and Literature of the Anglophone Word vacat H 28C 
English Composition 1 / Remédiai Grammar lion a Signst HE 56TP 4 

Kirsten Anne Stirling 
Martine Hennard 
Dutheil de Rochère 
Peter G Winnington 
vacat 
Bons Ve|dovsky 

English Composition 1 / Remédiai Grammar vacat 

LU
 28TP 4 

English Composition II Martine Hennard HE 28TP 4 
Dutheil de Rochère 
Peter G. Winnington 
René Roelof Overmeer 

English Literature Survey 1 PeterG. Winnington HE 28CS 4 
Explication de texte 1:20th Century American Poetry PeterHalter 

LU
 28S 4 

Explication de texte 1: James Barrie Kirsten Anne Stirling E 28S 4 
Explication de texte 1: Shakespeare «All's Well That Ends Well» René Roelof Overmeer E 28CS 4 
Explication de texte 1: Tony Kushner, «Angels in America» Bons Veidovsky 

LU
 28S 4 

Explication de texte 1: William Blake's Songs of Innocence Martine Hennard E 28S 4 
and of Expérience C1795) Dutheil de Rochère 
Explication de texte II: vacat E 28S 4 
Explication de texte II' American 8, Bntish Metaphysical Poets Bons Veidovsky E 28S 4 
Explication de texte II Charles Dickens, Great Expectations PeterG. Winnington H 285 4 
Explication de texte II: Naîhanie! Hawthorne Beverly Maeder H 28S 4 
«TheScarlet Leffer» 
Explication de texte il: Thackeray, «Barry Lyndon» René Roelof Overmeer H 28C5 4 
Explication de texte II: William Wordsworth PeterG Winnington 

LU
 28S 4 

Explication de texte il: Postcolonla! Rewriting: Waugh, Elizabefh Kaspar AIdrich H 28S 4 
«A Handful of Dust», Pauline Melville, «The Venrriloquisfs Taie 
Explication de texte II. Virginia Woolfs Mrs Dalloway ( 1925) Martine Hennard H 28S 4 
and Beîween the Acts ( 1941 ) Dutheil de Rochère 
Hîsforyof the English Language lan Kirby H 28C 2 
Introduction to English language and lînguistics (IEL0 1 Minoo Shahidi HE 56C 4 
Introduction to English language and lînguistics C1ELL) 1 PeterG. Winnington H 14CS 4 

l ' ense ignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Introduction to UteraryAnalysis Beverly Maeder H 28S 4 
Bons Ve|dovsky 
Martine Hennard 
Dutheîl de Rochère 
Peter Halter 
René Roelof Overmeer 

Introduction to Médiéval Literature lan Kirby E 28S 2 
Lucy Perry E 28S 2 

Introduction to Modem bterature Digby Thomas H 28CS 4 
(English Uferature Survey II) 
Introduction to Soaolinguîsrfcs Minoo Shahidi HE 56C 4 
Language Laboratory 1 Peter G. Winnington E 14TP 4 
Language Laboratory 1 Peter G Winnington H I4TP 4 
Linguisnc Analysis Jûrg Rainer 5chwyter HE 56TP 4 
Reading English Poetry Neil Forsyth E 42C 4 

1 e r et 2 e cycles 

Etudes anglaises: conférences HE Colloque 
Language in North America (lecture) Jùrg Rainer Schwyter H 28C 4 
Linguistique: Styles and Registers (lecture) Jùrg Rainer Schwyter E 28C 4 
Explication de texte II: Emîly Dickinson ( 19th-century paetry) Beverly Maeder E 28S 5 
Unguisrics and Literature in the Eighteenth Century vacat H 42C 4 
Johnson's Dictionary, et al 

2 e cycle 

20fh Century American Short Stones PeterHalter H 28CS 5 
Edith Wharton: From Novel into Film Peter Halter H 28S 5 
Linguistique. Language and Gender Jûrg Rainer Schwyter E 28S 5 
Linguistique: Lexical and Semantic Change Jùrg Rainer Schwyter H 28S 5 
LiteraryTheoryand Practîce PeterHalter E 2 SCS 5 
Middle English: Chaucer's Canterbury Taies Lucy Perry H 28CS 5 
The Marriage Group lan Kirby H 28C5 5 
Middle English: Médiéval Drama lan Kirby 

LU 28CS 5 
Middle English-The Pearl Poet lan Kirby E 28CS 5 
Old English: The Elegiac Literature lan Kirby H 28CS 5 
Poetry and Paintmg Peter Halter E 28S 5 
Postmodern Rewnfing: Gustave Flauberfs «Un Coeur Martine Hennard E 28CS 5 
simple» and Julian Barnes' «Hauberts Parror»; Dutheil de Rochère 
Virginia Woolfs «Mrs Dalloway» and 
Michael Cunningham's«The Hours» 
Reading English Poetry Neil Forsyth E 42C 4 
Shakespeare at Stratford René Roelof Overmeer E 28CS 5 
Shakespeare: The Romances: «Pendes», «Cymbeline», René Roelof Overmeer H 28CS 5 
«The Winters Taie», and «The Tempesî» 
The American Landscape, 1776-1865 Aesthetics, Boris Vejdovsky H 28S 5 
Ideology, and National Formation 
The Novel and the Nation CTwentieth Century) KirsrenAnne Stirhng H 28S 5 
The Sublime Neil Forsyth E 28S 5 
Atelier Interdisziplinâres Atelier. Was heîsst «Leben» ? Raphaél Célîs H 28CS 3 

Peter Halter 
Christiaan Harî Nibbrig 
Jean Kaempfer 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Langues slaves 1 e r cycle enseignant semestre nbre c crédits 

Introduction à la linguistique destinée Anne-Claude Berthoud HE 28C 

en 

aux étudiants de langues 
Expression orale eî écrire vacat HE 28TP 5 
Expression orale pourdèbuîants Natalia Skaff Smirnova HE 56TP 10 
Grammaire de base Natalia Skaff Smirnova HE 56TP 5 
Grammaire pourdébuîanîs Natalia Skaff Smirnova HE S6TP 10 
Grammaire pour débutants (laboratoire) M. Schônenberger HE 56TP 10 
Introducîion à l'analyse littéraire vacat HE ICTP 2 

Leonid Heller 
Introduction à la linguistique du russe Patrick Seriot HE 28C 5 
Laboratoire de langue : grammaire Naîalîa Skaff Smirnova HE 56TP 5 
Linguistique du russe Patrick Senof HE 28C 5 
Texte analyse grammaticale Natalia Skaff Smirnova HE 56TP 5 
Thème grammatical M. Schônenberger HE 56TP 5 
Version vacat HE 56TP 5 

1 e r et 2 e cycles 

Histoire de la littérature' XIXe siècle Leonid Heller HE 28C 3 
Histoire de la littérature. la poésie du Siècle d'Argent vacat E 14C 3 

2 e cycle 

Analyse linguistique de textes Irina Ivanova 

LU 28S 2 
Patrick Seriot 

Analyses littéraires : «Nos amies les bêtes» vacat HE 56CS 3 
Leonid Heller 

Civilisation : expression orale vacat HE 56CTP 5 
Margarita Schônenberger 

Grammaire avancée vacat HE 56TP 2 
Histoire des théories grammaticales en Russie Patrick 5enot E 28CS 3 
Introduction à l'histoire des idées linguistiques en Russie Irma Ivanova HE 56S 
Les non-Russes en Russie : le discours sur l'alfénfé Patrick Seriot H 2 SCS 3 
Littérature ef arts en Russie : l'époque des avant-gardes Leonid Heller HE 56CTP 2 
Poésie russe XIXe-XXe s. vacaî HE 56CS 3 
Séminaire pour mémoranîs et doctoranîs Patrick 5enof HE 28S 
Thème (niveau avancé) vacaî HE 56TP 2 
Théories littéraires eî Techniques d'analyses vacat HE 56CTP 3 

Leonid Heller 
Vieux-russe. Bons eî Gleb Patrick Seriot H 28S 3 

Langues or ienta les 1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Exercices faciles de sanskrit Nicolas Mirimanoff HE 56TP 14 
Lecture déîaillée d'un passage du Mahâbhârafa Johannes Bronkhorst H 28CS 7 
Passages choisis de la Manusmrîi Johannes Bronkhorst E 28S 7 
Sanskrit élémentaire Johannes Bronkhorst HE 56CS 14 

2 e cycle 

Extraits du «Compendium de toutes les philosophies» Johannes Bronkhorst E 28S 7 
(Sarvadarsanasangraha) de Sayana-Madhava 
Introduction à la langue tibétaine Pascale Hugon H 56CTP 14 
La philosophie des logiciens bouddhiques Tom Tillemans H 28CS 5 
Le Meghadûîa de Kâlidâsa Danielle Feller H 28S 7 
Lecture de textes philosophiques tibétains Tom Tillemans HE 56S 14 
Lecture de textes tibétains faciles Tom Tîllemans 

LU 28CS 7 
Les reliques en Inde Johannes Bronkhorst H 28S 7 
L'impact de l'islam sur les traditions indiennes Maya Burger H 28C 10 
Manuscrits sanskrits bouddhiques Tom Tîllemans HE 56S 1 4 



Le programme d'études d'histoire et sciences des religions regroupe des enseignements des Facultés de lettres 
des Universités de Lausanne et Genève, des Faculté de théologie et des sciences sociales et politiques de l'UNIL 
Il est géré et coordonné par le Département interfacultaire d'histoire et de sciences des religions. Le programme 
des cours complet, ainsi que le plan d'études est à consulter sur internet: www.unil.ch/dihsr ou à consulter dans le 
«Programme des cours et règlements», brochure disponible au bureau 5011. 
Le programme se compose de trois blocs (un cours ou séminaire par bloc et par année): 
• Cours généraux et méthodologie (introduction à l'étude des religions) 
• Religions et systèmes religieux (christianisme, judafsme, islam, hindouisme, bouddhisme, religions de l'antiquité) 
• Approches comparées (anthropologie, sociologie, psychologie, rhéologie, histoire, philosophie, etc) 

Professeurs responsables des enseignements en sciences des religions: 
Président du DIHSR 
Méthodologie et cours généraux 
Religions de l'Inde 
Religions de l'Ancien Israël et |uda"isme 
Religions grecque et romaine 
Christianisme 
Islam 
Sociologie de la religion 
Anthropologie de la religion 
Psychologie de la religion 

M. Burger (Théologie) 
M. Burger (Théologie) 
I Bronkhorst (Lettres) 
T. Romer (Théologie) 
C. Calame (Lettres) 
P. Gisel (Théologie) 
M. Burger (Théologie) 
O. Tschannen et C. Bovay (Théologie) 
M.Kilani(SSP) 
P-Y Brandt (Théologie) 

Conseil aux études: 
• Conseiller aux études. 
• Coordinateur 

S. Desponds (e-mail: Severine.Desponds@dihsr.unil.ch) 
Ph. Bornet (e-mail: Philippe.Bornet@dihsr.unil.ch) 

1 e r cycle enseignant semestre nbrec crédits 

Analyse morphologique et analyse syntaxique Ans Xanthos HE 28TP 4 
Approche de l'analyse conversationnelle Gabriele Mueller-Blaser E 14TP 4 
Caractères généraux du langage Pascal Singy HE 56S 4 
Cours pour non-latinistes, variante 2: latin et histoire François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes, variante 3: latin et traduction François Mottas HE 56CTP 
Cours pour non-latinistes\ latin eî langues romanes François Spaltenstein HE 56CTP 
( I è r e et 2 e années) HE 56CTP 
Description et histoire des langues classiques Claude Sandoz HE 28C 3 
Exercices de linguistique grecque et latine Nicolas Mirimanoff HE 28TP 
Introduction â la linguistique destinée aux étudiants Anne-Claude Berthoud HE 28C 3 
de langues 
Introduction à la linguistique historique Claude Sandoz HE 28C 4 
Introduction à la linguistique pragmatique Anne-Claude Berthoud H 28C 4 
La composition nominale dans ies langues Claude Sandoz E 28S 2 
indo-européennes 
Le verbe dans les langues classique : morphologie Claude Sandoz H 28S 2 
et fonctions 
Les unités significatives Yves Erard H 28C 4 
Phonologie Pascal Singy 

LU 28C 5 
Phonétique générale Adnano Horez HE 56CTP 3 

2 e cycle 

Acquisition de la compétence de communication en Anne-Claude Berthoud E 28S 
langue maternelle et en langue étrangère 
Anthropologie de la communication interculturelle Jean-Luc Alber HE 56CS 4 
et du discours culturaiiste 
Introduction à la macro-syntaxe Alain Berrendonner H 28CS 4 
La composition nominale dans les langues Claude Sandoz E 28S 2 
indo-européennes 
Le verbe dans ies langues classique : Claude Sandoz H 28S 2 
morphologie et fonctions 
Problèmes de sociolinguistique Pascal Singy HE 56S 4 
Problèmes de sémantique Alain Berrendonner E 28CS 4 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 
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Processus d'acquisition des compétences linguistiques et Laurent Gajo HE 84CTP 
communicatives en langue maternelle et en langues 
étrangères 
Théorie des opérations énonciaîives et Anne-Claude Berthoud E 285 
développements interactionnels 

3 e cycle/doctorants 

L'analyse comparée des discours : séminaire Jean-Michel Adam H I4CS 
d'épisîémologie et de méthodologie Claude Calame 

Ute Heidmann 
L'expression des attitudes: analyse de leurs propriétés Corinne Rossari H 5 
sémantiques et de leur mode d'intégration au contenu 
La communication et l'argumentation politiques dans Pascal Singy HE S 
les discours audio-visueis et la presse écrite uWmdisch 
La prosodie dans l'analyse du discours : Antoine Auchlin HE S 
parole publique et acquisitions tardives 
Les actions mises en texte Jean-Michel Adam HE S 

Alain Berrendonner 
Marc Bonhomme 
Marie-José Béguehn 

Les discours sur la nature et la culture humaine des Jean-Michel Adam 

LU 14CS 
mythes de ia création aux manipulations génétiques Claude Calame 

Ute Heidmann 
Neurowîssenschaftliche ZugângezurMehrsprachigkeif Georges Lùdi E C 
Plunhnguisme ef construction des connaissances Anne-Claude Berthoud HE CS 

Laurent Gajo 
Lorenza Mondada 

Pragmatique du discours: l'interface sémantique- Jacques Moeschler HE C 
pragmatique dans l'interprétation des énoncés et des discours 
Un modèle et un instrument d'analyse de Eddy Roulet H S 
l'organisation du discours 

I e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Analyse d'oeuvres Gaire-Lse Schwok H 28S 5 
Femmes peintres au XVIIIe siècle Claire-Lîse Schwok E 28CS 5 
Introduction à l'histoire de l'art du Moyen Age Serena Romano 

Goseffidi Sturmeck 
H 28C 5 

Introduction â l'histoire de l'art moderne Philippe Junod E 28C 5 
L'architecture normande dans les Pouîlles Nicolas Bock E 28S 5 
L'oeil du connaisseur vacat E 28CS 5 
La Renaissance allemande Régine Bonnefoit E 28S 5 
La peinture française du XVIIe siècle Régine Bonnefoit H 285 5 
La sculpture du XXe siècle Régine Bonnefoit E 56C 5 
Travaux pratiques d'histoire de l'art ef des techniques : Julie EnckeN Julliard E 28TP 
excursions ef lecture d'oeuvres Ferdinand Pajor 
Travaux pratiques d'histoire de l'art et des techniques : Ferdinand Pajor H 28TP 
introduction au vocabulaire d'architecture et lecture d'oeuvres 

1 e r et 2 e cycles 

Cycles de peinture de la Renaissance Claïre-Lise Schwok 

LU 28CS 5 
De la fraternité des arts au Gesamîkunstwerk Philippe Junod H 28CS 5 
Ferdinand Hodler Claire-Llse Schwok H 28CS 5 
Introduction à l'iconographie musicale Philippe Junod H 28CS 5 
L'architecture pré-romane et romane Serena Romano H 28S 5 

Gosettidi5turmeck 
L'art carolingien Serena Romano 

LU 28CS 5 
Goserri di Sturmeck 

L'art du baroque en Suisse Axel Chnstoph Gampp E 28C 5 
L'art du népotisme papal (XVIIe et XVIIIe siècle) Axel Chnstoph Gampp E 28S 5 
L'art du népotisme papal (XVe et XVIe siècle) Axel Chnstoph Gampp H 28S 5 



L'art du népotisme papal II (XVIIe etXVIIIe siècle) Axel Chnstoph Gampp H 28C 5 
L'art en Bourgogne à ia fin du Moyen Age Andréas Brâm 

LU 28S 5 
L'art gothique en Angleterre Nicolas Bock H 28S 5 
L'exposition de la photographie aux XIXe et XXe siècles Olivier Lugon HE 28C 4 
La publication de la photographie aux XIXe et XXe siècles Olivier Lugon HE 28S 3 
Le cabinet de curiosités Régine Bonnefoit H 56C 5 
Le XIIIe siècle en Europe Serena Romano HE 56C 5 

Goserîî di Sturmeck 
La mosaïque au XIIe et XIIIe siècles Serena Romano 

LU 28S 5 
Goseîfi di Sturmeck 

La sculpture allemande à la fin du Moyen-âge Nicolas Bock H 28C S 
La sculpture romane en France Nicolas Bock H 28S 5 
La sculpture romane en Italie Nicolas Bock E 28C 5 
Pour une histoire des ombres Philippe Junod 

LU I4CS S 
Urbanisme et fortifications du Moyen âge à 1900 Gaétan Cassina HE 56C 5 
(Suisse romande er contrées environnantes) 

2 e cycle 

Expressionisme abstrait 
Le voyage du Cavalier Bernin 
Lecture d'oeuvres 
Théories de la couleur 
Travaux pratiques en «monumental régional» : 
dépouillement de documents d'archives, ïnvenîonsation 
in situ 
Utopies urbaines 

Régine Bonnefoit H 28S 5 
Philippe Junod 

LU 14CS 5 
Nicolas Bock 

LU 28S 5 
Philippe Junod H 28S 5 
Gaétan Cassina HE 56S 5 

Régine Bonnefoit E 28S 5 

1 e r cycle enseignant semestre nbrec crédits 

Analyse de films : programme I Alexandra Schneider 
ManaToriaiada 

HE 56S 5 

Analyse de films : programme II Alexandra Schneider 
Maria Tortajada 

HE 56S 5 

Etudes de textes et analyse de films i Mireille Berton 
François Bovier 
Pierre-Emmanuel Jaques 

HE 56TP 6 

Etudes de textes et analyse de films 2 Mireille Berton 
François Bovier 
Pierre-Emmanuel Jaques 

HE 56TP 6 

Introduction aux études cinématographiques et filmiques Mireille Berton 
François Bovier 
Pierre-Emmanuel Jaques 

HE 56CS 8 

Introduction à la narratologie filmique 1 Alain Boillat HE 28CS 8 
Introduction à la narratologie filmique 2 Alain Boillat HE 28CS 8 
Introduction à l'histoire du cinéma (études comparatives) Freddy Buache HE 84C 6 

1 e r et 2 e cycles 

Figures féminines et séduction dans les films de Cukor, Maria Tortajada H 28CS 7 
Renoir et Mizoguchi 
Histoire du son au cinéma, du pré-cinéma au sound Martin Barnier HE 56CS 7 
designer 
Identité et politique de représentation T. Hoeferîde Turegano HE 56CS 7 
Projections liées au cours «Figures féminines et séduction Maria Tortajada H 28C 
dans les films de Cukor, Renoir et Mizoguchi» 
Qu'appelle-ton la production classique hollywoodienne? Martin Barnier HE 56CS 7 
Théorie du cinéma. «Qu'est-ce que le cinéma ?» d'A Bazin Maria Tortajada H 28CS 5 
et le mythe de la transparence 
Projections de films / Rencontres avec des cinéastes François Albera 

T. Hoeferî de Turegano 
HE 56C 

Parafilmique : l'affiche, la publicité François Albera HE 56CS 7 
Poétique du film : le montage François Albera HE 56CS 7 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



L'auieur en question JeanEpstein Françoi5Albera HE 56C5 7 
L'exposition de la photographie aux XIXe et XXe siècles Olivier Lugon HE 28C 4 
L'économie politique du cinéma T. Hoefert de Turegano HE 56CS 7 
La publication de la photographie auxXIXe et XXe siècles Olivier Lugon HE 28S 3 

Géographie 1 € r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Cartographie thématique M. Cosinschi-Meunier HE 56C 3 
Etude de cartes ou excursions Christophe Lambiel HE 56TP 3 

Jean-Pierre Pralong 
Excutsions de géographie physique Dominique Richard Guex E Excursion 3 

Jean-Pierre Pralong 
Géographie théorique et quantitative Christophe Mager HE 28CTP 3 
Géographie économique et économie géographie II, Jean-Bernard Racine E 28CS 3 
Espace ef mobilité «Géographie du tourisme» 
Géographie économique et économie spatiale 1 (HEC) Jean-Bernard Racine H 28CS 3 
Géomorphologie générale et climatique Emmanuel Reynard H 28C 3 
Introduction à la géographie humaine ' paradigmes, Antonio Da Cunha HE 56C 3 
concepts, démarches 
Introduction à la géographie physique Emmanuel Reynard H 28C 3 
Introduction à la géologie : «Paysages, Roches et Minéraux» Michel Marthaler HE 56CTP 3 
Méthodes de cartographie géologique, camp de Nicolas Kramar E 50Cp 3 
terrain en montagne Michel Marthaler 

Jean-Pierre Pralong 
Méthodes quantitatives 1 (MO 1 ) François Bavaud HE 56C 10 
Travaux pratiques de géographie humaine Christophe Mager HE 28TP 3 
Séminaire de géomorphologie générale Emmanuel Reynard HE 565 3 
Travaux pratiques de géographie humaine Christophe Mager HE 28TP 3 
Travaux pratiques de géographie physique Dominique Richard Guex H 28TP 3 

Jean-Pierre Pralong 

2 e cycle 

Analyse de la gouvernance: politiques territoriales en Jean-Philippe Leresche HE C 
Europe 
Analyse spatiale Régis Caloz E 28C 3 
Camp d'étude en géographie physique Christophe Lambiel E Cp 3 

Emmanuel Reynard 
Cartographie du Quaternaire dans les Alpes. Suivi du Nicolas Kramar E Cp 3 
Travail personnel de levé géologique Michel Marthaler 

Jean-Pierre Pralong 

Carfomarique M. Cosinschi-Meumer HE 56CTP 3 
Climatologie générale Jean-Michel Fallot H 28C 3 
Dossiers méthodologiques (sur rendez-vous) M. Cosinschi-Meunier HE TP 
Démographie (HEC) Olivier Blanc H 42C 3 
Développement durable, évaluation du territoire ef Antonio Da Cunha HE 56C5 

co 

prospective 
Ecologie générale Nicolas Perrin H 28C 3 
Etude des populations Olivier Blanc E 285 3 
Gestion des ressources en eau dans les régions de Emmanuel Reynard E 28CS 3 
montagne 
Géographie urbaine : Villes ef cullures Jean-Bernard Racine HE 56CS 3 
Géographie zonale Jorg Winistorfer H 28CS 3 
Géomorphologie du Quaternaire Philippe Schoeneîch E 28CS 3 
Géophysique du globe Jean-Jacques Wagner H 26C 3 
Hydrologie générale André Musy E 28C 3 
Initiation à la recherche scientifique M. Cosinschi-Meunier HE 28CS 3 
(Cours pour mémorants) Antonio Da Cunha 

Jean-Michel Fallot 
Michel Marthaler 
Jean-Bernard Racine 
Jorg WinistOrfer 

La condition urbaine Yvette Jaggi HE 56CS 3 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Levé morphologique Christophe Lambiel HE T 3 
Jean-Pierre Pralong 

Méthodes en géographie physique Emmanuel Reynard H ap 3 
Méthodes quantitatives II (MQ2) François Bavaud H 28C 10 
Politiques environnementales - Projet IRIS Peter Knoepfei E 28C 3 

Jérôme Savary 
Statistiques multivanées en géographie M. Cosinschi-Meunier HE 56CTP 3 
Transport et environnement - Projet IRIS Giuseppe Pini HE 56CS 3 
Télédétection satellitaire CEPFL) Régis Caloz H 28C 3 

3 e cycle / doctorants 

DEA en «Etudes urbaines» -Protêt IRIS Antonio Da Cunha HE 240C 60 
Peter Knoepfei 
Daniel Kùbler 
Jean-Philippe Leresche 

DESS/MASTER en «Etudes urbaines» - Projet IRIS Antonio Da Cunha HE 224C 90 
Charles Hussy 
Peter Knoepfei 
Daniel Kùbler 
Jean-Philippe Leresche 
Stéphane Nahrath 

I n fo rmat ique 1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Informatique 1: Introduction à l'Informatique pour les Brigitte Zetlner Keller H 28CTP 5 
Sciences Humaines (1ISH1 ) 
Informatique 1: Introduction à l'Informatique pour les Eric Keller 

LU I4TP 5 
Sciences Humaines (IISH2) 
Informatique I" Introduction à l'Informatique pour les Eric Keller 

LU 28C 5 
Sciences Humaines 0ISH2) 
Méthodes quantitatives 1CMQ1 ) François Bavaud HE 56C 10 
Méthodes quantitatives H (MG2) François Bavaud H 28C 10 

2 e cycle 

Informatique 111: Proïets de 3e année Eric Keller HE 42CTP 5 
Informatique 111 : Programmation graphique E Keller H ap 4 
Introduction à l'intelligence artificielle en se. humaines Eric Keller H 14TP 5 
Introduction à l'intelligence artificielle en se humaines Eric Keller H 28C 5 
Méthodes de simulation informatique Brigitte Zellner Keller 28CS 5 
Méthodes quantitatives II CMQ2) François Bavaud H 28C 10 
Synthèse de la parole et réalité virtuelle Enc Keller H I4TP 5 
Synthèse de la parole et réalité virtuelle Eric Keller H 28CS 5 
Théorie de l'Information François Bavaud H 28C 10 



Responsable 

Décanat Prof. André Wyss, doyen 
André Wyss@frmod.unil.ch 

Prof. Philippe Mudry, vice-doyen 
Responsable mobilité et ECTS 
PhilippeMudry@5cam.unil ch 

Prof. Peter Utz, vice-doyen 
Peter Urz@all. untich 

Adjointe de faculté 
M m e Odile Klopfenstein 
Odile.Klopfenstein@dlett.unil ch 

Secrétaire du doyen 
M m e Marie Wùrrich 
ManeAngele.Wuethrich@dlettuntl.ch 

adresse téléphone fax 

BFSH 2 
1015 lausanne 

+41 (0)21 692 29 51 +41 (0)21 692 29 05 

BFSH 2 
1015 lausanne 

+41 (0)21 692 29 62 +4 I (0)21 692 29 05 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 79 +4 ! (0)21 692 29 05 

BF5H2 +4 1 (0)21 692 29 02 +41 (0)21 692 29 05 
1015 Lausanne 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 29 00 +41 (0)21 692 29 05 

Secrétariat des étudiants Affaires étudiantes et accueil mobilité BFSH2 +41 (0)21 692 29 98 +4 ] (0)21 692 29 05 
Mme Lidia Peytngnet 1015 Lausanne 
Lidia.Peytrignet@diett unil.ch 

Secrétariat des étudiants: BFSH2 +41 (0)2 1 692 29 78 +41 (0)21 692 29 05 
tout renseignement 1015 Lausanne 
M. Frédéric Seller 
FredericSetler@dlett, unil.ch 

Permanence téléphonique 24h sur 24 +41 (0)21 692 29 08 

Secrétariat des sections Secrétariat des Sections de philosophie, 
sciences de l'Antiquité (histoire 
ancienne, archéologie, latin, grec), 
espagnol, langues orientales, 
linguistique, informatique ef méthodes 
mathématiques 
M m e ElodieThevoz 
Eiodie. Thevoz@dlett.unil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 11 +41 (0)21 692 30 45 

Secrétariat des Sections de français 
moderne et médiéval, italien, histoire 
de l'art, cinéma 
M m e Ariane Girod 
Ar\ane.Girod<êdiett.umi.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+4 ] (0)21 692 29 10 +41 (0)2 I 692 29 05 

Secrétariat des Sections d'histoire, 
langues slaves 
M m e Monique Tanyeri 
Monique.Tanyen@diett.unil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 13 +41 (0)21 692 30 35 

Secrétariat des Sections d'anglais 
ef d'allemand 
M m e Liseline Golay 
U5el1ne.GoiayG0y@angl.unil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 12 +41 (0)21 692 30 35 
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Responsable adresse téléphone fax 

3 E cycle r o m a n d d e lettres Secrétariat des cours de 3 e cycle 
romand de lettres 
Mme Suzanne Hanhart 
Suzanne Hanharr@efm.unil ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 29 06 +4 ! (0)21 692 30 45 

Instituts et départements, 
centres d e recherche Institut Benjamin Constant (IBC) 

/vîmes Marianne Berlinger-Konqui 
et An ne Hofmann 
Marianne.BertingerKonqui@ibcunii.ch 
Anne.Hofmann@ibcunii.ch 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 30 26 +41 (0)21 692 30 29 

Institut d'études médiévales CIEM) BFSH2 
M m e Monique Tanyerl 1015 Lausanne 
Monique. Tanyen@diettunil.ch 

+41 (0)21 692 29 13 +41 (0)21 692 29 35 

Centre de recherches sur les lettres 
romandes (CRLR) 
M m e José-Flore Tappy 
Jose-Flore.Tappy@crir.unil.ch 

Bâtiment central 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 30 30 +41 (0)21 692 30 29 

Institut d'archéologie et des sciences 
de l'antiquité (IASA) 
M m e ElodîeThévoz 
Bodie Thevoz@dieit.unil ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

t-4 ! (0)21 692 29 11 +41 (0)21 692 30 45 

Centre de traduction littéraire (CTL) BFSH2 
M m e Mathilde Vîscher i 01 5 Lausanne 
Mathilde Vischer@all.unii.ch 

+4 ! (0)2 1 692 29 84 +41 (0)2 I 692 29 85 

Institut de linguistique et des sciences 
du langage (ILSL) 
M m e Marie Molma 
ManaEugeniaMoima@iislunil.ch 

Institut de géographie (IGUL) 
Mme Marcia Curchod 
Maraa.Curchod@igul unilch 

Département d'histoire et de sciences 
des religions 
M. Philippe Borner 
Philippe.Bomet@dihsr.unil.ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

BFSH 2 
10 15 Lausanne 

BF5H2 
(015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 30 55 +41 (0)21 692 30 55 

4̂1 (0)21 692 30 70 +4 i (0)21 692 30 75 

+41 (0)21 692 27 20 +41 (0)2 i 692 27 25 

Département interfacultaire d'histoire 
(DIH) 
M m e Monique Tanyerï 
Manique.Tanyen@dlett.unil.ch 

Institut suisse pour l'étude de l'art 
(ISEA) 
M m e Brigitte Gendroz 
Brigttte.Gendroz@t$ea unilch 

BF5H2 
1015 Lausanne 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+4 I (0)2 i 692 29 13 +41 (0)2 I 692 29 35 

+41 (0)21 692 30 96 +41 (0)21 692 30 95 

mailto:Hanharr@efm.unil
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mailto:Anne.Hofmann@ibcunii.ch
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Responsable adresse téléphone fax 

Autres adresses École de français moderne 
M m e Jocelyne Schenk 
JoceiyneSchenk@efm uniich 
www.unil ch/efm 

BFSH 2 
10iS Lausanne 

+41 (0)21 692 30 80 +41 (0)21 692 30 85 

Cours de Vacances 
CoursDe Vacances® cvacuni/ch 
www.unil.ch/cvac 

BFSH2 
101S Lausanne 

+41 (0)2 1 692 30 90 +41 (0)21 692 30 85 

Université de Genève 
Faculté des lettres 
Thuy.Nguyen@letires.unige.ch 
Olivier.Frutiger@leiires.unige.ch 
www.unige.ch 

Uni-Bastions +41 (0)22 705 71 11 +41 (0)22 328 52 13 
Rue de Candolle 3 +41 (0)22 705 73 11 
1211 Genève 4 +41 (0)22 705 73 13 

Université de Neuchâfel 
Faculté des lettres 
SecretariatJettres® unme.ch 
www.unine.ch 

Espace Louis-Agassiz 1 +41 (0)32 718 17 00 +41 (0)32 718 17 01 
2000 Neuchâtel 

Conservatoire de Lausanne 
reception.cml@urbaner.ch 
www.regart.ch/cml 

Rue de la Grotte 2 
Case postale 2427 
1002 Lausanne 

+41 (0)2 I 321 35 35 +4 i (0)2 132135 36 

Ecole cantonale d'art de Lausanne Av de l'Elysée 4 
ecal@dfj vdch 1006 La usa n n e 
www.ecal.ch 

+41 (0)21 31699 33 +41 (0)21 6163991 
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Coordinateur par discipline adresse bureau téléphone 

Coord ina teurs p o u r la 
mobilité des étudiants Philosophie 

M m e Ingeborg Schùssler 
lngeborg£chuessier@phiio.unil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

Bureau 4076 + 41 (0)21 692 2926 

Histoire 
M. Sébastien Guex 
Sebasfien.Guex@htst.unii.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

Bureau 5078 +41 (0)21 692 29 37 

Littérature générale et comparée BFSH2 
M m e U. Heidmann Vischer 1015 Lausanne 
Ute.HeidmannVischer@frmod.unii.ch 

Bureau 3026 +41 (0)21 692 29 50 

Grec 
M. Claude Calame 
Claude.Calame@iasaunil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

Bureau 4026 +41 (0)21 692 29 63 

Italien 
M. Antonio Stâuble 

BFSH2 
101 5 Lausanne 

Bureau 3055 +41 (0)21 692 29 68 

Espagnol 
M. Rolf Eberenz 
Roif.Eberenz@esp.unil.ch 

BFSH2 Bureau 2017 
1015Lausanne 

+4! (0)21 692 29 76 

Allemand 
M m e Edith Slembek 
Edith3embek@ali.unii.ch 

BF5H2 
1015 Lausanne 

Bureau 5063 +41 (0)21 692 29 83 

CTL, Centre de traduction littéraire BFSH2 
Mme Irène Weber 1015 Lausanne 
lrene.WeberHenking@all unil.ch 

Bureau 5058 +41 (0)21 692 29 84 

Anglais 
M. Neil Forsyth 
Neii.Forsyth@angl.unil.ch 

BFSH 2 
3015 Lausanne 

Bureau 5065 +41 (0)21 692 29 88 

Langues et civilisations orientales BF5H2 
M. Johannes Bronkhorst 1015 Lausanne 
Johannes8ronkhorst@onent.unil.ch 

Bureau 4118 ^4! (0)21 692 30 05 

Histoire de l'art 
M. Philippe Junod 
PhiiippeJunod@htsrarf.unil.ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

Bureau 3065 +41 (0)21 692 30 1 3 

Géographie 
M. Jean-Bernard Racine 
Jean-Bernard.Raane@igul.unil.ch 

BFSH2 
1015 Lausanne 

Bureau 4067 +41 (0)21 692 30 71 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
L'Ecole de français moderne offre des programmes d'études complets ou des cours d'appoint en langue, 
en littérature et en civilisation françaises à des étudiants non francophones. Chaque année, plus de 400 
étudiants, en provenance de cinquante à soixante pays, se répartissent dans différents cours de niveaux 
variés. 
Il est possible de fréquenter à l'EFM quelques cours par semaine seulement, parallèlement à d'autres 
études suivies dans l'une des Facultés ou Ecole de l'UNIL (voir «Cours d'appoint»). 
Les autres programmes comprennent environ 20 heures hebdomadaires qui permettent soit de 
compléter une formation universitaire en français déjà commencée ailleurs, soit d'atteindre le niveau 
nécessaire pour entreprendre des études dans une Faculté ou Ecole de l'UNIL, soif enfin d'acquérir les 
connaissances et les techniques indispensables pour devenir enseignant de français langue étrangère. 
Rattachée à la Faculté des lettres, l'EFM offre la possibilité d'intégrer son programme dans des études 
de lettres complètes. 

Titres décernés 
Certificat de langue et culture françaises 
Diplôme de langue ef culture françaises 
Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français langue étrangère 

Plan d'études 

Diplonir de langue et culture franco r . i r t 
Diplomr d'apriludf alcnsrig.nu'nc-nrdu 

français langui t f rung f r r 

Séminaire de civilisation, cours de linguistique 
et de littérature 

Spécialisation en linguistique, littérature 
ou didactique 

Certificat dt langue ttculrurffrançuc-.t". 

Filière Certificat et Diplôme de langue 
et culture françaises 

Cours obligatoires et à option 
Filière Diplôme d'enseignement 

Cours obligatoires et à option 

Arrestation dt* . w e a u propedeunqut 

ïeris écrite e 

Filière Propédeutique 
Cours de base (langue orale et écrite) et 

cours à option 



Structure des études 

Condi t ions spéciales 
d 'admiss ion Les étudiants à l'EFM doivent posséder une connaissance du français suffisante pour comprendre et 

assïmflerun ensergnementdonné exclusivement en français Une épreuve d'admission et de classement, 
qui a lieu au début de chaque année académique, permet de juger le niveau des étudiants et d'éliminer 
ceux qui ne correspondent pas à cette exigence. Les candidats ne possédant pas un titre donnant 
droit à l'immatriculation peuvent être admis après avoir subi avec succès un examen préalable. Cet 
examen n'est valable que pour les études à l'EFM. Se renseigner auprès du Service des immatriculations 
et inscriptions. 

Deux types 
d'enseignement L'EFM offre 2 types d'enseignement: 

• Un enseignement qui s'adresse à des étudiants désirant consacrer à l'étude du français la totalité ou 
la majeure partie de leur temps. Ce qui correspond aux filières «Propédeutique», «Certificat», «Diplôme 
d'enseignement», «Diplôme de langue et culture françaises». 

• Un enseignement qui s'adresse à des étudiants inscrits dans d'autres Facultés ou Ecole de l'Université 
de Lausanne ou à l'EPFL et désireux de perfectionner leur connaissance du français tout en poursuivant 
leurs études. Il s'agit des cours d'appoint. 

La filière «Propédeutique» La filière «Propédeutique» est destinée aux étudiants qui veulent se préparer intensivement à suivre des 
études universitaires en français, soit à l'Ecole de français moderne, soit dans une autre Faculté ou Ecole 
de l'Université de Lausanne. 
L'enseignement comprend 12 heures hebdomadaires de cours de base (langue orale et langue écrite), 
ainsi que 6 heures de cours à option également centrés sur la langue. Durée: une année, début au 
semestre d'hiver. Les étudiants dont le niveau de langue est jugé élevé peuvent accéder directement 
aux filières «Certificat» ou «Diplôme», selon leur choix. 

La filière «Diplôme 
d'enseignement» La filière «Diplôme d'enseignement» est destinée aux étudiants qui, ayant déjà acquis une bonne 

maîtrise de la langue, souhaitent devenir enseignants de français langue étrangère. 
En accord avec la Faculté des lettres, le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français langue 
étrangère peut être validé comme discipline secondaire de la licence ès lettres. 
L'enseignement dure deux ans: en 1 è r e partie, il comprend 8 heures hebdomadaires de cours de niveau 
avancé consacrés à la langue (compréhension et production de discours écrits et oraux) ainsi que 
6 heures de cours d'introduction aux branches proposées en seconde partie (linguistique, littérature, 
didactique), et 4 heures de cours à option à choisir dans des domaines variés. 
En 2 e partie, l'étudiant se spécialise dans l'une des trois branches proposées (linguistique, littérature, 
didactique); il suit 8 heures dans la branche choisie, et 4 heures dans les autres branches. En outre, il 
accomplît des travaux pratiques en didactique. 

Les filières «Certificat» et 
«Diplôme de l a n g u e et 

cul ture françaises» Les filières «Certificat» et «Diplôme de langue et culture françaises» sont destinées aux étudiants qui 
s'intéressent tout particulièrement à la civilisation française et souhaitent obtenir un titre témoignant de 
leur bonne connaissance de la langue, de la littérature et de la culture françaises. 
En accord avec la Faculté des lettres, le «Diplôme de langue et culture françaises» peut être validé 
comme discipline secondaire de la licence ès lettres. 
L'enseignement dure un an pour le «Certificat» et deux ans pour le «Diplôme de langue et culture 
françaises». En l è r e partie, l'enseignement comprend 8 heures hebdomadaires de cours de niveau 
avancé consacrés à la langue (compréhension et production de discours écrits et oraux), 6 heures de 
cours d'introduction aux branches proposées en seconde partie (civilisation, linguistique, littérature) et 
4 heures de cours à option à choisir dans des domaines variés touchant aussi bien à la langue qu'à la 
littérature ou à la civilisation. 
En 2 e partie, l'étudiant suit obligatoirement le séminaire de civilisation ainsi que 12 heures de cours de 
linguistique et de littérature. 
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Il est possible d'obtenir une équivalence pour la première partie. Les boursiers d'échanges et 
les étudiants d'universités qui ont des liens avec l'UNIL peuvent s'inscrire dans le programme 
«Certificat» au semestre d'été. 

Cours d ' a p p o i n t Destinés aux étudiants non francophones de toutes les facultés de l'Université, ils ont pour but principal 
de leur donner plus de sûreté dans l'utilisation de la langue française ef de développer ef enrichir leurs 
moyens langagiers. Ils couvrent une grande variété de sujets linguistiques ef grammaticaux, mais aussi 
culturels ef littéraires. Il n'y a pas d'examen d'admission pour suivre ces cours. 
Enseignement: 4 heures de cours-noyaux (grammaire et expression écrite) et, à choix, plusieurs cours 
de langue, de littérature ef de civilisation françaises. 
Durée: un semestre ou davantage; début au semestre d'hiver ou d'été. 
Inscription: elle se fait au moment de l'inscription dans la Faculté choisie. Il est possible de s'inscrire plus 
tard maïs dans ce cas, les inscriptions ne seront prises en considération que dans la mesure où il restera 
des places disponibles. 

Structure des examens 
Dans foutes les filières, l'étudiant est soumis à une évaluation continue dans les différents cours de son 
programme. Toute exigence satisfaite donne droit, à la fin de l'année, au nombre de crédits prévu par 
le programme des cours. En général, une heure de cours/année permet d'obtenir 3 crédits. L'année 
complète (cours + travaux exigés + examens) permet d'obtenir 60 crédits. 

Attestat ion de n iveau 
propédeutique L'étudiant qui a obtenu un minimum de 54 crédits peut se présenter aux examens. 

Examens 
• Epreuve écrite de connaissance de la langue 
• Epreuve de production de textes 
• Epreuve de compéhension ef d'expression orales 
La réussite des examens permet d'obtenir 6 crédits. Le total pour l'année réussie est de 60 crédits. 

Diplôme d 'ap t i tude à 
l 'enseignement d u 

français l a n g u e étrangère 
et Diplôme d e l a n g u e ef 

cu l ture françaises Première partie 
• Obtention de tous les crédits ( 18) dans les cours de langue 
• Obtention de tous les crédits (18) dans les cours d'introduction 
• Obtention de tous les crédits ( 18) dans les cours à option 
• Obtention de 6 crédits pour les travaux personnels 
Le total pour l'année réussie est de 60 crédits. 

Deuxième partie 
L'étudiant qui a obtenu un minimum de 42 crédits, selon la distribution prévue par le programme des 
cours, peut se présenter aux examens. 

Examens 
• Epreuve écrite ou mini-mémoire dans la branche principale 
• Epreuve écrite dans une autre branche 
• Epreuve orale dans la branche principale 
La réussite des examens permet d'obtenir 18 crédits. Le total pour l'année réussie est de 60 crédits. 

Certif icat d e l a n g u e et 
cu l ture françaises Les étudiants qui ont réussi la première partie de l'un des Diplômes peuvent se présenter à un examen 

de Certificat de langue et culture françaises. Cet examen n'est pas obligatoire. Il est particulièrement 
intéressant pour les étudiants qui prévoient de ne rester qu'une année à l'Ecole de français moderne. 
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Formation continue 
et à distance 

Format ion c on t inue p o u r 
ense ignants Théories et méthodologies de l'enseignement des langues. 

Modules de formation continue organisés conjointement par l'Ecole de langue et de civilisation 
françaises de l'Université de Genève, la Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation de 
l'Université de Genève et l'Ecole de français moderne. Possibilité d'obtenir un certificat attestant une 
formation correspondant à 300 heures de cours. Consulter le programme 2002-2003 au secrétariat 
de l'EFM. 

Format ion cont inue 
à distance Français langue étrangère. 

Modules de français oral ou écrit destinés à toute personne possédant déjà de bonnes connaissances 
de la langue et soucieuse de maintenir ou d'améliorer son niveau. Invitation à une séance à l'EFM en 
janvier 2003, puis tout le cours se déroule de façon individualisée, à distance, au rythme choisi par 
chaque participant. Informations complémentaires au secrétariat de l'EFM. 

Perspectives professionnelles 
Le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français prépare à l'enseignement du français langue 
étrangère dans les pays non francophones. 
Concernant l'enseignement en Suisse alémanique et au Tessin, il est conseillé aux candidats suisses 
au Diplôme de s'informer, avant le début des études, de la reconnaissance de ce titre auprès des 
départements de l'instruction publique des cantons où ils désiraient enseigner. 

Infrastructures 

Le centre multimédia Ce centre offre la possibilité de travailler en autonomie en mettant à disposition: 
• un laboratoire de langues pour la pratique du français oral et l'orthographe; 
• des ordinateurs pour jouer avec les mots du français, pour tester ses connaissances et pour revoir 

différents sujets étudiés dans ses cours; 
• des cassettes vidéo et des CD-rom pour élargir ses connaissances de la culture et de la civilisation 

suisse et française, mais aussi pour se tenir au courant des questions d'actualité. 

Le centre multimédia permetà chacun de progressera son rythme etdans les domaines qui l'intéressent 
De plus, un assistant est là pour conseiller dans le choix du matériel. 



Programme des cours 

Légendes ef 
c o m m e n t a i r e s h/sem nombre d'heures de cours par semaine 

cours type d'enseignement 
C cours 
S séminaire 
CS cours-séminaire 
TP travaux pratiques 
H hiver 
E été 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'Ecole de 
français moderne: www.un i l . ch /e fm 

Filière «Propédeutique» 
(préparation a u x études 

universitaires en français) Cours noyaux 

Compréhension et expression orales 

Compréhension et expression écrites 

enseignant 

Georgette Blanc 
Raymond Capré 
Jean-François Maire 
Mynam Moraz 
Claudine Reymond 
Laurence Andison 
Georgette Blanc 
Pierre Jaquerod 
Bénédicte Le Clerc 

h/sem cours crédits 

TP 

TP 21 

Cours à option 

Vocabulaire Jean-François Maire 2 STP 6 
Entre mots et phrases Isabelle Genoud 2 STP 6 
Suisse et Suisse romande à travers la presse François Rosset 2 STP 6 
Jeux de société, |eux d'apprentissage Denise Cordonier 2 STP 6 
Langue et cultures Anne-Christine Pandazis 2 STP 6 
Textes littéraires Dominique Vernaud 2 STP 6 

Phonétique Hélène Pfersich 2 TP 6 
Activités guidées sur Internet Raymond Capré 2 TP 6 

Stéphanie Parmentier-Schui|t 
Ecrire Catherine Fiûfsch 2 TP 6 
Grammaire et orthographe Mynam Moraz 2 TP 6 
Lectures de textes, lectures d'images Isabelle Genoud 2 STP 6 
Le français en chansons Denise Cordonier 2 STP 6 

Catherine Saugy 
Travail en autonomie Georgette Blanc 2 TP 6 
Tandem Thomas Breymann 2 TP 6 

Filière «Diplôme 
d 'apt i tude à 

l 'enseignement d u 
français l a n g u e 

étrangère» 1 e r cycle 

Cours de langue Production de discours oraux 

enseignant h/sem cours crédits 

Claudine Reymond 
Jean-François Maire 
Catherine Saugy 

STP 
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Compréhension et production de discours écrits Denise Cordonier 6 STP 18 
Pierre Jaquerod 
Martine Nicoilerat 
Claudine Reymond 
Dominique Vemaud 

Cours d'introduction Introduction à la littérature François Rosset 2 STP 6 
Introduction à la didactique AnickGiroud 2 STP 6 
Introduction à la linguistique Marianne Kilani 2 STP 6 

Cours à option Littérature 
Littérature desXIXe etXXe siècles Françoise Fornerod 2 CS 6 
Littérature de Suisse romande Françoise Fornerod 2 CS 6 
La littérature francophone Isabelle Genoud 2 CS 6 

Civilisation 
littérature et cinéma Pierre Jaquerod 2 CS 6 
Revue de presse Raymond Capré 2 STP 6 

Langue 
Traduction de l'allemand Catherine Flûtsch 2H 1E STP 6 
Traduction de l'anglais Martine Nicoilerat 2H 1E STP 6 
Traduction de l'espagnol Hélène Pfersich 2 STP 6 
Autour des textes traduits Claudine Reymond 2 STP 6 
Itinéraires lexicaux Jean-François Maire 2 STP 6 
Phonétique Jean-François Maire 2 STP 6 
Révision de grammaire et d'orthographe Dominique Vernaud 2 STP 6 
Atelier d'expression théâtrale Hélène Pfersich 2 STP 6 
Atelier d'écriture créative Bénédicte Le Clerc 2 STP 6 
Activités guidées sur Internet Raymond Capré 2 TP 6 

Stéphanie Parmentier-Schuïit 
Travail en autonomie Georgetîe Blanc 2 TP ô 
Tandem Thomas Breymann 2 TP 6 

Branche: littérature 

Branche: didactique 

Branche: linguistique 

2 e cycle 

Analyse de texte 
Approches thématiques 
Ecriture 
Séminaire de littérature 

François Rosset 2 S 6 
François Rosset 2 S 6 
Dominique Vemaud 2 S 6 
Françoise Fornerod 2 S 6 

Les étudiants peuvent également choisir les cours de la section de français (Faculté des lettres) en littérature 
moderne ou médiévale. 

Les domaines constitutifs de la didactique du FLE Anick Giroud 2 CS 6 
Thèmes de didactique Jean-Louis Chiss 2 CS 6 
Analyse critique et production de matériels Raymond Capré 2 CS 6 
pédagogiques 
Interculturel et interaction verbale Marianne Kilani 2 CS 6 
Les étudiants peuvent également choisir certains cours de l'Institut des sciences sociales et pédagogiques 
(Faculté des sciences sociales et politiques). 

Histoire de la langue Pierre Jaquerod 2 CS 6 
Thèmes choisis de linguistique Marianne Kilani 2 CS 6 
Lexicologie française Jean-François Maire 2 CS 6 
Grammaire française Jean-Louis Chiss 2 CS 6 
Les étudiants peuvent également choisir les cours des sections de linguistique et de linguistique française 
(Faculté des lettres). 

Pour les trois branches Travaux pratiques de didactique 
Culture de la paix 

Pierre Jaquerod 
Isabelle Genoud 

STP 
STP 

3 
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Filière «Diplôme de 
langue et culture 

françaises» 1 e r cycle enseignant h/sem cours crédits 

Cours de langue Compréhension et production de discours oraux Claudine Reymond 2 TP 6 
Jean-François Maire 
Catherine Saugy 

Compréhension er production de discours écrits Denise Cordonier o
 

TP 18 
Pierre Jaquerod 
Martine Nicolleraf 
Claudine Reymond 
Dominique Vernaud 

Cours d'introduction Introduction à la civilisation Catherine Saugy 2 CS 6 
Introduction à la littérature François Rosset 2 CS 6 
Introduction à ia linguistique Marianne Kilani 2 C5 6 

Cours à option Littérature 
Littérature des XIX E et X X E siècles Françoise Fornerod 2 CS 6 
Littérature de Suisse romande Françoise Fornerod 2 CS 6 
La littérature francophone Isabelle Genoud 2 CS 6 

Civilisation 
Littérature et cinéma Pierre Jaquerod 2 CS 6 
Revue de presse Raymond Capré 2 STP 6 

Langue 
Traduction de l'allemand Catherine Flutsch 2H 1E STP 6 
Traduction de l'anglais Martine Nicollerat 2H 1E STP 6 
Traduction de l'espagnol Hélène Pfersich 2 STP 6 
Autour des textes traduits Claudine Reymond 2 STP 6 
Itinéraires lexicaux Jean-François Maire 2 STP 6 
Phonétique Jean-François Maire 2 STP 6 
Révision de grammaire ef d'orthographe Dominique Vernaud 2 STP 6 
Atelier d'expression théâtrale Hélène Pfersich 2 STP 6 
Atelier d'écriture créative Bénédicte Le Clerc 2 STP 6 
Activités guidées sur Internet Raymond Capré 2 TP 6 

Stéphanie Parmentier-Schui|t 
Travail en autonomie Georgette Blanc 2 TP 6 
Tandem Thomas Breymann 2 TP 6 

2 e cycle 

Cours de civilisation 
obligatoire Séminaire de civilisation 

Culture de la paix 
Catherine Saugy 
Isabelle Genoud 

S 
STP 

Cours de linguistique et 
Analyse de texte François Rosseî 2 S 6 
Approches thématiques François Rosset 2 S 6 
Ecriture Dominique Vernaud 2 S 6 
Séminaire de littérature Françoise Fornerod 2 S 6 
Histoire de la langue Pierre Jaquerod 2 CS 6 
Thèmes choisis de linguistique Marianne Kilani 2 CS 6 
Lexicologie française Jean-François Maire 2 CS 6 
Grammaire française Jean-Louis Chiss 2 CS 6 
Les étudiants peuvent également choisir les cours des sections de linguistique et de français (Faculté des lettres). 
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Cours d'appoint Cours destinés aux étudiante des autres facultés enseignant h/sem cours 

Les cours c'appointsontdestinésauxétudiants des autres Facultésou Ecole de l'Université désireux de perfectionner 
leur connaissance du français ainsi qu'aux enseignants étrangers engagés dans les établissements secondaires 
officiels du canton de Vaud. 

Grammaire et exercices de langue (6 groupes) 

TP Phonétique (2 groupes) 
Traduction de textes juridiques allemands 
Le français dans la rue 

Laurence Andison 
Gisèle Bazzuri 
Isabelle Genoud 
Sandrine Saliez Weiss 
Anne-Christine Pandazis 
François Rosset 
Jean-François Maire 
Thomas Breymann 
Jean-François Maire 

TP 

TP 
CTP 

TP 

• Traduction de l'anglais, de l'espagnol, de l'allemand, des autres langues: voir les cours de la filière Propédeutique 
et des filières Diplôme. 

• Les cours à option suivants des filières Diplôme et Propédeutique sont accessibles aux étudiants des cours 
d'appoint Littérature et cinéma. Revue de presse. Littérature de Suisse romande. Littérature francophone, 
Littérature des XIX? et XXe siècles. Itinéraires lexicaux, Lectures de textes, lectures d'images, Culture de la paix. 
Atelier d'écriture créative. Atelier d'expression théâtrale, Le français en chansons, Entre mots et phrases. Textes 
littéraires, Langue et cultures 

• Le système Tandem est à disposition des cours d'appoint. 

Rédaction de travaux universitaires Dominique Vernaud 2H CTP 
Pendant le semestre d'hiver, pour tous les étudiants (francophones et non francophones) ayant des difficultés à 
rédiger leurs travaux de séminaire, leurs mémoires, leurs dissertations, etc. 

Cours de vacances 

Le cours dépend directement de la Faculté des lettres. 
Site Internet www.unil.ch/cvac 

Condi t ions d 'admiss ion • être âgé de 16 ans révolus pour le cours A 
• être âgé de 18 ans pour les cours B et PA 
• il n'est pas exigé de diplôme pour s'inscrire 
• on peut s'inscrire pour une ou plusieurs séries 

Cours A Le cours A est un cours de langue et de civilisation françaises. Il s'adresse aux personnes qui désirent 
améliorer leur connaissance du français aussi bien sous sa forme orale que sous sa forme écrite. Le 
cours A s'adresse aux étudiants de niveau élémentaire à très avancé. 

Cours B Le cours B est un cours de langue pour débutants. Il comprend 100 heures de cours réparties 
sur 6 semaines dans de petites classes (maximum 15 personnes). Les cours ont lieu le matin. Ils 
comprennent de la grammaire, de l'expression orale, de la compréhension orale, de l'expression écrite, 
de la compréhension écrite et du vocabulaire. 

Préparation a u x études 
académiques (PA) Le cours de Préparation aux études académiques (PA) est destiné aux étudiants non francophones qui 

viennent faire leurs études à Lausanne. 11 est réservé aux étudiants de niveau moyen à avancé. Le cours 
de préparation aux études académiques a lieu en septembre et en octobre uniquement. Le nombre de 
places est limité. 

Cours d e p r o n o n c i a t i o n Le Cours de prononciation s'adresse aux étudiants de niveau élémentaire à supérieur. Le cours de 
prononciation est facultatif. Il comprend 12 heures par série dont une partie est donnée en laboratoire 
de langues, l'autre en classe. Ce cours est une excellente introduction à la phonétique française et il 
permet aux étudiants d'améliorer leur expression orale. Le nombre de places est limité. 
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Responsable 

École d e français 
m o d e r n e M. Raymond Capré, directeur 

Raymond.Copre@efm.unH.ch 

Secrétariat 
M m e Jocelyne Schenk 
M m e Francine Medana 
efmsecr@efm.untl.ch 

adresse téléphone fax 

BF5H2 
1015Lausanne 

+41 21 692 3082 +41 21 692 3085 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

-41 21 692 30 . +4121 692 30 85 

Cours de vacances M m e Georgette Blanc, directrice BFSH2 
GeorgetteBlanc@efm.unilch 1015 Lausanne 

+41 21 692 3091 +4121 692 30 85 

Secrétariat 
M. Dominique Guison 
CoursDeVacances@cvacunil.ch 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

+4121 692 30' +4121 692 30 85 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
La Faculté des sciences sociales et politiques offre quatre filières de formation - psychologie, sciences 
politiques, sciences sociales et sciences dusport et de l'éducation physique-quî regroupent les principales 
branches des sciences humaines. Anthropologie, histoire, politologîe, psychologie, psychologie sociale, 
sociologie constituent en effet les bases d'une connaissance interdisciplinaire des interactions entre 
le collectif et l'individuel. Ses plans d'études sont conçus dans une perspective généraliste, alliant 
théorie, méthodologie eî apprentissage pratique, eî empruntent les uns aux autres leurs enseignements 
fondamentaux Ils permettent ainsi à chaque étudiant d'acquérir une vision globale des sciences 
humaines, à laquelle contribuent aussi les cours qui peuvent être suivis dans d'autres facultés de 
l'Université de Lausanne: droit, économie, linguistique, etc. 

Dans ses quatre licences, la Faculté des SSP recherche un équilibre entre réflexion théorique critique et 
acquisition des instruments de la recherche empirique propres à chaque discipline. 
Elle destine ses étudiants à un vaste choix de professions, où prédominent néanmoins le conseil et 
l'orientation en psychologie, le travail social, la psychologîesociale, la réadaptation psycho-fonctionnelle, 
l'enseignement, la recherche au sein de l'administration publique, le journalisme. 

Grades décernés 
Licences 
• Licence ès sciences politiques 
• Licence ès sciences sociales 
• Licence en psychologie, option psychologie générale ou orientation scolaire ef professionnelle 
• Licence ès sciences du sport et de l'éducation physique, option licence SSEPou enseignement 

Diplômes posfgrades 
• Diplôme en psychologie 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en conseil, orientation et management des 

compétences 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) en science politique 

Collaboration entre les Universités de Genève ef de Lausanne 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) en sociologie 

Collaboration entre les universités romandes 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) pluriuniversitaire en études genre 

Collaboration entre les Universités de Genève ef de Lausanne 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en psychosociologie clinique 
• Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale 

Collaboration avec diverses universités européennes 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Mondes arabes, mondes musulmans 

contemporains», Collaboration entre les Universités de Genève et Lausanne 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Globalisation et régulation sociale» 

Collaboration entre les Universités de Genève et Lausanne 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) «Développement urbain durable, gestion des ressources et 

gouvernance», Université de Lausanne ef Institut des hautes études en administration publique 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Développement urbain durable, gestion des 

ressources ef gouvernance» Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration 
publique 

• Certificat d'études postgrades «Politiques de l'enseignement supérieur et de la recherche», en 
collaboration avec l'EPFL et l'Université de Berne. 

Doctorats 
Dans les quatre filières" 
• Sciences politiques 
• Sciences sociales 
• Psychologie 
• Sciences du sport et de l'éducation physique 
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Plans d'études 

DIPLÔMES POSTGMDESTPE^DESS, DIPLÔME, DOCTORAT 

Examens de licence 1 

Groupe principal de 
sciences politiques 

Groupe de recherche et 
méthodes 

Groupe à choix 

Mémoire 

180 crédits 

Groupe principal de 
sciences sociales 

Groupe de recherche et 
méthodes 

Groupe à choix 

Mémoire 

180 crédits 
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Sciences politiques < | Sciences sociales •Sciences ÀU-SPIXÏET.... 
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Q „ h. psychologie, , •>.• 

Toutes les licences décernées par la Faculté s'organisent selon un plan d'études en quatre ans avec 
mémoire et donnent droit à 240 crédits ECTS (European Crédit Transîer system) à raison de 60 crédits 
par année. 

Les étudiants de mobilité qui viennent passer un ou deux semestres à l'Université de 
Lausanne ne sont pas tenus de suivre le programme d'études des étudiants régulièrement 
immatriculés à l'Université. Ils peuvent choisir parmi l'offre d'enseignements de la Faculté 
en fonction de leurs objectifs, leurs intérêts et des crédits dont ils ont besoin pour compléter 
leur propre cursus d'études. 
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Structure des études 
La Faculté des sciences sociales ef politiques propose quatre plans d'études: 
• Sciences politiques 
• Sciences sociales 
• Psychologie 
• Sciences du sport et de l'éducation physique. 

Chaque année, un «Programme des études de licence» est édité pour chacune des filières. Il présente 
les exigences par année, les cours obligatoires et ceux à choix, les examens, etc. Ces documents font 
foi. 

Sciences po l i t iques La Licence ès sciences politiques répond à un plan d'études en 4 ans: 
• 1 an de propédeutique, qui correspond au 1 e r cycle et conduit à l'examen de propédeutique; 
• 3 ans de 2 e cycle conduisant aux examens de licence et à la présentation d'un mémoire. 

1 e r cycle Le 1 e r cycle, à choix limité, est conçu comme une introduction aux grandes disciplines constitutives des 
sciences de la société: science politique, bien sûr, mais aussi droit, histoire, anthropologie ef sociologie. 
Les études entreprises au 1 e r cyle permettent à l'étudiant de se situer progressivement dans le domaine 
de ses études, d'apprendre à se documenter et à s'exprimer, à poser les problèmes des sciences 
politiques selon une optique scientifique, à pratiquer les méthodes, langages ef techniques de base 
(y compris les techniques bibliographiques, documentaires ef informatiques). 

Le 1 e r cycle réussi totalise 60 crédits. Il se compose des enseignements suivants: 
• 3 cours obligatoires; 
• 4 cours à choix: 1 cours d'histoire, 1 cours de méthodologie, 2 cours à choix libre; 
• 3 séminaires, dont l'un est nécessairement associé à un cours obligatoire. 

2 e cycle Le 2 e cycle est conçu comme un cycle de formation permettant à l'étudiant de développer, approfondir 
et compléter l'acquisition des connaissances et la pratique des méthodologies, langages et techniques 
commencées au 1 e r cycle, ainsi que d'y ajouter les connaissances et la pratique spécifiques à des 
secteurs particuliers du domaine des sciences politiques. 
Il recouvre les principaux domaines d'observation et d'analyse de la politologîe, comme les institutions 
politiques, l'économie politique, la politique suisse, les politiques publiques, les relations internationales, 
la comparaison entre systèmes politiques, qu'il s'agisse de ceux des pays occidentauxou de ceuxdu Tiers 
Monde. Ces enseignements sont complétés par des enseignements plus spécialisés qu'en 1 è r e année, 
notamment en histoire, géographie, anthropologie, sociologie, etc. Une formation en méthodologie 
(instruments de la recherche en sciences sociales, statistique, mathématiques, etc.) permet l'initiation à 
la recherche empirique. 

Le programme d'études du 2 e cycle comprend les enseignements suivants: 
• Groupe principal de sciences politiques: 10 cours et 3 séminaires à choix (78 crédits); 
• Groupe de recherche et méthodes: 2 cours et 2 séminaires à choix (24 crédits); 
• Groupe à choix: 8 enseignements dont 3 séminaires au moins à choix (48 crédits). 

L'étudiant fait son choix parmi les enseignements du groupe principal ou du groupe de recherche ef 
méthodes non encore choisis, les autres enseignements de la Faculté, dont ceux des privof-docenfs, un 
stage de six semaines comptant pour un séminaire, des enseignements relevant d'autres facultés de 
l'UNIL ou d'autres universités suisses ou étrangères; 

• Mémoire de licence (30 crédits). 

La liste détaillée des enseignements 2002-2003 en Sciences politiques peut être consultée sous le chapitre 
«Programme des cours», pp. 150 ef suivantes. 

Sciences socia les La licence ès sciences sociales vise une large interdisciplinarité, apte à rendre compte tant du 
fonctionnement général des sociétés que de leur diversité. Elle répond à un plan d'études en 4 ans: 
• 1 an de propédeutique, qui correspond au 1 e r cycle et conduit à l'examen de propédeutique; 
• 3 ans de 2 e cycle conduisant aux examens de licence ef à la présentation d'un mémoire. 

1 e r cycle Comme pour la licence ès sciences politiques, le 1 e r cycle en sciences sociales est conçu comme une 
introduction aux grandes disciplines constitutives des sciences de la société, ef comporte un noyau 
d'enseignements généraux à choix limité, que complètent des cours à choix. 



Les études entreprises au 1 e r cyle permettent à l'étudiant de se situer progressivement dans le domaine 
de ses études, d'apprendre à se documenter et à s'exprimer, à poser les problèmes des sciences sociales 
selon une optique scientifique, et à pratiquer les méthodes, langages et techniques de base (y compris 
les techniques bibliographiques, documentaires et informatiques). 

Le I e r cycle réussi totatise 60 crédits. Il se compose des enseignements suivants: 
• 3 cours obligatoires; 
• 4 cours à choix: 1 cours d'histoire, 1 cours de méthodologie, 2 cours à choix libre; 
• 3 séminaires, dont l'un est nécessairement associé à un cours obligatoire. 

2 e cycle Le 2 e cycle est conçu comme un cycle de formation permettant à l'étudiant de développer, approfondir 
et compléter l'acquisition des connaissances et la pratique des méthodologies, langages et techniques 
commencées au 1 e r cycle, ainsi que d'y ajouter les connaissances et la pratique spécifiques à des 
secteurs particuliers du domaine des sciences sociales. 
Il offre un large éventail de cours et de séminaires couvrant les grands domaines d'interrogation 
théorique et empirique de l'anthropologie, de la psychologie sociale et de la sociologie: études genre, 
psychologie sociale, sociologie de la culture, des médias, de l'image, du travail, etc. De nombreux 
enseignements de méthodologie, mathématiques et statistiques permettent l'initiation à la recherche. 

Le programme d'études comprend les enseignements suivants: 
• Groupe principal de sciences sociales: 10 cours et 3 séminaires à choix (78 crédits); 
• Groupe de recherche et méthodes: 2 cours et 2 séminaires à choix (24 crédits); 
• Groupe à choix: 8 enseignements dont 3 séminaires au moins à choix (48 crédits). 

L'étudiant fait son choix parmi les enseignements du groupe principal ou du groupe de recherche et 
méthodes non encore choisis, les autres enseignements de la Faculté, dont ceux des privat-docents, un 
stage de six semaines comptant pour un séminaire, des enseignements relevant d'autres facultés de 
l'UNIL ou d'autres universités suisses ou étrangères; 

• Mémoire de licence (30 crédits). 

La liste détaillée des enseignements 2002-2003 en Sciences sociales peut être consultée sous le chapitre 
«Programme des cours», pp. 150 et suivantes. 

Psychologie L'organisation des études en psychologie est régie par une convention entre les départements de 
rinstruction publique des cantons de Fribourg, Genève, Neuchâtel ef Vaud, qui délimite les compétences 
de chaque université. La licence en psychologie répond à un plan d'études en 4 ans: 
• Le 1 e r cycle de 2 ans (tronc commun) conduit à l'examen de propédeutique après la l è r e année, 

puis à l'examen de demi-licence après la 2 e année. Il permet d'acquérir les bases théoriques et 
méthodologiques de la discipline. 

• Le 2 e cycle conduit aux examens de licence et à la présentation d'un mémoire. Il introduit une 
spécialisation, sur 2 ans. Ainsi, après l'obtention de leur demi-licence, les étudiants peuvent continuer 
de plein droit leur formation jusqu'à la licence et au-delà soit à Lausanne, soif dans l'une des trois 
autres universités romandes, en fonction de l'option choisie. 

La Faculté des sciences sociales et politiques de Lausanne offre deux orientations: 
• la psychologie générale 
• l'orientation scolaire et professionnelle 

1 e r cycle La 1 è r e année, à choix limité, est conçue comme une année de propédeutique, permettant à l'étudiant 
de se situer progressivement dans le domaine de ses études, d'apprendre à se documenter et à 
s'exprimer, ainsi qu'à poser les problèmes de la psychologie selon une optique scientifique. De plus, 
l'étudiant s'initie à d'autres sciences humaines, non psychologiques. 
La 2 e année, toujours à choix limité, est conçue comme un approfondissement permettant à l'étudiant 
la poursuite de l'acquisition de connaissances fondamentales et l'initiation pratique aux méthodologies, 
langages et techniques de la psychologie et des disciplines voisines. Elle conduit à l'examen de demi-
licence. 

Les deux premières années totalisent chacune 60 crédits et se composent des enseignements suivants: 

Première année: 
• 7 enseignements obligatoires (42 crédits); 
• 3 coursa choix(18 crédits). 
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Deuxième année: 
• 4 enseignements obligatoires (30 crédits); 
• 3 cours à choix (18 crédits); 
• Mémoire de i e r cycle ( i 2 crédits). 

2 e cycle Le 2 e cycle est conçu comme un cycle de formation et de spécialisation, permettant à l'étudiant de 
développer, approfondir et compléter les connaissances et pratiques acquises pendant le 1 e r cycle, 
et d'y ajouter les connaissances et la pratique de méthodes, langages et techniques spécifiques, voire 
spécialisés, de secteurs particuliers du domaine de la psychologie. 

Licence, option psychologie générale 
Le 2 e cycle est composé du programme suivant, qui totalise 120 crédits: 
• 1 certificat principal: 8 enseignements, dont 6 cours (48 crédits); 
• 2 certificats secondaires: 4 enseignements (24 crédits chacun). 

En principe, le premier certificat porte sur le domaine de la psychologie. Le second certificat secondaire est 
composé librement, avec l'accord de la commission du plan d'études. Les enseignements peuvenf être 
choisis dans la Faculté, dans d'autres facultés de l'UNIL dans d'aufres universités suisses, particulièrement 
à la Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation de l'Université de Genève. 

• Mémoire ou recherche de licence. 
Le thème doit former un fout cohérent avec l'ensemble du plan d'études. Il est choisi par ['étudiant en 
accord avec un enseignant. Le mémoire ou la recherche est évalué lors d'une défense orale individuelle. 
Le mémoire de licence est un travail personnel, la recherche de licence peut être un travail collectif. 

Licence, option orientation scolaire et professionnelle (OSP) 
Le 2 e cycle est composé du programme suivant : 
• 1 certificat principal (48 crédits); 
• 2 certificats secondaires (24 crédits chacun). 

Le contenu du certificat principal et du premier certificat secondaire est imposé; î! comporte des 
cours obligatoires dans le domaine spécifique de l'orientation scolaire ef professionnelle, et quelques 
enseignements à choix L'accent est mis sur les travaux pratiques de consultation qui ont lieu, sous 
supervision, dans le service de consultation de la Faculté, sis en ville de Lausanne. Le second certificaf 
secondaire est composé librement avec l'accord de la commission du plan d'études. 

• Recherche de licence La recherche de licence est évaluée lors d'une défense orale. L'orientation 
spécifique et la désignation du responsable font l'objet d'un contrat signé entre l'étudiant et le professeur 
responsable de l'option OSP. 

• Stage obligatoire d'un mois dans un service d'orientation scolaire et professionnelle ou dans un 
service apparenté 

La liste détaillée des enseignements 2002-2003 en Psychologie peut être consultée sous le chapitre 
«Programme des cours», pp. 150 et suivantes. 

Sciences d u spor t et de 
l'éducation phys ique 

(SSEP) La Licence ès sciences du sport et de l'éducation physique répond à un plan d'études en 4 ans: 
• 1 an de propédeutique, qui correspond au 1 e r cycle ef conduit à l'examen de propédeutique; 
• 3 ans de 2 e cycle conduisant aux examens de licence et à la présentation d'un mémoire. 

Les étudiants ont le choix entre deux options: 
« la Licence ès sciences du sport et de l'éducation physique 

Elle est composée de certificats choisis en vue d'un objectif professionnel particulier, par exemple: 
entraînement et performance, éducation à la santé, activités physiques adaptées, journalisme, 
administration et gestion sportive; 

• la Licence ès sciences du sport et de l'éducation physique, mention enseignement. 
Elle vise à apporter au futur maître d'éducation physique les bases théoriques, techniques et pratiques 
qu'il doit posséder pour gérer une matière d'enseignement très particulière puisqu'il s'agit du corps. 
Une autre matière pouvant être enseignée dans les écoles officielles doit être suivie en parallèle 
si l'étudiant veut accéder à la formation pédagogique postgrade qui l'habilitera à enseigner. Des 
conventions sont établies avec les Facultés de lettres et de sciences; l'étudiant peut également choisir 
le certificat d'histoire ou de psychologie à la Faculté des SSP. 
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Examen préalable 
d 'apt i tudes physiques Avant de commencer des études en sciences du sport et de l'éducation physique, l'étudiant doit se 

soumettre à un examen préalable d'aptitudes physiques organisé en septembre. Celui-ci comporte les 
branches suivantes: éducation du mouvement, roller in line, natation, plongeon, gymnastique aux agrès, 
jeux, athlétisme, endurance. En cas d'échec, l'étudiant ne peut pas commencer des études en sciences 
du sport. Une deuxième et ultime tentative est autorisée lors d'une prochaine année académique. 

\ e r cycle Au 1 e r cycle, l'étudiant acquiert des connaissances fondamentales en sciences biologiques et médicales 
(anatomie, physiologie, nutrition) et en sciences humaines (psychologie et sociologie), pour comprendre 
les mécanismes sous-iacents dans les pratiques physiques et sportives Parallèlement, une formation 
en sciences du sport permet d'aborder les processus spécifiques à l'activité physique et sportive 
Des disciplines sportives sont aussi au programme. Il s'agît d'une formation de base commune aux 
deux options envisagées. Les exigences pour les étudiants se destinant à la licence SSEP, mention 
enseignement, sont plus élevées. 

L'enseignement du 1 e r cycle est réparti de la manière suivante: 
• Sciences de base (33 crédits); 
• Théories générales sur les pratiques des activités physiques et sportives ( 12 crédits); 
• Connaissances théoriques et pratiques des activités physiques et sportives ( 15 crédits). 

2 E cycle Licence SSEP, mention enseignement 
Le 2 e cycle comporte des enseignements obligatoires et des enseignements à choix, en particulier dans 
les activités physiques ef sportives: 
• Sciences de base (39 crédits); 
• Théories générales sur les pratiques des activités physiques et sportives (APS) (9 crédits); 
• Connaissances théoriques et pratiques des APS: cours obligatoires et cours à choix (42 crédits); 
• Autre branche d'enseignement (60 crédits); 

Choix d'une discipline d'enseignement, dispensée dans les écoles officielles, autre que l'éducation 
physique. Peut être choisie en Faculté des lettres, en Faculté des sciences ou en Faculté des SSP (certificat 
d'histoire ou de psychologie). 

• Mémoire de licence (30 crédits). 

Licence SSEP 
Le programme de 2 e cycle étant fortement personnalisé, les étudiants soumettent à l'avance leur projet 
d'études au conseiller aux études. 
Les enseignements pour la licence SSEP ne sont pas tous donnés à l'Université de Lausanne par 
la Faculté des SSP. Cette voie d'études emprunte des enseignements à la Faculté de médecine de 
l'UNIL (Physiologie, Neurosciences), aux Universités de Neuchâtel et de Fribourg (Communication et 
journalisme), ainsi qu'aux universités contactées dans le cadre des différents programmes d'échange 
(Entraînement sportif, Education ef motricité, Activités physiques adaptées). 

Le programme comprend les enseignements suivants: 
• 2 certificats obligatoires (30 crédits chacun); 
• 3 certificats à choix (30 crédits chacun); 
• Mémoire de licence (30 crédits). 

La liste détaillée des enseignements 2002-2003 en Sciences du sport et de l'éducation physique peut être 
consultée sous le chapitre «Programme des cours», pp. 150 et suivantes. 



Informations communes à tous 
les étudiants SSP 

Enseignements hors 
p ians d'études Les plans d'études des licences en sciences politiques, sciences sociales, psychologie et sciences du 

sport et de l'éducation physique laissent aux étudiants, dès la deuxième année, la possibilité de choisir 
librement, dans et hors de la Faculté, quelques enseignements autres que ceux qui constituent les 
passages obligés de la formation d'un psychologue, d'un sociologue, d'un politologue ou d'un licencié 
en sciences du sport et de l'éducation physique. Pour rester dans le cadre de la Faculté des SSP, c'est le 
cas des cours dits «de service» (par ex. Introduction à l'informatique) ou donnés par des prîvat-docenfs. 

Etudes dans d'autres 
universités suisses 

o u à l'étranger Les étudiants de la Faculté des SSP sont autorisés à suivre un ou deux semestres d'études dans une 
autre université suisse ou à l'étranger au cours de leur 2 e cycle d'études. Les étudiants soumettent à 
l'avance un projet d'études dans une université de leur choix à une commission de mobilité qui donne 
son accord par écrit et qui attribue à l'étudiant les crédits alloués pour son séjour de mobilité. Pour 
être validés, les enseignements suivis doivent avoir été sanctionnés positivement par des épreuves ou 
d'autres modes d'évaluation jugés équivalents. 

Certificats p o u r les 
étudiants se dest inant 

à l 'enseignement Les étudiants en sciences sociales, sciences politiques et psychologie et sciences du sport se destinant 
à l'enseignement peuvent dans le cadre de la Faculté des SSP préparer un certificat d'histoire et/ou 
de psychologie, programme d'enseignements reconnu par le Canton de Vaud pour l'enseignement de 
ces disciplines dans les écoles publiques. Pour des informations plus précises sur la composition et les 
exigences de ces certificats, consulter les conseillers aux études. 

Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Types d ' ense ignement Les enseignements sont dispensés essentiellement sous forme de cours, de séminaires ou de travaux 
pratiques. 
• Le cours ex cathedra est un enseignement dispensé par un professeur sous forme de conférence, 

généralement devant de grands auditoires. 
• Le séminaire est un enseignement qui se déroule sous forme d'exposés d'étudiants, de discussions, 

de travaux de groupe. Le contenu est en lien direct avec un éventuel cours du même nom, donné par 
le professeur; le séminaire sera alors l'occasion d'approfondir certains sujets spécifiques. 

• Les travaux pratiques (TP), permettent de mettre en pratique les connaissances théoriques acquises 
aux cours. Ils ont lieu sur le terrain et sont souvent dirigés par des assistants. 

Méthodes d'évaluation et 
échelle d e no ta t ion Le cours est un enseignement qui aboutit à un examen ou à un contrôle continu sanctionné par une 

note. Le séminaire et les travaux pratiques aboutissent à une attestation, sans note. Chaque attestation 
de séminaire vaut 6 crédits ECTS, sauf exception. Chaque épreuve est évaluée sur une échelle de notes 
allant de 1 (très mauvais) à 6 (excellent). Une note minimale de 4 pour un cours est exigée pour 
l'acquisition des crédits correspondants. 
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Examens En régie générale, les examens doivent être présentés à la fin de la première année d'études (année de 
propédeutique), puis à la fin de chaque période d'enseignement. Pour des informations plus précises, 
veuillez consulter le programme des études de chaque filière spécifique. 
L'inscription aux examens a lieu en décembre pour la session de février, en avril pour la session d'été, 
en août pour la session d'automne. Des affiches informent en temps voulu les étudiants des dates 
exactes d'inscription. Une fois inscrits, les étudiants sont tenus de se présenter aux examens. En cas de 
désistement, le secrétariat de la Faculté doit être informé. 

Les disciplines qui composent 
la Faculté des SSP 

Les sciences sociales Les sciences sociales constituent un sous-groupe des sciences humaines réunissant des disciplines 
variables selon les définitions adoptées. Pour chaque université, leur champ d'étude évoque une réalité 
différente: par exemple, la psychologie est enseignée à Genève à la Faculté du même nom, alors qu'elle 
relève à Lausanne de la Faculté des sciences sociales et politiques. 
On admet que les principales disciplines des sciences sociales sont la sociologie, la politologie, 
J'anthropofogie culturelle et sociale, l'ethnologie, le travail social Dans une perspective plus large, il est 
légitime d'y intégrer la psychologie et la pédagogie: toutes deux analysent certes les comportements 
individuels, mais souvent pour les mettre en relation avec les conditions dévie en société. La géographie 
humaine, l'histoire, le droit, la démographie, les sciences économiques sont des disciplines voisines 
dans la mesure où elles aussi analysent les faits sociaux et les lois qui régissent les sociétés. 

La science po l i t ique La science politique s'occupe du processus de l'adoption et de la mise en oeuvre des décisions 
contraignantes pour l'ensemble de la collectivité. La question du pouvoir et de la légitimité est au 
centre de ses préoccupations. Plus particulièrement le domaine de la science politique comprend trois 
dimensions: l'étude des institutions et des régimes régionaux, nationaux et internationaux («poiïty»), 
des acteurs - partis, groupes, mouvements - et des comportements politiques («politics»), ainsi que des 
politiques publiques particulières («policïes»). 
Les disciplines de la science politique enseignées à ia Faculté sont l'histoire des idées, les politiques 
publiques, la science politique comparée, la sociologie politique, les relations internationales et les 
études sur les pays en voie de développement. La science politique se nourrit également d'un savoir 
interdisciplinaire, principalement emprunté à la sociologie ef à l'histoire, à la philosophie, à l'économie 
et au droit. Elle recourt aux techniques d'investigation des sciences sociales. 

L'histoire L'histoiresesifueaucarrefourdesscienceshumaines,auxquelleselleaioufeunedimensiondiachronique 
souvent négligée (étude des transformations sociales dans le temps). Dans la mesure où elle refuse de 
considérer le présent comme «la fin de l'histoire», elle constitue aussi un instrument critique indispensable 
pour penser l'avenir. Pour ces raisons, elle occupe une place incontournable duns nos plans d'études. 

La soc io log ie L'objet matériel de la sociologie est le fait social, c'est-à-dire toute manière de faire exerçant sur l'individu 
une contrainte extérieure et qui se manifeste à la fois dans une certaine durée et dans l'étendue 
d'une société ou d'un groupe social. Une telle définition indique que la sociologie possède des intérêts 
multiples et des contours variables. Dans la pratique, les phénomènes sociaux relevant de la sociologie 
sont tous ceux qui n'intéressent pas directement les sciences sociales spécialisées comme le droit, la 
démographie ou l'économie. En guise d'illustration, citons quelques questions classiques de la sociologie 
contemporaine: «Pourquoi et comment les bandes de jeunes se développent-elles?», «Pourquoi ef 
comment les styles éducatifs des familles varient-ils selon le milieu social d'appartenance des parents?», 
«Pourquoi les inégalités devant l'enseignement persistent-elles en dépit des efforts de démocratisation?», 
«Comment s'effectue l'adaptation des immigrants à la sociétéquî les accueille?», «Pourquoi l'urbanisation 
favorise-t-elle l'isolement et la marginalisation?». 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



L 'anthropolog ie Tandis que l'ethnologie est considérée comme l'étude des sociétés non-occidentales, l'anthropologie 
s'intéresse, dans une perspective comparatîste, à I homme concret, occidental ou non-occidental, totalité 
dont ie social est une dimension capitale maïs non unique. Les méthodes propres à l'anthropologie sont 
Inobservation participante» qui met le chercheur en contact direct et prolongé avec la vie quotidienne 
du groupe observé et le «dépaysement», qui permet la confrontation critique des déterminants 
socioculturels de !'«observateur» avec ceux des «observés». 

La psycho log ie La psychologie (au sens étymologique: «science de l'âme») est la science du comportement des 
organismes vivants. Le terme de comportement recouvre à la fois les conduites et activités observables 
et les processus internes (la pensée, les émotions, etc.). La psychologie actuelle s'est ramifiée en 
plusieurs branches qui se distinguent à la fois par leur objet d'étude et leurs méthodes de travail. Elle 
délimite son champ d'investigation en fonction de l'âge des sujets étudiés (psychologie de l'enfant), 
de leurs activités dans la société (psychologie scolaire, psychologie du travail), des maladies 
mentales (psychopathologîe), des comportements différenciés des groupes sociaux (psychosociologie), 
des mécanismes physiques par lesquels se réalisent les comportements humains ef animaux 
(psychophysiologie), des différences observées dans les comportements d'individus ou de groupes 
hétérogènes placés dans la même situation (psychologie différentielle), etc. 

Les sciences d u spor t et 
de l'éducation phys ique Les sciences du sport ef de l'éducation physique sont nécessairement plurielles puisqu'elles abordent 

les différents niveaux d'un phénomène fout à la fois biologique, psychologique, social, historique et 
économique. Dans ce domaine, la spécialisation, quel que soit le niveau choisi, s'inscrit naturellement 
dans une compréhension pluridisciplinaire du fonctionnement du corps sain. 
La physiologie et la psychologie analysent les contraintes que les processus internes, biologiques ou 
mentaux, imposent au comportement humain. La pratique des activités physiques dans l'art ou dans 
le sport ainsi que les techniques visant à contrôler les fonctions vitales pour atteindre à la maîtrise 
du corps montrent comment ces contraintes peuvent être partiellement dépassées par une éducation 
appropriée. Par là même, ces pratiques mettent en évidence une interdépendance étroite entre le corps 
ef l'esprit qui peut être approchée à travers l'étude de nombreuses disciplines des sciences humaines. 

Formations complémentaires 
et postgrades 

Un programme d'études pour chaque diplôme postgrade est édité par la Faculté à l'adresse des 
étudiants de 3 e cycle. Ces documents font foi. 
La Faculté des SSP propose les formations et les diplômes posfgrades suivants : 

Diplôme en psycho log ie Destiné principalement aux licenciés ayant déjà une activité professionnelle, le diplôme en psychologie 
offre la possibilité d'une réflexion collective sur la pratique, grâce à un cours-séminaire où les expériences 
individuelles peuvent être confrontées ef analysées, avec l'aide d'un enseignant. En complément peuvent 
être suivis des enseignements organisés conjointement par la Faculté ef par l'Association vaudoise des 
psychologues. 

Diplômes postgrades Des formations postgrades débouchant sut des diplômes de type DESS ou DEA sont organisées sur les 
plans lémanique ou romand et sont ouvertes aux étudiants désireux de se perfectionner en sciences 
politiques ef sociales: 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en conseil, orientation et management des 
compétences, sous la responsabilité du prof. Jean-Pierre Dauwalder 

• Diplôme d'études approfondies (DEA) en science politique 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) en sociologie 
• Diplôme d'études approfondies (DEA) pturiuniversitaire en études genre 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) en psychosociologie clinique: «Identité, lien social 

et changement», sous la responsabilité du prof. Nicolas Duruz 
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• Diplôme européen d'études avancées en psychologie sociale, sous la responsabilité du prof. 
Jean-Claude Deschamps 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Mondes arabes, mondes musulmans 
contemporains», sous la direction de la prof.Mounia Bennani-Chraibi 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Globalisation et régulation sociale», sous la 
direction du prof. Xavier-François Merrien 

- Diplôme d'études approfondies (DEA) «Développement urbain durable, gestion des ressources et 
gouvernance» 
Université de Lausanne et Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP) 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées (DESS) «Développement urbain durable, gestion des 
ressources et gouvernance» 
Université de Lausanne et Institut des haufes études en administration publique (IDHEAP) 

• Certificat d'études postgrades «Politiques de l'enseignement supérieur et de la recherche», en 
collaboration avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne et l'Université de Berne, et sous la 
coordination du professeur assistant Jean-Philippe Leresche. 

Format ions doctora les Associée à d'autres universités romandes, la Faculté des SSP entend développer ses capacités 
d'encadrement des études de 3 e cycle. En octobre 1998 a débuté l'Ecole doctorale sur la politique 
suisse et comparée, en collaboration avec les Universités de Berne, Genève, Zurich et l'IDHEAP (Institut 
des hautes études en administration publique), financée par le FNRS (programme prioritaire «Demain 
la Suisse»). La Faculté des sciences sociales et politiques est par ailleurs associée aux activités des 
commissions de 3 e cycle de Suisse occidentale en science politique, sociologie et psychologie. 

La Faculté délivre des doctorats en psychologie, en sciences politiques, en sciences sociales et en 
sciences du sport ef de l'éducation physique. 

Formation pédagogique 
_ pouf l'enseignement 

Les licenciés de la Faculté des sciences sociales et politiques qui envisagent de faire cam'ère 
dans l'enseignement public vaudois doivent suivre une formation complémentaire à la Haute Ecole 
Pédagogique (HEP VD). Pour y être admis, il faut être porteur d'une licence universitaire attestant de 
compétences académiques dans deux branches correspondant aux disciplines enseignées dans les 
établissements secondaires ou ies gymnases vaudois. Au terme de la formation qui dure 3 semestres, la 
HEP délivre un diplôme de maître spécialiste, avec indication des deux options de compétences. 

Les licences délivrées par la Faculté des SSP avec le certificat d'histoire sont reconnues en vue d'une 
admission à la HEP VD pour l'enseignement de l'histoire. Pour pouvoir s'inscrire à cette formation, les 
titulaires d'une telle licence devront attester de compétences académiques dans une seconde branche, 
soit en étudiant dans le cadre de la licence le certificat de psychologie, soit en obtenant, à la Faculté 
des lettres de l'Université de Lausanne, un complément de licence dans une autre discipline enseignée 
dans les établissements secondaires ou les gymnases vaudois. 

La licence en psychologie de l'UNIL est reconnue en vue d'une admission à la HEP VD pour 
l'enseignement de cette discipline. Les titulaires d'une telle licence devront attester de compétences 
académiques dans une seconde branche, soit en étudiant dans le cadre de la licence le certificat 
d'histoire, soit en obtenant, à la Faculté des lettres de l'Université de Lausanne, un complément de 
licence dans une autre discipline enseignée dans les établissements secondaires ou les gymnases 
vaudois. 

La licence en sciences du sport et de l'éducation physique, mention enseignement, permet de s'inscrire 
à la HEP VD en vue de l'enseignement du sport et de la seconde branche étudiée en Faculté des lettres, 
des sciences ou des SSP. 

££5 
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Instituts et centres spécialisés 

Huit instituts et un 
département L'ensemble des professeurs, maîtres d'enseignement, maîtres d'enseignement et de recherche, maîtres-

assistants ef assistants sont rattachés à huit instituts dont l'existence est liée moins à l'enseignement qu'à 
la recherche: 

• Institut d'anthropologie et de sociologie (IAS) 
• Institut d'études politiques et internationales (IEPI) 
• Institut de mathématiques appliquées (iMA) 
• Institut de psychologie ClP) 
• Institut d'histoire économique et sociale (IHES) 
• Institut de sociologie des communications de masse (ISCM) 
• Institut des sciences sociales et pédagogiques (ISSP) 
• Institut des sciences du sport ef de l'éducation physique (ISSEP) 

Chacun de ces instituts doit son identité aux recherches théoriques et empiriques qui correspondent à des 
domaines de compétences spécifiques, notamment sur le plan romand, comme par exemple: politique 
suisse et relations internationales pour l'IEPI; sociologie des médias et des techniques pour l'ISCM; 
chômage, déviance sociale et éducation pour l'ISSP; anthropologie culturelle, théorie sociologique et 
stratification sociale pour l'IAS; psychologie de la santé, psychologie scolaire, orientation scolaire et 
professionnelle, mise au point de tests pour l'iP; logique pour l'IMA; histoire et sociologie politique pour 
l'IHES; statut et pratique des activités physiques et sportives, y compris par des populations aux besoins 
spécifiques pour l'ISSEP, etc. Le département de psychologie sociale réunit des enseignants de l'IP et de 
l'ISSP. 

Six centres spécialisés La Faculté des SSP offre par ailleurs aux enseignants et étudiants, parfois même à un public non 
universitaire, les services de plusieurs centres spécialisés: 

• le Centre de documentation sur la vie politique romande (CDVR) acquiert, conserve et communique 
des documents sur la vie politique suisse ef plus particulièrement romande, à l'intention des étudiants 
et chercheurs en science politique. On y trouve: les périodiques, les programmes ef les statuts des partis 
politiques, les périodiques des syndicats ef des milieux patronaux, la presse romande et quelques 
journaux alémaniques, des revues de science politique, etc. La consultation se fait sur place, avec 
l'assistance d'un documentaliste. 

• le Service de consultation en psychologie offre de multiples services au public et permet aux étudiants 
avancés en psychologie d'acquérir une formation professionnelle pratique, sous la supervision d'une 
équipe de collaborateurs qualifiés. Une clientèle d'enfants, de jeunes et d'adultes, ainsi que leur 
famille, y a accès à des formes modernes de conseil psychologique et de consultation. L'accès aux 
travaux pratiques de consultation est strictement réservé aux étudiants en psychologie de 3 e et 4 e 

années. 

• leServicededocumentationscolaireetprofessîonnelledisposed'unedocumentation périodiquement 
mise à jour, concernant un grand nombre de métiers, de voies de formation scolaire et professionnelle 
et d'apprentissage. 

• leCentrede documentation ef la Testothèque de l'Institut de psychologie, instrumentde travail réservé 
à l'usage des étudiants ef psychologues spécialisés, propose un grand choix de tests psychologiques 
et psychotechniques, ainsi que les outils auxiliaires à leur utilisation (manuels, étalonnages, barèmes, 
etc.). 

• Trois salles d'ordinateurs partagées avec les Facultés de lettres et de théologie sont à la disposition 
des étudiants pour s'initier à l'informatique et mettre en page leurs travaux personnels sur traitement 
de texte. 

• L'Unité d'enseignement ef de recherche en activités physiques ef sportives (UERAPS) offre un 
enseignement diversifié de techniques ef d'expressions corporelles en vue d'une compréhension 
intelligenfe de l'ensemble des pratiques d'éducation, de conseil et d'entraînement des activités 
physiques et sportives. 
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Perspectives professionnelles 

Sciences pol i t iques et 
sciences sociales • Recherche: organismes publics ou privés, souvent en groupes pluridisciplinaires 

• Administrations publiques ou privées aux niveaux local, national et international 
• Domaines culturels, par ex. bibliothèques, musées, édition 
• Ecoles publiques et privées, par ex enseignement de l'histoire et d'une autre branche 

Sciences politiques: 
• Information écrite et audiovisuelle 
• Diplomatie 
• Secteur privé, par ex ressources humaines, banques, assurances, planification, publicité, relations 

publiques, marketing 

Sciences sociales: 
• Travail social 
• Education spécialisée 
• Enquêtes sociologiques 
• Coopération technique 

Psychologie • Ecoles et administrations publiques, par ex conseil en orientation scolaire et professionnelle, 
psychologie scolaire, psychologie de la circulation routière, enseignement de la psychologie 

• Hôpitaux, services de santé, institutions à caractère médico-social 
• Entreprises, par ex psychologie du travail, sélection de personnel, formation des adultes 
• Cabinets privés: conseil et psychothérapie, après une formation continuée au-delà de la licence 

Sciences d u spor t • Ecoles publiques et privées: enseignement de l'éducation physique et d'une autre branche 
• Entreprises privées, par ex enseignement des activités physiques dans le cadre d'une entreprise, 

organisation et gestion des camps 
• Centres de rééducation 
• Associations sportives: entraînement, gestion, conseil, communication 

Secteurs d'activité 
Secteurs d'activité Sciences politiques Sciences sociales Psychologie Sciences du sport 

Assistanat universitaire 20,4% 22,4% 15,3% 0,6% 
HES et formations apparentées 0,5% 1,7% 1,8% 1,7% 
Enseignement secondaire et prof. 0,5% 10,3% 4,9% 80,6% 
Droit - 0,6% 0,5% -
Médias 10,9% 6,3% 0,8% -
Culture, musées 1,0% 2,9% 0,3% -
Santé 1,0% 1,1% 18,4% 6,3% 

Services sociaux foyers 2,0% 14,7% 15,9% 1,1% 
Services psychologiques - 1,4% 22,4% -
Agriculture, sylviculture - 0,3% 0,1% -
Industrie alimentaire 1,5% 0,3% 0,5% -
Construction - 0,9% 0,1% -
Autres industries 4,0% 0,3% 1,0% -
Banques 1 1,4% 4,9% 2,5% 0,6% 
Assurances 2,5% 0,6% 0,5% 0,6% 
Informatique 1,5% 2,0% 0,9% -
Consulting 4,5% 2,3% 1,7% -
Instituts de sondage 0,5% 0,9% 0,8% -
Relations publiques, publicité 1,5% 2,3% 0,5% 0,6% 
Tourisme, Hôtellerie 2,0% 0,6% 0,3% 1,1% 
Autres services privés 9,5% 3,7% 1,5% 1,7% 
Administrations publiques 15,4% 10,3% 6,0% 0,6% 
Entreprises publiques 1,0% 0,6% 1,3% 0,6% 
Eglises, paroisses - - 0,1% -
Associations, syndicats 4,0% 6,3% 1,5% 4,0% 
Organisations internationales 4,5% 2,3% 0,3% -
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Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses C12'000 personnes en 1999, 57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués en Sciences politiques, Sciences sociales, Psychologie et Sciences du sport des hautes écoles 
suisses de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes et 
commenta i res nbre c 

H 
E 
C 
S 
TP 
CB 

nombre total de périodes de cours par année et type d'enseignement (cours, séminaire, etc) 
semestre d'hiver 
semestre d'été 
cours 
séminaire 
travaux pratiques 
cours bloc 

En première année, les cours s'organisent par année académique et non par semestre. A partir de ia deuxième 
année, la plupart des cours s'organisent par semestre. 
Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) esta consulter sur le site Interner de la Faculté: 
www-ssp.uni l .ch 

Sciences pol i t iques 1 e r cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Cours obligatoires 
Concepts de base en science politique Moncef D|azin HE 56C 6 
introduction à la sociologie politique Olivier Rilieule HE 56C 6 
Institutions politiques et analyse comparée Bernard Voutat HE 56C 6 
des constitutions 

Histoire -1 cours à choisir parmi; 
Histoire des idées politiques 1 Biancamana Fonfana HE 56C 6 
Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann HE 56C 6 
Histoire internationale contemporaine 1 Sébastien Guex HE 56C 6 

Stéfanie Prezioso 
Méthodologie - 1 cours à choisir parmi: 
Introduction à la recherche en science politique Philippe Gottraux HE 56C 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56C 6 
Statistique 1 / non-psy André Berchtold HE 56C 6 

Cours - 2 cours à choix 
Cours non choisis des groupes «Histoire» et «Méthodologie» 
Anaîomie Peter Clarke HE 56C 6 

Beat Michel Riederer 
Ibtîssam Walter Barakat 

Anthropologie culturelle ef sociale 1 Mondher Kilani HE 56C 6 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud HE 56C 6 
Introduction à la logique Daniel Pitteloud HE 56C 6 
Introduction au droit / Méthodologie Lise Favre HE 56C 6 
Méthodologie en psychologie 1 Samuel Berthoud HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Politique et action sociales 1 Geneviève Corajoud HE 56C 6 
Psychologie de l'enfant Claude Voehn HE 56C 6 
Psychologie de la personne et de son développement François Gaillard HE 56C 6 
Psychologie expérimentale 1 Rémy Droz HE 56C 6 
Psychophysioiogie Françoise Schenk HE 56C 6 
Sociologie générale 1A OlivierTschannen HE 56C 6 
Sociologie générale 1 B Jean-Yves Pidoux HE 56C 6 

Séminaires - 3 séminaires à choix, dont 1 associé aux cours obligatoires 
Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilanî HE 56S 6 
Concepts de base e-n science politique DïetmarBraun HE 56S 6 

Moncef Djaziri 
Histoire des idées politiques 1 Biancamaria Fontana HE 56S 6 
Histoire et sciences sociales ! Etienne Hofmann HE 56S 6 

Giovanni Haver 
Histoire internationale contemporaine 1 Jean Batou HE 56S 6 

Sébastien Guex 
Stéfanie Prezioso 

Introduction à la recherche sociologique Ariette Mottaz Baran HE 56S 6 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Introduction à la sociologie politique Olivier Fillieule HE 56S 6 
Florence Passy 

Introduction à l'histoire ancienne Anne Bielman HE 56S 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56TP 6 
Politique et action sociales 1 Geneviève Coraioud HE 56S 6 
Sociologie générale 1A René Levy HE 56S 6 
Sociologie générale 1 B Jean-Yves Pidoux HE 56S 6 
Statistique 1 / non-psy. André Berchtold HE 56TP 6 

2 e cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Groupe principal - 10 cours ef 3 séminaires à choix 
Analyse politique et sociale des phénomènes André Mach E S6C 6 
économiques 
Economie politique Pascal Bndel HE 42C 6 
Economie politique, cours d'appoint Christophe Salvat HE 56S 6 
Histoire des idées politiques II Biancamaria Fontana E 56C 6 

E 28S 6 
Histoire économique Sébastien Guex HE 56S 6 
Histoire et sciences sociales 11 Giovanni Haver H 28C 6 

H 56S 6 
Histoire extra-européenne Bouda Etemad H 28C 6 

E 56S 6 
Histoire internationale contemporaine 11 Jean Batou H 56C 6 

H 56S 6 
Histoire suisse contemporaine Hans-UInch Jost et HE 28C 6 

Stéfanie Prezioso HE 28S 6 
Sociologie politique Olivier Fillleule E 28C 6 

E 56S 6 
Analyse de la gouvernance- politiques territoriales Philippe Leresche HE 56C 6 
en Europe 
Politique suisse loannis Papadopoulos E 28C 6 

E 56S 6 
Politiques publiques loannis Papadopoulos H 56C 6 

Daniel Kùbler H 56S 6 
Relations internationales 1 Pierre de Senarclens E 28C 6 

Yohan Arlffin E 56S 6 
Relations internationales II Pierre de Senarclens H S6C 6 

H 56S 6 
Systèmes politiques comparés. Pays du Tiers-Monde Mounia Bennani-Chraibi H 56C 6 

HE S6S 6 
Systèmes politiques comparés : Pays occidentaux Dietmar Braun E 56C 6 

E 2 85 6 
Vie politique et analyse comparée des constitutions Bernard Voufat E 28S 6 

Groupe de recherche et méthodes - 2 cours ef 2 séminaires à choix 
Analyse de données quantitatives en se. politiques Florence Passy HE 56C 6 

HE 56 S 6 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche Gérald Berthoud H 56C 6 

E 28TP 6 
Instruments de la recherche en sciences sociales Ariette Motfaz Baran H 56C 6 

E 56S 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56C 6 

HE 56TP 6 
Mathématiques II Henri Volken HE 56C 6 

HE 56TP 6 
Méthodologie en sciences sociales René Knùsel H 56C 6 

HE 56S 6 
Modèles mathématiques en sciences humaines Henri Volken E 56CS 6 

Jean-Philippe Antonieîti 
Psychologie sociale • recherche Jean-Claude Deschamps H 28C 6 

HE 56S 6 
Recherche évaluative dans le champ du social Olivier Meriaux H 56C 6 

François-Xavier Mernen H 28S 6 

L'enseignement 2002-3003 



Statistique 1 / non-psy. André BerchfoJd HE 56C 6 
HE 56TP 6 

Statistique II André Berchtold HE 56C 6 
HE 56TP 6 

1 e r cycle enseignant semestre nbrec crédits 

Cours obligafoires 
Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilani HE S6C 6 
Politique et actions sociales 1 Geneviève Coraioud HE 56C 6 
Sociologie générale 1A Olivier Tschannen HE 56C 6 
Sociologie générale 1 B Jean-Yves Pidoux HE 56C 6 
Les deux cours de Sociologie générale lAett 3 sont des cours différents; l'étudiant en choisit un des deux 

Histoire -1 cours à choisir parmi: 
Histoire des idées politiques 1 Biancamaria Fontana HE 56C 6 
Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann HE 56C 6 
Histoire internationale contemporaine 1 Sébastien Guex HE 56C 6 

Stéfanie Prezioso 

Méthodologie - I cours à choisir parmi: 
Introduction à ia recherche sociologique Ariette Mottaz Baran HE 56C 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56C O

s 

Statistique 1 / non-psy. André Berchtold HE 56C 6 

Cours - 2 cours à choix 
Cours non choisis des groupes «Histoire» et «Méthodologie» 
Anatomie Peter Clarke 

Beat Michel Riederer 
Ibtissam Walter Barakaî 

HE 56C 6 

Concepts de base en science politique Moncef Djazin HE 56C 6 
Introduction à la sociologie politique Olivier Filleule HE 56C 6 
institutions politiques et analyse comparée Bernard Voutat HE 56C 6 
des constitutions 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud HE 56C o-

Introduction à la logique Daniel Piîteloud HE 56C 6 
Introduction au droit / Méthodologie Lise Favre HE 56C 6 
Méthodologie en psychologie 1 Samuel Berthoud HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Psychologie de l'enfant Claude Voelm HE 56C 6 
Psychologie de la personne er de son développement François Gaillard HE 56C 6 
Psychologie expérïmenraJe 1 J?émy Droz HE 56C 6 
Psycho physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 

Séminaires - 3 séminaires à choix, dont I associé aux cours obligatoires 
Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilani HE SâS 6 
Concepts de base en science politique DietmarBraun HE 56S 6 

Moncef Djazin 
Histoire des idées politiques 1 Biancamaria Fontana HE 56S 6 
Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann HE 56S 6 
Histoire internationale contemporaine 1 Jean Batou HE 56S 6 

Sébastien Guex 
Stéfanie Prezioso 

Introduction à la recherche sociologique Ariette Mottaz Baran HE 56S 6 
Introduction à la sociologie politique Olivier Filleule HE S6S 6 
Introduction à l'histoire ancienne Anne Bielman HE 56S 6 
Politique et action sociales 1 Geneviève Corajoud HE 56S 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56TP 6 
Sociologie générale 1A René Levy HE 56S 6 
Sociologie générale 1 B Jean-Yves Pidoux HE 56S 6 
Statistique 1 / non-psy. André Berchtold HE 56TP 6 



2 e cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Groupe principal - 1 0 cours et 3 séminaires à choix 
Anthropologie culturelle et sociale : thèmes spécifiques Mondher Kilani HE 56C 6 
Anthropologie culturelle et sociale: théorie Gérald Berthoud E 56C 6 

Severino Elias Ngoenha 
Gérald Berthoud E 28S 6 

Apprentissage et formation dans une perspective André Petitaî H 56C 6 
psychosociale H 56S 6 
Approche sociologique des politiques de formation Laurence Roulleau-Berger, E 56C 6 

Jean-Paul Payet E 28S 6 
Etudes genre: concepts et théories féministes Patricia Roux HE 56C 6 
Etudes genre: conceptions plurielles de l'égalité Patricia Roux HE 56S 6 
Etudes genre: thèmes spécifiques MarilèneVuille E 28C 6 

E 565 6 
Histoire et sciences sociales II Giovanni Haver H 28C 6 

H 56S 6 
Histoire internationale contemporaine II Jean Baîou H 56C 6 

H 565 6 
Sociologie politique Olivier Filleule E 28C 6 

E 56S 6 
Représentations sociales Alain Clémence H 56C 6 

H 565 6 
Politique et action sociales II Geneviève Corajoud H S6C 6 

H 28S 6 
Psychologie sociale : théorie Xénîa Chiyssochoou E 56C 6 

E 28S 6 
Sociologie comparée des Etats-providence Jean-Claude Barbier E 56C 6 

Noémi Martin etSiham Wahbi E 565 6 
Sociologie de l'image Jean-Pierre Keller H 28C 6 

HE 565 6 
Sociologie de la communication et de la culture Paul Beaud E 28C 6 

HE 56S 6 
Sociologie des médias Patrice Fhchyet 

LU 56C 6 
Dominique Pasquier 
Paul Beaud HE 56S 6 

Sociologie des sciences et des techniques Francesco Panese HE 56C 6 
HE 56S 6 

Sociologie du travail Françoise Messant Laurent H 56C 6 
H 565 6 

Sociologie de la culture et du corps Jean-Yves Pidoux 56C5 6 

Groupe de recherche ef méthodes - 2 cours et 2 séminaires à choix 
Analyse de données quantitatives en se politiques Florence Passy HE 56C 6 

HE 565 6 
Anthropologie culturelle et sociale: recherche Gérald Berthoud H 56C 6 

E 28TP 6 
Instruments de la recherche en sciences sociales Ariette Moîlaz Baron H 56C 6 

E 56S 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56C 6 

HE 56TP 6 
Mathématiques 11 Henri Volken HE 56C 6 

HE 56TP 6 
Méthodologie en sciences sociales René Knûsei H 56C 6 

HE 56S 6 
Psychologie sociale. recherche Jean-Claude Deschamps H 28C 6 

HE 56S 6 
Recherche évaluative dans le champ du social Olivier Meriaux H 56C 6 

François Xavier Mernen H 28S 6 
Statistique 1 / non-psy. André Berchtold HE 56C 6 

HE 56TP 6 
Statistique II André Berchtold HE 56C 6 

HE 56TP 6 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Sciences pol i t iques e t 
Cours à choix libre dispensés par la Faculté enseignant semestre nbrec crédits 

Anglais pour les sciences sociales Ann Humphry-Baker HE 56S 6 
Anthropologie de la santé llario Rossi E 28C 6 
Appareils d'Etat dans le Tiers Monde Shahrokh Vaziri HE 56C 
Approches pluridisciplinaires des parcours de vie Dario Spinî E C 6 
Aux sources des traditions philosophiques et Eric Werner Maeder E 56C 6 
politiques en Asie Orientale 
Démographie sociale vacat C 

c 

Développement et environnement; origines, enieux Yohan Ariffin E 
J 

56C 
théoriques et politiques contemporains 
Eléments de théorie de la politique Marie-Claire Caloz Tschopp H 28C 6 
Etudes genre: genre, culture et modernité Silvîa Ricci-Lempen E 56C 6 
Histoire contemporaine, études de cas: L'Asie du Ami-Jacques Rapin E 56S 6 
Sud-est 
Introduction à l'informatique Jean-Pierre Mueller H 56S 6 
L'Etat en Afrique noire Makîra-Makiîa Kasongo-Ngoy H 56C 6 
La révoluton militaire et la formation de Bernard Wîcht E 28C 6 
l'Europe moderne 
Partis politiques comparés au Maghreb Moncef Diaziri H 56C 6 
Pensée africaine Sevenno Elias Ngoenha E 28C 6 
Psychologie sociale des parcours et modes de vie: Dario Spmi H 28C 6 
Recherche 11 HE 56S 6 
Santé eî Migration Jean-Claude Métraux E 56C 6 
Sociologie des migrations Rosita Fibbi Carton E 28C 6 
Sociologie des parcours de vie Eric Widmer HE 56S 6 
Sociologie des sciences dans une perspective Cynthîa Kraus HE 56C 6 
épisrémologique de genre HE 56S 6 

I e r cycle, l è r e année enseignant semestre nbre c. crédits 

Enseignements obligatoires 
Méthodologie en psychologie ( Samuei Berthoud HE S6C 6 
Psychologie expérimentale 1 Rémy Droz HE 56C 6 
Psychologie de l'enfant Catherine Domahidy Dami HE 56C 6 
Psychologie de la personne et de son développement François Gaillard HE 56C 6 
Psychophysiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Statistique 1 / psy. Jean-Philippe Antonierti HE 56C 6 
Travaux pratiques de psychologie 1 Jean-Philippe Antonietîi HE 56TP O

s 
Samuel Berthoud 

Cours - 3 à choix 
Anatomîe Peter Clarke H 28C 6 

Bear Michel Riederer 
Ibtissam Walter Barakaî 

Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilani HE 56C 6 
Concepts de base en science politique Moncef D|aziri HE 56C 6 
Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann HE 56C 6 
Histoire internationale contemporaine 1 Jean Batou HE 56C 6 

Ami-Jacques Rapin 
Institutions politiques et analyse comparée Bernard Voutat HE 56C 6 
des constitutions 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud HE 56C 6 
Introduction à la logique Daniel Pitteloud HE 56C 6 
Introduction à la recherche sociologique Ariette Mottaz Baran HE 56C 6 
Mathématiques 1 Henn Volken HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Politique et action sociales 1 Geneviève Corapud HE 56C 6 
Sociologie générale 1A Olivier Tschannen HE 56C 6 
Introduction à la sociologie politique Olivier Filleule HE 56C 6 

L'enseignement 2 0 0 3 - 2 0 0 3 



Histoire des idées politiques I Biancamaria Fontana HE 56C 6 
Introduction à l'histoire ancienne Anne Bieiman HE 56S 6 
(Ouvert uniquement aux étu. préparant le Certificat d'histoire) 

1 e r cycle, 2 e année enseignant semestre nbrec crédits 

Enseignements obligatoires 
Introduction à la psychopathologie Nicolas Duruz HE 56C 6 

François Grasset 
Méthodologie en psychologie II Catherine Brandner H 56C 6 

vacat 
Travaux pratiques de psychologie II vacat HE 56TP 6 
Psychologie différentielle Jean-Pierre Dauwalder 

l i i 56C 6 
Psychosociologie clinique 1: questions générales Pierre Moessinger H 56C 6 

Cours à choix 
Les cours à option de 1 à r e année peuvent également être choisis s'ils n'ont pas encore été suivis. Les étudiants ont 
aussi la possibilité de prendre des enseignements de ! è r e ou de 2e année offerts par l'Université de Lausanne Les 
enseignements choisis doivent obtenir l'aval de la commission des plans d'études de la section de psychologie. 

Anatomie Peter Ciarke HE 56C 6 
Bear Michel Riederer 
Ibtissam Walter Barakaf 

Anthropologie culturelle et sociale 1 Mondher Kilani HE 56C 6 
Concepts de base en science politique Moncef Diazirî HE 56C 6 
Histoire des idées politiques 1 Biancamaria Fontana HE 56C 6 

Histoire et sciences sociales 1 Etienne Hofmann HE 56C 6 

Histoire internationale contemporaine 1 Jean Batou HE 56C 6 

Ami-Jacques Rapm 
Institutions politiques et analyse comparée Bernard Voutat HE 56C 6 

des constitutions 
Introduction à la linguistique Anne-Claude Berthoud HE 56C 6 
Introduction à la recherche sociologique Ariette Mottaz Baran HE 56C 6 
Mathématiques 1 Henri Volken HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Politique et action sociales 1 Geneviève Corajoud HE 56C 6 
Sociologie générale 1A Olivier Tschannen HE 56C 6 
Histoire des idées en psychologie Samuel Berthoud E 28C 6 
Psychologie de la santé 1 Chantai Piot-Ziegler E 56C 6 
Psychologie comparative des comportements Catherine Brandner E 56C 6 
Approches psychosociales de l'insécurité Alain Clémence E 56C 6 

2 e cycle enseignant semestre nbre c. crédits 

Pour le choix de ces enseignements, veuillez vous référera la composition des certificats selon l'orientation choisie 
(voir la brochure «Programme de Licence en Psycholog le», téléchargeable sur le site de la Faculté). 

Le développement de la communication au sein Francesca Frascarolo E 28C 6 
de la famille 
Analyse de données psychologiques Roland Capel E 28C/28TP 6 
Analyse de contenu Rémy Droz H 56TP 6 
Approches psychosociales de l'insécurité Alain Clémence E 56C 6 
Développements récents en orientation vacat E 28C 6 
Evaluation psychologique Roland Capel H 28C/28TP 6 
Consultations en conseil et orientation: examen Jean-Pierre Dauwalder HE 1 12TP 6 
d'enfants, d'adolescents et d'adultes vacat 
(Ouvert uniquement aux étu. en licence OSP) 
Consultations de l'enfant et de l'adolescent François Gaillard HE 224TP 6 
(Ouvert uniquement aux étu ayant choisi le certificat Evelyne Chardonnens 
principal «Psychologie et intervention en milieu scolaire») 
Etudes genre: concepts ef théories féministes Patricia Roux HE 56C 6 
Formation professionnelle Maurice Dirren E 28C 6 
Gérontologie psychosociale Eliane Chnsten H 56C 6 
Histoire de la psychologie A Samuel Berthoud H 28C 3/6 
Histoire de la psychologie B Samuel Berthoud E 28C 3/6 



Histoire des idées en psychologie Samuel Berthoud 

LU 28C 6 
Initiation aux consultations Jean-Pierre Dauwalder H 28C 6 
(Ouvert uniquement aux étu. en licence OSP) 
Interventions cognitivo-cornporremenrales Jean-Pierre Dauwalder H 56C 6 
introduction à la didactique des mathématiques François Conne HE 56C 6 
L'entretien psychologique Nicolas Duruz E 28C 6 

Christian Brotcarzky E 421? 6 
Michèle Gennart 

Les maladies du vieillissement Eiiane Christen 
Françoise Schenk 

E 28C 6 

L'intervention psychologique en milieu scolaire Evelyne Chardonnens E 56C 6 
L'înrervenrfon sysfémfque Nicolas Duruz E 28C 6 
La psychologie de rattachement Biaise Pïerrehumberî E 28C 6 
Méthodes d'observation et de recherche en Yves de Roten E 28C 6 
psychothérapie 
Orientation et gestion de réseaux vacat H 28C 6 
Orientation scolaire Jean-Pierre Dauwalder H 28C 6 
Psychologie de ia santé 11: approches pratiques Chantai Piot-Ziegler H 28C 6 
Psychologie des émotions Chantai Piot-Ziegler E 28C 6 
Psychologie des difficultés scolaires François Gaillard E 56C 6 
Psychologie générale Samuel Berthoud HE 56S 6 
Psychologie générique Rémy Droz E 28TP 6 
Psychologie du conseil et de l'orientation Jean-Pierre Dauwalder H 56C 6 

LU 56S 6 
Psychologie du développement B Claude Voelin E 56C 6 
Psychologie du développement Catherine Domahidy-Dami HE 5oS 6 
Psychologie sociale: recherche Jean-Claude Deschamps H 28C 6 
Psychologie sociale: théorie Xénia Chryssochoou E 56C 6 
Psychologie sociale des parcours et modes de vie: Dario Spini H 28C 
Recherche II 
Problèmes actuels de la psychologie Rémy Droz H 56C 6 
Psychosociologie clinique II: questions générales Pierre Moessinger H 56C 6 
Psychosociologie clinique II: approches pratiques Michèle Grossen E 28C/56S 6 
Psychologie projective enfant Florence Meyer E 56C 6 
Réhabilitation psycho-sociale François Grasset E 28C 6 
Représentations sociales Alain Clémence H S6C 6 
Santé et migrations Jean-Claude Métraux HE S6C 6 
Séminaire de cas et projets Rafaël E. Nunez HE 56S 6 
Séminaire interdisciplinaire de gérontologie Eliane Christen E 28S 6 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Sciences d u spor t 1 e r cycle - Cours obligatoires enseignant semestre nbre c. crédits 

Sciences de base : Module sciences biologiques et médicales 
Anaîomie Bear Riederer HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 56C 6 
Physiologie Françoise Schenk HE 28TP 3 
Activités physiques et sanfé Rose-Marie Repond HE 56C 6 

Sciences de base : Module sciences humaines 
Psychologie de l'enîanî Claude Voel m HE 56C 6 
Sociologie générale René Lévy HE 56C 6 

Théories générales sur les pratiques APS 
Education physique et sport: politique et institutions 1 Marco Astolfi H 28C 3 
Théorie de l'entraînement 1 Georges-André Carrel H 28C 3 
Apprentissage et contrôle moteur 1 Rose-Marie Repond H 28C 3 
Communication Catherine Monnm H 28C 3 

Connaissances théoriques et pratiques des activités physiques et sportives 
Voir listes des travaux pratiques auprès du secrétariat de l'ISSEP 

2 e cycle - Cours obligatoires (mention Enseignement) ou cours à choix (selon mention choisie) 

Sciences de base : Module sciences biologiques et médicales 
Sport et Santé Françoise Schenk HE 42C 3 

Gérald Gremion 
Biologie et biomécanîque des activités physiques 1 Alain Belli H 28C 3 
Biologie et biomécanique des activités physiques II Alain Belli E 28C 3 

Sciences de base : Module sciences humaines 
Sociologie de la culture et du corps vacat 56C 6 
Psychologie du sport et de l'éducation physique Alain Groslambert E 56C 6 

Jean-François Hurauf 
Pédagogie du sport et de l'éducation physique Marco Astolfi 

LU 56C 6 
Histoire du sport et de l'éducation physique A Christian Vivier H 28C 3 

Jean-François Loudcher 
Histoire du sport et de l'éducation physique B Giovanni Haver H 28C 3 

Théories générales sur les pratiques APS 
Education physique et sport : politique et institutions II Marco Astolfi H 28C 3 
Théorie de l'entraînement 11 Georges-André Carrel H 28C 3 
Apprentissage et contrôle moteur II Rose-Marie Repond H 28C 3 

Connaissances théoriques et pratiques des activités physiques et sportives 
Voir listes des travaux pratiques auprès du secrétariat de l'ISSEP 

L'enseignement 2 0 0 3 - 2 0 0 3 



DEA en soc io log ie enseignement enseignant semestre nbre c 

Globalisation er protection sociale François-Xavier Merrien H 28C 
Le savoir auiourd'huî. Entre «réenchantement» et Gérald Berthoud H 28C 
instrumenta lisaîion 
Etude de la stratification sociale. Enjeux et problèmes René Levy E 28C 
La description et l'argumentation en sociologie Jean-Yves Pidoux E 28C 
Séminaire résidentiel de 3 e cycle de sociologie: Francesco Panese 
Corps, Médecine, Société 

D'autres enseignements sont offerts par l'Université de Genève, Neuchâtel, Fribourg et rEPFUIREC 

DEA e n science po l i t ique enseignement enseignant semestre 

Séminaire général 
Les transformations du capitalisme contemporain 

Séminaires de spécialisation 
Politiques publiques en Suisse 
Les enjeux politiques et institutionnels de 
la mondialisation 
Politiques de la science et de l'enseignement supérieur 
Politique de la recherche 
Gouvernance, développement durable et pouvoir urbain vacat 

André Mach 

loannis Papadopoulos 
Pierre De Senarclens 

Jean-Philippe Leresche 
Dietmar Braun 

Développement ef environnement: histoire des 
technologies de la mondialisation 

Séminaire de méthode 
Méthodes et pratiques de recherche qualitative 

Yohan Ariffi'n 

Philippe Gotîraux 
Véronique Mortier 

HE 
HE 

H 
H 
E 

HE 

HE 

nbrec 

28S 

5ôS 
56S 

56S 
56S 
56S 
S6S 

56S 

Séminaire à option 
L'histoire comme source de validation / contestation de Jean Batou 
l'ordre politique: LeXXe siècle a-t-il quelque chose à nous dire? 
Réflexions autour du concept de genre Patricia Roux 
Protestations et actions de développement dans le Mounia Bennani-Chraibi 
monde musulman 

Colloque de recherche Philippe Gottraux 

D'autres enseignements sont offerts par l'Université de Genève. 

28S 

28S 
28S 

DEA en études g e n r e enseignement enseignant semestre nbre c 

Réflexions autour du concept de genre Patricia Roux H 28C 
Communication entre femmes et hommes Edith Slembek H 28C 

Les autres enseignements sont donnés à l'Université de Genève. 

Diplôme en psycho log ie enseignement enseignant semestre nbrec 

Analyse psychosociale des pratiques professionnelles Rosine Lob HE 56S 



DESS en psychosoc io log ie 
c l in ique enseignement enseignant semestre 

Analyse psychosociale des pratiques professionnelles Michèle Grossen 
Le modèle systémique appliqué au contexte scolaire Patricia Me Culloch 
L'institution et le patient âgé Cecilia Fernandez 

Eliane Chnsten 

HE 

DESS M o n d e s arabes, 
m o n d e s m u s u l m a n s 

c o n t e m p o r a i n s enseignements enseignant 

Outils analytiques de base: histoire, religion ef sociétés 
Histoire du monde musulman: colonisation et Bouda Efemad 
décolonisation 
L'Islam en Afrique et en Asie de l'Est Makita Kasongo 

Antoine Kernen 

Enjeux contemporains: Etats, sociétés et économies en panne 
Soaogenèse comparée de l'Etat dans le monde Moncef Djaziri 
musulman 
Protestations et actions de développement dans le Mounia bennani-Chraibi 
monde musulman 

L'eau et le pétrole au Moyen-Orient ChahrokVazin 

Enseignements optionnels 

Les autres enseignements sont donnés à l'Université de Genève et à l'IUED. 

DESS G loba l i sa t ion et 
régulation sociale enseignements _ _ _ _ _ _ _ enseignant 

Protection sociale et globalisation économique François-Xavier Mernen 
Les enjeux politiques de la globalisation Pierre de Senarclens 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Responsable 

Décanat Prof. René Levy, doyen 

adresse téléphone fax 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 31 20 +41 (0)21 692 31 15 

Prof. Dietmar Braun, vice-doyenne BFSH 2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 69231 32 +41 (0)21 62231 1 5 

Prof. Françoise Schenk, vice-doyenne BFHS2 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 i 692 32 89 +41 (0)21 622 31 15 

Adjointe de faculté 
M m e Roseline Costaz Smgh Virk 

Secrétariat du Décanat 
M m e Cristina Ferrari 
Crstino.Ferrari@ds5p.unil.ch 

Secrétariat des postgrades 
M m e Marisa Schmid 
Mansa.Schmid@dssp.unil ch 

BFHS2 
1015 Lausanne 

BFHS2 
1015 Lausanne 

BFH52 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 31 20 +41 (0)21 622 31 15 

+41 (0)21 692 31 00 +41 (0)21 622 31 15 

+41 (0)21 692 31 14 +41 (0)21 62231 15 

Conseil a u x études et 
mobilité des étudiants Psychologie 

M m e Monica Torricelii 
Monica. Tomcefii@dssp.uniLch 

Sciences sociales et politiques 
vacat 

BFSH 2 +41(0)216923291 +41(0)21692 31 15 
(015 Lausanne 

BFSH2 +41 (0)21692 31 04 + 4 1 (0)21 692 31 15 
1015 Lausanne 

Sciences du sport 
M m e Rose-Marie Repond 
Rose-Mane.Repond@issep.uni!.ch 

M. Marco Astolfi 
Marco.Astolfi@ueraps unii.ch 

BFSH2 +41 (0)21 692 32 89 +4 1 (0)21 692 31 1 5 
1015 Lausanne 

Villa des Sports +41 (0)2 1 692 21 80 +41 (0)2 I 692 2 i 55 
1015 Lausanne 

Institut d'études pol i t iques 
et in ternat ionales Directeur 

Prof, bannis Papadopoulos 

Secrétariat 
M m e Juana Béguin 

BFHS2 

1015 Lausanne 

BFSH2 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 31 43 +41 (0)21 692 31 45 

+41 (0)21 69231 40 +41 (0)21 69231 45 

Institut d 'histoire 
économique ef sociale Directeur 

Prof. Jean Batou 
BFHS2 +41 (0)21 692 31 61 +41 (0)21 692 31 65 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Antoinette Nadal 

BFSH 2 +41 (0)21 692 31 60 +41 (0)21 69231 65 
1015 Lausanne 
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Responsoble adresse téléphone fax 

Institut d e psycholog ie Directeur ad intérim BFHS2 +41 (0)21 692 32 67 +41 (0)21 692 32 65 
Prof. Claude Voehn 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH2 +41 (0)21 692 32 60 +41 (0)21 692 32 65 
M m e Blueîfe Progin 1015 Lausanne 

Institut d ' a n t h r o p o l o g i e 
et de soc io log ie Directeur BFHS2 +4 1 (0)21 692 31 87 +41 (0)21 692 31 85 

Prof. Mondher Kilani 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH2 +41 (0)21 692 31 80 +4 l (0)21 692 31 85 
M m e Carmen Eberlein 1015 Lausanne 

Institut de soc io log ie 
des c o m m u n i c a t i o n s 

de masse Directeur 
Prof. Paul Beaud 

BFHS2 +41 (0)21 692 32 1 1 +41 (0)21 692 32 1 5 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Mireille Bovey 

BFSH 2 +41 (0)21 692 32 10 +41 (0)21 692 32 15 
1015 Lausanne 

Institut des sciences 
sociales et pédagogiques Directeur 

Prof. Jean-Claude Deschamps 

Secrétariat 
M m e Dolorès Cortolezzis 

BFHS2 +4 1 (0)2 1 692 32 31 +41 (0)21 692 32 35 
1015 Lausanne 

BFSH 2 
1015 Lausanne 

M! (0)21 692 32 30 +41(0)21 692 32 35 

Institut de mathématiques 
appliquées Directeur BFHS2 +41(0)21692 3121 +41(0)21692 3185 

Prof. Henri Volken 1015 Lausanne 

Institut des sciences d u 
spor t et de l'éducation 

phys ique Directrice 
Prof. Françoise Schenk 

BFH52 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 55 38 +4 1 (0)21 692 55 05 

Unité d 'ense ignement et 
d e recherche en activités 

phys iques et sport ives Directeur de l'UERAPS 
M. Marco Asfolfi 

Secrétariat 
M m e Francisco Gueissaz 

Villa des Sports 
1015Lausanne 

+41 (0)21 69221 81 +41 (0)21 69221 55 

Villa des Sports 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 21 +41 (0)21 692 21 55 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
Créée en 1911, HEC Lausanne est l'une des sept facultés de l'Université de Lausanne et accueille 
environ 1800 étudiants; plus de 70 professeurs y enseignent aidés dans leurs travaux par une 
centaine d'assistants. EHe est un lieu de formation universitaire de haut niveau consacré aux disciplines 
économiques comprises dans le cadre du management, de la finance, de l'économie politique, de 
l'informatique de gestion et des sciences actuarielles. 

Le domaine économique doit être entendu au sens large; il englobe les théories, les politiques, 
les stratégies, les technologies, les instruments, les méthodes et les moyens de toute nature créés, 
développés ef appliqués par les acteurs de l'économie, que ce soit à l'échelon macroéconomique, à 
celui des secteurs, des entreprises publiques ou privées, comme à celui de l'individu en tant qu'agent 
économique et social. 

En ce sens, l'École des HEC fait figure d'École d'économie de langue française en Suisse, au même titre 
que l'École de Saint-Gall dans la partie germanophone. Elle entretient d'étroites relations avec le monde 
économique et collabore avec de nombreuses universités en Suisse et de par le monde. 

Souvent dénommée HEC Lausanne, l'École a de hautes ambitions: ambition de qualité et d'exigences 
académiques dans la formation et la recherche, mais aussi ambition d'offrir à la collectivité une gamme 
de cours et de programmes qui, sans sacrifier aux courants de la mode, soient constamment adaptés 
aux besoins contemporains. Parfaitement intégrée dans la région lémanique où elle constitue la voie 
universitaire de formation en sciences économiques par excellence, elle est de stature nationale par 
son réseau de relations académiques ef professionnelles, Elle est aussi un centre de compétences à 
l'échelon international, grâce au rayonnement ef à la qualité de ses prestations, de ses professeurs et 
de ses chercheurs. La grande diversité des origines de ceux qui y travaillent et y poursuivent leurs études 
lui ouvre des horizons culturels qui dépassent largement les cadres suisse et européen. 

Grades décernés 
Licences 
• en sciences économiques, mention «économie politique» 
• en sciences économiques, mention «management» 
• en sciences économiques, mention «sciences actuarielles» 
• en sciences économiques, mention «informatique de gestion» 

Doctorats 
• en sciences économiques, mention «économie politique» 
• en sciences économiques, mention «finance» 
• en sciences économiques, mention «management» 
• en sciences actuarielles 
• en informatique de gestion 
• en administration publique 

Diplômes postgrades 
• en management Master of Business Administration (MBA) 
• en science économique: Master of Science in Economies (MSE) 
• en informatique et organisation: Master of Science in Business Information Systems (MBI) 
• en management international: Master of Science in International Management (MIM) 
• en banque et finance: Master of Science in Banking and Finance (MBF) 
• en économie et administration de la santé 

• en gestion des technologies: Master of Science in Management of Technology (MoT) 

Certificats 
• Certificat d'études en management 
• Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme 
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Plans d'études 

Doctorat 

sPïprômeS'postgrades^MBft; MIM, MBF, MSE, MB1, MoT, Diplôme en économie et administration dé (a santé 

1*1* l i C i - i M Ï r i M » I . 

h i n d i i i H i a i - * , 
.'. J i fc - n i v J h i k r f c w i - , f , 

• •J e * ( r t * _ ( & - v * - i » 

Tuonn'ir» 

Mention 
Management 

Cours obligatoires et 
cours à option 
026 crédits) 

Mention 
économie politique 

Cours obligatoires et 
cours à option 
(126 crédits) 

Mention 
Informatique de gestion 

Cours obligatoires et 
cours à option 
(126 crédits) 

Mention 
Sciences actuarielles 

Cours obligatoires et 
cours à option 
(126 crédits) 

•M 

-, ° «' 
IMS: 

Tronc commun de 2 e année 
Cours obligatoires (54 crédits) 

•M 

-, ° «' 
IMS: 

f 

-C 
> c a 
E Tronc commun de i e r e année 

Cours obligatoires (60 crédits) 

-C 
> c a 
E 

Structure des études 
Toutes les informations qui suivent sont données sous réserve de l'introduction du système de Bologne 
qui prévoit le principe de la mise en place de filières d'études échelonnées : bachelor (3 ans), master 
(2 ans), doctorat (3 ans). 

Depuis la rentrée académique d'octobre 2001, les études de licence en sciences économiques à 
l'École des HEC sont régies par un nouveau règlement entré en vigueur en juin 2001 et impliquant 
d'importantes modifications dans l'organisation des plans d'études qui sont résumés ci-après et donnés 
sous toute réserve de modification. Les changements éventuels seront communiqués en temps utile 
aux étudiants par les responsables des diverses orientations. Les étudiants sont priés de consulter 
régulièrement les vitrines d'information de l'École. 

Le programme des cours de la 1 é r e et de la 2 e année ( I e r cycle) est imposé et constitue un tronc commun 
aux diverses orientations. Ces années d'études se terminent par une série d'examens obligatoires, dont 
la réussite permet d'acquérir les crédits correspondants au tronc commun, à savoir 114 crédits ECTS, 
dont 60 crédits en bloc pour la 1 ® r e année et 54 crédits en bloc pour la 2 e. La durée maximale pour la 
réussite du tronc commun est de 3 ans depuis le début des études. 
Après avoir obtenu en quatre semestres au moins 120 crédits ECTS associés à des cours offerts par 
l'École, l'étudiant peut obtenir une attestation de réussite du premier cycle sans mention d'une orientation 
spécifique et permettant en particulier le départ dans des programmes d'échange. 
A partir du semestre d'été de la 2 e année, il est possible ef très vivement recommandé aux étudiants 
de suivre certains couis de 3 e ef 4 e année dans leur future orientation et de présenter les examens y 
relatifs, afin d'acquérir les crédits correspondants («crédits discrétionnaires»). Les cours accessibles aux 
étudiants de 2 e année sont à choisir dans une liste limitative établie par l'École des HEC 

A partir de la 3 e année, le programme des cours se différencie en fonction de l'orientation choisie. Pour 
les 3 e et 4 e années, il est composé de branches obligatoires et à option. Pour obtenir le grade de licence 
en sciences économiques, il faut avoir acquis 240 crédits ECTS en six ans d'études au maximum, la 
durée minimale des études étant de 4 ans. Selon le choix fait par l'étudiant, le titre de licence en sciences 
économiques sera complété d'une mention, par exemple mention management ou mention économie 
politique. En aucun cas un étudiant ne peut recevoir une deuxième licence avec une autre mention. 
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M a n a g e m e n t L'étudiant qui désire acquérir sa licence avec ia mention Management doit acquérir au 2 e cycle 
126 crédits. Il devra choisir au minimum 78 crédits dans la liste des cours spécifiques à l'orientation 
Management; les 48 crédits restants peuvent être choisis soit dans cette même liste, soit dans l'offre de 
cours des autres orientations HEC, soit en choisissant les options suivantes: 
• 6 crédits pour un stage en entreprise, avec un rapport de stage; 
• 6 crédits pour un mémoire de licence rédigé sous la direction d'un professeur de l'École ou de l'EPFL 

(École polytechnique fédérale de Lausanne); 
• 12 crédits pour des certificats reconnus de langues étrangères; 
• 3 ou 6 crédits pour un cours dans une autre université ou une école polytechnique. 

Économie po l i t ique L'étudiant qui désire acquérir sa licence avec la mention Économie politique doit acquérir au 2 e cycle 
126 crédits. Il devra choisir au minimum 87 crédits dans la liste des cours spécifiques à l'orientation 
Économie politique, dont 24 crédits concernent des cours obligatoires. Les 39 crédits restants sont au 
libre choix de l'étudiant. 

Sciences actuar ie l les L'étudiant qui désire obtenir sa licence avec la mention Sciences actuarielles doit acquérir au 2 e cycle 
126 crédits. Il doit suivre le plan d'études obligatoire qui représente au total 99 crédits. Ce plan est 
réparti sur 5 semestres (du 4 e au 8e); les 27 crédits restants sont au choix de l'étudiant et soumis à 
l'approbation de la direction du programme. 

I n f o r m a t i q u e d e gest ion L'étudiant qui désire acquérir sa licence avec la mention Informatique de gestion doit acquérir au 
2 e cycle 126 crédits. Il devra choisir au minimum 78 crédits dans la liste des cours spécifiques à 
l'orientation Informatique de gestion. Les 48 crédits restants sont au libre choix de l'étudiant mais doivent 
être soumis à l'approbation de la direction du programme, par exemple: 
• cours de la Faculté des sciences de l'Université de Lausanne (Interfaces homme-machine & Java), 

des départements d'informatique et de communication de l'EPFL et de l'Université de Genève (Centre 
universitaire informatique); 

• projet effectué au sein d'un laboratoire du Département d'informatique de l'EPFL (6 crédits); 
• certificats reconnus de langues étrangères (jusqu'à 12 crédits); 
• stage en entreprise, avec un rapport de stage (6 crédits); 
• mémoire de licence rédigé sous la direction d'un professeur de l'École ( 12 crédits). 

Quatre orientations d'études 

M a n a g e m e n t Cette orientation consiste à former des économistes dont l'intérêt se dirige vers les questions de gestion 
et de direction des entreprises, des administrations et de toute organisation publique. Les enseignements 
sont enrichis par l'analyse de cas réels ef par des séminaires, et sont complétés par des stages en 
entreprise. Le management demande un esprit d'analyse, une perception rationnelle des faits, ainsi 
qu'une ouverture aux points de vue d'autrui. Aux solides bases théoriques, l'étudiant doit ajouter une 
capacité de jugement, le goût pour la prise de décision et un esprit d'entrepreneur. 

Économie po l i t ique Une bonne compréhension du fonctionnement de l'économie est indispensable dans les postes à 
responsabilité des entreprises, des banques et des administrations publiques. Le propre du programme 
en économie politique est de mener à cette compréhension et, plus généralement, à la maîtrise 
de l'approche économique appliquée aux problèmes de l'entreprise et de la gestion publique. Le 
programme en économie politique met l'accent sur l'acquisition d'une batterie d'outils analytiques de 
portée générale, lesquels sont appliqués à des situations, cas et problèmes concrets. 
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Sciences actuar ie l les HEC Lausanne est la seule Institution en Suisse qui offre une formation complète d'actuaire, l'analyste 
financier du risque. Le programme a pour but de faire connaître et comprendre les principes ef les 
moyens nécessaires à la gestion des entreprises d'assurance, des institutions financières et des systèmes 
de prévoyance. Les mathématiques actuarielles constituent la partie essentielle des enseignements. 
Elles sont complétées de cours de droit, d'économie, de gestion et d'informatique, permettant au futur 
actuaire de comprendre le cadre dans lequel se situera son activité. Les études de sciences actuarielles 
conviennent particulièrement aux porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité scientifique. 

I n f o r m a t i q u e d e gest ion Les progrès spectaculaires de l'informatique ont constitué un apport marquant pour les trois orientations 
décrites ci-dessus, mais ils ont aussi donné ses lettres de noblesse à l'informatique de gestion. Ce 
programme s'adresse à celles et ceux qui souhaitent une formation dans l'organisation et l'informatique 
au sein des entreprises et des collectivités publiques et privées. Cette formation se veut autant à caractère 
professionnel par la capacité de concevoir et d'utiliser les outils de travail, qu'académique par ia maîtrise 
scientifique des questions d'informatique appliquées à la gestion des organisations humaines. 

Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

L'enseignement à HEC Lausanne est essentiellement donné sous forme de cours, qui sont complétés 
dans certains cas par des séminaires. 
L'évaluation des étudiants se fait par des examens écrits ou oraux et/ou sur présentation d'un travail 
personnel, selon les cours. 
L'échelle de notation se situe entre 1 (très insuffisant) et 6 (excellent). Une note minimale de 4 pour un 
cours est exigée pour l'acquisition des crédits correspondants. 

Formations complémentaires 
et postgrades 

Etudes doctora les L'École des HEC offre des études doctorales en économie politique, en management, en finance, en 
sciences actuarielles et en informatique de gestion. 
La voie vers le doctorat comprend deux étapes principales : 
• la première, d'une durée d'un an, est représentée par la réussite d'un Master de l'École ou d'un 

programme de même niveau d'exigence; 
• la deuxième est caractérisée par une formation complémentaire adaptée au candidat et au domaine 

d'étude. Elle doit être élaborée avec le directeur ou le responsable de thèse. 
L'aboutissement des études doctorales se définit par la rédaction d'une thèse, étude approfondie et 
originale d'un sujet choisi. 

La commission doctorale, composée de cinq membres représentant les orientations de doctorat, se 
réunit régulièrement pour traiter les dossiers de candidature et se prononcer sur leur recevabilité. 
HEC encourage les chercheurs suisses ou étrangers qualifiés à entreprendre des études conduisant au 
titre de docteur. 

Diplômes postgrades L'École des HEC a créé des programmes d'études postgrades de haut niveau, qui constituent un 
ensemble cohérent de formations avancées dans les principaux domaines de l'économie. En cela, 
HEC Lausanne a pris une avance déterminante, qui explique sa notoriété à l'échelon national comme 
au-delà des frontières helvétiques. Ces programmes de cours postgrades sont les suivants : 

• le Master of Business Administration (MBA), pour des gradués universitaires ou d'écoles 
polytechniques, au bénéfice d'une expérience professionnelle et désireux d'acquérir une formation 
supérieure en «gênerai management»; 
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• leMasterofScîenceinlntemationalManagemenfGVllM),pourdesgraduésen sciences 
envisageant une carrière de premier plan dans le management international à la faveur d'une 
expérience académique et pratique, en Suisse et à l'étranger; 

• le Master of Science m Economies (MSE), pour des gradués en sciences économiques désirant 
approfondir et maîtriser les concepts et les techniques avancées de l'analyse économique; 

• le Master of Science in Business Information Systems (MBI), pour des gradués en sciences 
économiques ou diplômés d'écoles polytechniques souhaitant acquérir des méthodes et des outils 
de développement avancés en organisation et en informatique; 

• le Master of Science in Banking and Finance (MBF), pour des gradués en sciences économiques 
désirant étudier les développements les plus récents de la théorie financière et anticiper les défis que 
les spécialistes des domaines bancaires ef financiers devront relever dans le futur, 

• le Master of Science in Management of Technology (MoT) est un programme offert en commun 
avec l'École polytechnique fédérale de Lausanne. Il est destiné notamment à des économistes et à 
des ingénieurs qui souhaitent accroître leurs compétences en entrepreneurshîp et innovation par 
une approche interdisciplinaire de la création d'entreprise et du lancement d'un nouveau produit ou 
service; 

• le Diplôme postgrade en économie et administration de la santé. Son objectif premier est de 
proposer un complément de formation universitaire en économie et administration de la santé à 
des diplômés universitaires exerçant une activité dans le domaine de la santé. Il offre également 
une postformation aux porteurs d'une licence en sciences économiques, en sciences actuarielles, en 
sciences sociales et politiques et aux docteurs en médecine. Ce programme se fait en collaboration 
avec la Faculté de médecine. 

Certificats L'École des HEC délivre deux certificats : 

* un Certificatd'étudesen management, pourdes licenciés d'autres facultés ou d'écoles polytechniques 
désirant, après l'obtention de leur licence ou de leur diplôme, compléter leur formation de base par 
des connaissances générales en économie et en gestion de l'entreprise; 

• un Certificat d'études en management pour diplômés d'écoles d'hôtellerie ou de tourisme, destiné 
aux diplômés de telles écoles, porteurs d'un baccalauréat ou d'une maturité, souhaitant inscrire 
leur formation dans le contexte plus large de la gestion des organisations et des entreprises dans 
l'économie et la société. 



Départements et instituts 
L'École des HEC dispose de plusieurs organismes créés pour développer la recherche, en faire bénéficier 
les programmes d'enseignement et regrouper les professeurs et chercheurs d'une même discipline ou 
de domaines apparentés : 

Département 
d'économétrie et 

d'économie po l i t ique 
(DEEP) Créé à l'automne 1983, le DEEP regroupe les enseignants en économie politique de l'École des HEC Des 

professeurs et chercheurs dans cette discipline ou une discipline apparentée, appartenant à d'autres 
facultés, peuvent également y être associés. Le DEEP assure la cohérence et l'efficacité des programmes 
d'études en économie politique à l'Ecole. Il encourage et coordonne la recherche dans cette discipline 
et assure la publication de travaux, notamment les Cahiers de recherches économiques; il organise de 
nombreux séminaires et conférences en économie politique et en économétrie. 

Département de 
m a n a g e m e n t (DEMA) Créé en 1996 sur la base d'unités déjà existantes, le Département de management a pour but de 

coordonner les activités des divers enseignants-chercheurs intervenant dans les domaines couverts par 
la direction et l'administration des organisations commerciales, industrielles et publiques. Le Département 
assure notamment ia permanence de la qualité et de la compétitivité du programme de licence en 
sciences économiques, mention management, et cela dans une optique clairement internationale. Il 
contribue à développer la cohérence des différents enseignements pour une plus grande efficacité 
pédagogique. En liaison avec les instituts et unités d'enseignement et recherche qui le composent, le 
DEMA initialise des voies de recherche et valorise les travaux réalisés tant en Suisse que sur le plan 
international. Il encourage la publication et ia diffusion des articles et ouvrages produits par son corps 
enseignant et consolide une série de liaisons constructives avec des institutions universitaires étrangères 
de premier plan. 

institut des sciences 
actuar ie l les (ISA) Cet institut, qui rassemble les professeurs dans le domaine de l'assurance, a été créé en 1982. Il 

a pour tâche d'organiser le programme des enseignements en sciences actuarielles et d'assurer le 
développement de la recherche dans ce domaine. L'ISA publie des travaux scientifiques et développe 
de nombreux contacts avec le monde professionnel et les milieux académiques de l'assurance. 

Institut de macroéconomie 
appliquée (Créa) Fondé en 1974 comme centre indépendant, le «Créa» est devenu un institut rattaché à l'École des 

HEC en 1989. Ses activités concernent principalement la recherche en macroéconomie et méthodes 
quantitatives appliquées. Il est également spécialisé dans les analyses et les prévisions conjoncturelles 
à l'échelle nationale et internationale. Il est le seul institut romand à publier des prévisions économiques 
pour la Suisse. 

Institut de b a n q u e et 
f i n a n c e (IBF) Cet Institut, créé en ] 989, a pour mission de développer la recherche et d'enrichir l'enseignement dans 

les disciplines de la gestion bancaire et financière. Il s'emploie à intensifier les relations de l'École avec 
les milieux bancaires et financiers. Il assure l'organisation de colloques, de séminaires et de journées 
de formation à l'intention des universitaires et des cadres de la banque et de la finance. Publications, 
colloques et séminaires rendent compte de la recherche de pointe menée au sein de l'IBF. 
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Institut d ' in fo rmat ique et 
o r g a n i s a t i o n (INFORGE) Créé en 1988, l'INFORGE, qui rassemble les professeurs d'informatique de l'École des HEC, a pour 

mission principale d'assurer le support à l'enseignement et à la recherche dans le domaine de 
l'informatique ef de l'organisation. 
L'INFORGE entretient de nombreux contacts avec d'autres institutions universitaires de Suisse et de 
l'étranger. I! assure les relations entre les spécialistes de l'informatique à HEC Lausanne et les entreprises, 
les administrations et associations professionnelles du monde économique. 

Institut universi ta ire de 
m a n a g e m e n t 

in te rna t iona l (IUMI) Créé en novembre 1995, l'IUMI a pour mission principale de stimuler l'enseignement et la recherche 
en management international aux niveaux postgrade et doctorat. Il cherche à être utile aux entreprises 
qui, soif sont déjà très impliquées dans l'international, soit sont au premier stade de leur processus 
d'internationalisation. 

Institut d'économie et 
m a n a g e m e n t d e la santé 

(IEMS) Créé en octobre 1998, l'IEMS est un institut interfacultaire regroupant des enseignants de l'École des 
HEC et de la Faculté de médecine en collaboration avec les Hospices cantonaux vaudoîs. Sa mission 
principale est de développer les activités d'enseignement ef de recherche en économie ef management 
de ia santé au niveau du diplôme postgrade et du doctorat. L'Institut s'emploie également par ses 
publications et conférences à rendre apparentes les compétences de l'École des HEC et de la Faculté de 
médecine auprès des étudiants, des autres institutions académiques et des entreprises ef administrations 
agissant dans le domaine de l'économie et administration de la santé. 

Unités d 'ense ignement et 
de recherche (UER) Ne constituant pas des instituts au sens légal du ferme, des unités d'enseignement et de recherche 

se sont mises en place à HEC Lausanne. Organismes souples et efficaces, elles rassemblent des 
professeurs d'une même discipline désireux de développer des instruments d'enseignement communs 
et une recherche de qualité. L'Unité d'enseignement et de recherche en comptabilité et contrôle (UERCC) 
poursuit des recherches pédagogiques pour l'enseignement de la comptabilité, publie des cahiers de 
recherche et développe de nombreuses relations scientifiques avec les spécialistes comptables des 
entreprises et des associations professionnelles. L'Unité d'enseignement et de recherche en tourisme 
(UERT) a pour mission de développer la recherche en économie et en gestion du tourisme. Cette 
Unité organise de nombreux colloques et collabore avec les organismes professionnels spécialisés. 
L'Unité d'enseignement ef de recherche en stratégies, structures ef technologies s'attache à comprendre 
l'impact des évolutions technologiques sur les modes de management des organisations industrielles 
et des services. 
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Organisations affiliées 
HEC Lausanne offre à ses étudiants un environnement social de qualité ef des possibilités de 
développement personnel de premier ordre. Fortes de leurs ambitions et de leur dynamisme, cinq 
associations contribuent à parfaire l'esprit HEC: 

Comité des étudiants HEC Tâches simplifiées, conditions avantageuses d'achat de matériel ef de documentation, moments de 
délassement, contacts avec le monde économique: ce sont là quelques-unes des prestations du Comité 
des étudiants HEC Trait d'union entre étudiants et enseignants, il offre une large palette de «produits» 
donnant à la vie d'étudiant HEC une dimension dépassant largement le cadre des seuls pians d'études. 

AIESEC Aujourd'hui, un étudiant doit être mobile; il doit avoir une expérience professionnelle et un solide bagage 
linguistique. L'Association internationale des étudiants en sciences économiques et commerciales 
(AIESEC) y contribue en organisant des stages dans des entreprises à l'étranger, expérience indispensable 
pour parfaire des connaissances linguistiques et pour confronter la théorie à la réalité. 
En outre, l'AIESEC organise un «Forum» permettant aux futurs licenciés HEC de rencontrer des 
responsables d'entreprises intéressés à engager des collaborateurs et à se faire mieux connaître des 
futurs cadres de l'économie. 

J u n i o r Entreprise - HEC C'est une véritable entreprise de service que la Junior Entreprise - HEC (JE-HEO- Elle réalise le souhait 
de tout étudiant: expérimenter la théorie acquise sur les bancs de l'Université. A cet effet, la JE-HEC 
obtient des mandats d'études de la part d'entreprises, d'organismes privés ou publics dans de multiples 
domaines. Ces mandats sont conduits par des équipes d'étudiants qui agissent comme des consultants 
professionnels, acquérant ainsi une expérience pratique particulièrement fructueuse. 

HEC - Espace Entreprise Cette Association, gérée par un groupe d'étudiants, recense les possibilités d'activité professionnelle 
dans la région lémanique. Elle est en étroite relation avec de nombreuses entreprises et peut ainsi 
fournir des places de travail de courte durée à des étudiants qui souhaitent ou doivent financer leurs 
études. 

Associat ion des 
gradués HEC Être «HEC Lausanne» ne signifie pas simplement avoir obtenu une licence universitaire, c'est aussi ef 

surfout faire partie de la grande famille des HEC représentée par l'Association des gradués. Forte de 
plus de 3000 membres, l'Association est présente sur tous les continents; bien des institutions ou des 
grandes entreprises dans le monde comptent dans leurs rangs des HEC Lausanne, au niveau des cadres 
particulièrement. 
L'Association des gradués a deux buts principaux assurer les relations entre les gradués et l'École; 
soutenir l'École dans sa mission et ses efforts de développement en lui fournissant un réseau unique de 
relations dans les divers domaines où elle oeuvre. 
Récemment, l'Association des gradués HEC a créé «HEC Première place» pour venir en aide aux 
nouveaux gradués qui, après quelque temps de recherche, rencontrent des difficultés à trouver un 
emploi; elle manifeste ainsi la solidarité entre «anciens» et «nouveaux». 

Infrastructures 
HEC étant l'une des sept facultés de l'Université de Lausanne, les étudiants ont accès à l'ensemble des 
prestations académiques, sociales et culturelles mises à disposition par l'Université. 
L'École des HEC se situe dans le bâtiment BFSHI qui abrite une cafétéria, une banque, une papeterie, 
ainsi que la bibliothèque des sciences économiques où un vaste choix d'ouvrages et de revues peuvent 
être consultés. 
Les étudiants peuvent également travailler sur les ordinateurs du CEI (Centre d'Enseignement 
Informatique, niveau 0). 
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Perspectives professionnelles 

M a n a g e m e n t Le manager peut exercer une activité professionnelle dans une multitude de créneaux offerts par 
les administrations publiques, l'industrie et les services. Il pourra exercer des responsabilités dans 
l'organisation de l'entreprise, dans la gestion des ressources humaines, dans la finance et le contrôle, 
dans îa production, le marketing et la stratégie de développement. Les managers issus de notre École 
sont très présents dans la banque et l'assurance, la fiduciaire et le contrôle, dans la plupart des organes 
vitaux des grandes entreprises comme à la fête de nombreuses PME en Suisse et au-delà des frontières. 

Les débouchés s'étendent à foutes les branches de l'économie: services d'études économiques publics 
ou privés, de prospective et de planification, de finance des entreprises du secondaire ef du tertiaire 
ou des institutions politiques. Les économistes sont également très présents dans les administrations 
publiques ou privées, les associations professionnelles, dans les offices de statistiques, dans ceux du 
développement, ainsi que dans l'enseignement et le journalisme. 

I n fo rmat ique de gest ion Dernière née des orientations de l'École des HEC, l'informatique de gestion constitue un élément clé 
du fonctionnement des entreprises ef des administrations. Le gradué dans ce domaine est promis à 
un avenir de haut niveau puisqu'il a comme mission de gérer - en relation avec les informaticiens - le 
développement des systèmes d'information des entreprises ou des administrations. Il devra maîtriser ef 
implanter les technologies nouvelles dans l'entreprise, étudier, réaliser ef diriger des projets informatiques 
mettant en jeu des ressources matérielles, financières et humaines. 

Sciences actuar ie l les Les actuaires peuvent être appelés à des fonctions à haute responsabilité dans des compagnies 
d'assurances, dans des banques ou des sociétés financières. Ils peuvent aussi devenir experts dans 
les organismes publics d'assurance, ou conseillers indépendants auprès de multiples institutions 
économiques ef politiques. 

Économie po l i t ique 

Secteurs d'activité 
des gradués HEC Secteurs d'activité Management Eco, politique Info, de gestion Se. actuarielles 

Assistanat universitaire 4,9% 22,5% 9,1% 20,0% 
HES ef formations apparentées 0,5% 0,9% 0,5% 

Enseignement secondaire ef prof 1,2% 2,0% 0,5% 
Droit 0,3% 0,2% 1,1% 
Médias 0,6% 1,8% 0,5% 6,7% 
Culture, musées 0,3% 0,5% 
Santé 0,2% 0,7% 0,5% 
Services sociaux, foyers 0,1% 
Services psychologiques - 0,2% 
Industrie alimentaire 3,3% 0,9% 1,6% 
Construction 1,2% 1,1% - 6,7% 
Autres industnes 10,1 % 3,8% 7,0% 
Environnement 0,1% 1,1% 
Banques 26,6% 24,8% 16,7% 
Assurances 3,4% 4,5% 7,5% 40,0% 
Fiduciaires 15,4% 4,0% 3,2% 
Informatique 3,1% 2,5% 29,6% 
Consulting 12,8% 5,0% 9,1% 26,7% 
Instituts de sondage 0,3% 1,3% 0,5% 
Relations publiques, publicité ) ,2% 0,7% 0,5% 
Tounsme, Hôtellerie 0,6% 0,7% 
Autres services privés 7,2% 4,1 % 4,3% 
Administrations publiques 3.1 % 1 1,3% 5,9% 
Entreprises publiques 2,0% 2,9% 1,1% 
Eglises, paroisses 0,1% 
Associations, syndicats 0,8% 1,4% 
Organisations internationales 0,5% 1,1% 0,5% 
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Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses ( 12'000 personnes en 1999,57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués des facultés suisses de sciences économiques de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchôtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes ef 
c o m m e n t a i r e s cours/sem nombre d'heures de cours par semaine 

H semestre d'hiver 
E semestre d'été 
02-03 cours biennal (organisé tous les deux ans) donné en 2002-2003 
03-04 cours biennal (organisé tous les deux ans) donné en 2003-2004 

L'horaire des cours peut être consulté sur le site Internet de la faculté : www.hec.unil.ch 

Tronc c o m m u n 1 e r e année enseignant semestre cours/sem crédits 

Cours obligatoires 60 
Inférence et décision : Groupe A A Mattel HE 2 
Inférence ef décision : Groupe B A. Gualtierotti HE 2 
Exercices. Inférence et décision HE 1 

Statistique économique O. Blanc HE co
 

Approche générale du management : Groupes A et B A. Bergmann H 2 
Economie politique : Groupe A T von Ungern HE 3 
Economie politique : Groupe B M. Bru 1 harî H 3 
Economie politique : Groupe B F. Alessandnni E 3 
Mathématiques : Groupe A F. Dufresne HE 4 
Mathématiques : Groupe B H-U. Gerber HE 4 
Principes de comptabilité et de gestion A Stettler HE 4 
Principes de comptabilité et de gestion L Weiss HE 3 
Exercices : Principes de comptabilité et de gestion A. Stetller HE 1 
Notions et principes généraux du droit G. Mustaki HE 2 
Notions et principes généraux d'informatique : Groupe A S. Ghernaoufi-Helie HE 4 
Notions et principes généraux d'informatique : Groupe B Y Pigneur HE 4 

2 e année 

Cours obligatoires 54 
Droit des sociétés, partie générale R. Ruedin H 2 
Gestion du risque : Groupe A F Dufresne H 2 
Gestion du risque : Groupe B ADubey H 2 
Statistique et économétrie 1 A Holly H 2 
Analyse de la décision : Groupes A+ B A van Ackere H 4 
Exercices : Analyse de la décision : Groupes A+B A van Ackere H 2 
Analyse économique macro : Groupes A+B M. Butler H 4 

A Pommeret 
Systèmes d'information S. Munan H 4 
Principes de marketing 1 J-C. Usunier H 2 
Encadrement et comportement 1 A Bergmann H 2 
Contrôle interne Groupes A+B D. Oyon E 2 
Analyse économique micro : Groupe A A Martei E 4 
Analyse économique micro : Groupe B vacaf E 4 
Comptes de groupe ef contrôle externe : Groupes A+B V. Dousse E 2 
Principes de finance D Cossm E 3 

AZiegler 
Exercices : Principes de finance D. Cossln E 2 

AZiegler 
Principes de marketing II Groupes A+B G. Cestre E 2 
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Or ien ta t ion 
M a n a g e m e n t 2 e cycle enseignant semestre cours/sem crédits 

Cours obligatoire 
Gestion des opérations dans le secteur de l'industrie A-P. Hameri E 4 6 
et des services S. deTreville 

Cours à choix 
Droit des affaires F. Chaudet HE 2 6 
Gestion touristique appliquée F. Scherly HE 2 6 
Mémoire de gestion touristique appliquée F. Scherly HE 3 
Droit des sociétés, partie spéciale R. Ruedin H 2 3 
Gestion des ressources humaines 1 S. Raub H 2 3 
Négociation d'affaires J-G Usunîer H 2 3 
Introduction à ïentrepreneunat 8. Surlemonr H 2 3 
Marketing industriel J-C Usunîer H 2 3 
Comportement du consommateur et études marketing G. Cestre H 2 3 
Systèmes bancaires et financiers Z. Mikdashi H 2 3 
Mathématique de la finance II A Dubey H 2 3 
Audit externe CBourqui H 2 3 
Diagnostic financier et séminaire de diagnostic D. Dupasquier H 4 6 
financier et de restructuration d'entreprise 
Finance de marché M. Rockmger H 4 6 
Economie internationale du tourisme P. Keller H 4 6 
Commerce et compétitivité internationale EToulemonde H 2 3 
Economie et gestion de l'énergie Z. Mikdashi H 2 3 
Analyse financière crédit LWeiss H 2 3 
Marketing international + séminaire J-C. Usunier H 4 6 
Contrôle stratégique D. Oyon H 2 3 
Management and Modularité A-P. Hameri H 2 3 
Industnal Organizaîion D. Szalay 

LU 4 6 
Gestion des ressources humaines II S. Raub E 2 3 

J. Antonakis 
Finance d'entreprise D.Cossin E 4 6 
Gestion des risques financiers E. Schroth E 2 3 
Marketing management, études de cas G. Cestre E 2 3 
Principes de politique d'entreprise M.Gherîmann E 4 6 
Fiscalité V. Pelet E 4 6 
Encadrement et comportement 11 J. Antonakis E 2 3 
Relations sociales et industrielles 1 Roioî E 2 3 
Théorie économique de l'organisation D. Szalay E 2 3 
Modélisation stratégique, cours + exercices A van Ackere E 3+2 6 
Reprise d'entreprise B.Surlemont E 2 3 
Management des forces de vente J-C Usunîer E 2 3 
Séminaire de marketing appliqué G. Cestre E 4 6 
Mathématique de la finance 1 A Dubey E 2 3 
Contrôle de gestion avancé L S|ôblom 

LU 2 3 
Organisation industrielle du tourisme + séminaire P. Keller E 4 6 
Mondialisation eî politique commerciale O. Cadot E 2 3 
Analyse financière marché L Weiss E 2 3 
Comptabilité financière avancée F. Mîssonnier-Piera E 3 6 
Cas et applications en stratégie d'entreprise S. Pennone E 3 6 
Management et marketing M. Dubosson-Torbay E 2 3 



Or ien ta t ion 
Économie po l i t ique 2 e cycle enseignant semestre cours/sem crédits 

Cours obligatoires 

' Cours donnés une 
année sur deux 

Microéconomie II A. Mattei H 3+1 ô 
Macroéconomie II E.Toulemonde H 2 3 
Macroéconomie internationale Ph. Bacchetîa H 2 3 
Statistique et économétrîe II A Holly H 2+2 6 
Statistique et économétrie appliquées IA S. Brùlhart E 2 3 
Méthodes quantitatives A D. Nilles E 2 3 

Cours à choix; 
Méthodes quantitatives B D. Nilles H 2 3 
* Statistique et économétrie appliquées IB J-C Lambelet H 2 3 
* Analyse économique de situations historiques B J-C Lambelet H 03-04 2 6 
* Analyse économique de situations historiques A J.-C Lambelet E 2 3 
* Histoire de la pensée économique IA P Brîdel H 03-04 2 3 
* Histoire de la pensée économique IB P. Bridel E 03-04 2 3 
* Histoire de la pensée économique IIA P. Bridel H 2 3 
* Histoire de la pensée économique IIB P. Bridel E 2 3 
* Politique macroéconomique M. Butler E 03-04 2 3 
* Théorie et analyse de la croissance D. Fabbn H 2 3 
Business cycle A Pommeret E 2 3 
Economie du travail A Pommeret 2 3 
* Econométrie des données de panel A Holly E 03-04 2+2 6 
* Econométrie des variables qualitatives A Holly E 2+2 6 
Théorie des |eux E. vonThadden H 4 6 
* Théorie des ieux avancée E. vonThadden E 03-04 2 3 

N. Curlen 
* Théorie économique de l'organisation D.Szalay E 2 3 
Théorie er politique monétaires 1 P. Bridel H 2 3 
Théorie ef politique monétaires II P Brîdel E 2 3 
* Microéconomie empirique et expérimentale A Mattei 

LU 2 3 
Economies of European Intégration M. Brùlhart HE 2 6 
Gestion des risques financiers E. Schroth E 2 3 
Géographie économique et économie spatiale l J-B. Racine H 2 3 
Géographie économique ef économie spatiale il J-B. Racine E 2 3 
* Economie du développement O Cadot H 03-04 2 3 
* Séminaire : Economie du développement O. Cadot E 2 3 
Démographie O Blanc H 4 6 
Séminaire. Etudes des populations O Blanc E 2 3 
* Finances publiques micro M. Butler HE 03-04 2 6 
5 Finances publiques macro M. Butler HE 2 6 
Commerce et compétitivité internationale E Toulemonde H 2 3 
Economie politique des échanges = Political O. Cadot H 2 3 
economyof frade policy 
Mondialisation et politique commerciale O Cadot E 2 3 
1 Microéconomie appliquée. concurrence et T. von Ungern E 03-04 2 3 
déréglementation 
* Microéconomie appliquée : environnement ef T. von Ungern E 2 3 
bien-être social 
* Industriel Organîzation D. Szalay E 4 6 
Economie nationale J-C. Lambelet HE 2 6 
Modèles macroéconomiques J-C Lambelet HE 2 6 
* Statistique et économétrie appliquées II E. Toulemonde 

LU 2 3 
Introduction à l'économie de la santé G. Domenighetîï H 2 3 
* Economie de la santé A : Réseaux filières : de la P. Huard E 03-04 2 3 
théorie à la pratique 
* Economie de la sanfe B : prospectives er P Huard E 2 3 
dynamiques des systèmes de santé 
Etudes économétriques en économie de la santé A. Holly H 2 3 
(cours 1 semaine sur 2) 
Administration des institutions sanitaires : introduction J-J Chale E 2 3 
(cours 1 semaine sur 2) 



Or ien ta t ion 
I n f o r m a t i q u e d e gest ion 

O r i e n t a t i o n 
Sciences actuar ie l les 

Droit des assurances privées 
Mathématiques actuarielles vie ' 
Théorie du risque I 

Administration des institutions sanitaires : sujets avancés L Schenker H 2 
(cours 1 semaine sur 2) 
Economie et gestion de l'énergie Z. Mikdashi H 2 
Organisation des systèmes de santé vacat H 2 
Incitation, concurrence ef régulation du système de santé vacat E 2 
Risque et assurance vacat E 2 
Systèmes d'information sanitaire vacat E 2 

2 e cycle enseignant semestre cours/sem 

Cours obligatoire: 
Méthodes de programmation P. Bonzon E 4 

Cours à choix: 
Algorithmique et structures de données P. Bonzon H A 
Réseaux et télécommunications S. Ghernaouîi-Helîe H 4 
Bases de données avancées C Parent H 4 
Conception des systèmes d'information S. Munan H 4 
Systèmes d'information et d'aide à la décision A-R. Probst H 4 
Programmation distribuée B. Garbinafo H 4 
Orientation objet, HLM et Java M. Voo H 4 
Gestion des technologies de l'information Y. Pigneur H 4 
Internet dans les pays en développement S. Munan H 2 
Informatique théorique P. Bonzon 

LU
 4 

Sécurité et gestion des télécommunications S. Ghemaouti-Helie E 4 
Intégration des systèmes d'information T. Estier E 4 
Management de l'informatique S. Munan E A 
Systèmes à base de connaissances A-R. Probst E 4 
Génie documentiel S. Ben Lagha E 4 
Audit informatique J.Akoka E 4 

2 e cycle, 4 e semestre enseignant semestre cours/sem 

Méthodes quantitatives D.Nilles E 2 
Complément de calcul des probabilités ADubey E 2 
Mathématiques actuarielles vie 1 D Neuenschwander E 4 

2 e cycle, 5 e semestre 

vacat H 
D. Neuenschwander H 
H-U. Gerber H 

2 e cycle, 6 e semestre 

Droit des assurances privées 
Séminaire de sciences actuarielles 
Applications des martingales à l'assurance et à la finance 

vacat 

H-U Gerber 

2 e cycle, 7 e semestre 

Droit des assurances sociales B. Kahii 

2 e cycle, 8 e semestre 

Droit des assurances sociales 
Droit de la prévoyance professionnelle 
Modèles stochastiques en assurance 
Mémoire de licence 

B. Kahil 
J-A Schneider 
A Dubey 

E 
E 

E 03-04 
E 



2 e cycle, 5 e ou 7 e semestre (cours biennaux) 

Assurances privées I P. Maeder H 03-04 2 3 
Assurances collectives I P Maeder H 02-03 2 3 
Assurances sociales I R. Schmuîz H 02-03 2 3 
Systèmes collectifs de financement 1 R. Schmutz H 03-04 2 3 
Construction de bases techniques A Dubey H 03-04 4 6 
Mathématiques actuarielles non-vie A Dubey H 02-03 4 6 

2 e cycle, 6 e ou 8 e semestre (cours biennaux) 

Assurances privées II P. Maeder E 03-04 2 3 
Assurances collectives II P. Maeder E 02-03 2 3 
Assurances sociales II R. Schmutz E 02-03 2 3 
Systèmes collectifs de financement II R. Schmutz E 03-04 2 3 
Méthodes de crédibilité F. Dufresne E 02-03 4 6 
Théorie du risque II F. Dufresne E 03-04 4 6 

Master o f Business 
Admin is t ra t ion (MBA) 1 è r e période ( 10 semaines) _____ enseignant 

Communication S. Haefliger 
Comptabilité LWeiss 
Droit des affaires F. Chaudet 
Encadrement et comportement E. Koestner 
Entreprise et technologie de l'info M Wentland 
Gioba) industriel policy O. Cadot 
Marketing management G Cestre 
Quantitative décision support methods A van Ackere 

2 e période ( 14 semaines) 

Business Economies R. Baldwin 
Change management S. Haefliger 
Comptabilité L Weiss 
Droit des affaires F Chaudet 
Encadrement et comportement E. Koestner 
Entreprise et technologie de l'info M. Wentland 
Finance D. Cossîn 
Fiscalité Th. Steinmann 
Gestion de la production A-P. Ha me ri 
Gestion des ressources humaines S. Haefliger 
Globalîzation O. Cadot 
Marketing d'affaires R. Salle 
Marketing industriel & globalisation J-C Usunier 
Politique d'entreprise M. Ghertmann 
Politique industrielle O. Cadot 
Quantitative décision support methods A van Ackere 

3 e période (] 2 semaines) 

Business économies 
Cahiers du MBA 
Droit des affaires 
Finance 
Gesrion de la production 
Management control 
Module entrepreneurshîp 
Négociation d'affaires 
Politique d'entreprise 
Projets de «Consulfance» 

R. Baldwm 
A-R. Probsf 
F. Chaudet 
D. Cossîn 
A-P Hamen 
F. Bourgeau 
B Surlemont 
J-C Usunier 
M. Ghertmann 
B. Catiy 

Le MBA est offert en plein temps sur I an ou en cours d'emploi sur 2 ans. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Master o f Science in 
Business In fo rmat ion 

Systems (MBI) Cours (60 crédits en tout) 

Télécommunication d'entreprise 
Gestion des connaissances 
Programmation et agents 
intégration et bases de données 
Stratégies et technologies de l'information 
Management des systèmes d'information 
Internet et programmation 
Audit des systèmes d'information 
Deux proiets personnels (développement d'une application 
informatique + étude en système d'information) 
Travail de diplôme et rédaction d'un mémoire 
(éventuellement associés à un stage en entreprise) 

enseignant crédits 

S. Ghernaouti-Hélie 
A-R. Probst 
P. Bonzon 
T. Estier 
Y. Pigneur 
S. Munarî 
B. Garbmato 
J . Akoka 

Le MBI est également offert en cours d'emploi sur deux ans. 

Master o f Science în 
Bank ing a n d Finance 

Cours enseignant semestre cours/sem 

Rnancial theory J-P. Danthme H 4 
Asset allocation AZiegler H 3 
Options and derrvatfve instruments vacat H 4 
Theoricai corporate finance E. Schroth H 3 
Empincal methods in finance M. Rockinger H 4 
Banking & global business Z Mikdashi H 3 
International corporate finance M. Habib E 
Applied corporate finance D. Cossîn E 2 
Financial engineering S. Neftci 

LU
 4 

Commodity nsk management and finance L Ruften E 2 
Rnancial intermediarion banking and financial institutions S.Arping E 2 
Risk management and performance measu rement F-S. Lhabifanî E 2 
Corporate mvesfmenrs. real options and financial structunng P. Botteron E 2 

D. Cossîn 
Rédaction d'un mémoire de diplôme E 

Options 

Cours en option uniquement au semestre d'été 

Master o f Science in 
Economies (MSE) Core courses 

Advanced microeconomics 

Advanced macroeconomics 
Advanced econometnes 

Epistemology of social sciences 
MSESemînar 

Professors Semester Crédits 

C Henry 
Evon Thadden 
M. Butler 
A Holly 
A Monforf 
J-B. Racine 
MSE thesis directors 

HE 
E 

E 
E 

Required courses 

Economie of Indusrry : 
Advanced industrial organization 
Compétition and régulation of natural monopolies 

D. Szalay 
C. Henry 

H 
E 

4 
4 



Macroeconomics and finance : 

'Bîennîal courses 

Intermediation and banking D. Fabbri E 4 
Business cycles A Pommeret E 4 

Health économies : 
Economie évaluations of health care programs A Holly E 4 
Social and préventive médecine F. Paccaud H 4 

Elective courses 
Poliîical economyof trade policy O. Cadot H 4 
Economie theory of organization S. Arping E 02-03 3 
Games with incomplète information N. Curien E 03-04 3 
"Séminaire • Compétition et dérégulation T von Ungern E 03-04 3 
"Séminaire. Economie de l'environnement et du T. von Ungern E 02-03 3 
bien-être social 
Corporate finance D Cossin E 7 
European intégration : implications for business M Brùlhart H 1 

Statistique et économie appliquée E. Toulemonde E 3 
Macroeconomic modeliing J -C Lambelet HE 6 
Financial mathematics A Dubey H 3 
Growth theory Daniela Fabbri E 3 
Corporate finance E Schroth H 3 
Financial theory J-P.Danthine H 4 
Options and denvative instruments vacat H 7 
Asset allocation AZiegler H 3 
"Econométrie des variables qualitatives A Holly E 02-03 3 
*Econométrie des données de panel A Holly E 03-04 3 
Introduction à l'économie de la santé G. Domenighetti H 2 
Administration des institutions sanitaires J - J . Chalé 

LU
 3 

Introduction à la pratique médicale J-B. Wasserfallen H 3 
*Economie de la santé avancée A P Huard E 02-03 3 
^Economie de ia santé avancée B P. Huard E 03-04 3 
Econométrie studies in the économies health A. Holly H 3 
fncïtatîon, concurrence du système de santé vacat E 3 
Courses at the Graduate Instituts of International 
Studies (HEI), Geneva 

Master o f Science in 
In ternat iona l 

M a n a g e m e n t (MIM) Cours enseignant trimestre* cours/sem 

Internationa] Business Policy B Catry 1 e r + 2 e 1 
International Compeîiîiveness of Enterprises S. Gare! h ier + 2 e 3 
International Compeîitiveness of Nations • S. Garelli I er + 2 e 3 
International Corporate Finance N.Tuchschmid l e r + 2 e 2 
International Opération Management S. Derreville ]er+ 2 e 3 

A-P. Hameri 
Banking and Global Business Z. Mikdashi (er 3 
European Intégration M. Brùlhart 1 e r 2 
Intercultural Management J. Antonakis 1 e r 

co 

International Finance A Ziegler ,er 4 
International Financial Accounting A Stettler ,er 2 
International Trade O. Cadof ,er 3 
Business Research Methods A-P. Ha m en 2 e 3 
Contrat in International Environment D.Oyon 2 e 4 
Global Marketing G. Cestre 2 e 4 
Légal and Fiscal Aspects of International Transactions T Steinmann 2 e 3 
Préparation fo the Reld Trip M. Dubossan 2 e ! 

Les cours se déroulent sur un semestre, organisé en deux trimestres 

L'enseignement 2 0 0 3 - 2 0 0 3 



Master o f Science in 
M a n a g e m e n t of 

Techno logy CMoT) Courses Professors 

Introduction module Micol 
Schwartz 
Surlemont 

Accounting & finance 1 A Stetrler 
From science to technology J. Micol 
Accounting & finance II AStettler 
international économies F. Hashemi 
Research âdevelopment A Wegmann 
Entrepreneurial finance D. Cossm 

Ph. Claude 
Industrialization S- production R. Glardon 
Marketing S, sales G. Cestre 
Industnal competiîiveness O. Cadot 
Building the team A Bergmann 
From technology to products E.Voît 
New venture strategy B. Surlemont 
Managing the proiect R. Sauter 
Management of innovation D. Foray 
Venture légal aspects G. Mùller 

J -L Chenaux 
Negotîations & communications A van Ackere 
Stratégie eontrol for new venîures D. Oyon 
New information technology C. Stncker 

Summerrerm at the University of Texas 
Industnal resrrucruring G. Bédat 
EnterpriseS Society J Micol 
MoT Event + BP présentation J Micol 

B. Surlemont 
Program synthesis exam MoT organization 

Proiect work 

Diplôme p o s t g r a d e 
en économie et 

admin is t ra t ion d e la 
santé CMHEM) Cours obligatoires (45 crédits) 

Première année 
Introduction à l'économie de la santé 
La pratique médicale: caractéristiques et perspectives 
Outils de microéconomie pour l'économie de la santé 
Méthodes de statistique de la santé 1 
Management des institutions sanitaires Introduction 
Méthodes de statistique de la santé II 
Economie de la santé avancée A 
Réseaux, filières: de la théorie à la pratique 
Economie de la santé avancée B: 
Dynamiques des systèmes de santé 
Droit de la santé 
Socio-anthropologie du corps ef de la santé 
Droit des assurances sociales 
Séminaire multidïsciplinaire 

enseignant 

G. Domenighetti 
J.B. Wasserfallen 
F. Abbé-Decarroux 
A Marazzi 
J-J. Chalé 
A Marazzi 
P. Huard 

P. Huard 

O.Guiilod 
£ Pernn 
J.L Duc 

semestre 

H 
H 
H 
H 
E 
E 

E03-04 

E02-03 

E 
E 

HE 
HE 

crédits 

Deuxième année 
Cours-ateliers - Management des organisations 
sanitaires: Suiefs avancés 
Epidémiologïe et santé publique 
Economie de la santé avancée A 
Réseaux filières: de la théorie à la pratique 

L Schenker 

B Santos-Eggimann 
P. Huard 

H 
E03-04 



Economie de la sanîé avancée B: P. Huard E02-03 
Dynamiques des systèmes de santé 
Analyse comparative des systèmes de santé F. Paccaud 

LU 3 
Séminaire mulîidisaplmaire HE 3 

Cours à option (6 crédits) 

Finances publiques Macro 2002-2003 M. Butler HE 6 
Gestion des ressources humaines 1 S. Raub H 3 
Gestion des ressources humaines li S. Raub E 3 

J. Antonakis 
Assurances sociales i Assurances sociales: Il R. Schmutz HE 6 
Organisation des systèmes de sanîé vacat H 3 
Séminaire d'éîhique biomédicale J. Diezi H 3 

P. Guex 
Enseignement informatif sur les médecines parallèles J Diezi H 2 
Cours: Introduction à l'histoire de la médecine V. Barras H 2 
Etudes économétriques en économie de la santé A Holly H 3 
Eléments de comptabilité: première partie D.Oyon H 3 
Incitation, concurrence et régulation du système de santé vacat E 3 
Risque et assurance vacat E 3 
Système d'information sanitaire vacat E 3 
Principes généraux d'informatique première partie S. Ghemaouti-Hélie H 3 
Principes généraux d'informatique, deuxième partie S. Ghernaoutî-Hélie E 3 
Introduction à la médecine sociale F Paccaud E 2 
Cours-séminaire d'éthique L Benaroyo E 2 
Cours de Privat-Docent : Recherche sur les services de B. Santos-Eggimann E 1 
santé et évaluation 
Microéconomie appliquée T. von Ungern E 3 
économie de l'environnement et bien-être social 
Sociologie comparée des Etats-providence 2ème partie FX. Mernen E 3 
(Ascona) Université d'été en administration et gestion E 
des services sanitaires1 3 crédits par semaine de cours 

Mémoire (9 crédits) 

Un stage peut être lié à la rédaction du mémoire. 

Le cycle d'études s'étend sur quatre semestres. Pour obtenir le diplôme, le candidat doit avoir obtenu 
60 crédits. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Responsable adresse téléphone fax 

Décanat Prof. Alexander Bergmann, doyen 
Secrétaire M m e Anne-Mane Aberghouss 

Prof. André Dubey, vice-doyen 

BFSH 1 

1015 Lausanne 

BFSH1 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 33 41 +41 (0)21 692 33 45 
+41 (0)21 692 33 40 

+41 (0)2 ! 692 33 72 +41 (0)21 692 33 05 

Prof. Yves Pigneur, vice-doyen BFSH I 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 34 16 +41 (0)2 1 692 34 05 

Prof. Alfred Stettler, vice-doyen BFSH 1 
Secrétaire: M m e Huguette Kappeler 1015 Lausanne 

Prof. Thomas von Ungem-Sternberg, BFSH 1 
vice-doyen 1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 34 56 +41 (0)21 692 33 05 
+41 (0)21 692 33 03 

+41 (0)21 692 34 80 +41 (0)21 692 23 65 

Adjoint de faculté 
M. Dominique Michel Farcmade 

BFSH i 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 i 692 33 31 +41 (0)21 692 33 05 

Mobilité des étudiants Coordinateur départemental BFSH l +41 (0)21 692 34 80 +41 (0)21 692 23 65 
Prof. Thomas von Ungern-Sternberg 1015Lausanne 

Chargée des relations internationales 
M m e Madeleine Lmard BFSH I +4! (0)21 692 33 07 +41 (0)21 692 33 05 
Madeleine.Unard@hecunil.ch 1015 Lausanne 

Secrétariat de la mobilité 
M m e Connne Rossmann BFSH 1 +41 (0)21 692 33 08 +4 \ (0)21 692 33 05 
ConnneRossmann@hec.unii.ch 1015 Lausanne 

Services de 
l 'administ ra t ion centra le Réception et information 

M m e Marcelle Aprile 
MarceileApnle@hecunil.ch 

Gestion des étudiants 
M m e Chnsttane Jeangirard 
M m e Corinne Rossmann 
M m e Valérie Garcia 
ChnstianeJeangirard@hec.unil.ch 
Corinne.Rossmann@hec.unil ch 
Vaierie.Garcia@hecunil.ch 

BFSH 1 
1015 Lausanne 

BFSH I 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 33 00 +4 1 (0)21 692 33 05 

+41 (0)2 I 692 33 50 +41 (0)2 i 692 33 05 
+41 (0)21 692 33 08 
+41 (0)21 692 33 02 

Examens d'admission (pour candidats 
sans maturité) 
M m e Myriam Daccord BFSH 1 
Mynam.Daccord@hecunil.ch 1015 Lausanne 

+41 (0)2 I 692 33 60 +41 (0)2 1 692 33 95 

Programme doctoral 
M m e Jacqueline Montrone 
Jacqueline Montrone@hec. unil.ch 

Promotion 

BFSH I 
1015 Lausanne 

BFSH 1 
1015 Lausanne 

M 1 (0)21 692 33 66 +41 (0)2 ! 692 33 05 

+41 (0)2 1 692 33 61 +41 (0)21 692 33 05 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 
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Responsable adresse téléphone fax 

Formation continue 
Prof. Bernard Catry 

BFSH! 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 34 53 +41 (0)21 692 33 05 

Postgrade en 
m a n a g e m e n t (MBA) Directrice 

Prof. Maya Wentland-Forte 

Secrétariat du programme 
M m e Béatrice Belogi 
M m e Lise Reymond 

BFSHI 
1015 Lausanne 

BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 34 29 

+41 (0)21 692 33 90 +41 (0)21 692 33 95 

Postgrade en science 
économique (MSE) Directeur 

Prof. Ernst-Ludwig von Thadden 

Secrétariat du programme 
M m e Hélène Kallay 

BFSH 1 +41 (0)21 692 34 77 +41 (0)21 692 33 65 
1015 Lausanne 

BFSH 1 +41 (0)21 692 33 20 +4 ! (0)21 692 33 65 
1015 Lausanne 

Posfgrade en i n f o r m a t i q u e 
ef o r g a n i s a t i o n (MBI) Directeur 

Prof.SilvioMunari 
BFSH i + 4 1 (0)2 I 692 3 4 01 + 4 1 (0)2 ) 692 3 4 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat du programme 
M m e Ethel Bonvin 

BFSH I +41 (0)2 I 692 34 00 +4 ! (0)21 692 34 05 
1015 Lausanne 

Postgrade en 
m a n a g e m e n t d e la 

t e c h n o l o g i e (MoT) Centre de management de la 
technologie 

EPFL 
1015 Lausanne 

-41 (0)21 693 53 96 +41 (0)21 693 50 60 

Posfgrade en 
m a n a g e m e n t 

in te rna t iona l (MIM) Directeur 
Prof Olivier Cadot 

BFSH 1 +41 (0)21 692 34 63 +41 (0)2 I 692 33 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat du programme 
M m e Florence Perret 

BFSHI +41 (0)2! 692 33 10 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Postgrade en b a n q u e et 
f i n a n c e (MBF) Direction 

Prof. Didier Cossîn 
BFSH I +41 (0)21 692 34 69 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat du programme 
h A m e Mena Jacquier 

BFSH I +41 (0)21 692 33 77 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Postgrade en économie et 
a d m i n i s t r a t i o n de la santé Secrétariat 

M m e Hélène Kallay 
BFSHI 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 33 30 +41 (0)21 692 33 65 



Responsable adresse téléphone fax 

Département 
d'économétrîe ef 

d'économie po l i t ique Président BFSHI +41 (0)21 692 33 40 +41 (0)21 692 33 65 
Prof. Thomas von Ungern 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSHI +41(0)21692 33 66 +41(0)21692 33 65 
M m e Jacqueline Montrone 1015 Lausanne 

Documentaliste BFSHI +41 (0)21 692 33 64 +4! (0)2i 692 33 65 
M m e Claudine Delàpierre-Saudan 1015 Lausanne 

Département de 
m a n a g e m e n t (DEMA) Président BFSH l +41 (0)2 ! 692 34 56 +41 (0)21 692 34 95 

Prof. Alfred Sterîler 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH 1 +41 (0)21 692 33 60 +41 (0)21 692 34 95 
M m e Myriam Daccord 1015 Lausanne 

Institut Créa d e 
macroéconomie 

appliquée Directeur 
Prof.Jean-Christian Lambeleî 

BFSH 1 +41 (0)21 692 34 81 +41 (0)21 692 33 55 

1015 Lausanne 

Directrice adjointe 
M m e Délia Nilles 

BFSHI +41 (0)21 692 33 53 +41 (0)21 692 33 55 

1015 Lausanne 

Institut de b a n q u e et 
f inance (IBF) Directeur BFSH 1 +41 (0)21 692 34 69 +41 (0)21 692 34 85 

Prof.Jean^ierre Danthlne 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH 1 +41 (0)21 692 33 82 +41 (0)21 692 34 35 
M m e Stéphanie Portner 1015 Lausanne 

Institut d ' in fo rmat ique e t 
o r g a n i s a t i o n (INFORGE) Directeur BFSHI +41(0)21692 34 01 +41(0)21692 34 05 

Prof. Yves Pigneur 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH 1 +41 (0)21 692 34 00 +41 (0)21 692 34 95 
M m e Efhel Bonvin 1015 Lausanne 

Institut d e sciences 
actuar ie l les (ISA) Directeur BFSH l +41 (0)21 692 33 72 +41 (0)21 692 33 05 

Prof-André Dubey 1015 Lausanne 

Secrétariat BFSH 1 +41 (0)21 692 33 02 +4 1 (0)21 692 33 05 
M m e Valérie Garcia 1015 Lausanne 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 

Certificats d'études en 
m a n a g e m e n t Secrétariat 

MmeChristîaneJeangirard 1015Lausanne +41 (0)21 692 33 50 +41 (0)21 692 33 05 



Responsable adresse téléphone fax 

Institut universi ta ire de 
M a n a g e m e n t 

in te rna t iona l (IUMI) Directrice 
Prof. Ghislaine Cestre 

BFSH 1 +41 (0)21 692 34 55 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Florence Perret 

BFSHl +41 (0)21 692 33 10 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Institut d'économie e t d e 
m a n a g e m e n t de la santé 

(IEMS) Directeur 
Prof. Alberto Holly 

BFSH 1 +4 1 (0)21 692 34 82 +41 (0)21 692 33 65 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Hélène Kallay 

BFSH 1 +41 (0)21 692 33 20 +4 1 (0)21 692 33 65 
1015 Lausanne 

Unité d ' e n s e i g n e m e n t e t 
de recherche e n 

comptabilité ef contrôle 
(UERCC) Responsable 

Prof. Albert Sfettler 
BFSH 1 +41 (0)21 692 34 56 +41 (0)21 692 33 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
Mme Mynam Daccord 

BFSHl 
1015 Lausanne 

-41 (0)21 692 33 60 +4 1 (0)21 692 33 05 

Unité d 'ense ignement et 
de recherche en tour isme 

(UERT) Responsables 
Prof. Peter Keller 
Prof. Francis Scherly 

BFSHl +41 (0)21 692 34 88 +4 i (0)2 i 692 33 05 
1015 Lausanne 

Secrétariat 
M m e Mynam Daccord 

BFSH 1 + 4 1 (0)21 692 33 60 +41 (0)2 1 692 33 05 
1015 Lausanne 

Organ isa t ions affiliées AIESEC BFSHl +41(0)21692 34 43 +41(0)21692 34 45 
1015 Lausanne 

Association des gradués HEC BFSH 1 +41 (0)21 692 33 86 +41 (0)21 692 33 85 
M m e Maguy Gillof 1015 Lausanne 

HEC - Espace Entreprise BFSH 1 +41 (0)21 692 33 34 +41 (0)21 692 33 25 
1015 Lausanne 

Comité des étudiants HEC BFSH I +4 i (0)2 i 692 33 16 +4 i (0)2 i 692 33 I 5 
1015 Lausanne 

Junior Entreprise HEC CJE-HEO BFSH 1 +41 (0)21 692 33 33 +41 (0)21 692 33 35 
1015 Lausanne 

Société d'études économiques 
et sociales (SEES) 

BFSH I +41 (0)21 691 53 47 +41 (0)21 692 33 85 
1015 Lausanne 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Définition et finalité des études 
Les sciences comprennent à la fois des sciences exactes et des sciences expérimentales. Les 
mathématiques et l'informatique appartiennent à la première catégorie. Les secondes sont des sciences 
dont l'objet d'étude est soumis à l'expérimentation; on parle aussi de sciences naturelles puisque les 
objets ou êtres vivants étudiés sont presque toujours issus de la nature. Les quatre sciences naturelles 
de base sont la physique, la chimie, la biologie et les sciences de la Terre (géologie). Mais il existe 
une profusion de branches, souvent à l'intersection de deux ou plusieurs sciences naturelles, qui 
couvrent des domaines plus spécialisés comme la géochimîe, la biologie moléculaire, les sciences de 
l'environnement. 

La Faculté des sciences prépare aux carrières scientifiques dans l'industrie ef la recherche. Elle offre aux 
étudiants toute une palette de formations conduisant à une licence, des diplômes, des doctorats, dans 
l'ensemble des sciences exactes et expérimentales: mathématiques, physique, biologie, sciences de la 
Terre, auxquelles s'ajoute la pharmacie. 

Par ailleurs, la Faculté participe activement à l'effort de recherche du pays par le biais de nombreux 
laboratoires et instituts équipés de matériel de pointe et dont les travaux sont soutenus soit par le Fonds 
national de la recherche scientifique, soit par des fondations locales, nationales ou européennes, soif 
encore par des entreprises privées. 

Grades décernés 
Licence et diplômes 
• Licence ès sciences (branche principale ef branche secondaire mentionnées) 
• Diplôme de mathématicien 
• Diplôme de physicien 
• Diplôme de biologiste 
• Diplôme de géologue 
• Diplôme d'ingénieur géologue 
• Diplôme en sciences naturelles de l'environnement 
• Diplôme fédéral de pharmacien* 
• Diplôme universitaire de pharmacien* 

• Diplôme d'informaticien en commun avec l'Université de Genève 

Diplômes posfgrades 
• Diplôme d'études approfondies en bioinformatique 

en commun avec l'Université de Genève et l'Institut suisse de bïoinforrnclique 
• Diplôme postgrade en systématique ef gestion de la biodiversîté 

en commun avec les autres universités de Suisse occidentale 
• Diplôme d'études approfondies en sciences de la Terre 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées en pharmacie hospitalière* 

en commun avec l'Université de Genève 
Doctorats 
• Doctorat ès sciences 
• Doctorat ès sciences pharmaceutiques* 
• Doctorat en médecine et ès sciences (MD-PhD) 

• voir la Section de pharmacie 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Plans d'études 

Diplômes 

.écÉfi iei^rauK' 

a s p « ^ 

.écÉfi iei^rauK' 

a s p « ^ 

• t Cours obl iga
toires et cours 

à choix 

Poursuite 
des études à 

l'Université de 
Genève 

Cours obl iga
toires et cours 

à choix 

Poursuite 
des études à 

l'Université de 
Genève 

écritset oraux 

Poursuite 
des études à 

l'Université de 
Genève Cours 

semestriels 
à choix 

Choix d'une 
o rien ration 

Choix de 
modules de 

spécialisation 

Choix d'une 
orientation 

Cours obl iga
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Inscription en Licence ès sciences 
Choix d'une branche parmi les disciplines suivantes: mathématiques, informatique, 

physique, chimie, biologie ou sciences de la Terre 

2 € année d'études du diplôme de la branche choisie 

1 é^ a n n é e d'études du diplôme de la branche choisie 

, , , ,-,rpioix d'une branche parmi les disciplines "* * * • *'* 
suivantes: mathématiques, physique, chimie, biologie ou. sciences de la Terre 

Structure des éludes 
Les deux premières années d'études constituent le 1 e r cycle ou cycle propédeutique. La plupart des 
cours, exercices, séminaires et travaux pratiques du 1 e r cycle sont donnés au Collège propédeutique 
de Dorigny. Ces deux années sont consacrées â l'enseignement des sciences de base ef chacune 
se termine par un examen propédeutique: le premier (60 crédits ECTS) est présenté dès la fin du 
2 e semestre d'études, le second (60 crédits ECTS) à la fin du 4 e semestre. 
Le 2 e cycle d'études est consacré avant tout aux enseignements spécialisés préparant aux examens de 
grades. 

Des cours de 3 e cycle existent en mathématiques, informatique, physique, biologie, sciences de la Terre. 
Ils sont organisés en collaboration avec les universités romandes. Accessibles sous certaines conditions 
aux licenciés et diplômés, ils ne mènent à l'obtention d'aucun grade universitaire, mais constituent une 
préparation précieuse, sinon même indispensable, à la recherche et au doctorat. 

Licence ès sciences La licence ès sciences est un titre obtenu après quatre ans d'études (240 crédits ECTS) dans deux 
disciplines scientifiques choisies parmi les branches suivantes : mathématiques, informatique, physique, 
chimie, biologie ou sciences de la Terre. 

Les candidats choisissent une branche principale. Après réussite des deux examens propédeufïques 
dans cette discipline ( i 20 crédits ECTS), ils s'inscrivent en licence ès sciences en choisissant une branche 
secondaire, différente de la branche principale. En troisième et quatrième année, ils doivent suivre 
les enseignements correspondant à la troisième année d'étude du diplôme de la branche principale 
(60 crédits ECTS) ef les enseignements prévus au programme de la branche secondaire (60 crédits 
ECTS) ef réussir les examens correspondants. Pour plus d'informations, consultez les plans et règlements 
d'études. 



Diplômes Les diplômes de mathématicien, physicien, biologiste, géologue ou ingénieur géologue s'obtiennent 
en général après quatre ans et demi d'études, soit neuf semestres (270 crédits ECTS). Après avoir réussi 
les deux examens propédeutiques et les examens correspondants aux enseignements de 2 e cycle, les 
candidats doivent effectuer un travail de diplôme et défendre avec succès leur mémoire. 

Le diplôme d'informaticien est délivré conjointement par les Facultés des sciences des Universités de 
Genève et de Lausanne. Il s'obtient après neuf semestres d'études. Les candidats peuvent suivre les deux 
années propédeutiques à Lausanne; après la réussite du 2 e examen propédeutique, ils doivent suivre 
les enseignements de 2 e cycle à Genève et effectuer un travail de diplôme à Genève ou Lausanne. 
La spécificité de ce cursus est de mettre l'accent sur les applications scientifiques de l'informatique, en 
particulier dans le domaine des sciences de la vie ainsi que celui des sciences humaines. 

Le diplôme en sciences naturelles de l'environnement (DESNE) est proposé aux étudiants en sciences 
comme aboutissement de leurformation de 2 e cycle. Cette formation dure 2 ans,après avoir réussi 3 ans 
d'études en biologie, géologie, chimie, physique ou pharmacie dans une université suisse ou une école 
polytechnique fédérale. Les candidats venant d'autres pays sont admis s'ils obtiennent l'équivalence 
de leurs études à trois ans d'études en Suisse. Ce cursus trouve son originalité dans son approche 
interdisciplinaire, basée sur un enseignement théorique coordonné entre les intervenants des différentes 
disciplines, et un accent sur les travaux pratiques de terrain. Il permet : 
• d'acquérir une vision globale des systèmes naturels et anthropisés par la compréhension des 

processus physiques ef bîogéachïmrques qui déterminent leur fonctionnement; 
• de connaître et maîtriser les outils appropriés permettant d'affronter les défis de la protection de 

l'environnement; 
• d'évaluer l'impact humain sur le fonctionnement des systèmes naturels et d'élaborer des mesures 

d'atténuation de cet impact. 

En automne 2001, la Section de chimie de l'Université de Lausanne a été transférée à l'Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). Par conséquent, l'EPFL assure depuis l'année académique 
200 J -2002 la responsabilité des plans d'études des diplômes de chimistes ef d'ingénieurs chimistes et 
délivre les grades correspondants. 

Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Les enseignements sont dispensés sous diverses formes: 
• cours: enseignements ex cathedra; 
• séminaires: groupes de travail dirigés par un enseignant dans lesquels les étudiants participent 

activement; 
• exercices: travaux en petits groupes dirigés par un assistant; 
• travaux pratiques: travaux de laboratoire; 
• terrain: travaux pratiques sur les terrains, camps d'études. 
La méthode d'enseignement est indiquée dans les plans d'études de chaque section. 

L'évaluation des enseignements se fait par examen écrit, examen oral, travail personnel ou contrôle 
continu. Les formes et les modalités d'évaluation sont fixées par les enseignants responsables et 
clairement indiquées sur les plans d'études de chaque section. L'évaluation des enseignements se 
traduit par une note de 1 à 6. L'étudiant acquiert les crédits associés à un enseignement si la note 
obtenue est égale ou supérieure à A. 
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Formations complémentaires 
et postgrades 

En collaboration avec les Universités de Suisse romande et l'EPFL, la Faculté des sciences propose les 
formations postgrades suivantes. D'autres enseignements posfgrades sont en cours d'élaboration. 

Diplômes postgrades • Diplôme d'études approfondies en bioinformatique. L'objectif de ce DEA est la compréhension et 
la maîtrise de la bioinformatique. La bioinformatique est opérationnellement définie comme étant 
l'étude, à l'aide de techniques informatiques, des composants du monde vivantet plus particulièrement 
des molécules telles que les protéines, les acides nucléiques ef les sucres, et de leurs interactions. 

• Diplôme postgrade en systématique et gestion de fa biodiversifé.Afin de répondre à une demande 
croissante de compétences dans les domaines touchant à la gestion de la biodiversité, les Universités 
de Suisse occidentale organisent un cours postgrade en systématique et gestion de la biodiversité. 
L'enseignement s'articule sur trois thèmes principaux: taxinomie et systématique; récolte et traitement 
de l'information; approche et gestion de la biodiversité. Le postgrade dure un an et s'adresse aux 
diplômés en biologie ou sciences naturelles. 

• Diplôme d'études approfondies en sciences de la Terre. Ce programme propose aux étudiants 
diptômésune formation spécialiséedansdifférenfsdomaines des sciences géologiques,géophysiques, 
géochimîques et minera logiques, fondée sur une recherche personnelle complétée par des modules 
d'enseignement avancé. 

• Diplôme d'études supérieures spécialisées en pharmacie hospitalière. Destinée aux pharmaciens 
diplômés qui souhaitent compléter leur formation dans le domaine hospitalier, cette filière est 
commune aux Sections de pharmacie de Lausanne et de Genève (Ecole romande de Pharmacie). 
La formation pratique et théorique de trois ans se déroule en Hôpital universitaire (CHUV et HUG). 
Possibilité de débuter une thèse de doctorat. 

Doctorats Les grades de docteur ès sciences et ès sciences pharmaceutiques sont décernés par l'Université de 
Lausanne aux personnes ayant présenté un travail original et personnel (thèse) prouvant leur aptitude 
à la recherche scientifique. Ce travail vise les principaux objectifs suivants : 
• exposer l'état de recherche dans le domaine concerné; 
• situer le travail dans le contexte de la recherche actuelle; 
• expliciter l'ensemble des démarches entreprises qui ont conduit aux résultats qui ont été publiés ou 

non; 
• donner les perspectives ouvertes par le travail; 
• préciser quelle est sa contribution à l'avancement de la recherche dans le domaine concerné. 

Le grade de docteur en médecine et ès sciences (MD-PhD), décerné par l'Université de Lausanne, 
est destiné à des personnes titulaires d'un diplôme de médecin très intéressées par la recherche 
fondamentale et ayant l'intention de suivre une carrière académique. Un travail expérimental constitue 
le point essentiel du programme de formation. Les connaissances théoriques sont acquises dans des 
cours et des séminaires spécialement adaptés aux candidats. 

Format ion pédagogique 
p o u r l ' enseignement Les licenciés de la Faculté des sciences qui envisagent de faire carrière dans l'enseignement public 

vaudois doivent suivre une formation complémentaire à la Haute Ecole Pédagogique (HEP VD). Pour y 
être admis, il faut être porteur d'une licence universitaire attestant de compétences académiques dans 
deux branches correspondant aux disciplines enseignées dans les établissements secondaires ou les 
gymnases vaudois. Au terme de la formation qui dure 3 semestres, la HEP délivre un diplôme de maître 
spécialiste, avec indication des deux branches de compétences. 
Seule la licence ès sciences avec deux branches correspondant à des disciplines enseignées dans 
les établissements secondaires ef les gymnases vaudois (mathématiques, physique, chimie, biologie, 
informatique) ef le diplôme de mathématicien donnent le droit de s'inscrire à la Haute Ecole pédagogique 
vaudoise (HEP). Jusqu'en 2002, des dispositions transitoires sont adoptées en faveur des gradués ayant 
commencé leur formation avant l'entrée en vigueur des nouveaux plans d'études de la Faculté des 
sciences le 1.9.1998. 
Les candidats intéressés à enseigner dans d'autres cantons sont priés de se renseigner auprès du 
Département de l'Instruction publique de leur canton. 
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Les sections et leurs instituts 

Section de 
mathématiques La Section de mathématiques de la Faculté des sciences comprend l'Institut de mathématiques et l'Institut 

d'informatique. La section dispense un enseignement essentiellement orienté vers les mathématiques 
pures et l'informatique. Elle a pour principales missions de former les futurs maîtres de l'enseignement 
secondaire et de préparer des mathématiciens et des informaticiens pour l'enseignement, la recherche 
et les diverses utilisations des mathématiques et de l'informatique. Elle a aussi la responsabilité de 
nombreux cours de service destinés à d'autres catégories de scientifiques 

Institut de mathématiques 
(IMA) L'Institut de mathématiques assure la formation des étudiants candidats au diplôme de mathématicien 

ou à la licence ès sciences. Il dispense également des cours dans le cadre du 3 e cycle romand de 
mathématiques et de l'Ecole doctorale de l'EPFL Les étudiants qui souhaitent élargir leurs connaissances 
et effectuer des travaux de recherche peuvent préparer une thèse de doctorat en mathématiques. 
Les recherches conduites dans cet institut sont représentatives des principaux domaines des 
mathématiques pures: algèbre, analyse harmonique, géométrie algébrique, géométrie différentielle, 
K-théorie algébrique, théorie des groupes, théorie des nombres, topologie algébrique. 
L'Institut de mathématiques est aussi responsable de plusieurs cours de service à l'intention d'autres 
étudiants de la Faculté des sciences et de l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne. 

Institut d ' in fo rmat ique (IIS) Cet Institut dispense un enseignement de base en informatique destiné aux étudiants de la Faculté 
des sciences et assure la formation propédeutique des étudiants candidats au diplôme d'informaticien 
délivré conjointement par les Facultés des sciences des Universités de Genève et de Lausanne. Il 
propose aussi un certain nombre de cours et de séminaires de 2 e cycle, qui permettent aux étudiants 
d'acquérir de bonnes connaissances techniques et de se familiariser avec diverses méthodes formelles 
indispensables à tout informaticien. Les titulaires d'un grade universitaire qui le désirent peuvent préparer 
une thèse de doctorat et suivre les nombreuses activités du Troisième cycle romand d'informatique, 
qui organise chaque année plusieurs cours et séminaires avancés et une école où sont invités des 
conférenciers étrangers. 
L'Institut d'informatique a deux domaines privilégiés de recherche : le génie logiciel, c'est-à-dire les 
méthodes et techniques utilisées pour la conception et la réalisation de logiciels complexes, et les 
interfaces-utilisateurs, c'est-à-dire l'ensemble des moyens qui permettent la communication entre 
l'homme et l'ordinateur. 

Section d e phys ique En Section de physique, les activités d'enseignement entrent dans deux catégories : les enseignements 
de service et les enseignements de la spécialité. 
Les enseignements de service s'adressent aux étudiants en médecine, en police scientifique ef aux 
étudiants d'autres sections de la Faculté. En règle générale, ce sont des enseignements de 1 e r cycle 
dont le but est de donner les notions de base aux enseignements spécialisés de biologie, géologie, 
médecine, pharmacie et police scientifique qui seront suivis plus fard; pour ies futurs mathématiciens, il 
s'agit aussi de donner un cadre d'application des mathématiques. 
Les enseignements de la spécialité s'adressent aux futurs physiciens. Une partie de ces enseignements 
est donnée en commun à l'Université de Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne. 
De généraliste qu'il est au 1 e r cycle, l'enseignement de la physique se spécialise partiellement au 
2 e cycle et s'oriente vers les domaines de recherche particuliers de la section de physique : étude des 
surfaces et des nanostructures, spectroscopie des phénomènes ultrarapides, physique de la matière 
vivante, physique nucléaire et corpusculaire, cristallographie, astronomie et astrophysique. Quant à 
la physique théorique (électromagnétisme, physique statistique, physique quantique et relativité), elle 
dépasse les divisions entre les deux cycles et les deux institutions que sont l'Université et l'EPFL 
En étroite collaboration avec les autres écoles romandes, la section dispense également un 
enseignement de 3 e cycle dont les thèmes varient de semestre en semestre au gré des enseignants qui 
proviennent de tous les horizons. 
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Institut de phys ique de 
la matière condensée 

(1PMO Les activités de recherche de l'Institut concernent essentiellement les propriétés structurales et 
dynamiques de systèmes constitués de quelques atomes (par ex. les molécules) à plusieurs milliers 
d'atomes (nanosfrucfures, molécules biologiques). En particulier, les petits amas d'atomes déposés sur 
des surfaces font l'objet d'études à l'aide, entre autres, de la microscopie à effet tunnel, tant en ce qui 
concerne leurs structures que leurs propriétés électroniques, cela à l'échelle du nanomèfre. En physique 
de la matière vivante, on étudie les interactions ligand-récepteur par microscopie à effet de force 
ainsi que les machines moléculaires responsables du repliement des protéines. Le développement 
de nouveaux microscopes à champ proche pour imager les bîomacromolécules (cryo AFM et FRET-
SNOI»A) est en cours. Les propriétés spectroscopiques et dynamiques de molécules en milieux condensés 
(liquides, solides) et de molécules biologiques sont étudiés par des lasers à impulsions ultra brèves 
(durée de l'ordre de nanoseconde, picoseconde et femtoseconde). 

Institut d e phys ique des 
hautes énergies (IPHE) Les recherches de cet Institut sont orientées vers la physique des particules. Elles sont conduites dans le 

cadre des collaborations internationales Belle au KEK (Japon) et LHCb au CERN. Les expériences Belle et 
LHCb sont consacrées à l'étude de la violation de la symétrie CP avec les mésons B. Belle est en phase 
de prise de données, tandis que LHCb est en construction et sera installée sur le nouvel accélérateur du 
CERN, le «Large Hadron Collider» (LHC), à partir de 2006. Les projets technologiques de l'Institut sont les 
développements dans le domaine de la tomographie par émission de positons ainsi que la recherche 
ef le développement des accélérateurs en collaboration avec le CERN. 

Institut d e phys ique 
théorique (IPT) Les recherches de l'Institut de physique théorique se font dans deux domaines. En physique de la 

matière condensée, on étudie les propriétés magnétiques et électroniques des systèmes fortement 
corrélés à une ef deux dimensions. On s'intéresse aussi aux solides désordonnés et à des problèmes 
de biophysique. Dans la physique théorique des particules élémentaires et de cosmologie, on étudie la 
physique au-delà du modèle standard d'interactions fortes et électrofaibles, la théorie du «Big Bang» et 
des rayons cosmiques à très hautes énergies. 

Institut d e cr is ta l lograph ie 
(IC) Les recherches actuelles de l'Institut s'orientent vers l'étude des systèmes cristallins apériodiques, l'étude 

des transformations structurales en fonction de la température et de la pression, l'étude des vibrations 
thermiques des atomes et des liaisons chimiques dans les cristaux. En particulier, nous étudions les 
structures modulées incommensurables tant du point de vue théorique qu'expérimental. Ces systèmes 
quasi périodiques sont étudiés par diffraction des rayons X et des neutrons dans le formalisme du 
superespace. De plus, la modélisation des structures apériodiques par les méthodes de la dynamique 
moléculaire fait également partie des recherches de l'Institut. 
A l'aide du rayonnement synchrotronique et de la diffraction, on étudie également les intensités diffuses 
provenant de structures désordonnées fout en développant les modèles mathématiques et numériques 
qui les caractérisent au mieux 
L'Institut gère une ligne de lumière (SNBL) à Grenoble dans le laboratoire européen de radiation 
synchrotronîque (ESRF). Ses instruments de recherche permettent à toute la communauté des chercheurs 
suisses de bénéficier de mesure synchrotronîque de haute performance pour la diffraction. 

Institut d'astronomie (IA) L'Institut d'astronomie, en collaboration avec l'Observatoire de Genève, a développé des recherches 
en spectroscopie et phofoméfrie sfellaîres. Les objets d'études sont les étoiles ayant une composition 
chimique particulière et les amas d'étoiles. Une base de données photoméfriques ef une base 
de données des amas ouverts ont été développées et mises à la disposition de la communauté 
astronomique internationale. 
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Section d e b io log ie La Section de biologie assure, avec le soutien de divers instituts de la Faculté de médecine, un 
enseignement diversifié des différents domaines des sciences de la vie. Cette diversité même rend 
nécessaire le choix entre deux options principales dès la 3 e année d'études, assurant une formation 
cohérente soit en biologie cellulaire et moléculaire, soit en biologie des populations. Dans chacune 
de ces deux options, l'étudiant peut choisir ses spécialisations parmi les nombreux enseignements 
dispensés sous forme de modules d'une demi-année proposés par les différents instituts. Un travail 
personnel de diplôme durant le dernier semestre permet à l'étudiant d'achever ses études en étroite 
liaison avec les chercheurs en biologie de l'UNIL 

L'enseignement proposé en biologie comprend entre autres les domaines suivants : 
• Biochimie et biophysique: étude des structures et fonctions des molécules biologiques. La vie 

est en effet fondée sur des molécules extrêmement complexes dont les propriétés régissent les 
caractéristiques d'un organisme. 

• Génétique: étude de la structure et du fonctionnement des gènes. Ce sont des unités définies, 
focalisées sur les chromosomes, auxquelles est lié le développement des caractères héréditaires. 
Elles contiennent l'information nécessaire au fonctionnement de l'organisme. La génétique s'intéresse 
aux mécanismes moléculaires qui contrôlent la duplication et l'expression de cette information 
dans la cellule ainsi qu'aux processus assurant son renouvellement et son maintien au niveau des 
populations 

• Physiologie animale et végétale: étude des fonctions et des propriétés des êtres vivants au niveau 
des cellules, des tissus et des organes. Le fonctionnement d'un organisme exige de la part de ses 
différentes parties un travail de production, de stockage et d'échange de matériaux et d'énergie 
avec l'extérieur. Ce travail doit par ailleurs être coordonné et régulé afin d'assurer la cohérence de 
l'organisme. 

• Mycologie, botanique et zoologie: étude de la diversité des organismes composant le monde vivant, 
de leur filiation dans la longue histoire de la vie, et des adaptations particulières qu'ils ont développées 
pour assurer leur rôle dans le milieu qu'ils occupent. 

• Ecologie: étude des relations entre organismes, populations et milieu physique dans les écosystèmes. 
L'écologie comprend aussi bien l'étude de la dynamique des populations et des systèmes de 
populations (relations proies-prédateurs) que l'analyse du fonctionnement des gènes en relation avec 
le milieu ou de la répartition géographique des différentes espèces et associations d'espèces. 

• Microbiologie: étude des microorganismes, unicellulaires pour la plupart. Les microorganismes 
constituent un vaste groupe d'organismes fort variés quant à leurs activités dans la nature. 

Labor to i re d 'analyse 
ul f rasfructura le (LAU) La spécialité du laboratoire est la microscopie électronique des spécimens hydratés. En particulier, le 

LAU étudie : 
• la structure des éléments les plus délicats de la cellule; ceux qui ne résistent pas aux méthodes 

classiques de préparation; 
• la structure de macro molécules biologiques avec reconstruction de modèles 3-dïmensionnels à haute 

résolution; 
• les mécanismes de la recombinaison génétique; 
• la forme et la dynamique des filaments d'ADN ainsi que les nœuds qu'ils peuvent former; 
• l'eau et son rôle dans la cellule. 

Institut d e m i c r o b i o l o g i e 
f o n d a m e n t a l e (IMF) Les collaborateurs de l'Institut de microbiologie fondamentale étudient : 

• Génétique et physiologie des bactéries Gram-négatives : 
L'adaptation de Pseudomonas aeruginosa, bactérie pathogène opportuniste, aux conditions de stress 
et le rôle du «quorum sensing». 
Les interactions entre les Pseudomonas fluorescents (bactéries bénéfiques), champignons 
phyfopathogènes et plantes; importance du métabolisme secondaire et régulation post-
transcriptionnelle chez P. fluorescens. 

• Pathogenèse des bactéries à Gram positif. Structure, fonction et régulation des molécules bactériennes 
interférant avec l'environnement eucaryote (facteurs de virulence). Stratégies de colonisation et 
d'invasion de l'hôte in vitro et in vivo. Adaptation aux changements du milieu (fièvre, inflammation). 
Mécanismes de survie (tolérance et résistance aux antibiotiques). Analyse génomique des gènes de 
virulence. 

• Etude de la paroi chez Bacillus subtilis, bactérie à Gram positif, au niveau cellulaire et moléculaire. 
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Rôle en tant qu'élément déterminant de l'architecture cellulaire. 
Rôle des polymères anioniques pariétaux Etude des mécanismes moléculaires modulant la 
transcription des gènes impliqués dans la synthèse de l'acide feichoïque majeur. Rôle des facteurs 
sigma ECF. Gènes impliqués dans la synthèse des polymères anioniques : identification ef analyses 
biochimiques et enzymatiques. Morphogenèse de la paroi. 

• Structure de l'ADN. Séquences intercalaires. Génomique. 
Analyse chez Bacillus subtiiis du rôle du bactériophage SPI3. 
Etude des mécanismes de recombinaison. Etude des séquences intercalaires chez les gènes 
prophagiques de la ribonucléotide réductase. 

• Génomique structurale, fonctionnelle et comparative de Bacillus subtiiis. 
Distribution des gènes sur le génome bactérien et son rôle dans la croissance cellulaire. Analyses 
génométriques (algorithmiques et statistiques) de la composition nucléodîtique des génomes 
procaryofes disponibles. 

Institut de b io log ie 
a n i m a l e (IBA) Le thème général des recherches concerne le filtrage de l'information génétique dans les cellules 

animales et leurs virus. Quatre sujets particuliers font l'objet des recherches de l'institut: 
• mécanismes moléculaires par lesquels les hormones sîéroïdes, les hormones thyroïdiennes et les 

acides gras influencent l'expression génétique; 
• interactions moléculaires entre protéines et ADN dans la régulation de l'expression ef la duplication 

des gènes; 
• régulation de l'expression de gènes viraux : étude de la transition entre la phase précoce et la phase 

tardive du cycle d'infection par le virus de la vaccine; 
• développement de bîotechnologies pour l'expression de gènes à des fins de médecine humaine et 

vétérinaire. 

Insti tut d'écologie (IE) Cet institut rassemble de nombreux groupes de recherche voués très largement à l'étude du 
fonctionnement, de la diversité et de l'évolution des organismes, populations et milieux naturels. Les 
thèmes de recherche principaux sont: 
• génomique et bases moléculaires des réactions de défense des plantes supérieures avec des 

techniques modernes comme l'analyse globale de l'expression des gènes par cDNA microarrays; 
• régulation et biologie moléculaire du métabolisme primaire chez les plantes; 
• modifications de structure, étudiées par microscopies phofonique et électronique, subséquentes au 

développement ef à la transformation génétique; 
• synthèse de biopolymères biodégradables dans les plantes génétiquement modifiées; 
• étude des gènes impliqués dans le transport des anions; 
• biologie du développement des plantes (mousses) par ciblage de gènes, génétique inverse ef 

génomique fonctionnelle; 
• génétique et évolution moléculaire des pigments des fleurs ef des champignons; 
• systématique des végétaux supérieurs (Angiospermes): étude des facteurs génétiques ef 

environnementaux influençant la spéciatîon chez les plantes; 
• biologie du mycélium et du développement des carpophores des Hyménomycèfes, particulièrement 

des champignons à lamelles; 
• étude des mécanismes de différenciation génétique des populations et de spéciation, particulièrement 

ceux qui découlent de mutations chromosomiques; 
• génétique des populations et estimation des flux de gènes dans des populations de plantes et 

d'animaux (surtout insectes, mollusques et mammifères); 
• études génétiques, comportementales et théoriques des sociétés de fourmis ef autres sociétés 

animales; 
• modélisation de dynamique et évolution de populations naturelles, appliquée entre autres à la 

gestion de ces populations (bouquetin, grand-féfras, etc.); 
• biologie moléculaire de la conservation: études génétiques de populations menacées ou sensibles 

(loup, truite, vipère, grand-tétras, etc); 
• phylogéographie et écophysiologïe des micromammifères; 
• écologie et évolution du parasitisme ef des mécanismes de défenses chez les oiseaux et les 

micromammifères. 



Section des sciences 
d e fa Terre La géologie est une science et un métier. Cette dualité détermine l'organisation des études. Sur le plan 

professionnel, les principaux débouchés du géologue se sont longtemps situés à l'étranger ainsi naquit 
l'image d'un métier aventureux Hé à l'exploration et au développement des continents lointains. Le 
travail était essentiellement orienté vers la prospection minière et la recherche pétrolière. Aujourd'hui 
les choses ont changé: les deux dernières décennies ont vu une forte augmentation de la demande 
intérieure d'expertises géologiques, et la majorité des géologues diplômés travaillent en Suisse, Les 
nouveaux débouchés concernent notamment ia gestion de l'environnement et des ressources naturelles 
(eau, etO, la géologie du génie civil, la prévention des risques naturels, et les énergies nouvelles 
(géothermie). Bien entendu, ces orientations offrent aussi du travail à l'étranger, où elles complètent les 
débouchés traditionnels. 
Sur le plan scientifique, le complexe des sciences géologiques (ou sciences de la Terre) comprend 
des disciplines variées, allant de la géophysique à la paléontologie, de la minéralogie à la tectonique, 
de la sédimentologie à la géochimie. Définies par les objets de leurs investigations (structure des 
montagnes, fossiles, minéraux, volcans, etc.) ou par les méthodes qu'elles mettent en œuvre, ces 
disciplines concourent toutes à étudier la Terre, sa nature et son histoire, ainsi que l'histoire de la vie qui 
lui est intimement liée. 
Les études à Lausanne visent à former un géologue polyvalent, maîtrisant un large spectre de disciplines 
scientifiques, et à l'aise aussi bien sur le terrain que dans les laboratoires où il apprend à utiliser 
des instruments perfectionnés et complexes. Une partie importante des études est consacrée aux 
enseignements sur le terrain. 

Institut d e géologie e t 
d e paléontologie (IGP) L'institut consacre ses enseignements et ses recherches aux multiples facettes de l'histoire de la Terre. 11 

est particulièrement orienté vers l'étude des problèmes suivants: 
• la structure ef l'origine des montagnes : avant tout dans les Alpes, mais ses chercheurs travaillent aussi 

dans d'autres chaînes plus lointaines telles que l'Himalaya; 
• l'histoire des océans, en relation avec les mouvements des plaques et les variations des climats; 
• l'évolution de plusieurs groupes d'animaux et leur utilisation pour dater les roches d'origine marine. 
Dans fous ces domaines, les travaux de terrain sont complétés en laboratoire par des analyses ef par 
l'élaboration de modèles informatisés. 

Institut d e minéralogie et 
géochimie ( IMG) Les recherches de l'Institut de minéralogie et géochimie sont orientées vers l'étude de la genèse et de 

la déformation des roches et des minéraux, et de leur interaction chimique avec les eaux souterraines. 
Ces processus géologiques et géochimiques sont directement liés à la formation du soubassement de 
nos régions alpines, du Plateau et du Jura, ef à leur évolution actuelle. L'Institut dispose de laboratoires 
analytiques perfectionnés (microsonde électronique,spectromètres de masse, microanalyse parablation 
laser, etc) qui permettent de doser avec une grande précision les éléments et leurs isotopes dans les 
roches, les minéraux ou les eaux, jusqu'à des échelles microscopiques. 

Institut de géophysique 
(IG) L'Institut de géophysique se consacre à la mesure et à l'Interprétation des paramètres physiques 

caractérisant les diverses roches : vitesse des ondes sismîques, résistivité électrique, champs gravifiques 
et magnétiques. Leur étude permet d'effectuer des prévisions sur la nature et les profondeurs des 
structures géologiques du sous-sol. 
Unique centre romand dans le domaine de la géophysique d'exploration, l'Institut dispose d'une 
instrumentation très complète ef d'une excellente infrastructure informatique, qui lui permettent 
d'entreprendre de nombreux travaux en gravimétrie, résistivité, magnétisme, sismique, réfraction, 
diagraphie et magnéto-tellurisme. 
L'effort porte principalement sur les méthodes qui s'appliquent à l'étude de l'environnement, aux 
recherches d'eau et au génie civil. 
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Centre d'analyse 
minérale (CAM) Le Centre est un laboratoire consacré à l'analyse chimique des roches et des minéraux par diverses 

méthodes (fluorescence X), et à l'interprétation de ces analyses. Il est au service de toute la section, 
mais aussi d'utilisateurs extérieurs (par exemple archéologues). Il mène des recherches alpines et 
environnementales, et assure la formation des étudiants dans plusieurs domaines de la géochïmie. 

Infrastructures 
Chaque section de la Faculté des sciences met à disposition de ses étudiants une bibliothèque 
spécialisée, qui propose ouvrages spécifiques et revues spécialisées: 
• Bibliothèque de l'Institut de mathématiques (Bâtiment de chimie, salle 1113); 
• Bibliothèque de l'Institut d'informatique (Collège propédeutique, salle 334); 
• Bibliothèque de la Section de physique (Bâtiment de physique, salle 708); 
• Bibliothèque commune des Sections de chimie et de pharmacie pour l'Université de Lausanne et l'Ecole 

polytechnique fédérale de Lausanne (Bâtiment de chimie, niveau 2 ef Bâtiment de pharmacie). 
• Bibliothèque de la Section de biologie (Bâtiment de biologie, salle 4104); 
• Bibliothèque de la Section des sciences de la Terre (Bâtiment des facultés de sciences humaines II, 

salle 1 142). 
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Perspectives professionnelles 

Mathématiques * Industrie, sociétés de service, informatique 
• Enseignement et administrations publiques 
• Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale 

Physique • Industrie, informatique 
» Enseignement et administrations publiques 
• Instituts nationaux et internationaux de recherche fondamentale, de recherche appliquée et de 

recherche de développement 

Bio log ie • Institutions nationales et internationales de recherche fondamentale, de recherche appliquée et de 
recherche de développement 

• Laboratoires divers, publics ou privés: agrobiologie, hygiène, pathologie, analyses médicales et 
alimentaires, génie génétique, génie de l'environnement, etc. 

• Enseignement et services publics (services des forêts, de la faune, de l'aménagement du territoire, 
musées par ex) 

Sciences d e la Terre • En Suisse: géologie du génie civil (grandes constructions, tunnels), hydrogéologie (recherche et 
protection de l'eau), gestion de l'environnement (géochimie, pollution et déchets, risques naturels, etc.), 
bureaux privés et administrations 

• A l'étranger mêmes débouchés, qui s'ajoutent aux applications traditionnelles de la géologie: 
prospection minière ef pétrolière 

Secteurs d'activité des 

Secteurs d'activité Mathématiques Physique 
Biochimie/ Bio. 

moléculaire 
Sciences natJ 

Environnem. Géologie 

Assisîanar universitaire 32,8% 56% 61,9% 34,5% 39,4% 
HES et formations apparentées 2,5% 2,4% 0,4% 1,6% 0,8% 
Enseignement secondaire et prof. 14,8% 8,1% 5,6% 10,2% 1,6% 
Droit - 0,2% - - -
Médias 0,5% - - 0 ,9% -
Culture, musées 1,0% 0,6% 1,3% 2 ,9% 47% 
Santé 0,3% 0,2% 5,3% 2,1% 2,4% 

Services sociaux foyers 0,3% - - 0,6% 0,8% 
Services psychologiques - - - 0 ,1% -
Agriculture, sylviculture - - - 1 , 8 % -
Industrie alimentaire 0,2% 2,0% 1,2% -
Construction 1,3% 1,7% 0,2% 3.5% 17,3% 
Autres industries 5,3% 1 1 , 4 % 13,4% 5 ,9% 4,7% 
Environnement 0,4% 0,5% 7,4% 6,3% 
Banques 5,0% 2,4% 1,5% 2,1% 3,9% 
Assurances 9,0% 0,7% 0,4% 1,2% 0,8% 
Informatique 16,5% 6 ,9% 1,3% 2,7% 3,1% 
Consulting 3,8% 2,1% 0,7% 1,0% 0,8% 
Instituts de sondage - 0,2% 0,2% - -
Relations publiques, publicité - 0,2% 0,2% 0,4% -
Hôtellerie, tourisme 0,3% 0,2% 0,5% 0,6% 3,1% 
Autres services privés 2,0% 1,5% 1,3% 3,2% 1,6% 

Administrations publiques 3,3% 3,0% 1,8% 10,0% 3,9% 
Entreprises publiques 1,3% 1 ,1% 0,5% 0,4% 0,8% 
Eglises, paroisses 0,3% - - - 0,8% 
Associations, syndicats 0,3% 0,2% 0,5% 5,0% 3,1% 
Organisations internationales - 0,4% 0,5% 0,7% -

i i |_'Ah 
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Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses C12'000 personnes en 1999, 57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués des facultés suisses de sciences de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 
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Programme des cours 

Légendes ef 
commentaires nbrec nombre rofal de périodes de cours par année ef type d'enseignement 

H hiver 

LU
 été 

Ob obligatoire 
Op optionnel 
Fac facultatif 
C cours 
S séminaire 
EX exercices 
TP travaux pratiques 
T terrain 
Cp camp 

Le programme déraillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'UNIL 
www.un i l . ch /acad /cours 

I e r e année enseignant semestre statut nbre c crédits 

Algèbre linéaire 1 JacquesThévenaz H Ob 42C/28Ex 5.5 
Algèbre linéaire II JacquesThévenaz E Ob 42C/28EX 5.5 
Analyse 1 Tudor Ratiu H Ob 56C/56Ex 8 
Analyse II Tudor Ratiu E Ob 56C/56Ex 8 
Géométrie 1 Peter 8user H Ob 42C28EX 5.5 
Géométrie II Peter Buser E Ob 42C/28EX 5.5 
Informatique 1 François Grize H Ob 14C/28EX 2.5 
Informatique II François Grize E Ob I4G28EX 2.5 
Physique 1 Minh-Tam Tran H Ob 56TP 1.5 
Physique II Mnh-Tam Tran E Ob 56TP J.5 
Physique générale 1 Elyahou Kapon H Ob 28C/28EX 7 
Physique générale II Elyahou Kapon E Ob 56C/28Ex 7 

2e année 

Algèbre 1 Jacques Boéchat H Ob 42G28EX 7 
Algèbre II Jacques Boéchat E Ob 42C/28Ex 7 
Analyse (11 (pour mathématiciens) Oscar Karl Burlet H Ob 42C/28EX 7 
Analyse IV (pour mathématiciens) Oscar Karl Burlet E Ob 42C/28EX 7 
Concepts des langages orientés-objets 1 François Gnze H Op 28C/28EX 4.5 
Concepts des langages orientés-objets 11 François Grize E Op 28C/28EX 4.5 
Elecrrodynamique II Mikhaïl £ Chapochmkov E Op 42CJ28EX 9 
Mécanique analytique Frédéric Mila H Op 28C/28EX 9 
Physique 111 Jean-Luc Martin H Op 56C/28EX 9 
Probabilités et statistique 1 Stephan Morgenthaler H Ob 28C/28Ex 4.5 
Probabilités et statistique 1! Stephan Morgenthaler E Ob 28C/28Ex 4.5 
Topologie générale et espaces Antoine Denghefti H Ob 42C/28EX 7 
fonctionnels 1 
Topologie générale et espaces Antoine Denghetîi E Ob 42C/28EX 7 
fonctionnels li 

2 e cycle 

Liste A: Algèbre 
Disquisitiones arithmeticae Jacques Boéchat H Op 28C/28Ex 7.5 
Equations algébriques l Manuel Ojanguren H Op 28C/28Ex 7.5 
Equations algébriques II Manuel Oianguren 

LU
 Op 28C/28EX 7.5 

Introduction auxalgèbres de Lie Donna Testerman H Op 28C/28Ex 7.5 
Représentations de groupes finis Jacques Boéchat E Op 28028Ex 7.5 
Sommes de carrés Manuel Oianguren H Op 28C/28EX 7.5 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 

http://www.unil.ch/acad/cours


Liste B: Analyse 
Analyse algébrique et rotations I Serge Maumary H Op 28C/28EX 7.5 
Analyse algébrique et rotations II Serge Maumary E Op 28C/28Ex 7.5 
Théorie de l'intégration 1 Antoine Derighetti H Op 28C/28Ex 7.5 
Théorie de l'intégration II Antoine Derighetti E Op 28C/28EX 7.5 

Liste C: Géométrie 
Courbes elliptiques Jacq ues Thévenaz E Op 28C/28EX 7.5 
Formes automorphes i Henri Jons H Op 28C/28Ex 7.5 
Formes automorphes II Henri Jons E Op 28C728EX 7.5 
Géométrie différentielle OscarKarl Burief E Op 28C/28Ex 7.5 

Liste D:Topofogîe 
Théorie de i'homotopie 1 Dominique Arlettaz H Op 28C/28Ex 7.5 
Théorie de I'homotopie II Dominique Arlettaz E Op 28C/28Ex 75 
Topologie algébrique ef rotations 1 Serge Maumary H Op 28C/28Ex 7.5 
Topologie algébrique et rotations II Serge Maumary E Op 28C/28EX 7.5 

Liste E : Cours extérieurs à l'Institut de mathématiques 
Analyse de données Jean-Marie Helbling E Op 28C/14Ex 7.5 
Analyse numérique des EDP Jacques Rappaz H Op 28C/14EX 7.5 
Astronomie et Astrophysique III : vacat H Op 28C/28EX 7.5 
étoiles et matière interstellaire 
Astronomie et Astrophysique IV vacat E Op 28C/28EX 7.5 
Astronomie et astrophysique l les obiets vacat E Op 28C/28EX 7.5 
célestes 
Astronomie et astrophysique 11 : matière et vacat E Op 28C/28EX 7.5 
rayonnement 
Atomes et rayonnement Christian Bressler E Op 28C/l4Ex 75 
Chapitres choisis d'algorithmique 1 Thomas Uebling H Op 28C/I4Ex 75 

Alain Prodon 
Chapitres choisis d'algorithmique II Thomas Lieblîng E Op 28C/14Ex 7.5 

Alain Prodon 
Chaînes de Markov et mouvement Robert Dalang E Op 28C/14EX 7.5 
Brownien 
Combinatorique Alain Prodon 

LU Op 28C/14Ex 75 
Concepts des langages onentés-ob[ets 1 François Grize H Op 28C/28EX 7.5 
Concepts des langages orientés-objets II François Grize E Op 28C/28EX 7.5 
Cours à option du 2 e cycle de la Section HE Op 28C/28Ex 15 
de mathématiques UIMIGE 
Cristallographie 1 • Structure de la matière Gervais Chapuis E Op 28C/28ËX 7.5 
condensée 
Cristallographie II. Propriétés tensorielles Howard D. Flack H Op 28C/28EX 7.5 
Equations différentielles ordinaires: Philippe Meîzener E Op 28C/14EX 7.5 
dynamique non linéaire 
Groupes et surfaces Peter Buser H Op 28C/14EX 75 
Géométrie intégrale MarcTrayanov E Op 28C/14EX 7.5 
Introduction aux équations différentielles Joachlm Sfubbe H Op 28C/l4Ex 7.5 
ordinaires 
Introduction à felecirodynamique et François Reuse E Op 28C/28EX 7.5 
optique quantiques et électroniques 
introduction à l'électrodynamique et François Reuse H Op 28C/28EX 75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à la théorie algébrique des Eva Bayer Fluckiger E Op 28C/14Ex 7.5 
nombres 
Logique formelle 1 Daniel Piîfeloud H Op 28C/28EX 7.5 
Logique formelle I! Daniel Pitîeloud E Op 28C/28EX 7.5 
Lois limites de la probabilité Thomas Mounîford E Op 28C/14Ex 75 
Marches aléatoires et martingales Hervé Guiol H Op 28C/I4EX 7.5 
Modèles de décision Thomas Lieblmg H Ob/Op 28C/14EX 7.5 
Modélisation mathématique du système Aifio Quarteroni H Op 23C/14Ex 75 
cardiovasculaire CBM) 
Mécanique quantique avancée 1 Mikhail E. Chapochnikov H Op 28C/28EX 7.5 



Mécanique quantique avancée li Frédéric Mila E Op 28C/28EX 75 
Optimisation 1 Dominique De Werra H Op 28C/14EX 7.5 
Optimisation il Dominique De Werra 

LU Op 28C/l4Ex 7.5 
Physique nucléaire et corpusculaire 1 Olivier Schneider H Op 28C/28EX 75 
Physique nucléaire et corpusculaire il Olivier Schneider 

LU Op 28C/28EX 7.5 
Physique quantique 1 Christian Gruber 

LU Op 28C/28EX 7.5 
Physique quantique II Christian Gruber H Op 28C/28EX 7.5 
Physique statistique 1 Philippe Martin H Op 28C/28EX 7.5 
Physique statistique II Philippe Martin 

LU Op 28C/28EX 7.5 
Relativité et cosmologie 1 Christian Gruber H Op 28C/14EX 75 
Relativité et cosmologie 11 Christian Gruber 

LU Op 28G14EX 7.5 
Représentations des algèbres de ue Kathryn Hess Bellwald 

LU Op 28G14Ex 7.5 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello H Op 28C/14EX 75 
physiques 1 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello 

LU Op 28C/14EX 7.5 
physiques II 
Statistique mathématique et modèles Stephan Morgenthaler H Op 28C/14EX 7.5 
linéaires généralisés 
Statistique multivariée Stephan Morgenthaler E Op 28014Ex 7.5 
Séries temporelles Anthony Davison H Op 28C/14EX 7.5 

I e r e année enseignant semestre statut nbre c crédits 

Algorithmique II François Grize E Ob 28C/28EX 4 
Architecture et technologie des ordinateurs GianlucaTempesti E Ob 28C/I4EX 3.5 
Atelier mathématique et informatique Felice Ronga E Ob 28TP 3 
Chapitres choisis de mathématiques 1 Oscar Karl Burlet H Ob 28C/14EX 3.5 
Chapitres choisis de mathématiques 11 Francisco Gonzalez E Ob 28C/14Ex 3.5 
Informatique 1 François Grize H Ob 14C/28Ex 3 
Informatique II François Grize E Ob 14028Ex 3 
Introduction à la biologie moléculaire et à Nicolas Mermod F Ob 28C/14EX 3.5 
la biotechnologie Flonan Wurm 
Logique formelle 1 Daniel Pitteloud H Ob 28C/28EX 4 
Logique formelle 11 Daniel Pitteloud E Ob 28C/28EX 4 
Mathématiques générales I Henri Jons H Ob 42C/14EX 5 
Mathématiques générales 11 ST Henri Jons E Ob 42014 Ex 5 
Physique générale 1 Minh-TamTran H Ob 28C/28EX/ 5.5 
(pour sciences naturelles) 21TP 
Physique générale II Minh-Tam Iran E Ob 28C/28Exi 5 
(pour sciences naturelles) 14TP 
Systèmes logiques Eduardo Sanchez H Ob 28C/28Ex 4 

2 e année 

Analyse numérique vacat 

LU Ob 280ï4Ex 4 
Concepts des langages orientés-objets 1 François Grize H Ob 28C/28EX 5 
Concepts des langages orientés-ob|ets II François Grize E Ob 28C/28EX 5 
Eléments d'informatique théorique 1 José Palazzo Rolîm H Ob 28C/28TP 5 
Eléments d'informatique théorique 11 José Palazzo Rohm E Ob 28C/28TP 5 
Mathématiques générales III Manuel Ojanguren E Ob 28C/14Ex 4 
Notions et principes généraux Yves Pigneur H Ob 28C/28F_x 5 
d'informatique: bases de données 
[Motions et principes généraux Solange Ghemaouti Héiie E Ob 28C/28EX 5 
dlnformatïque: télécommunications 
Statistique 11 André Berchtold H Ob 28C/28TP 5 
Systèmes informatiques 1 Jûrgen Harms E Ob 28C/28EX/56TP 8.5 
Systèmes informatiques II Jûrgen Harms H Ob 28C/28Ex/56TP 8.5 

6 
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Physique 1 è r e année enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Algèbre linéaire I JacquesThévenaz H Ob 42C/28EX 5.5 
Algèbre linéaire II Jacques Thévenaz 

LU Ob 42C/28Ex 5.5 
Analyse 1 Tudor Ratiu H Ob 56C/56EX 8 
Analyse II Tudor Ratiu E Ob 56C/56EX 8 
Analyse numérique vacat E Ob 28C/I4Ex 3 
Chimie générale Raymond Roulet H Ob 84C 9 
Chimie générale et minérale Gabor Laurenczy-Batta E Ob 42TP 1.5 

Raymond Roulet 
Géométrie II Peter Buser E Ob 42C/28Ex 6 
Informatique 1 (EPFL) Wulfram Gersrner H Ob 28C/28TP 4 

Claude Petifpierre 
Informatique II (EPFL) Wulfram Gersfner 

LU Ob 2SC/28TP 4 
Claude Petitpierre 

Physique 1 Minh-TamTran H Ob 56TP 1.5 
Physique 1 Willy Benoît H Ob 56C/28Ex 75 

Gianfranco D'Anna 
Physique II Mînh-Tam Tran E Ob S6TP 1.5 
Physique II Willy Benoît E Ob 70C/28Ex 7.5 

Gianfranco D'Anna 

2 e année 

Analyse III (pour physiciens) Hichem Haïaiei H Ob 42C/28EX 5 
Analyse IV (pour physiciens) Charles Sîuart E Ob 42C/28EX 5 
Analyse numérique vacat E Ob 28C/14Ex 3 
Astronomie et astrophysique 1 : les objets vacat E Ob 28C/28EX 4 
célestes 
Cristallographie 1 : Structure de la matière Gervais Chapuis E Ob 28C/28Ex/ 5 
condensée 28TP 
Electrodynamique II Mikhail E Chapochnikov E Ob 42C/28EX 5.5 
Expérimentation numérique E Op 14 C/14TP 2 
Expérimentation numérique Alfonso BaldereschI E Op 14C/14TP 2 
Initiation â l'électronique Michel Declercq H Ob 28C/14EX 4 
Mécanique analytique Frédéric Mila H Ob 28C/28Ex 6 
Physique III Jean-Luc Martin H Ob 56C/28EX 5.5 
Physique III Wolf-Dieter Schneider H Ob 56TP 1 
Physique IV Jean-Luc Martin E Ob 56C/28Ex 4 
Physique IV Wolf-Dieter Schneider E Ob 28TP 2 
Physique quanfique 1 Christian Gruber E Ob 28C/28EX 4 
Probabilité et statistique Charles Pfisfer H Ob 28C/28Ex 3 
Sciences du vivant Horsf Vogel E Op 28C/14EX 

co 

3 e année 

Astronomie et astrophysique II • matière vacat E Op 28C/28EX 5 
ef rayonnement 
Atomes et rayonnement Christian Bressler E Op 28C/14Ex 5 
Compléments d'algèbre et d'analyse Paolo De Los Rios E Ob 42C/28EX 5.5 
pour physiciens 
Concepts des langages orientés-ob|efs 1 François Grize H Ob 28C/28Ex 4.5 
Concepts des langages orientés-objets 11 François Grize E Ob 28C/28EX 4.5 
Cristallographie II : Propriétés fensonelles Howard D. Flack H Op 28C/28EX 5 
Electronique II vacat 

LU Op 28C/14Ex 5 
Physique du solide 1 Harald Brune 

Christian Félix 
H Ob 28C/28EX 6 

Physique du solide 1 vacat 
Woîf-Diefer Schneider 

H Ob I I2TP 3 

Physique du solide II Harald Brune 
Christian Félix 

E Ob 28C/28ÈX 6 

Physique du solide II Majed Chergui 
Wolf-Dieter Schneider 

E Ob 1 12TP 3 

Physique nucléaire et corpusculaire 1 Olivier Schneider H Ob 28C/28EX 3.75 
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Physique nucléaire eî corpusculaire II Olivier Schneider 

LU Ob 28C/28Ex/56TP 625 
Physique quantique II Christian Gruber H Ob 28C/28EX 4.5 
Physique statistique i Philippe Martin H Ob 28C/28Ex 6 
Physique statistique II Philippe Martin E Ob 28C/28EX 6 
Séminaire général de physique 1 Gervais Chapuis H Ob 14S 0.75 
Séminaire générai de physique II Gervais Chapuis 

LU Ob I4S 0.75 

4 e année enseignant semestre statut nbre c crédits 

Option Physique de la matière vivante 
Atomes et rayonnement Christian Bressler E Op 28C/14Ex 3.75 
Biophysique 1 Jean-Louis Beny H Op 28C/14Ex 3.75 
Biophysique 1 Jean-Louis Beny H Op 28C/!4F_x 3.75 

Jean-Jacques Meister 
Biophysique il vacat E Op 28C/14EX 3.75 
Chapitres choisis de physique de la Giovanni Dîerler H Op 28C/I4Ex 4 
matière vivante 
Chapitres choisis de physique théorique 1 Paolo De Los Rios H Op 28C/14EX 3.75 
Chapitres choisis de physique théorique 11 vacat 

LU Op 28C/14Ex 3.75 
Cristallographie (diplôme) Gervais Chapuis E Op 168TP 6 
Cristallographie III Radovan Cerny H Op 28C/14EX/ 4.5 

Gervais Chapuis 28TP 
Cristallographie IV vacat E Op 28C/l4Ex 3.75 
Des petites molécules aux Christian Bressler H Op 28C/J4Ex 3.75 
biomacromolécules 1 
Des petites molécules aux Giovanni Dietler 

LU Op 28C/14Ex 3.75 
biomacromolécules II 
Evolution et physique vacat H Op 28C/14EX 3.75 
Génie médical 1 : physique du système Nîkolaos Stergiopulos H Op 28014Ex 3.75 
cardiovasculaîre 
Génie médical 11: Techniques biomédicales Jean-Jacques Meister E Op 28C/14Ex 3.75 
Introduction à l'électrodynamique et François Reuse E Op 2SC/28Ex 3 75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à i'électrodynamique et François Reuse H Op 28C/28EX 3.75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à la tomographie par Christian Morel E Fac 28C 0 
émission de positons 
Mécanique quantique avancée 1 Mikhaïl EChapochnikov H Op 28C/28EX 3.75 
Mécanique quantique avancée 11 Frédéric Miia E Op 28C/28Ex 3.75 
Optique 1 Benoit Deveaud-Plédran E Op 28C/28Ex 3.75 
Optique quantique Marc-André Duperîuis E Op 28C/28EX 3.75 
Physique de la matière vivante 1 Giovanni Dietler H Fac 14S 0.75 
Physique de la matière vivante II Giovanni Dietler E Fac 14S 0.75 
Physique du solide 111 Wolf-Dîeter Schneider H Ob 168TP 6 
Physique du solide IV Maied Chergui E Op 168TP 6 
Physique du solide avancée 1 Frédénc Mila H Op 28C/28Ex 3 75 
Physique du solide avancée 11 Frédéric Mila 

LU Op 28C/28Ex 3.75 
Physique moléculaire et chimie physique i Maied Chergui H Far 28S 0.75 

Thomas Rizzo 
Physique moléculaire et chimie physique 1 Maied Chergui E Fac 28S 0.75 

Thomas Rizzo 
Physique statistique avancée 1 vacat H Op 28C/28Ex 3.75 
Physique statistique avancée 11 vacat 

LU Op 28C/28EX 3.75 
Physique théorique II Mikhaïl LChapochnikov E Fac/Op 14S/56TP 2.75 

Paolo De Los Rios 
Frédéric Miia 

Phénomènes ultrarapides 1 FrankVan Mourik H Op 28C/14EX 3.75 
Phénomènes ultrarapides 11 Ma|ed Chergui E Op 28C/l4Ex 3.75 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello H Op 28C/14EX 3.75 
physiques 1 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello E Op 28C/)4Ex 3.75 
physiques 11 
Séminaire de Cristallographie 1 Gervais Chapuis H Fac 14S 0.75 
Séminaire de Cristallographie II Gervais Chapuis E Fac Ï4S 075 
Séminaire général de physique III Gervais Chapuis H Ob 14S 075 
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Séminaire général de physique IV Gervais Chapuis E Ob !4S 0.75 

Option Physique du solide & cristallographie 
Arômes er rayonnement Christian Bressler E Op 28C/l4Ex 3.75 
Choix V. un enseignement des Visîes H Op 2&a28Ex 4.S 
A B, C & D du diplôme de mathématicien 
Choix lï: un enseignement des listes E Op 28C/28EX 4.5 
A B, C & D du diplôme de mathématicien 
Cristallographie (diplôme) Gervais Chapuis E Op 168TP 6 
Cristallographie III Radovan Cemy H Op 28C/14EX/28TP 4.5 

Gervais Chapuis 
Cristallographie IV vacat E Op 28C/14EX 3.75 
Des petites molécules aux Christian Bressler H Op 28C/14EX 3.75 
biomacromolécules 1 
Des petites molécules aux Giovanni Dietler E Op 28C/14EX 3.75 
biomacromolécules II 
Introduction à l'électrodynamique ef François Reuse E Op 28C/28EX 3.75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à l'électrodynamique ef François Reuse H Op 28C/28EX 3.75 
optique quantiques et électroniques 
Mécanique quanfique avancée 1 Mikhaïl E Chapochnikov H Op 28C/28Ex 3.75 
Mécanique quantique avancée II Frédéric Mila E Op 28C/28EX 3.75 
Optique I Benoit Deveaud-Plédran E Op 28C/28Ex 3 75 
Optique quantique Marc-André Dupertuis E Op 28C/28Ex 3.75 
Physique des surfaces II Harald Brune E Fac 14S 0.75 

Wolf-Dieter Schneider 
Physique des surfaces, Interfaces et René Monof H Op 28C/14EX 3.75 
clusters 1 Wolf-Dieter Schneider 
Physique des surfaces, interfaces et Wolfgang Harbich E Op 28C/14EX 3.75 
clusters II Klaus Kern 
Physique du solide III Wolf-Dieter Schneider H Ob I68TP 6 
Physique du solide IV Ma[ed Chergui 

LU Op 168TP 6 
Physique du solide avancée 1 Frédéric Mila H Op 28C/28EX 3.75 
Physique du solide avancée II Frédéric Mila E Op 28C/28EX 3 75 
Physique moléculaire et chimie physique 1 Ma|ed Chergui H Fac 28S 0.75 

Thomas Rizzo 
Physigue moléculaire et chimie physique 1 Majed Chergui E Fac 28S 0.75 

Thomas Rizzo 
Physique statistique avancée 1 vacat H Op 28C/28EX 3 75 
Physique statistique avancée II vacat E Op 28C/28EX 3.75 
Physique théorique II Mikhaïl E. Chapochnikov E Fac/Op 14S/56TP 2.75 

Paolo De Los Rios 
Frédéric Mila 

Phénomènes ulfrarapides 1 Frank Van Mourik H Op 28C/14EX 3.75 
Phénomènes ulrrarapides 11 Majed Chergui E Op 28C/14EX 3.75 
Simulation numérique de Alftedo Pasquarelio H Op 28C/14EX 3.75 
systèmes physiques I 
Simulation numérique de Alfredo Pasquarello E Op 28C/14EX 3.75 
systèmes physiques il 
Séminaire de Cristallographie 1 Gervais Chapuis H Fac 14S 0.75 
Séminaire de Cristallographie II Gervais Chapuis E Fac 14S 0.75 
Séminaire général de physique III Gervais Chapuis H Ob 14S 075 
Séminaire général de physique IV Gervais Chapuis E Ob 14S 0.75 

Option Physique nucléaire ef corpusculaire & astrophysique 
Accélérateurs de particules ef faisceaux Jean-Pierre Perroud H Op 28C 3 
Astronomie et Astrophysique III : étoiles et vacat H Op 28Q28EX/I68TP 105 
matière interstellaire 
Astronomie et Astrophysique IV vacat E Op 28C/28Ex/168TP 10.5 
Astronomie et Astrophysique V André Maeder H Op 28C 3 
Astronomie et Astrophysique V! André Maeder E Op 28C 3 
Atomes et rayonnement Christian Bressler E Op 28C/14Ex 3.75 
Champs quantiques relativistes 1 Mikhaïl E. Chapochnikov H Op 28C/28EX 3.75 
Champs quantiques relativistes II Mikhaïl E. Chapochnikov E Op 28C/28EX 3.75 
Choix 1. un enseignement des listes H Op 28C/28EX 4.5 
A, B, C & D du diplôme de mathématicien 
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Choix II: un enseignement des listes 

LU Op 28C/28Ex 4.5 
A, B, C & D du diplôme de mathématicien 
Détection des particules vacat E Op 28C/14EX 3 
Introduction à l'électrodynamique et François Reuse E Op 28C/28EX 3.75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à l'électrodynamique et François Reuse H Op 28C/28EX 3.75 
optique quantiques et électroniques 
Introduction à la physique des Aurelîo Bay E Op 28C/l4Ex 3.75 
asîroparficules PefrTiniakov 
Modèles nucléaires Olivier Schneider H Op 28C/I4EX 3.75 
Mécanique quantique avancée 1 Mikhaïl E Chapochnikov H Op 28C/28Ex 3.75 
Mécanique quantique avancée II Frédéric Mila E Op 28C/28EX 3.75 
Particules élémentaires 1 Aurelîo Bay H Op 28C/14EX 3.75 
Particules élémentaires II Aurelîo Bay E Op 28C/14EX 3.7S 
Particules élémentaires 11 Aurelîo Bay E Op 28C/14EX 3.75 

Tafsuya Nakada 
Photo mérrie 1 vacat H Fac I4S 0.75 
Photomérrie 11 vacat E Fac 14S 0.75 
Physique des particules 1 Aurelîo Bay H Fac/Op 28S/168TP 75 
Physique des particules 1 Aurelio Bay H Fac/Op 28S/168TP 7.5 

Olivier Schneider 
Physique des particules 11 Aurelio Bay E Fac/Op 28S/168TP 7.5 
Physique des particules II Aurelio Bay E Fac/Op 28S/168TP 7.5 

Olivier Schneider 
Physique des systèmes énergétiques 1 Rakesh Chawla H Op 28C/14EX 3.75 
Physique des systèmes énergétiques II Rakesh Chawla E Op 28C/14Ex 3.75 

Pierre-André Haldi 
Physique statistique avancée 1 vacat H Op 28C/28ËX 3.75 
Physique statistique avancée II vacat E Op 28C/28EX 3.75 
Physique théorique II Mikhaïl E Chapochnikov E Fac/Op ! 4S/56TP 2 75 

Paolo De Los Rios 
Frédéric Mila 

Relativité et cosmologie 1 Christian Gruber H Op 28C/14Ex 3.75 
Relativité et cosmologie II Christian Gruber E Op 28C/14EX 3.75 
Réactions nucléaires et collisions d'Ions Aurelio Bay E Op 28C/14EX 3.75 
relativistes Christian Morel 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello H Op 28C/14Ex 3.75 
physiques 1 
Simulation numérique de systèmes Alfredo Pasquarello E Op 28014Ex 3.75 
physiques 11 
Séminaire générai de physique lll Gervais Chapuis H Ob 14S 0.75 
Séminaire général de physique IV Gervais Chapuis E Ob 14S 0.75 
Topologie générale et espaces Antoine Denghetti H Op 42C/28EX 6 
fonctionnels ! 
Topologie générale et espaces Antoine Derighettl E Op 42G28EX 6 
fonctionnels II 

Enseignements de Privat-docenfs enseignant semestre statut nbrec crédits 

Introduction à la tomographie Christian Morel E Fac 28C 0 
par émission de positons 
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Bio log ie 1 ê r e année enseignant semestre statut nbrec. crédits 

Chimie générale 1 (pour sciences de la vie) JeGn-Claude Bûnzli H Ob 56C/14Ex 9.S 
Chimie générale 1 (pour sciences de la vie) Jeon-Claude Bùnzlî H Ob 56CM4EX 9.5 

Olimpia Mamula 
Chimie générale II (pour sciences de la vie) Jean-Claude Bûnzli E Ob 56TP 

Olimpia Mamula 
Chimie organique 1 Manfred Muîter H Ob 42C 4 
(pour sciences de la vie) 
Chimie organique Ii Manfred Mufter E Ob 8C/6Ex 1 
(pour sciences de la vie) 
Mathématiques générales 1 Henri Jons H Ob 42C/14Ex 5 
Mathématiques générales II Biol Henri Jons E Ob 14C/14EX 2 
Physique générale 1 Mmh-TamTran H Ob 28C/28EX/21TP 6 
(pour sciences naturelles) 
Physique générale II Mmh-Tam Tran E Ob 28C/28EX/14TP 5 
(pour sciences naturelles) 
Bloc thématique A : Biologie moléculaire HE Op C 6 
Al Biochimie générale Claude Bron E Ob 40C 3.5 
(pour sciences de la vie) 
A2 Génétique 1 Duri Rungger H Ob 28C 2.5 
Bioc thématique B: Biologie comparée HE Op C 14 
des organismes 
Bl Botanique systématique générale Nicole Galland H Ob 42C 4 
et pharmaceutique 1 
B2 Botanique systématique Nicole Galland E Ob 14C/35TP 3.5 
générale et pharmaceutique il 
B3 Zoologie comparée 1 Peter Vogei H Ob 1 4C/36TP 3.5 
B4 Zoologie comparée II Peter Vogel E Ob 28C 3 
Bloc thématique C : Biologie cellulaire et HE Op C 7.5 
fissulaire 
C! Biologie végétale 1 Pierre Goloubînoff H Ob 28C/21TP 4 
C2 Biologie animale i Duri Rungger H Ob 28014TP 3.5 
C2 Biologie animale l Liliane Michalik H Ob 28C/1 4TP 35 

WalterWahli 

2 e année 

Biologie animale 1 Liliane Michalik H Ob 28014TP 3.5 
WalterWahh 

Ethique, communication et sécurité Béatrice Desvergne H Ob 12C/16Ex 2.5 
.Jacques Dubochet 
Riccardo Wîriek 

Chimie organique III (pour biologistes) Manfred Mufter H Ob I4C 1.5 
Bloc thématique D : Biostatistique HE Op C 1 l 
ef informatique 
Di Statistiques pour biologistes I Jérôme Goudet H Ob 28C/28Ex 4 

Alfio Marazzi 
D2 Statistiques pour biologistes II Jérôme Goudet 

LU Ob 14C/28EX 3 
Alfîo Marazzi 

D3 Informatique pour biologistes 1 Marco Tomassini H Ob 21C/35TP 4 
Bloc thématique E : Biochimie HE Op C 105 
El Biochimie végétale I François Widmer H Ob 14C/28TP 3 
E2 Biochimie végétale II François Widmer E Ob 28C 3 
E3 Biochimie du métabolisme Jacques Mauël E Ob 42C 4 
E4 Introduction à l'immunologie Riccardo W'rttek H Ob 7C 0.5 
Bloc thématique F * Physiologie comparée HE Op C 15 
Fl Biologie animale II Peter Vogel E Ob 28C/40TP 5 
P2 Biologie végétale 11 Jean-Pierre Zryd H Ob 23C 2.5 
F3 Biologie végétale III Jean-Pierre Zryd E Ob 28C/28TP 4.5 
F4 Physiologie générale Paul Honegger E Ob 32C 3 

Pavel Kucera 
Pierre Magistrerri 
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Type •spécialisation. 8 e semestre 
Préalables requis: Module de Biologie 
moléculaire et ce II u lare ou lormalion 
équivalente. Le module de Biochimie 
cellulaire est recommandé. 
Responsable: Prof. H Acha-Orbea 
Capacité tf accueil : 12 étudiants 

7ype:spêcialisaffc>n, 7esemestce 
Préalables requis. Module de Biologie des 
populations ou formation équivalente. 
Responsable: Prof. H. Perrirt 
Capacité d'accueil: 20 étudiants 

Type spécialisation, 6 e ou 8 e sem 
Préalables requis: Module de Biologie des 
populcrtionsou formation équivalente 
Responsable' ProiX Keller 
Capacité cf accueil: 10 étudiants 

Bloc thématique G : Microbiologie HE Op C 4 
G! Microbiologie générale I Dieter Haas H Ob 16C 3 
G2 Microbiologie générale II Dieter Haas E Ob 30TP 0 

Chnstoph Keel 
G3 Microbiologie des eucaryotes lan Sanders H Ob 12C 1 
Génétique I Nicolas Mermod H Ob 28C 2.5 
Bloc thématique H : Ecologie et évolution HE Op C 7 
Hi Ecologie générale Nicolas Perrfn H Ob 28C 2.5 
H2 Evolution Laurent Keller H Ob 28C 2.5 
H3 Génétique des populations l Jacques Hausser E Ob 14C/14Ex 2 
Bloc thématique I : Génétique moléculaire HE Op C 2.5 
il Génétique II Béatrice Desvergne H Ob 14C 1.5 

Jean-Pierre Zryô 
12 Génétique Béatrice Desvergne E Ob 28TP 1 

Nicolas Mermod 
Jean-Pierre Zryd 

2 e cycle enseignant semestre statut nbrec crédits 

Enseignements complémentaires de 3 e année 
Importance biologique de l'oxygène Eric Raddatz H Fac 14C 0 
Introduction à la neurotoxicologie Paul Honegger H Op 20C/8EX 0 
expén mentale 
Introduction à la pharmacologie et Bernard Thorens H Op 28C 0 
toxicologie 
Problèmes de biologie cellulaire chez Gabriele Angelo Losa H Fac 14C 0 
les cellules normales et tumorales 
Protéines recombinantes: applications Biaise Corîhésy H Fac I4C 0 
en recherche et en médecine 
Sciences eî société Francesco Panese H Op 28C 0 
Structures et fonctions des biomembranes Nestor Fournier H Fac 14C 0 
et métabolisme cellulaire analysés par les 
techniques de Résonance Magnétique 
Electronique (EMR) et Nucléaire (NMR) 
Séminaires interfaculîaires d'éthique Jacques Dubochet H Op 14S 0 
biomédicale 

Jacques Dubochet 

Module d'immunologie moléculaire 
Chapitres choisis d'immunologie Hans Acha-Orbea E Ob 32C 3 
Immunologie cellulaire Jacques Louis E Ob 10C 1 
Immunologie moléculaire Hans Acha-Orbea E Ob 30C/56TP 5 
Immunologie moléculaire, pro|et JûrgTschopp E Ob TP 21 
de recherche personnelle 

Module d'écologie 
Ecologie appliquée Cornelîs Neet H Ob 14C728TP 3 
Ecologie comportementale 1 Philipp Heeb H Ob 1401 6TP 2 
Ecologie des peuplements piscicoles Jean-François Rubîn H Fac 14C 0 
Ecologie et évolution du parasitisme Philippe Chrîsfe H Fac I4C 0 
Ecologie quantitative Jacques Hausser H Ob 14C/14Ex 2.5 
Ecologie théorique Nicolas Perrin H Ob 28C/28EX 4.5 
Ecologie, projet de recherche personnelle Jacques Hausser H Ob TP 14 

Philipp Heeb 
Laurent Keller 
Nicolas Perrin 
Peter Vogel 

Ecophysiologie Peter Vogel H Ob 14C/28TP 3 
Séminaire du module d'écologie Nicolas Perrin H Ob 14S 1 
Génétique de la conservation Luca Fumagulli H Fac 14C 0 

Module d'évolution et de génétique des populations 
Analyses moléculaires Jacques Hausser E Ob 7C/42ËX 2 
Bîoinformatique évolutive Cédric Notredame E Ob 28C/14EX 4 
Ecologie comportementale 11 Philipp Heeb E Ob 14C/16TP 2 
Génétique des populations Jérôme Goudet E Ob !4C/14Ex/28TP 6 



Type spécialisation. 7 e semestre 
Fréalables requis: Module de Biologie 
moléculaire et cellulaire ou formation 
équivalente 
Responsable. Prof. J Tschopp 
Capacité daccuei!:20 étudiants 

Type.spécialisation, 6 e ou 8 e sem, 
Préalables requis Module de Biologie 
moléculaire et cellulaire ou module de 
Biologie des populations, ou lormatlon 
équivalente 
Responsable' Prof F Widmer 
Capacité d'accueil 8 étudiants 

Type.orientation, 5 e semestre 
Préalables requis' 2 années propédeuti
ques ou formation équivalente 
Responsables Prof J. Dubochef, partie a 
(semaines 1 à 7) 
Prof R. Wittek, partie b (semaines 8 d 14) 
Capacité cfaccueil • ad étudiants 

Génétique des populations Michel Chapuisaî E Ob 14C/14Ex/28TP 6 
Jérôme Goudet 

Génétique des populations et Jérôme Goudet E Ob TP 7 
systématique moléculaire, Jacques Hausser 
proiet de recherche personnelle Philipp Heeb 

Laurent Keller 
Nicolas Perrin 

Mécanismes évolutifs Laurent Keller E Ob 28C 

C
O

 

Symbioses lan Sanders E Ob 14C 1.5 
Séminaire du module d'évolution et Laurent Keller E Ob 14S 1 
génétique des populations 
Techniques moléculaires Yves Poirier E Ob 14C/56TP 3.5 

Module de biochimie cellulaire 
Biochimie cellulaire Jean-Pierre Kraehenbuhl H Ob 60C/30TP 7 

Lukas Kûhn 
Jurg Tschopp 

Biochimie cellulaire, Giampietro Corradin H Ob TP 6 
pro|et de recherche personnelle Jùrg Tschopp 
Biochimie structurale Giampietro Corradin H Ob 36C/14S/146TP 10 

Cornelis Victor Jongeneel 
Jùrg Tschopp 

Biologie moléculaire Nicolas Fasel H Ob 42C/5S/78TP 7 

Module de biochimie et biotechnologie végétales 
Biochimie et biotechnoiogie végétales, François Widmer E Ob TP 16 
proiet de recherche personnelle Jean-Pierre Zryd 
Biochimie végétale IV Pierre Goioubinoff E Ob 10O4EX/28TP 1 
Biochimie, physiologie et biotechnoiogie Reto Strasser E Ob 7C/7S 2 
de la photosynthèse 
Culture des cellules végétales Jean-Paul Schwitzguebel E Ob 16C/40TP 3.5 

Jean-Pierre Zryd 
Culture des cellules végétales Jean-Pierre Zryd E Ob 1 6C/40TP 3.5 
E3 Biochimie végétale III François Widmer E Ob 14C/14EX/80TP 6 
Les transporteurs de protons et de Alain Chanson E Foc I4C 0 
calcium des cellules végétales 
Quelques méthodes analytiques Laurent Rivîer E Fac 14C 0 
modernes et leurs applications en biologie 
Régulations enzymaîiques François Widmer E Ob I4C 1.5 

Module de biologie cellulaire et moléculaire 
Biologie cellulaire et moléculaire, Riccardo Wittek H Ob TP 1.5 
travail personnel 
Biologie moléculaire et Edward Elhston Former H Ob 21C 2 
biotechnoiogie des végétaux 
Enseignements complémentaires H Ob 28C 3 
Génétique moléculaire I Edward Elliston Former H Op 1 12TP 4 
Génétique moléculaire If Dîeter Haas H Op 1 12TP 4 

Nicolas Mermod 
Liliane Michallk 
Cornelia Reimmann 
WalterWahh 
Riccardo Wittek 

Réphcation de l'ADN et cycle cellulaire Nicolas Mermod H Ob 8C 0.5 
Structure du matériel génétique Andrzei Stasiak H Ob 4C 0.5 
Structures et fonction cellulaire et Giampieîro Corradin H Ob 40012Ex/ 1 1 
moléculaire Jacques Dubochet 8S/72TP 

StanislavFakan 
Structures et fonction cellulaire et Giampiefro Corradin H Ob 40C/12Ex/ 1 1 
moléculaire Jacques Dubochet 8S/72TP 

StanislavFakan 
Andrzej Sîosiak 

L'enseignement 2 0 0 3 - 2 0 0 3 



Structures et fonction cellulaire et 
moléculaire, travail personnel 

Sécurité biologique 

Séminaire PUMA du module de 
biologie cellulaire et moléculaire 
Séminaire de générique moléculaire 
Transcription et maturation de TARN 

Virologie 

Giampieîro Corradin 
Jacques Dubochet 
Stanislav Fakan 
Andrzei Stasiak 
Christoph Keel 
Riccardo Wïffek 
Andrzei Stasiak 

Christoph Keel 
Liliane Michalik 
WalrerWabli 
Riccardo Wittek 

Ob TP 

Type: spécialisation, 5 e semestre 
Préalables requis: 2 années propédeutiques 
ou formation équivalente. 
Responsable. Prof J Hausser 
Capacité cTaccueil:4Û étudiants 

Module de biologie des populations 
Acquisition et analyse des données en Jacques Hausser 
écologie et systématique 
Biogéographie évolutive Antoine Guisan 

Peter Vogel 
Biologie des populations Laurent Keller 
Biologie des populations Nicolas Perrin 
Biologie des populations, travail personnel Jacques Hausser 
Comportement animal Philipp Heeb 
Enseignements complémentaires 
Statistiques et procédures expérimentales Laurent Keller 
des populations Nicolas Perrin 
Séminaire du module de biologie Jacques Hausser 

Ob 21C/28Ex/ 
56TP 

Ob 28C/28Ex/ 
56TP 

Ob 21C/28Ex/56TP 
Ob 21C/28EX/56TP 

TP 
14C 
28C 

1 4C/28Ex 

Ob 
Ob 
Ob 
Ob 

Ob 145 

Type: spécialisation, 7e semestre 
Préalables requis: Module de Biologie 
molécuiaie ef celfulaire ou module de 
Biologie des populations, ou formation 
équivalente 
Responsable- Prof. Yves Poiier 
Capacité cf accueil 8 étudiants 

Module de biologie, génétique et génomique végétales 
Agriculture et biotechnoiogies végétales Roland Beffa 
Bioinformatique Cédtic Notredame 
Biologie et génétique des plantes, Pierre Goloubinoff 
proiet de recherche personnelle Yves Poirier 

Jean-Pierre Zryd 
Biologie et physiologie du stress Pierre Goloubinoff 
Génie génétique et métabolisme Yves Poirier 
Génomique fonctionnelle: méthodes Philippe Reymond 
et applications 
Phytogénétique I Yves Poirier 
Phytogénétique II Jean-Pierre Zryd 

Fac 
Ob 
Ob 

Ob 
Ob 
Ob 

28C 
6C/6Ex 

TP 

10C/4Ex/28TP 
28C/I4Ex 

I0C/4EX/40TP 

Ob 28C/14Ex/56TP 
Ob 14C/14Ex/5ôTP 

Type: spécialisation, 6 e ou 8 e semestre 
Préalables requs. 2 années propédeuhques 
ou formation équrvalente Le module de 
Biologie des populations est recommandé. 
Responsable: Prot A. Guisan 
Capacité d'accueil 18 éfuaTanls 

Module de botanique 
Analyse et modélisation spatiale 
de la végétation 
Botanique systématique 
Botanique, proietde recherche 
personnelle 

Cytogéographie 
Ecologie évolutive des végétaux 
Ecologie évolutive des végétaux 

Excursions de botanique 
Polyploïdie et évolution 
Pédologie 
Stages phyto-écologiques 

Antoine Guisan 

Pierre-André Loizeau 
Nicole Galland 
Antoine Guisan 
lan Sanders 
Gino Muller 
lan Sanders 
Luc Gîgord 
lan Sanders 
Antoine Guisan 
Nicole Galland 
Claire Guénat 
Nicole Galland 
Antoine Guisan 

Ob 

Ob 
Ob 

Fac 
Ob 
Ob 

Ob 
Ob 
Ob 
Ob 

26C/48TP 

28G48TP 
TP 

J4C 
I4C/28Ex 
14028Ex 

96 Excursion 
14C 
28C 
80T 

Ob 

Ob 

Ob 
Ob 

Ob 

7C 

14S 

75 
14C 

21C 



Module de microbiologie expérimentale 
Type, spécialisation, à suivre au 7 e semestre 
Préalable requts Aucun 
Responsable: Prot. Ph Moreillon 
Capacîlê d'accueil: 8 étudiants 

Chapitres choisis de microbiologie 

Microbiologie appliquée 

Microbiologie expérimentale 

Microbiologie, proiet de recherche 
personnelle 

TP structurés de microbiologie 

DieterHaas 
Catherine Mauel 
Philippe Moreillon 
Harold Pooley 
Dieter Haas 
Catherine Mauël 
Philippe Moreillon 
Harold Pooley 
Dieter Haas 
Catherine Mauël 
Philippe Moreillon 
Harold Pooley 
Dieter Haas 
Catherine Mauel 
Philippe Moreillon 
Harold Pooley 
Dieter Haas 
Catherine Mauël 
Philippe Moreillon 
Harold Pooley 

H Ob 14C/14Ex 2 5 

H Ob 

H Ob 

H Ob 

H Ob 

75 0.5 

84C 9 

TP 1 ] .5 

120TP 6.5 

Préalable requis:Module de biologie 
cellulaire et moléculaire ou formation |ugée 
équivalente 
Responsable Dr D Sanglard 

Module de microbiologie médicale 
Epidémiologie Dominique Sanglard E Ob 1 1C 2 
Introduction générale à la Denise Nardelli Haefliger E Ob 12C 2 
microbiologie médicale 
Microbiologie médicale: proiet de Dominique Sanglard E Ob TP 21 
recherche personnel 
Microorganismes comme outils Françoise Slulz E Ob 9C 1 
en biologie expérimentale 
Pafhogénèse cellulaire et sysfémique Pascal Meylan E Ob 29C 3 
Prévention et thérapie des Denise Nardelli Haefliger E Ob 7C 1 
maladies infectieuses 

Module de neurobiologie ef métabolisme cellulaires 
Type spécialBCffion, à suivre au 6 e ou au Zz 

semestre 
Préalable requis: un module d'orientation 
Responsable' Prof. R, Regazzi 
Capacité d'accueil: 8 étudiants 

Biologie du développement et 
du système nerveux 
Communication et échanges 
métaboliques neurones-glie 
Facteurs de croissance et plasticité 
neuronale 
Neurobiologie ef métabolisme, 
proiet de recherche personnelle 

Techniques d'analyse de la structure 
ef des fonctions cellulaires 

Jean-Pierre Hornung E Ob 19CJ3S/8TP 2.5 

Romano Regazzi E Ob 24C/6S/4TP 3 

Jean-Luc Martin E Ob 16C/2S 2 

PaulHonegger E Ob TP 20 
Jean-Pierre Hornung 
Jean-Luc Martin 
Romano Regazzi 
PaulHonegger E Ob 16C/16TP 2.5 

Module de neurosciences ef endocrinologie 
Type'spécialisation, à suhre au 6 e o u au 8 e 

semestre 
Préalable requK. Physiologie (cours du 2 e 

examen propédeutique) 
Responsable'Prot F de Ribaupierre 
Capacité d'accueils étudiante 

Chapitres choisis de neurosciences Luc Peilerin 

LU Ob 10C 1 
Cortex cérébral Stéphanie Clarke Hosek E Ob 1 OC/2 Ex 1 
Cortex moteur Eric Rouiller E Ob 1 OC/2 Ex 1 
Endocrinologie LucTappy E Ob 32C/2Ex 3 
Neurosciences EgbertWelker E Ob 62C/2Ex 7 
Neurosciences et endocrinologie, François De Ribaupierre E Ob TP 16 
projet de recherche personnelle Pavel fCucera 

Pierre Magistretfî 
Jean-Luc Martin 
Luc Peilerin 
Luc Tappy 

TP de neurosciences et endocrinologie François De Ribaupierre 

LU Ob 33TP 1 
Pierre Magistretfî 
LucTappy 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Module de pharmacologie et toxicologie 
Type spécialisation,&eou au 8 e sem. 
Préalables requis Module de biologie 
moléculaire et celiulare ou formation 
équivalente. 
Responsable. Prof. K. Geering 
Capacité d'accueil: 18 étudiants 

Type' spécial Galion, à suivre au 7 e semestre 
Préalable requs: Physiologie (cours du 2 e 

examen propédeutique) 
Responsable: Prof. p. Kucera 
Capacité d'accueil: 8 étudiants 

Type:spécialisation, à suivre au 8 e semestre 
Préalables requis: Module de biologie 
moléculaire et cellulare ou tormaiion 
équivalente. 
Responsable: Prof N. Mermod 
Capacité d'accueil: 12 étudiants 

Génomique fonctionnelle Dmitn Firsov E Ob 4C 0.S 
Homéostasie glucose Bernard Thorens E Ob 16C/2S 3 
Le rôle physiologique et Olivier Staub E Ob 6C 1 
pathophysiologique de la dégradation 
cellulaire des protéines 
Pharmacodynamie/Pharmacoanérique Jean-Daniel Horisberger E Ob 8C/2Ex 1 
Pharmacologie ef toxicologie. Susanna Cofecchîa E Ob TP 8.5 
projet de recherche personnelle Kaethi Geenng 

Jean-Daniel Horisberger 
Bernard Rossîer 
Laurent Schild 
Bernard Thorens 

Pharmacologie/Système nerveux Marie-Christine Broîllet E Ob l 2C/2S 3.5 
Bernard Rossier 
Laurent Schild 

Récepteurs stéroidiens Edith Hummler Beermann E Ob 4C/2S 1 
Récepteurs/Hormones pepfid/ques Kaerhi Geenng E Ob 18C/2 Ex/2S 2 
Toxicologie Jacques Dîezi E Ob 16C/3S 4 

Emanueia Felley-Bosco 
PhaikMooi Morgenthaler-Leong 

Transductions sensorielles Marie-Christine Broîllet E Ob 6C 1 
Transport membranaire I Jean-Daniel Horisberger E Ob I0C/2S 3 
Transport membranaire 11 Bernard Rossier E Ob 8C/2S 0.5 
Transport membranaire III Laurent Schild E Ob 8C/2S 1 

Module de physiologie de systèmes 
Métabolisme LucTappy H Ob 6C 1 
Nutrition Yves Schûtz H Ob 6C I 
Physiologie, proiet de recherche François De Ribaupierre H Ob TP 1 1 
personnelle PavelKucera 

Luc Tappy 
Rem et voies urinaires François De Ribaupierre H Ob I6C/3EX 2.5 
Respiration LucTappy H Ob 32C/3EX 4 
Système cardio-vasculaire Pavel Kucera H Ob 32C/3Ex 4 
Système digestif Pavel Kucera H Ob 21 C/3Ex 2.5 
TP particuliers: système François De Ribaupierre H Ob 16TP 4 
cardio-vascuiaire et respiration Pavel Kucera 

LucTappy 

Module de signaux et régulations génétiques 
Du récepteur membranaire au gène Nicolas Mermod E Ob 28C 3 
Hormones et développement Béatrice Desvergne E Ob 10C 1 
embryonnaire 
Interactions entre procaryotes ef euca- Dieter Haas E Ob 16C 1.5 
ryotes: régulation génétique et signaux Christoph Keel 
Interactions virus-cellule hôte Riccardo Wittek E Ob 12C 1.5 
Récepteurs nucléaires et régulation Liliane Michalik E Ob 12C 1.5 
générique WalterWahli 
Signaux et régulations génétiques, Béatrice Desvergne E Ob TP 15 
projet de recherche personnelle Edward Elhsfon Farmer 

Transmission de signaux dans la 
défense des plantes 

Dieter Haas 
Christoph Keel 
Nicolas Mermod 
WalterWahli 
Riccardo Wittek 
Edward Ellisîon Farmer Ob 28C 



Type spécialeafion, 6 e ou au 8 e sera 
Préalables requis: Module de biologie des 
populahori ou formation équivalente 
Responsable Prof P Vogel 
Capacité d'accueil 20 étudiante 

Transmission des signaux génétiques Béatrice Desvergne 

LU Ob 56S 3 
Edward Elliston Former 
Dieter Haas 
Christoph Keel 
Nicolas Mermod 
WalterWahli 
Riccardo Wittek 

Voies de signalisation dans le Michel Aguet E Ob 4C 0.5 
développement embryonnaire 

Module de zoologie 
Biologie des poissons Jean-François Rubm E Fac 14C 0 
Biologie manne Jacques Hausser E Ob 14C/84TP 4 
Biologie marine Jacques Hausser E Ob 14C/84TP 4 

Nicolas Perrin 
Entomologie faunistique Daniel Chenx E Ob 28C/28Ex/28TP 7 
Evolution des sociétés animales Michel Chapuisat E Ob 14C 1 5 
Faunistique et analyse du milieu Peter Vogel E Ob 21 C/70TP 5 
Séminaire du module de zoologie Peter Vogel E Ob 14S 1 
Zoologie, projet de recherche personnelle Daniel Chenx E Ob TP 1 1 5 

Jacques Hausser 
Laurent Keller 
Nicolas Perrin 
Peter Vogel 

Travail de diplôme de biologiste enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Travail de diplôme de biologiste HE Ob TP 0 

Enseignements de privat-docents 

Agriculture ef biorechnologies végétales Roland Beffa H Fac 28C 0 
Cyfogéographie Gino Mùller E Fac 14C 0 
Ecologie des peuplements piscicoles Jean-François Rubin H Fac 14C 0 
Biologie des poissons Jean-François Rubin E Fac 14C 0 
Ecologie et évolution du parasitisme Philippe Christe H Fac 14C 0 
Génétique de la conservation Luca Fumagalli H Fac I4C 0 
Importance biologique de l'oxygène Eric Raddatz H Fac 14C 0 
Les transporteurs de protons et de Alain Chanson E Fac 14C 0 
calcium des cellules végétales 
Problèmes de biologie cellulaire chez Gabnele Angelo Losa H Fac I4C 0 
les cellules normales et tumorales 
Protéines recom binantes1 applications Biaise Corthésy H Fac I4C 0 
en recherche et en médecine 
Quelques méthodes analytiques Laurent Rîvier E Fac 14C 0 
modernes et leurs applications en biologie 
Rôles biologiques des acides gras et Johann Weber H Fac 7C 0 
lipides chez les plantes 
Structures et fonctions des biomembranes Nestor Fournier H Fac 14C 0 
et métabolisme cellulaire 
analysés par les techniques de Résonance 
Magnétique Electronique (EMR) ef Nucléaire (NMR) 
Neurotoxicologie expérimentale RonanneTschudi-Monneî H Fac 14C 0 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Sciences de la Terre 
Diplôme d e Géologue 1 è r e année enseignant semestre statut nbre c crédits 

Chimie analytique (pour géologues) Gabor Laurenczy-Batîa H Ob 14C 1 
Chimie générale Raymond Roulet H Ob 84C 5 
Chimie générale l (pour géologues) Jean-Claude Bûnzli 

Olimpia Mamula 
H Ob 56TP 1.5 

Chimie générale II (pour géologues) Jean-Claude Bûnzli 
Olimpia Mamula 

E Ob 56TP 1.5 

Compléments de chimie générale et Gabor Laurenczy-Batta 
LU Ob 28C 1 

minérale 
Compléments de physique 1 Minh-Tam Tran H Ob I4C/21TP 25 
(pour géologues) 
Compléments de physique 11 Minh-TamTran E Ob 14C/14TP 2.5 
(pour géologues) 
Géologie 1 Gérard Srampfli H Ob 28C/28TP 6 
Géologie II Jean Hernandez E Ob 28032T/16TP 5 
Géologie II vacat E Ob 28C/32T/16TP 5 
Géologie: camp de terrain vacat 

Peter Baumgartner 
Henri Masson 

LU Ob 96T 4 

Informatique ! François Grize H Ob ) 4028E* 1 
Informatique II François Grize 

LU Ob 14C/28EX 1 
Mathématiques générales 1 HenriJoris H Ob 42C/14Ex 3 
Mathématiques générales II ST Henri Joris E Ob 42C/14Ex 3 
Minéralogie 1 Jean Hernandez H Ob 28C/28TP 6 
Minéralogie 11 Jean Hernandez E Ob 38C/58TP 9 
Physique générale 1 Minh-TamTran H Ob 28C/28EX/21TP 5 
(pour sciences naturelles) 
Physique générale II Minh-TamTran 

1 | | 

Ob 28C/28Ex/14TP 5 
(pour sciences naturelles) 

2 e année 

Géochimie générale vacat H Ob 28C/28TP 3 
Géochimie Isotopique magmatique vacat H Ob 14C 1 
Géologie régionale Henri Masson H Ob 28C 2 
Géologie structurale 1 Jean-Luc Epard H Ob 28056TP 4 
Géomorphologie et Quaternaire WalterWildi H Ob 28C/28TP 3 
Minéralogie 111 Lukas Baumgartner H Ob 28C/56TP 4 

Philippe Thélin 
Paléontologie 1 Jean Guex H Ob 28C/56TP 3.5 
Paléontologie II Jean Guex E Ob 160T 7 
Physique du globe Jean-Jacques Wagner H Ob 28C/28TP 3 
Pétrologie 1 Jean Hernandez H Ob 28C/56TP 2 
Pétrologie II Jean Hernandez 

LU Ob I6ÛT 7 
Statistiques (pour géologues) Michel Maignan H Ob I2C/I6EX 2 
Sédimentologie 1 Peter Baumgartner H Ob 28C/56TP 3.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 0 
Topographie d'exploration Raymond OlMer E Ob 96T 6 

2 e cycle, 3 e année 

Géochimie de l'environnement Hans-RudolfPfeifer E Ob 20C/20EX 2.5 
Géodynamique 1 Gérard Stampfli H Ob 28C 2 
Géologie de l'ingénieur 1 Aurèle Partiaux H Ob 14C 1 
Géologie de l'ingénieur II Aurèle Pam'aux E Ob 24T 1 5 
Géologie structurale 11 Henri Masson H Ob 28C/56TP 4 
Géophysique appliquée Domînîque-M. Chapellier H Ob 42C/56TP 5 

Pierre Gex 
François Manlher 
Raymond Olivier 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Géophysique appliquée, camp Dominique-M. Chapeliier E Ob 160Cp 10 
Pierre Gex 
François Manllier 
Raymond Olivier 

Géosîatistique Michel Maignan H Ob 16C/16Ex 3 
Gîtes métallifères Lluis Fontbofé H Op 28C/42TP 3 
Histoire de la Terre Peter Baumgartner H Ob 28C 2 
Hydrogéologie générale François Zwahlen E Ob I4C 1 
Mïcropaléonîologie 1 Louiseîie Zanineîtt H Op 28C/42TP 3 
Métamorphisme 1 Lukas Baumgartner H Ob 28C/56TP 4 
Métamorphisme II Lukas Baumgartner H Ob 1 4C/42TP 3 
Métamorphisme III Lukas Baumgartner E Ob 144T 7.5 
Stratigraphie Jean Guex H Ob 28C 2 
Sédimenîologîe II Peter Baumgartner H Ob 28C/56TP 4 
Sédimentologie III Peter Baumgartner E Ob I44T 7.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 0 
Thermodynamique minéralogique Lukas Baumgartner H Ob 14GM4EX \S 

Hans-Rudolf Pfeifer 

4 e année enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Orientation Géologie structurale et alpine 
Dynamique des bassins Gérard Stampfli H Op 9C/12ËX 1.5 
Granitoïdes Jean Hemandez E Op 48T 3 
Géochimie aquatique i Hans-RudolfPfeifer E Op 1 201 6Ex 2 
Géochimie isotopique vacat, Michael Cosca H Op 28C 3 
Géodynamique II Gérard Stampfli E Op 40T 2.5 
Géologie des Alpes Henri Masson H Op 28C 3 
Géologie glaciaire WalterWildi E Op 40T 25 
Géologie structurale l!l Henri Masson H Op 14C/28EX 3 
Géologie structurale IV, camp Jean-Luc Epard E Op 96Cp 6 

Henri Masson 
Géoîraverse alpine Henri Masson E Op 48T 3 
Instabilité des versants Jean-Daniel Rouiller 

1 |
 | 

Op 32T 2 
Microanalyse minéralogique 1 François Bussy H Op 9C/12EX 1.5 

Jean Hernandez 
Microanaiyse minéralogique II François Bussy H Op 9CI 12Ex 1.5 

Jean Hernandez 
Minéralogie analytique vacat H Op 14C/42TP 3 

Philippe Thélin 
Modélisation géologique Jean-Luc Epard H Op 9C/Î2EX 1.5 

Pierre Perrochef 
Laurent Tacher 

Mécanique des roches François Descoeudres E Op 9C/12EX 1.5 
Mécanique des solides François Frey E Op 9C/12EX 1.5 
Mécanique des sols Laurent Vullief E Op 9C/1 2Ex 1.5 
Métamorphisme IV vacat H Op 9C/I2Ex 1.5 
Métamorphisme fV vacat H Op 9C/12EX 1.5 

Jean-Claude Vannay 
Principes de sismostrafïgraphie Georges Edouard Gonn H Op 9C/12EX 1.5 
Péîrologie du granité François Bussy E Op 1 8C/24EX 3 

Jean Hernandez 
Sismostrafïgraphie avancée Gérard Stampfli H Op 9C/12ËX 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Orientation Géologie sédîmentaire 
Analyse de données Eric Jean Davaud E Op 9C/I2EX 1.5 
Diagraphîes pétrolières Domînique-M. Chapeliier H Op 18C/24Ex 3 
Diagraphies, camp Domînique-M. Chapeliier E Op 16Cp 1 
Dynamique des bassins Gérard Stampfli H Op 9C/12EX 1.5 
Gravimétrie Raymond Olivier H Op 18C/24Ex 3 
Gravimétrie, camp Raymond Olivier E Op 40Cp 2.5 
Géodynamique II Gérard Stampfli E Op 40T 2.5 
Géologie de la matière organique Georges Edouard Gonn H Op 9C/12EX 1.5 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Géologie du pétrole Bruno Calme E Op 1 5C/20EX 2.5 
Géologie structurale III Henn Masson H Op 1 4C/28EX 3 
Géologie structurale IV, camp Jean-Luc Epard E Op 96Cp 6 

Henri Masson 
Géomarique II Jean-Michel Jaquet E Op 21C/28TP 3.5 
Géotraverse alpine Henri Masson E Op 48T 3 
Micropaléontologîe. Crétacé supérieur Roland Wernli 

LU
 Op 1SC/20TP 2.5 

ef tertiaire 
Micropaléontologîe: Mésozoïque Roland Wernli E Op 9C/12TP 1 5 

LouisetteZanmeîîi 
Micropaléontologîe: Paléozoique et Rossana Martini E Op 9C/12TP 1.5 
Mésozoïque LouisetteZanînetti 
Micropaléontologîe' Radiolaires Peter Baumgartner E Op 9C/12Ex 1.5 
Modélisation sismique François Manllier H Op 9C/12Ex 1.5 
Paléocéanologie ef paléochmatologîe Peter Baumgarîner H Op 9C/12Ex 1.5 
Plateformes carbonaîées Pascal Kîndler 

LU Op 9C/12Ex/16T 2.5 
Principes de sismostrafïgraphie Georges Edouard Gorin H Op 9C/12EX 1.5 
Ressources naturelles 1 Jean-Michel Jaquet H Op 28C 3 
Ressources naturelles II Jean-Michei Jaqueî E Op 10S 0 
Sismique réfraction et réflexion François Manllier H Op 18C/24EX 3 
Sismique réfraction et réflexion, camp François Manllier E Ôp 48Cp 3 
Sismosrraîïgraphie avancée Gérard Sîampfli H Op 9C/12EX 1.5 
Statistiques spatiales Michel Moignon H Op 9C/12Ex L5 
Sédimenrologîe des dépôts Eric Jean Davaud E Op 48Cp 3 
continentaux eî littoraux Georges Edouard Gorin 
Sédimenîologie du domaine pélagique Peter Baumgartner H Op 9G1 2Ex 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Traitement de sismique réflexion François hAarûher H Op 9C/12EX 1.5 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Orientation Géosciences de l'environnement 
Analyse de données EncJean Davaud E Op 9C/1 2Ex 1.5 
Cartographie du quaternaire alpin Michel Marthaler E Op 24T 1.5 
Diagraphie en environnement Dominîque-M. Chapeliier H Op 9C/12Ex 1.5 
Diagraphies, camp Domînique-M. Chapeliier E Op 16Cp 1 
Electricité Domînique-M. Chapeliier H Op 1 8C/24EX 3 
Electricité, camp Dominique-M. Chapeliier E Op 40Camp 2.5 
Elecîromagnétisme et polarisation Pierre Gex H Op 9G12EX 1.5 
spontanée 
Elecîromagnétisme et polarisation Pierre Gex E Op 40Cp 2.5 
spontanée, camp Raymond Olivier H Op I8C/24ËX 3 
Gravimétrie, camp Raymond Olivier E Op 40Cp 2.5 
Géochimie isotopique vacat H Op 28C 3 

MIchael Cosca 
Géologie des déchets Aurèle Pamaux E Op 16C/16EX 2 

WalferWildi 
Géologie glaciaire WalîerWildi E Op 40T 2.5 
Géomatique II Jean-Michel Jaqueî E Op 21C 3.5 
Géo radar François Manllier H Op 9C/1 2Ex 1 5 
Géoradar, camp François Manllier E Op 24Cp 1.5 
Hydrogéologie opérationnelle Daniel Hunkeler H Op 9C/12Ex 1.5 

François Zwahlen 
Hydrogéologie quantitative et Pierre Perrochet H Op 9C/1 2Ex 1 5 
circulations profondes Hans-Rudolf Pfeifer 

François Vuataz 
François Zwahlen 

Hydrologie générale et appliquée André Musy H Op 9C/12EX 1.5 
Instabilité des versants Jean-Daniel Rouiller E Op 32T 2 
Magnétisme et aéromagnétisme 1 Raymond Olivier H Op 9C/12EX 1.5 
Magnétisme et aéromagnéîisme II Raymond Olivier E Op 40Cp 2.5 
Modélisation gravimêtrique Raymond Olivier H Op 18C/24F_x 3 
Modélisation sismique François Manllier H Op 9C/12Ex 1.5 
Pédologie Jean-Claude Védy E Op 9C/I2EX/16T 2.5 
Ressources naturelles 1 Jean-Michel Jaquet H Op 28C 2.5 
Ressources naturelles II Jean-Michel Jaquet E Op 10S 0 
Sismique réfraction et réflexion François Manllier H Op 1 8C/24ËX 3 
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Sismïque réfraction et réflexion, camp François Manllier 

LU
 Op 48Cp 3 

Sites contaminés Aurèle Parnaux H Op 9C/12EX 1.5 
Jean-Claude Védy 
WalterWïldi 

Statistiques spatiales Michel Maignan H Op 9012Ex 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S I 
Traitement de sîsmique réflexion François Marîllier H Op 9C/12Ex 1.5 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Orientation Magmarisme et volcanisme 
Analyse de données Eric Jean Davaud E Op 9C/12Ex 1.5 
Applications du LA-ICP-MS et de la François Bussy H Op 9C/12Ex 1.5 
microsonde Raman Robert Monfz 
Camp de volcanologie Michael Dungan E Op 49T 3.5 
Géochimie aquatique 1 Hans-RudolfPfeifer E Op 12C/16Ex 2 
Géochimie isotopique vacat H Op 28C 3 

Michael Cosca 
Oéofraverse alpine Henri Masson E Op 48T 2.5 
GTtologie avancée Lluîs Fontboté H Op 18C/24Ex 3.5 
Hydrogéologie quantitative et Pierre Perrocheî H Op 9C/12EX 1.5 
circulations profondes Hans-Rudolf Pfeifer 

François Vuataz 
François Zwahlen 

Inclusions fluides Robert Moritz H Op 9C/12Ex 1.5 
Large Igneous Provinces Jean Hernandez H Op 9CI12 Ex 1.5 
Microanalyse minéralogique 1 François Bussy H Op 9C/12EX 1.5 

Jean Hernandez 
Microanalyse minéralogique l( François Bussy H Op 9CI 12Ex 1.5 

Jean Hernandez 
Microscopie des minéraux opaques Lluis Fontboté H Op 1 5C/20Ex 2.5 
Minéralogie industrielle Philippe Thélin E Op 1 5C/20Ex 2.5 
Modélisation magmatique Michael Dungan H Op 2 1 C/28Ex 5 
Ophiolifes et fonds océaniques Jean Bertrand E Op 9C/12Ex 1 5 
Paléomagmatisme Jean Hernandez H Op 9C/12Ex 1.5 
Pétrologie du granité François Bussy E Op 1 8C/24Ex 3 

Jean Hernandez 
Statistiques spatiales Michel Maignan H Op 9C/12Ex 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Thermodynamique des fluides Robert Moritz H Op 18C/24EX 3 
Travaux dirigés de géologie H Ob I80TP 14 

Travail de diplôme de géologue enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Travail de dipiôm® de géologue vacat H, E Ob OTP 30 



Diplôme d'ingénieur 
Filières de 4 e année enseignant semestre statut nbre c crédits 

Filière Bassins sédîmenraires 
Analyse de données Eric Jean Davaud E Op 9C/I2Ex 1.5 
Diagraphies pétrolières Dommique-M. Chapellier H Op 1 8C/24EX 3 
Diagraphies, camp Dommique-M. Chapellier E Op l6Cp l 
Dynamique des bassins Gérard Stampfli H Op 9C/12EX 1.5 
Enseignements à choix H Ob OC 0 
Gravimétrie Raymond Olivier H Op 1 8C/24EX 3 
Gravimétrie, camp Raymond Olivier E Op 40Cp 2.5 
Géologie de la matière organique Georges Edouard Gonn H Op 9C/12EX 1.5 
Géologie du pétrole Bruno Calme E Op 1 5C/20Ex 25 
Géomatique II Jean-Michel Jaquet 

11 i Op 21C/28TP 35 
Hydrogéologie opérationnelle Daniel Hunkeler H Op 9CI12Ex 1.5 

François Zwahlen 
Modélisation slsmique François Marillïer H Op 9012Ex 1.5 
Palynologie Roger Jan Du Chêne H Ob 9C/I2TP 1.5 
Plateformes carbonatêes Pascal Kindler Op 9C/l2Ex/16T 2.5 
Principes de sïsmosfrafigraphie Georges Edouard Gorin H Ob 9012Ex 1.5 
Sismique réfraction et réflexion François Manllier H Op 18C/24EX co

 

Sismîque réfraction et réflexion, camp François Marillïer E Op 48Cp 3 
Sismostratigraphie avancée Gérard Stampfli H Op 9C/I2EX 1.5 
Statistiques spatiales Michel Maignan H Op 9C/1 2Ex 1.5 
Sédîmentologie des dépôts Eric Jean Davaud E Op 48Cp 3 
continentaux et littoraux Georges Edouard Gorin 
Sédimentologle du domaine pélagique Peter Baumgartner H Op 9C/1 2Ex 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Traitement de sismique réflexion François Marillier H Op 9C/12Ex 1.5 
Travaux dirigés de géologie H Ob I80TP 14 

Rlîère Géologie de l'ingénieur 
Analyse de données Enc Jean Davaud 

LU Op 9C/12Ex 1.5 
Diagraphie en environnement Domînîque-M. Chapellier H Ob/Op 90/1 2Ex 1 5 
Diagraphies pétrolières Dommique-M. Chapellier H Ob/Op 18C/24EX 3 
Diagraphies, camp Domimque-M. Chapellier E Op 16Cp 1 
Electricité Dominique-M. Chapellier H Op I8C/24EX 3 
Electricité, camp Dominîque-M. Chapellier E Op 40Cp 2.5 
Electromagnétisme et polarisation Pierre Gex H Op 9C/12EX 1.5 
spontanée 
Electromagnétisme et polarisation Pierre Gex E Op 40Cp 2.5 
spontanée, camp 
Gravi métne Raymond Olivier H Op 18C/24EX 3 
Gravimétrie, camp Raymond OIMer E Op 40Cp 2.5 
Géochimie ïsotopique (isotopes stables) vacat H Op 14C 1.5 
Géologie de l'ingénieur, camp Aurèle Parnaux E Ob 80Cp 4.5 
Géologie des déchets Aurèle Partiaux 

WalterWildi 
E Op 16C/16EX 2 

Géologie structurale III Henri Masson H Op 14C/28Ex 3 
Géologie structurale IV (Ing. géol) Jean-Luc Epard 

Henri Masson 
E Op 40Cp 3 

Géomatique II (ing. géol.) Jean-Michel Jaquet E Op 9C/12TP 1.5 
Géoradar François Manllier H Ob/Op 9CI I2Ex 1.5 
Géoradar, camp François Marillïer m

 

Op 24Cp 1.5 
Hydrogéologie opérationnelle Daniel Hunkeler 

François Zwahlen 
H Op 9C/12Ex 1.5 

Hydrogéologie quantitative et Pierre Perrochet H Op 9C/12EX 1.5 
arcularîons profondes Hans-RudolfPfeifer 

François Vuataz 
François Zwahlen 

Hydrologie générale et appliquée André Musy H Op 9C/12Ex 1.5 
Magnétisme et aéromagnétisme 1 Raymond Olivier H Op 9C/1 2Ex 1.5 
Magnérfsrne et aéromagnétisme II Raymond Olivier E Op 40Cp 2.5 
Minéralogie analytique vacat 

Philippe Théhn 
H Op 1 4C/42TP 3 

L ' e n s e i g n e m e n t 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Minéralogie industrielle Philippe Thélin E Op 15C/20EX 25 
Modélisation géologique Jean-Luc Epard H Op 9C/12Ex 1.5 

Pierre Perrochet 
Laurent Tacher 

Mécanique des roches François Descoeudres 

LU Ob 9CI1 2Ex 1.5 
Mécanique des solides François Frey E Ob 9C/12Ex 1.5 
Mécanique des sols Laurent Vulliet E Ob 9C/12EX 1.5 
Méthodes de reconnaissance in situ Aurèle Parriaux H Ob 9C/12EX 1 
Pédologie Jean-Claude Védy E Op 9C/I2EX/16T 25 
Risques géologiques Aurèle Parriaux E Op ] 5O20Ex 2.5 
Sismique réfraction et réflexion François ManTlier H Op 1 8C/24EX 3 
Sismique réfraction et réflexion, camp François Manllier E Op 48Cp 3 
Sites contaminés Aurèle Parnaux H Op 9C/12EX 15 

Jean-Claude Védy 
WalferWîldi 

Statistiques directionnelles et Laurent Tacher H Op 6C/8Ex 1 
échantillonnage 
Statistiques spatiales Michel Maignan H Op 9C/12Ex 1 5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob !4S 1 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Filière Géophysique appliquée 
Diagraphie en environnement Dominîque-M Chapeliier H Ob 9C/12Ex 1.5 
Diagraphies pétrolières Dominique-M. Chapeliier H Ob 18C/24EX 3 
Diagraphies, camp Dominique-M. Chapeliier E Ob 16Cp 1 
Electricité Dominique-M Chapeliier H Ob 18C/24EX 3 
Electricité, camp Dominique-M. Chapeliier E Ob 40Cp 2.5 
Elecîromagnétisme et polarisation Pierre Gex H Ob 9C/12Ex 1.5 
spontanée 
Elecîromagnéîisme et polarisation Pierre Gex E Ob 40Cp 25 
spontanée, camp 
Gravimétrie Raymond Olivier H Ob 18C/24EX 3 
Gravimétrie, camp Raymond Olivier E Ob 40Cp 25 
Géologie du pétrole Bruno Calme 

LU Op 1 5C/20Ex 2.5 
Géologie glaciaire WalferWîldi E Op 40T 2.5 
Géoradar François Marillier H Ob 9C/12EX 1.5 
Géoradar, camp François Manllier E Ob 24Cp 1.5 
Hydrogéologie opérationnelle Daniel Hunkeler H Op 9C/1 2Ex 3 

François Zwahlen 
Magnétisme eî aéromagnéîisme 1 Raymond Olivier H Ob 9C/I2Ex 1 5 
Magnétisme eîaéromagnéîisme II Raymond Olivier 

LU Ob 40Cp 2.5 
Modélisation graviméîrique Raymond Olivier H Op 18C/24EX 3 
Modélisation sismique François Marillier H Op 9C/12Ex 1 5 
Principes de sismostrafïgraphie Georges Edouard Gonn H Ob 9CV1 2Ex 1.5 
Sismique réfraction et réflexion François Manllier H Ob 18C/24EX 3 
Sismique réfraction et réflexion, camp François Manllier E Ob 48Cp 3 
Sismostrafïgraphie avancée Gérard Stampfli H Op 9CV1 2Ex 1.5 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Traitement de sismique réflexion François Manllier H Ob 9C/I2EX 1 5 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Filière Gîtes métallifères 
Analyse de données Eric Jean Davaud E Ob 9CI12Ex 1 5 
Analyse de la fracturafion Mario Sartorî H Op 9CI1 2Ex 1.5 
Applications du LA-ICP-MS et de la Raman François Bussy H Op 9C/12Ex 1.5 
microsonde Robert Montz 
Camp de géophysique minière Pierre Gex E Ob 40Cp 2.5 

Raymond Olivier 
Cartographie minière Lluis Fontbotê E Ob 40T 2 
Elecîromagnétisme eî PS 1 (GMet) Pierre Gex H Ob 9CI1 2Ex 1.5 
Gravimétrie 1 (GMet) Raymond Olivier H Ob 3C/4Ex 0.5 
Géochîmie d'exploration Lluis Fontboîé H Ob 9C1 ï 2Ex 1 5 
Géochimie isotopique vacat H Op 28C 3 

Michael Cosca 
Gîîologïe avancée Lluis Fontboîé H Ob ] 8C/24Ex 3.5 
Gîtologie: Excursion minière Lluis Fontbotê E Ob 64T 3.5 

. ' ense ignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



inclusions fluides Robert Moritz H Op 9C/l2Ex 1.5 
Introduction aux logiciels pour Lluis Fontboté H Ob 901 2Ex 1.5 
l'exploration et miniers 
Magnétisme et aéromagnétîsme (G Met) 1 Raymond Olivier H Ob 3C/4Ex 0.5 
Microanalyse minéralogique 1 François Bussy H Op 901 2Ex 1.5 

Jean Hernandez 
Microanalyse minéralogique II François Bussy H Op 9C/12Ex 1.5 

Jean Hernandez 
Microscopie des minéraux opaques Lluis Fontboté H Ob 1 5C/20EX 2.5 
Minéralogie industrielle Philippe Thélin E Op 1 5C/20Ex 2.5 
Modèles de gisements métallifères Uuîs Fontboté H Ob 9C/I2EX 2 
Modélisation magmatique Michael Dungan H Op 21C/28EX 4.5 
Méthodes d'exploration et notions Lluis Fontboté H Ob 9C/12EX 1.5 
d'économie des ressources minérales 
PP et mise à la masse 1 (GMet) Domînique-M. Chapellier H Ob 3C/4Ex 0.5 
Prospection minière: exercice de Uuis Fontboté H Ob 84TP 7.5 
simulation 
Ressources naturelles 1 Jean-Michel Jaquet H Op 28C 2.5 
Ressources naturelles II Jean-Michel Jaquet E Op 10S 0 
Séminaire des sciences de la Terre Jean-Luc Epard H Ob 14S 1 
Thermodynamique et modélisation Robert Moritz H Op 18C 3 
des fluides hydre-thermaux 
Thermodynamique et modélisation Robert Monfz H Op 24Ex 0 
des fluides hydrothermaux 
Traitement des minerais et problèmes Lluis Fontboté H Ob 9C/I2EX 1.5 
environnementaux des rejets de flottation Robert Moritz 
Travaux dirigés de géologie H Ob 180TP 14 

Enseignements de privar-docents enseignant semestre statut nbrec crédits 

Approches quantitatives du Jean-Claude Vannay H Fac 14C 0 
métamorphisme: théorie et applications 
Géochronologie des chaînes Michael Cosca H Fac I4C 0 
orogéniques anciennes et récentes 
Minéralogie des argiles Philippe Thélin H Fac I4C 0 
Pétrologie du granité: approche François Bussy H Fac 14C 0 
géochimique intégrée 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Sciences naturel les de 
l ' env i ronnement 1 ̂ r e année: cours obligatoires enseignant semestre statut nbrec. crédits 

Analyse sysrémique et modélisation Jean-Luc Loizeau H Ob 30C 3 
de l'environnement 
Biologie Emmanuel Casîefla H Ob 45C 3.3 

Jacques Hausser 
Claude Penel 
Rodolphe-E Spichiger 
Jean Wùesf 

Chimie Serge Sîoll H Ob 45C 3.3 
Colloques ef séminaires 1 (SNE) Janusz Dominik H Ob 14S 1.5 

Hans-RudoIfPfeifer 
Colloques ef séminaires II (SNE) Janusz Dominik E Ob 14S 1.5 

Hans-Rudolf Pfeifer 
Echanges ef cycles globaux Janusz Dominik H Ob 30C 3.2 
Energie Bernard Marie Lâchai H Ob 20C 1.5 
Evaluafion d'impaefs sur l'environnement Philippe Arnzabalaga H Ob 78Ex 7 

Janusz Dominik 
Jean-Luc Loizeau 

Introduction à la physique er à la Michel Grenon H Ob 12C 1 
chimie de l'atmosphère 
Milieu lacustre Janusz Dominik E Ob 100TP 4 

Jean-Luc Loizeau 
Raffael Peduzz! 
Hans-Rudolf Pfeifer 
Kevin Wilkinson 

Milieu terrestre-fluvial Jean-B. Lachavanne E Ob IOOTP 4 
Jean-Luc Loizeau 
Hans-Rudolf Pfeifer 
Jean-Claude Védy 

Milieu urbain Philippe Arnzabalaga E Ob 28TP 3 
François Cupelîn 
Mario Levenfal 

Pédologie biologique Claude Rossier H Ob 10C 1 
Jean-Claude Védy 

Sciences de ia Terre Hans-Rudolf Pfeifer H Ob 40C 2.9 
WalterWildi 

2 e année: cours obligatoires 

Colloques er Séminaires 111 (SNE) Janusz Dominik H Ob 14S 0.75 
Hans-Rudolf Pfeifer 

Colloques et Séminaires IV (SNE) Janusz Dominik E Ob 14S 0.75 
Hans-Rudolf Pfeifer 

Droit de l'environnement Anne Pefifpierre-Sauvain H Ob 24C 2.5 

Cours à choix large 

Analyse ef présenfation de Janusz Dominik H Op 14C 1.5 
données environnementales Jean-Luc Loizeau 
Bactériologie générale Jocelyne Louise Favet H Op 1 8C/54TP 4.8 
Biogéographie évolutive Antoine Guisan H Op 28C/28EX/ 7 

Peter Vogel 56TP 
Biologie des insectes 1 Jean Wùest H Op 28C 3 
Biologie des insectes II Jean Wùesf E Op 28C 3 
Biologie du comportement (SNE) André Langaney E Op 28C 3 

Claude Rossier 
Biologie systématique et pharmaceutique Daniel Jeanmonod H Op 28C 3 
Biologie systématique et pharmaceutique 1 Daniel Jeanmonod E Op 28C/56TP 4.5 
Botanique tropicale 1 Rodolphe-E. Spichiger H Op 28C 3 
Botanique tropicale II Rodolphe-E. Spichiger E Op 28C 3 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Chimie de ['environnemenr 11 Jacques Buffle E Ob 42C 45 
Michel Guillemin 
Hubert Van Den Bergh 

Comportement des radionucléides H Op 28C 3 
dans les eaux souterraines 
Didgraphie en environnement Dominique-M. Chapellier H Op 9C/12Ex 1.5 
Diagraphies pétrolières Dommique-M. Chapellier H Op 18C/24EX 3 
Ecologie II (SNE) Jean-Bernard Lachavanne E Op 28C 3 
Ecologie des eaux douces et des Jean-Bernard Lachavanne H Op 28C 3 
zones humides 1 
Ecologie des eaux douces et des Jean-B. Lachavanne E Op 28C/28TP 4.5 
zones humides II 
Ecologie quantitative Jacques Hausser H Op 14C/14Ex 2.25 
Electricité Dominique-M. Chapellier H Op 1 8C/24Ex 3 
Electromagnéîisme et polarisation Pierre Gex H Op 9C/12Ex 1.5 
spontanée 
Energie solaire 1 Pierre fneichen H Op 28C 3 

Bernard Marie Lâchai 
André Mermoud 

Energie solaire II Pierre Ineichen E Op 28C 3 
Bernard Marie Lâchai 
André Mermoud 

Evolution 1 (SNE) Laurent Excoffier H Op 28C 3 
N. Hubert Van Blyenburgh 
André Langaney 
Michel Mayor 
Louiserre Zaninetti 

Evolution II (SNE) Laurent Excoffier E Op 28C 3 
N-Hubert Van Blyenburgh 
André Langaney 
Michel Mayor 
Louisette Zaninefti 

Faunistique des invertébrés de la Suisse VolkerMahnert E Op 42C 45 
Gl Microbiologie générale 1 Dieter Haas H Op 28C 3 
Gravimétrie Raymond Olivier H Op 18C/24Ex 3 
Géochimie aquatique l Hans-Rudolf PfeiSer E Op î 2CI 1 6Ex 2 
Géochimie de l'environnement Hans-Rudolf Pfeifer E Op 20O20Ex 5 
Géologie des déchets Aurèle Parnaux E Op 16C/16Ex 3 

WalterWildi 
Géologie glaciaire WalterWildi E Op 48C 5 

Jôrg Winistorfer 
Géomorphologie et Quaternaire WalterWildi H Op 28C 1.5 
Géophysique appliquée Dominique-M. Chapellier H Op 42C/S6TP 7 

Pierre Gex 
François Manllier 
Raymond Olivier 

Histoire de ia Terre Peter Baumgartner H Op 28C 3 
Hydrobiologie microbienne 1 Raffae! Peduzzi H Op 14C 1 5 
Hydrobiologîe microbienne II Raffael Peduzzi E Op I4C 1.5 
Hydrogéologie quantitative et Pierre Perrochet H Op 9C/12EX i 5 
circulations profondes Hans-Rudolf Pfeifer 

François Vuataz 
François Zwahlen 

Introduction à la télédétection et aux Jean-Michel Jaquet E Op 24C/40TP 4.9 
systèmes d'information géoréférés 
Microbiologie (SNE) Dieter Haas E Op 40TP 2 

Christoph Keel 
Minéralogie des argiles Philippe Thélin H Op I4C 1.5 
Modélisation gravimétrique Raymond Olivier H Op 1 8C/24Ex 3 
Modélisation sismique François Marillïer H Op 9C/12Ex l.S 
Paléocéanologie et paléoclimatologîe Peter Baumgartner H Op 9C/12EX 1.5 
Sismique réfraction et réflexion François Marillïer H Op 18C/24Ex 3 
Spectrométne de masse Fazil Gulaçar E Op 56C/42TP 8.3 
Toxicologie: principes et applications, Jean-Claude Landry H Op 56C 6 
écotoxicologie 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Cours à choix restreint 

Chimie de l'environnement 1 Jacques Buffle 
Michel Guiliemin 
Hubert Van Den Bergh 

H Op 42C 3 

Ecologie I (SNE) Jean-B. Lachavanne H Op 28C 3 
Ecologie humaine A Cédnc Lambert 

Rodenck Lawrence 
E Op 40C 4 

Economie de l'environnement Andréa Baranzini 
Fabrizio Carlevaro 

E Op 28C 3 

Energie, économie ef environnement Bernard Marie Lâchai 
Franco Romeno 

H Op 28C 3 

Ressources naturelles 1 Jean-Michel Jaquet H Op 28C 3 

Licence ès sciences: 
b ranches seconda i res Mathématiques enseignant semestre statut nbre c crédits 

Branche principale: Chimie, Biologie, Géologie 
Algèbre linéaire 1 JacquesThévenaz H Ob 42C/2SEX 7 
Algèbre linéaire II JacquesThévenaz E Ob 42C/28EX 7 
Analyse 111 (pour mathémaficiens) Oscar Karl Burlet H Ob 42C/28EX 7 
Chapitres choisis de mathématiques 1 Oscar Karl Burlet H Ob 28C/I4EX 5 
Chapitres choisis de mathématiques II Francisco Gonzalez E Ob 28C/14Ex 5 
Géométrie 1 Peter Buser H Ob 42C/28EX 7 
Géométrie II Peter Buser E Ob 42C/28Ex 7 
Travail personnel de mathématiques H Ob OTP 15 

Branche principale: Physique 
Algèbre 1 Jacques Boéchat H Ob 42C/28Ex 7.5 
Algèbre 11 Jacques Boéchat E Ob 42C/28EX 7.5 
Enseignements de mathématiques HE Op OC 15 
à option 
Topologie générale et espaces Antoine Derighetti H Ob 42G28Ex 7.5 
fonctionnels 1 
Topologie générale et espaces Antoine Derighetti E Ob 42C/28Ex 7.5 
fonctionnels!! 
Travail personnel de mathématiques H Ob OTP 15 

Informatique 

Branche principale: Mathématiques, Physique, Chimie, Biologie, Géolog e 
Algorithmique 1 Marco Tomassini H Ob 28C/28Ex 5 
Algorithmique il François Grize 

LU Ob 28C/28EX 5 
Algorithmique et structures de données Pierre Bonzon H Op 42C/14EX 7 
Architecture et technologie des ordinateurs Gianluca Tempesti E Ob 28C/I4EX 5 
Concepts des langages onentés-obiets 1 François Grize H Op 28C/28Ex 5.5 
Concepts des langages onentés-obiets II François Grize E Op 28C/28Ex 5.5 
Logique formelle 1 Daniel Pitteloud H Op 28C/28Ex 55 
Logique formelle II Daniel Pitteloud E Op 28C/28EX 5.5 
Notions et principes généraux Yves Pigneur H Op 28C/28Ex 5.5 
d'informatique: bases de données 
Notions et principes généraux Solange Ghernaouti Hél'.e E Op 28a28Ex 5.5 
d'informatique: télécommunications 
Systèmes logiques Eduardo Sanchez H Ob 28C/28ËX 5 
Travail personne! d'informatique H Ob OTP 15 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Physique enseignant semestre statut nbre c crédits 

Branche principale: Mathématiques 
Astronomie et astrophysique 1 : les objets vacat E Op 28C/28Ex 6 
célestes 
Astronomie et astrophysique II : matière vacat E Op 28C/28EX 6 
et rayonnement 
Cristallographie 1 : Structure de la matière Gervais Chapuis E Op 28C/28EX/ 8 
condensée 28TP 
Cristallographie II ; Propriétés tensonelles Howard D. Flack H Op 28C/28Ex 6 
Mécanique analytique Frédéric Mila H Ob 28C/28Ex 6 
Physique 111 Jean-Luc Martin H Ob 56C/28EX 9 
Physique III Wolf-Dieter Schneider H Ob 56TP 3 
Physique IV Jean-Luc Martin E Ob 56C/28Ex 9 
Physique IV Wolf-Dieter Schneider E Ob 28TP 3 
Physique quantique 1 Christian Gruber E Ob 28C/28Ex 6 
Travail personnel de physique H Ob OTP 15 

Branche principale: Biologie, Géolog e 
Analyse vectorielle Dario Zûrcher H Ob 8C 1 
Astronomie et astrophysique 1 : les objets vacat E Ob 28C/28EX 6 
célestes 
Astronomie et astrophysique 11 : matière vacat E Ob 28C/28EX 6 
ef rayonnement 
Compléments de physique générale Léonard Studer E Ob 28C/14Ex 5 
Physique 1 Willy Benoît H Ob 56C/28EX 9 

Gianfranco D'Anna 
Physique 11 Willy Benoît E Ob 70C/28Ex 12 

Gianfranco D'Anna 
Physique III Jean-Luc Martin H Ob 56C/28EX 9 
Physique 111 Wolf-Dieter Schneider H Ob 56TP 4 
Physique IV Jean-Luc Martin E Op 56C/28Ex 9 
Travail personnel de physique H Ob OTP 15 

Branche principale: Chimie 
Analyse vectorielle Dario Zûrcher H Ob 8C 1 
Astronomie et astrophysique 1 : les objets vacat E Op 28C/28Ex 6 
célestes 
Astronomie et astrophysique II : matière vacat E Op 28CJ28EX 6 
et rayonnement 
Compléments de physique générale Léonard Studer E Ob 28C/14Ex 5 
Cristallographie I : Structure de fa matière Gervais Chapuis E Op 28C/28ËK/ 8 
condensée 28TP 
Cristallographie 111 Radovan Cerny H Op 28C/14Ex/ 7 

Gervais Chapuis 28TP 
Physique 111 Jean-Luc Martin H Ob 56C/28EX 9 
Physique III Wolf-Dieter Schneider H Ob 56TP 3 
Physique IV Jean-Luc Martin E Ob 56C/28Ex 9 
Physique IV Wolf-Dieter Schneider E Ob 28TP 3 
Travail personnel de physique H Ob OTP 15 

Biologie 

Branche principale: Mathématiques, Physique, Chimie, Géologie 
Al Biochimie générale (pour Claude Bron E Ob 40C 6 
sciences de la vie) 
A2 Génétique 1 Duri Rungger H Ob 28C 4 
Bl Botanique systématique générale Nicole Galland H Op 42C 7 
et pharmaceutique 1 
B2 Botanique systématique générale Nicole Galland E Op 1 4C/35TP 4 
et pharmaceutique II 
B3 Zoologie comparée 1 Peter Vogel H Op 1 4C/36TP 5 
B4 Zoologie comparée II Peter Vogel E Op 28C 4 



Cl Biologie végétale 1 Pierre Goloubinofî H Op 28C/21TP 5 
C2 Biologie animale 1 Duri Rungger H Ob 28C/14TP 5 
C2 Biologie animale 1 Liliane Michalik H Ob 28C/14TP 5 

WalterWahli 
Chimie organique 1 Manfred Mutter H Op 42C 1 
(pourscîences de la vie) 
Chimie organique li Manfred Mutt' r E Op 8C/6EX 5 
(pour sciences de la vie) 
El Biochimievégérale 1 François Widmer H Ob 1 4C/28TP 2 
E2 Biochimie végétale II François Widmer E Ob 28C 6 
E3 Biochimie du métabolisme Jacques Mauel E Ob 42C 6 
FI Biologie animale II Peter Vogel Op 28C/40TP 6 

F2 Biologie végétale 11 Jean-Pierre Zryd H Op 28C 4 

F3 Biologie végétale III Jean-Pierre Zryd E Op 28C/28TP 6 
F4 Physiologie générale Paul Honegger E Op 32C 4 

Pavel Kucera 
Pierre Magistretti 

Gl Microbiologie générale 1 Dieter Haas H Ob 16C 2 
G2 Microbiologie générale II Dieter Haas E Op 30TP 2 

Christoph Keel 
G3 Microbiologie des eucaryotes lan Sanders H Ob 12C 2 
Hl Ecologie générale Nicolas Pernn H Ob 28C 4 
H2 Evolution Laurent Keller H Op 28C 4 
H3 Génétique des populations 1 Jacques Hausser E Op 1 ACJ14Ex 3 
Travail personnel de biologie H Ob OTP 15 

Chimie enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Branche principale: Mathématiques 
Al Biochimie générale Claude Bron E Op 40C 5 
(pour sciences de la vie) 
Analyse organique Pierre Vogel H Op 28C 4 
Chimie générale 1 (poursciences de la vie) Jean-Claude Bûnzli H Ob 56C/I4EX 10 
Chimie générale 1 (pour sciences de la vie) Jean-Claude Bûnzli H Ob 56C/14Ex 10 

Olimpia Mamula 
Chimie générale II (pour sciences de la vie) Jean-Claude Bûnzli E Ob 56TP 0 

Olimpia Mamula 
Chimie générale 111 (pour biologistes) Olimpia Mamula E Ob 14C 4 
Chimie inorganique théorique / infochimie Lothar Helm H Ob 28C 4 

Ursula Roflisberger 
Chimie minérale l Jean-Oaude Bûnzli H Op 28C 4 

Lothar Helm 
Chimie minérale II Jean-Claude Bunzh E Op 28C 4 
Chimie minérale générale Raymond Roulet E Ob 28C 4 
Chimie organique 1 Manfred Mufter H Ob 42C 5 
(pour sciences de la vie) 
Chimie organique II Manfred Mutter E Ob 8C/6Ex 2 
(pour sciences de la vie) 
Chimie organique III (pour biologistes) Manfred Mutter H Op I4C 2 
Chimie organique pour licence Manfred Mufter H Op 567P 4 
Chimie physique avancée Hubert Girault H Op 56TP 4 

Michael Gratzel 
Thomas Rizzo 
Horst Vogel 

Chimie quantique et Spectroscopie I Thomas Rizzo H Op 42C/14Ex 7 
Chimie quantique et Spectroscopie II Thomas Rizzo E Op 42C/14EX 7 
Elecîrochïmie des solutions Hubert Girault E Op 28C/14Ex 5 
Mécanismes de réactions organiques 1 KaiJohnsson E Op Î4C 2 
Mécanismes de réactions organiques II Manfred Schlosser E Op 28C 4 
Travail personnel de chimie H Ob OTP 15 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Branche principale: Biologie 
Analyse organique Pierre Vogel H Op 28C 4 
Chimie inorganique théorique / infochîmie Lothar Helm H Op 28C 4 

Ursula Rotlisberger 
Chimie minérale 1 Jean-Claude Bûnzli H Op 28C 4 

Lothar Helm 
Chimie minérale II Jean-Claude Bûnzli E Op 28C 4 
Chimie organique pour licence Manfred Mûrier H Op 56TP 4 
Chimie physique 1 Hubert Girault E Ob 56TPLB1 4 

Michael Grâtzel 
Thomas Rizzo 
Horst Vogel 

Chimie physique 1 Hubert Girault E Op 56TPLB2 4 
Michael Grâtzel 
Thomas Rizzo 
Horst Vogel 

Chimie quantique et Spectroscopie 1 Thomas Rizzo H Ob 42C/14Ex 7 
Chimie quantique ef Spectroscopie II Thomas Rizzo E Op 42C/i4Ex: 7 
Electrochimie des solutions Hubert Girault E Op 28C/I4EX 5 
Introduction au génie chimique 1 Thierry Meyer H Op 28C 4 

Urs Von Stockar 
Introduction au génie chimique II Thierry Meyer 

Urs Von Stockar E Op 28C 4 
Mécanismes de réactions organiques II Manfred Schlosser E Op 28C 4 
Thermodynamique 1 Michael Grâtzel H Ob 28C/I4Ex 5 
Thermodynamique II Michael Grdtzel E Ob 28C/I4EX 5 
Travail personnel de biologie H Ob OTP 15 

Branche principale: Physique, Géologie 
Al Biochimie générale Claude Bron E Op 40C 5 
(poursaences de la vie) 
Analyse instrumentale 1 Hubert Girault H Op 28C 4 

Gabor Laurenczy-Batta 
Analyse organique Pierre Vogel H Op 28C 4 
Chimie analytique Hubert Girault E Ob 42TP 4 

Gabor Laurenczy-Batta 
Chimie analytique générale André Merbach H Ob 28C 4 
Chimie inorganique théorique / infochîmie Lothar Helm H Op 28C 4 

Ursula Rotlisberger 
Chimie minérale 1 Jean-Claude Bûnzli H Op 28C 4 

Lothar Helm 
Chimie minérale II Jean-Claude Bûnzli E Op 28C 4 
Chimie minérale générale Raymond Roulet E Ob 28C 4 
Chimie organique 1 Manfred Mutter H Ob 42C 3.5 
(pour sciences de la vie) 
Chimie organique II Manfred Mutter E Ob 8C/6EX 3.5 
(pour sciences de la vie) 
Chimie organique pour licence Manfred Mutter H Ob 56TP 4 
Chimie physique! Hubert Girault E Op 56TPLB2 4 

Michael Grâtzel 
Thomas Rizzo 
Horst Vogel 

Chimie quantique et Spectroscopie 1 Thomas Rizzo H Op 42C/14EX 7 
Chimie quantique et Spectroscopie II Thomas Rizzo E Op 42G14EX 7 
Elecrrochîmie des solutions Hubert Girault E Op 28C/14Ex 5 
Mécanismes de réactions organiques 1 Kai Johnsson E Op 14C 2 
Mécanismes de réactions organiques II Manfred Schlosser E Op 28C 4 
Travail personnel de chimie H Ob OTP 15 



Sciences de la Terre enseignant semestre statut cours/sem crédits 

Branche principale: Mathématiques, Physique, Chimie 
Géochimie générale vacat H Op 28C/28TP 6 
Géologie 1 Gérard Stampfli H Ob 28C/28TP 6 
Géologie II Jean Hernandez E Ob 28C/32T/16TP 7 
Géologie II vacat E Ob 28C/32T/16TP 7 
Géologie régionale Henri Masson H Op 28C 4 
Géologie structurale 1 Jean-Luc Epard H Op 28C/56TP 8 
Géomorphologie et Quaternaire WalterWildi H Op 28C/28TP 6 
Géophysique appliquée Dominique-M. Chapellier 

Pierre Gex 
François Manllier 
Raymond Olivier 

H Op 42C/56TP 9 

Histoire de la Terre Peter Baumgartner H Op 28C 4 
Minéralogie 1 Jean Hernandez H Ob 28C/28TP 6 
Minéralogie II Jean Hernandez E Ob 38C/58TP 9 
Minéralogie III Lukas Baumgartner 

Philippe Thélin 
H Op 28C/56TP 8 

Métamorphisme 1 Lukas Baumgartner H Op 28C/56TP 8 
Métamorphisme II Lukas Baumgartner H Op 14C/42TP 5 
Paléontologie! Jean Guex H Op 28C/56TP 7 
Paléontologie II Jean Guex E Op 160T 1 1 
Physique du globe Jean-Jacques Wagner H Op 28C/28TP 6 
Pétrologie 1 Jean Hernandez H Op 28C 4 
Stratigraphie Jean Guex H Op 28C 4 
Sédimentologie 1 Peter Baumgartner H Op 28C/56TP 7 
Travail personnel en sciences de la Terre H Ob OTP 15 



Responsable adresse téléphone fax 

Décanat Prof. Dominique Arlettaz, doyen 
DornintqueArienaz@ima.unil.ch 

Collège propédeutique +41 (0)21 692 35 01 +41 (0)2 I 692 35 05 
1015 lausanne 

Prof. Aurelio Bay, vice-doyen 
Aurelio.Bay@iphe uniich 

Coliège propédeutique +41 (0)21 692 37 02 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Prof. Nicolas Mermod, vice-doyen 
Nicolas.Mermod@ibo.unil.ch 

Collège propédeutique +41 (0)21 693 76 16 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Prof. Jean Hernandez, vice-doyen 
Jeon.Hernandez@img.uml.ch 

Collège propédeutique +41 (0)2! 692 44 52 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Secrétariat académique Horaires des cours, examens, 
Réservation des salles CP, 
Règlements d'études, 
Affaires militaires 
M. Gérald Savary 
Géra!dMarcel.5avory@dscunil.ch 

Collège propédeutique +41 (0)2! 692 35 03 + 4 ! (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Affaires étudiantes 1 e r et 2 e cycles, 
Postgrades, Mobilité 
M m e Almudena Vazquez (matin) 
Almudena.Vazquez@dsc.unil ch 

Collège propédeutique +41 (0)21 692 35 12 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Docîorants 
M m e Marinetîe Donadeo (matin) 
Marinene.Donadeo@dscumi.ch 

Collège propédeutique +4 I (0)21 692 35 06 +4 I (0)21 692 35 05 
10151ausanne 

Mobilité des étudiants Coordinateur mobilité et ECTS 
ProfesseurJean-Luc Epard 
Jean-LucEpard@igp.unil.ch 

Secrétariat de ta mobilité 
M m e Almudena Vazquez (malin) 
Almudena. Vazquez@dscunil.ch 

BFSH 2 
1 0 1 5 lausanne 

M l (0)21 692 43 66 +41 (0)21 692 43 05 

Collège propédeutique + 4 1 (0)21 692 35 12 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Secrétariat général M Jean-Pierre Girardîn, adjoint 
Jean-Pierre.Girardin@dsc.unil.ch 

Collège propédeutique +41 (0)21 692 35 02 +41 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 

Secrétariat du Doyen 
M m e Françoise Miglio 
FrancoiseManeMiglio@dsc.unil.ch 

Collège propédeutique +4 I (0)21 692 35 00 +41 (0)2 I 692 35 05 
1015 lausanne 

Secrétariat des commissions 
M m e Christine Rosselii (matin) 
Chn5f)ne.Ro5seil!@dscunîl.ch 

Collège propédeutique + 4 1 (0)2 ! 692 35 1 0 + 4 1 (0)21 692 35 05 
1015 lausanne 
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Responsable adresse téléphone fax 

Mathématiques ef 
i n f o r m a t i q u e Institut de mathématiques Bâtiment de chimie +41 (0)21 692 35 50 +41 (0)21 692 35 55 

M m e Elisabeth Fournier 1015 Lausanne 
5ecreianof@ima.uniI.ch 

Institut d'informatique (sciences) Collège propédeutique +41 (0)21 692 35 80 +41 (0)21 692 35 85 
Elisabeth Fournier 1015 Lausanne 

E!isabeth.FoumierPulfer@itsunil.ch 

Physique Physique 
M m e Franco Pretzsch 
Franco Preizsch@ipmc.unil ch 

Bâtiment de physique +41 (0)21 692 36 60 +41 (0)21 692 36 35 
1015 Lausanne 

Institut d'astronomie 
M m e Nicole Tharin 
Nicoie.Tharin@iastro.unilch 

Observatoire de +41 (0)22 755 26 11 +41 (0)22 755 39 83 
Sauverny 

Institut de cristallographie Bâtiment de physique +4 t (0)21 692 37 70 +41 (0)21 692 36 05 
Mme Rossana Papaux 1015 Lausanne 
Rossona.Papaux@ic.unil ch 

Institut de physique de la matière Bâtiment de physique +41 (0)21 692 36 60 +41 (0)21 692 36 35 
condensée 1015 Lausanne 
M m e Franca Pretzsch 
Franca.Pretzsch@ipmcuml.ch 

Institut de physique des hautes énergies 
M mes E n k a L u t n i e T 

Enka.Luthi@iphe unil.ch et 
Monique Romaniszin 
Monique.£omaniSz<n@ipfie.un</.cn 

Institut de physique théorique Bâtiment de physique +41 (0)21 692 37 50 +4 1 (0)21 692 37 65 
M m e Dorothy Waîson 1015 Lausanne 
DorothyWatson@ipt unil.ch 

Bâtiment de physique +41 (0)21 692 37 00 +41 (0)21 692 37 05 
1015Lausanne 

Biologie Biologie Bâtiment de biologie +41 (0)21 692 41 00 +41 (0)21 692 41 05 
M m e Christine Longchamp 1015 Lausanne 
Christme.Longchamp@sbiol.unil.ch 

Institut de biologie animale Bâtiment de biologie +41 (0)21 692 41 10 +41 (0)2 1 692 4115 
M™12 Joanna Françoise Schwab 1015 Lausanne 
JoannaFrancoise.5chwab@iba.umi.ch 

Institut d'écologie Bâtiment de biologie +4 I (0)21 692 41 90 +4 I (0)2 I 692 41 95 
M m e Marie-Madeleine Defago 1015 Lausanne 
Mane'Madeleine.DefogoParoz@ie-bpv.unil.ch 

Laboratoire d'analyse ultrastructurale Bâtiment de biologie +41 (0)21 692 42 80 +41 (0)21 692 41 05 
M m e Gesa Daeîwyler 1015 Lausanne 
Gesa.Paefwyler@lau.unil ch 

Institut de microbiologie fondamentale Bâtiment de biologie +41 (0)21 692 40 00 +41 (0)21 692 41 05 
M m e Suzanne Soto-Eberle 1015 Lausanne 
5uzanne.5oto-Eberle@ibm.unil.ch 
M m e Nadine Thomas 
NadineJhomas@tgbm.unii.ch 

mailto:5ecreianof@ima.uniI.ch
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Responsable adresse téléphone fax 

BF5H2 +41 (0)21 692 43 00 +41 (0)21 692 43 05 
1015 Lausanne 

Institut de géologie et de paléontologie BFSH2 
M m e Né|ia Ghazinouri 1015 Lausanne 
Nejia.Ghazinouri@sst.unilch 

+41(0)21692 43 00 +41(0)21692 43 05 

Institut de géophysique 
M m e Pascale Zblnden 
Poscoie2binâen@'sg.un)i. ch 

Collège propédeutique +41 (0)21 692 44 00 +41 (0)21 692 44 05 
1015 Lausanne 

Institut de minéralogie et de géochimie BFSH2 +41 (0)21 692 43 00 +41 (0)21 692 43 05 
M m e Néjla Ghazinouri 10)5 Lausanne 
Neiia.Ghaztnoun@sst.unii.ch 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 

Sciences de la Terre Sciences de la Terre 
M m e Néjia Ghazinoun 
Neiia.Ghazinouri@sst.unil.ch 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Définition et finalité des études 
La Section de pharmacie de l'UNIL constitue, avec son homologue de l'Université de Genève, l'Ecole 
romande de pharmacie, qui forme tes futurs pharmaciens selon l'Ordonnance fédérale sur ies examens 
de pharmacien du 16 avril 1980 et selon l'Ordonnance du 4 octobre 2001. 
La mission de la Section de pharmacie peut être divisée en trois volets: 
• L'enseignement du 2 e cycle, la formation continue pour les diplômés, ainsi que d'autres cours 

débouchant sur des certificats postgrades dans divers domaines touchant à la pharmacie. 
• La recherche, indissociable de l'enseignement. Deux instituts et un groupe forment de nombreux 

doctoranfs dont les travaux sont subventionnés par l'UNIL, le Fonds national ef d'autres sources 
publiques ou privées. 

• Le service à la collectivité : des organismes privés ou publics sollicitent conseils, analyses ou expertises 
auprès de la Section de pharmacie. 

Grades décernés 
• Diplôme fédéral de pharmacien 
• Diplôme universitaire de pharmacien 
• Diplôme d'études supérieures spécialisées en pharmacie hospitalière Cpostgrade) 
• Doctorat ès sciences pharmaceutiques 
• Doctorat ès sciences 

Plan d'études 

Diplôme fcdi-ral d« Diplôme universitaire d i 
' ' pharmacien phunnau^n 

in 
•« 

Cours obligatoires et facultatifs, travaux pratiques et travail de diplôme 

C 
"D 
& 

ta 

•û! c 
Stage professionnel de 12 mois 1» * 

co 

c 
Cours obligatoires ef facultatifs S travaux pratiques 

a 
CN 

Le plan d'étude présenté fait l'objet d'une réforme qui va s'opérer à partir de 2003. Les étudiants peuvent 
obtenir des compléments d'information concernant les modifications du cursus auprès de la Section de 
Pharmacie. 



Structure des études 
Les études de pharmacie sont divisées en trois phases: 
• Le 1 e r cycle, ponctué par deux examens propédeutiques, permet à l'étudiant d'acquérir les connais

sances de base dans les domaines des sciences naturelles (botanique, biologie, chimie et physique) 
et des sciences médicales de base (biochimie, microbiologie, anatomie et physiologie humaines). 

• Le stage obligatoire d'une année, effectué en officine et en hôpital, permet à l'étudiant de se 
familiariser avec la pratique courante du pharmacien. 

• Le 2 e cycle est dévolu aux sciences pharmaceutiques: chimie thérapeutique, analyse pharmaceutique, 
pharmacognosie et phytochimie, pharmacie galénique ef biopharmacie, pharmacologie. 

Le plan d'étude présenté ci-dessus, comme les examens qui le sanctionnent, est valable à la fois pour 
le diplôme fédéral de pharmacien et pour le diplôme universitaire de pharmacien. Le premier titre 
est accessible aux étudiants de nationalité suisse porteurs d'une maturité fédérale. Le second titre est 
accessible aux étudiants étrangers, mais ne leur donne pas le droit de prendre la responsabilité d'une 
officine en Suisse. 
Ces deux diplômes s'obtiennent en général après 5 ans d'études, soit 10 semestres et toutes les 
conditions d'obtention sont identiques (réussite des trois examens propédeutiques et de l'examen final). 

Pendant l'année académique 2002-2003, le stage obligatoire de 3 e année aura lieu pour la dernière 
fois. Dès l'automne 2003, les études de pharmacie seront divisées en 3 phases : 
• 1 e r cycle, ponctuée par deux examens propédeutiques 
• 2 e cycle (sciences pharmaceutiques) comprenant cours obligatoires, cours à options et travail de 

diplôme et conduisant au diplôme universitaire en sciences pharmaceutiques 
• Année d'assistanat (5 e année) comprenant cours obligatoires, cours à options et stage pratique à 

l'officine et conduisant au diplôme fédéral de pharmacien 

Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Les enseignements sont dispensés sous diverses formes: 
• cours: enseignements ex cathedra; 
• séminaires: groupes de travail dirigés par un enseignant dans lesquels les étudiants participent 

activement; 
• exercices: travaux en petits groupes dirigés par un assistant; 
• travaux pratiques: travaux de laboratoire; 
• travaux de diplôme; 
La méthode d'enseignement est indiquée dans (es plans d'études de chaque section. 

L'évaluation des enseignements se fait par examen oral, travail personnel ou contrôle continu. Les 
formes ef les modalités d'évaluation sont fixées par l'ordonnance fédérale (du ?6 avril 1980 et du 
4 octobre 2001). L'évaluation des enseignements se traduit par une note de 1 à 6. L'étudiant acquiert 
les crédits associés à un enseignement si la note obtenue est égale ou supérieure à 4. 

Formations complémentaires 
et postgrades 

DESS en pharmacie 
hospitalière Filière commune aux Sections de pharmacie de Lausanne et de Genève (Ecole romande de Pharmacie). 

Formation pratique et théorique de 3 ans en Hôpital universitaire (CHUV ef HUG). 
Possibilité de débuter une thèse de doctorat. 
Renseignements : Prof. A. Pannatier, Pharmacien-chef, CHUV, 1011 Lausanne. 

L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Doctorat Les grades de docteur ès sciences et ès sciences pharmaceutiques sont décernés par l'Université de 
Lausanne aux personnes ayant présenté un travail original et personnel (thèse) prouvant leur aptitude 
à la recherche scientifique. Ce travail vise les principaux objectifs suivants : 
• exposer l'état de recherche dans le domaine concerné; 
• situer le travail dans le contexte de la recherche actuelle; 
• expliciter l'ensemble des démarches entreprises qui ont conduit aux résultats publiés ou non; 
• donner les perspectives ouvertes par le travail; 
• préciser quelle est sa contribution à l'avancement de la recherche dans le domaine concerné. 

Toute personne détentrice d'un diplôme universitaire, fédéral ou étranger, de pharmacien peut être 
autorisée à entreprendre une thèse de doctorat ès sciences pharmaceutiques. La durée d'une thèse est 
de 3 ans et demi à 4 ans environ. La Section de pharmacie étant de plein droit une section de la Faculté 
des sciences, les pharmaciens diplômés désirant préparer une thèse dans une autre branche peuvent 
être autorisés à se présenter au doctorat ès sciences. Réciproquement, les diplômés ès sciences peuvent 
envisager une thèse de doctorat ès sciences en Section de pharmacie. 

Perspectives professionnelles 

5 secteurs p r inc ipaux • Officines 
* Hôpitaux 
* Industries pharmaceutique et chimique 
• Enseignement ef recherche 
• Administrations 

Une s i tuat ion plutôt 
f a v o r a b l e En 1999, la situation des jeunes diplômés en pharmacie sur le marché de l'emploi demeurait 

relativement bonne par rapport à celle des autres diplômés universitaires; quasiment aucun d'entre 
eux ne se trouvait volontairement sans activité professionnelle. Par ailleurs, la plupart d'entre eux 
ont rencontré peu de difficultés lors du passage à l'emploi. Cette situation plutôt favorable s'explique 
notamment par le fait que les études en pharmacie, contrairement à d'autres orientations universitaires, 
permettent une entrée rapide dans le monde professionnel 
Cependant, la situation des pharmaciens est étroitement liée à la question des coûts de la santé ef à la 
manière dont elle sera politiquement et financièrement résolue. 

Secteurs d'activité des 
gradués en p h a r m a c i e Secteurs d'activité 

Sanîé 71,2% 

Industries (autres qu'industrie alimentaire) 15,3% 

Assistanat universitaire 1 1,5% 

Organisations internationales 0,5% 

Enseignement secondaire et professionnel 0,3% 

Industrie alimentaire 0,3% 

Banques 0,3% 

Autres services privés 0,3% 

Administrations publiques 0,3% 

Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses ( 12'000 personnes en 1999,57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués en pharmacie des hautes écoles suisses de 1995 à 1999. 

Les personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 



Programme des cours 

Légendes et 
c o m m e n t a i r e s nbre c nombre total de périodes de cours par année et type d'enseignement 

C cours 
S séminaire 
Ex exercices 
TP travaux pratiques 
H hiver 
E été 
Ob obligatoire 
Fac facultatif 

Le programme détaillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de l'UNIL 
www.uni f .ch /acad /cours 

Diplôme de p h a r m a c i e n 1 e r e année enseignant semestre statut nbrec crédits 

Bl Botanique systématique générale Nicole Galland H Ob 42C 

co 

et pharmaceutique 1 
B2 Botanique systématique générale Nicole Galland E Ob 14C/35TP 3 
et pharmaceutique II 
Biologie animale et génétique 1 Béatrice Desvergne H Ob 2SC 3 
Biologie animale et génétique II Béatrice Desvergne E Ob 18TP I 
Cl Biologie végétale i Pierre Goloubinoff H Ob 28C/21TP 4 
Chimie analytique 1 (pour pharmaciens) André Merbach H Ob 168TP 5.5 
Chimie analytique II (pour pharmaciens) André Merbach E Ob 154TP 5.5 
Chimie analytique générale André Merbach H Ob 28C 3 
Chimie générale Raymond Rouler H Ob 84C 9 
Chimie minérale générale Raymond Roulet E Ob 28C 3 
Chimie organique générale Geoffrey Bodenhausen 

Kai Johnsson 
E Ob 56C 6 

F2 Biologie végétale II Jean-Pierre Zryd H Ob 28C 3.5 
F3 Biologie végétale III Jean-Pierre Zryd E Ob 28C/32TP 3.5 
Mathématiques générales 1 Henri Joris H Ob 21 C/7Ex 2 
Mécanismes de réactions organiques 1 Kai Johnsson 

LU Ob 14C/14Ex 2.5 
Physique expérimentale 1 Aurelio Bay H Ob 56C 6 
Physique expérimentale II Giovanni Dîetler E Ob 36C/32TP 6 
Stoechiométne et chimie des solutions 1 Eva JakabToth H Ob 14C 1.5 
Stoechiométrfe et chimie des solutions II Eva JakabToth E Ob 14C 1.5 

2 e année 

Analyse biologique médicale Jean-Pierre Mach E Ob 42C/28TP 8 
Analyse organique Pierre Vogel H Ob 28C 3 
Anafomte Peter Clarke H Ob 28C 3 
Bases de l'analyse biologique médicale Claude Bron H Ob 20C 2.25 

Denis Rivier 
Biochimie des hormones Urs Ruegg E Ob 24C 3 
Biochimie générale (pour pharmaciens) Nicolas Fasel H Ob 28C 3 

Urs Rùegg 
Chimie organique 1 Sandrine Gerber H Ob 224TP 1 1 

Pierre Vogel 
Compléments de biochimie générale vacat E Ob 28C 3 

Jacques Mauël 
Dî Statistiques pour biologistes 1 Jérôme Goudet H Ob 2SO\4£x 3 

Alfio Marazzi 
D3 Informatique pour biologistes i Marco Tomassini H Fac 2IC/35EX 2 
E3 Biochimie du métabolisme Jacques Mauel E Ob 42C 4.5 
Gl Microbiologie générale 1 Dieter Haas H Ob 28C 3 
G2 Microbiologie générale II Dieter Haas E Ob 40TP 3 

Christoph Keel 
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Glycochimie Pierre Vogel E Ob 14C 1 5 
Héîérocycles Pierre Vogel E Ob 14C 1.5 
Immunologie Béatrice Desvergne H Ob 28C 3 

Riccardo Wirtek 
Informatique pour biologistes il Marco Tomassini E Fac 14C/28Ex 2 
Introduction à la pharmacie pratique Philippe Laurent E Ob 28C 3 
Microbiologie médicale Jacques Bille E Ob 28C 3 

Patrick Francioli 
Dieter Haas 
Jacques Louis 
Pascal Meylan 

Mécanismes de réactions organiques il Manfred Schlosser E Ob 28C 3 
Physiologie 1 François De Ribaupierre H Ob 28C 3 

Paul Honegger 
Jean-Luc Martin 

Physiologie II François De Ribaupierre E Ob 28C 3 
Paul Honegger 
Jean-Luc Martin 

2 e cycle, 4 e année enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Analyse pharmaceutique 1 Gérard Hopfgarfner H Ob 28C 3 
Christian Terreaux 
Jean-Luc Veuthey 

Analyse phqrmaceutique 11 Gérard Hopfgarfner E Ob 36C 4 
Christian Terreaux 
Jean-Luc Veuîhey 

Chapitres choisis de pharmqcologie Jean-Claude Maire E Fac I4C 0 
Chimie thérapeutique 1 Pierre-Alain Carrupf H Ob 28C 3 

Bernard Testa 
Chimie thérapeutique II Yogeshvar Kalia E Ob 36C 4 

Jean-Richard Neeser 
Bernard Testa 

Conseil pharmaceutique Marcel Mesnil H Fac 14C 0 
Dosage des médicaments dans les • Laurent Décosterd H Fac 14C 0 
liquides biologiques, applications pour 
leurs développements cliniques et leurs 
suivis thérapeutiques 
Médecine sociale et préventive Jean Martin H Ob 14C 1 

Fred Michel Paccaud 
Nutrition et diététique Yves Schutz E Ob 20C 1 
Organisation et déontologie Jean-Luc Salomon H Ob 14C 1 
Pharmacie galénique 1 Florence Délie H Ob 36C 4 

Eric Doelker 
Robert Gurny 

Pharmacie galénique et biopharmacie 11 Florence Délie E Ob 44C 4 
Eric Doelker 
Robert Gurny 
Richard Guy 

Pharmacognosie et phytochimie 1 SCurî Hostettmann H Ob 28C 3 
Andrew Marsron 
Jean-Luc Wolfender 

Pharmacognosie et phytochimie II Kurî Hostettmann E Ob 36C 4 
Andrew Marsron 
Jean-Luc Wolfender 

Pharmacologie et toxicologie 1 Susanna Cotecchia H Ob 56C 6 
Jacques Diezi 
Jean-Daniel Honsberger 
Urs Rùegg 
Laurent Se h ild 

Pharmacologie et toxicologie II Susanna Cotecchia E Ob 36C 4 
Jacques Diezi 
Jean-Daniel Horîsberger 
Urs Ruegg 
Laurent Schild 
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Qualité en officine : sécurité, efficacité et 
économiafé des prestations 
pharmaceutiques 
TP intégrés d'analyse pharmaceutique, 
de pharmacognosie et de phytochimi'e 

TP intégrés de chimie thérapeutique, 
biopharmacie et galénique 

Olivier Bugnon 

Kurî Hostettmann 
Andrew Marston 
Christian Terreaux 
Jean-Luc Veuthey 
Jean-Luc Wolfender 
Pierre-Alain Carrupt 
Robert G urny 
Richard Guy 
Norbert Lange 
Bernard Testa 

H Fac I4C 

H Ob 224TP 10 

E Ob 224TP 10 

5 e année enseignant semestre statut nbre c. crédits 

Analyse pharmaceutique 111 Gérard Hopfgartner 
Christian Terreaux 
Jean-Luc Veuîhey 

H Ob 28C 3 

Assistance pharmaceutique et Stephan Marty H Fac 14C 
pharmacie clinique 
Bibliographie diplôme H Ob 32TP 
Chimie thérapeutique 111 YogeshvarKalia 

Bernard Testa 
H Ob 28C 3 

Pharmacie galénique et biopharmacie III Florence Délie 
Eric Doelker 
Robert Gurny 
Richard Guy 

H Ob 36C 4 

Pharmacie hospitalière André Pannatier H Fac 14C 
Pharmacochîmie avancée Pierre-Alain Carrupt H Fac I4C 
Pharmacognosie et phytochimie III Kurr Hostettmann 

Jean-Luc Wolfender 
H Ob 28C 3 

Pharmacologie clinique Jérôme Bîollaz H Ob 42C 5 
Séminaire de pharmacologie Jérôme Biollaz H Fac 205 
clinique et de pharmacologie Urs Rûegg 
Travail de diplôme de pharmacien E Ob 448TP 30 
TP de pharmacologie Urs Rûegg H Ob 32TP 2 
TP options 1 Robert Gurny 

Kurt Hostettmann 
Bernard Testa 
Jean-Luc Veuthey 

H Ob 80TP 4 

TP options 2 Robert Gurny H Ob 80TP 4 
Kurî Hostettmann 
Bernard Testa 
Jean-Luc Veuthey 

Enseignements de privat-docents 

Assistance pharmaceutique et 
pharmacie cl/nique 
Chapitres choisis de pharmacologie 
Conseil pharmaceutique 
Dosage des médicaments dans les 
liquides biologiques, applications pour 
leurs développements cliniques et leurs 
suivis thérapeutiques 
Pharmacochîmie avancée 
Qualité en officine: sécurité, efficacité et 
économicité des prestations 
pharmaceutiques 

Stephan Marty 

Jean-Claude Maire 
Marcel Mesnil 
Lcurenf Décosterd 

Pierre-Alain Carrupt 
Olivier Bugnon 

Fac 

Fac 
Fac 
Fac 

Fac 
Fac 

14C 

I4C 
14C 
14C 

14C 
14C 



Responsable adresse téléphone fax 

Direction e t admin is t ra t ion Prof. Jean-Luc Wolfender BEP 
Président 1015 lausanne 
Jean-Luc WoIfender@ipp.unil.ch 

Groupe de Pharmacologie BEP 
Prof. Urs Rùegg 1015 lausanne 
Urs.Ruegg@dpharm unilch 

Secrétariat de la Section de Pharmacie BEP 
M m e Anne-Marie Ber|ano (étudiants) 1015 lausanne 
Anne-Mane.Beriano@dpharm.unilch 

M m e Patricia Olaechea (comptabilité) 
PatnaaOloechea@dpharm.unil.ch 

M m e Erika Raetz 
Enka.Raetz@dpharm.unii ch 

+41 (0)21 692 45 00 +41 (0)21 692 45 05 

+41 (0)21 692 45 31 +41 (0)21 692 45 15 

+41 (0)21 692 44 91 

+41 (0)21 692 45 06 

+41 (0)21 692 45 02 

+4! (0)21 692 45 05 

+4! (0)21 692 45 05 

+41 (0)21 692 45 05 

Bibliothèque 
M m e Bozena Ménétrey (après-midi) 
BozenaMenetrey@dpharm.unil ch 

Section de pharmacie +41 (0)21 692 45 08 
Bibliothèque commune +41 (0)21 692 38 00 
chimie/pharmacie BCH 

+41 (0)21 692 45 05 
+41 (0)21 692 45 05 

Magasin central BEP 
M m e ildiko Agosfon 1015 Lausanne 
M m e Marlyne Berger (matin) 

+41 (0)21 692 44 80 
+41 (0)21 692 44 81 

+41 (0)21 692 45 05 
+41 (0)21 692 45 05 

Mobilité des étudiants Coordinateur mobilité 
Prof. Urs Ruegg 
Urs.Ruegg@dphorm.unii ch 

BEP 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 45 31 +41 (0)21 692 45 15 

Secrétariat 
M m e Almudena Vazquez 
Almudena Vazquez@dscuml.ch 

Collège propédeutique 
1015 Lausanne 

+41 (0)2 1 692 35 12 +41 (0)2 1 692 35 05 

Institut d e ch imie 
thérapeutique Dr. Bernard Testa 

Directeur 
Bernard. Testa@ict.unil.ch 

Groupe Galénique 
Prof. Norbert Lange 

Secrétariat de l'Institut 

BEP 
1015 Lausanne 

BEP 

1015 Lausanne 

BEP 
1015 Lausanne 

+41 (0)21 692 45 21 +41 (0)2 1 692 45 25 

+41 (0)21 692 45 8 ! +41 (0)21 692 45 05 

+41 (0)21 692 45 00 +41(0)21 692 45 25 
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Institut d e 
p h a r m a c o g n o s i e et 

p h y t o c h i m i e Prof. Kurî Hosreîrmonn BEP +41 (0)21 692 45 61 +41 (0)21 692 45 65 
Directeur 1015 Lausanne 
Kurt.Hostettmann@ipp.uni!.ch 

Groupe d'Analyse Pharmaceutique BEP +41 (0)21 692 45 68 +41 (0)21 692 45 45 
Dr Christian Terreaux 1015 Lausanne 
Christian. Terreaux@ipp.untich 

Secrétariat de l'Institut BEP +41 (0)21 692 45 00 +41 (0)21 692 45 65 
1015 Lausanne 
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Pour des raisons de commodité de lecture, 
nous avons renoncé à féminiser 

les catégories de personnes dans ce document. 
Merci de votre compréhension. 
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Définition et finalité des études 
Comme le stipule l'Ordonnance fédérale suisse réglant les examens des professions médicales, 
l'étudiant en médecine, arrivé au terme de ses études, devra: 
• connaître l'homme bien portant et les troubles qui peuvent affecter sa santé, leurs causes, leurs 

symptômes, les moyens de les prévenir et de les influencer, et avoir le goût de la recherche; 
• être en mesure d'appliquer les connaissances et les techniques acquises dans les domaines de la 

prévention, du diagnostic, de la thérapeutique et de la réadaptation. 

La Faculté de médecine de l'UNIL est forte d'environ 900 étudiants. Durant les années cliniques, chaque 
volée regroupe 110 à 140 étudiants. La Faculté de médecine réunit différents instituts de recherche de 
base et de recherche clinique, ainsi que des services hospitaliers. Elle travaille en étroite collaboration 
avec le Centre Hospitalier Universitaire vaudois (CHUV), son voisin, lié au Service des Hospices Cantonaux. 

Bâtiment moderne de 870 lits, le CHUV fonctionne comme hôpital de zone pour la région lausannoise 
ef comme hôpital de référence pour le canton de Vaud et les cantons voisins. Il englobe tous les services 
d'un hôpital universitaire moderne. Il occupe environ 5'000 personnes ef reçoit près de 33'000 patients 
chaque année. 
La Faculté de médecine travaille également en collaboration avec les principaux hôpitaux de Suisse 
romande en ce qui concerne l'enseignement au lit du malade, l'année de stages ef certains cours 
théoriques. 

Grades décernés 
Diplôme fédéral de médecin (pour les citoyens suisses, les étrangers et les réfugiés politiques titulaires 
d'un permis de séjour dans notre pays, sous réserve de certaines conditions à remplir) 
Diplôme de médecin de l'Université 

Diplômes posfgrades 
• Diplôme postgrade en économie et administration de la santé 
• Diplôme en ingénierie biomédicale 
• Diplôme de santé au travail 
• Certificat d'études complémentaires en toxicologie 
• Certificat d'études complémentaires en recherche cardiovasculaire 

Doctorat en médecine 
Diplôme de médecin spécialiste de l'Université (réservé aux candidats étrangers) 

Structure et durée des études 
Le diplôme de médecin peut être obtenu au plus tôt après six années d'études. Les deux premières 
années, dites «années p réel iniques», permettent d'acquérir les connaissances requises concernant l'être 
humain. Durant les «études cliniques», les étudiants participent à un enseignement sous forme de cours 
ex cathedra, de séances d'apprentissage par problèmes (APP), de travaux pratiques (TP) et de séminaires. 
En outre, à l'occasion de séances d'enseignement au lit du malade ainsi que de cours-blocs qui se 
déroulent en petits groupes sous la supervision d'un enseignant expérimenté, ils sont en contact avec 
des patients, ce qui leur permet d'apprendre l'examen clinique, la prise de l'anamnèse et l'établissement 
d'un diagnostic différentiel. La cinquième année, «année des stages à option», doit donner à tous les 
étudiants la possibilité d'entrer en contact avec la vie d'un hôpital. L'enseignement au cours de la 
sixième année privilégie la résolution de problèmes et l'établissement d'une démarche diagnostique et 
thérapeutique à partir de situations cliniques. 

Actuellement, la Faculté de médecine s'est engagée dans un processus de réforme des études médicales 
visant à promouvoir un enseignement centré sur le patient, l'étudiant et les besoins de la communauté. 



Ce processus d'amélioration se fonde sur les principes de l'intégration des branches médicales, 
l'auto-apprenfissage (apprentissage par problèmes, apprentissage au raisonnement clinique) en petits 
groupes et l'intégration des domaines «savoir», «savoir-être» et «savoir-faire». 

Plan d'études 

La 5 e année est une année de stages: elle donne la possibilité aux étudiants d'entrer en contact avec la vie 
d'un hôpital ou d'un institut des sciences médicales de base. Elle doit comporter au moins dix mois de stages 
dans les hôpitaux universitaires ou affiliés; un passage dans les services de médecine, pédiatrie, chirurgie et 
psychiatrie est très fortement conseillé. Stage: 10 mois. Environ 200 lieux de stages. 

La première partie de la 4 e année comporte des cours ex cathedra, un enseignement au lit du malade, des 
séances d'habileté clinique, ainsi que des séances d'apprentissage au raisonnement clinique La 4 e année 
comporte également des cours à option. La 2e partie de la 4e année se déroute sous forme de cours-blocs 
dans les services cliniques: ens. en petits groupes sous forme d'auto-apprentissage, présentations de cas, etc. 

A partir de la 3 e année, les études comportent des cours ex cathedra, des cours intégrés, des séminaires, des 
séances d'apprentissage par problèmes ainsi qu'un enseignement au lit du malade. Il existe aussi des travaux 
pratiques en pathologie et en microbiologie. Lors d'enseignements en groupes, les étudiants se trouvent 
en contact avec des patients dont ils apprennent à faire l'anamnèse et l'examen clinique pour aboutir à la 
formulation d'un diagnostic. 

Dès la 2 e année, les cours sont propres à la Faculté de médecine et ont lieu en son sein. Les connaissances 
médicales de base concernant l'être humain sont enseignées. Elles permettent d'aborder l'étude de l'être 
humain malade. L'enseignement est dispensé sous forme de cours ex cathedra, de séances d'apprentissage 
par problèmes, de séminaires et de travaux pratiques. 

La I e r e année se déroule à la Faculté des sciences. Elle est essentiellement consacrée à l'étude des sciences 
de base (chimie, physique, biologie). 
Une réforme visant à l'intensification de l'enseignement de la biologie et des sciences humaines est en cours. 

Ce plan d'études, ainsi que les examens qui le sanctionnent, est valable aussi bien pour le diplôme 
fédéral de médecin que pour le diplôme universitaire de médecin. Le premier donne le droit aux 
ressortissants suisses ainsi qu'aux étrangers et réfugiés politiques titulaires d'un permis de séjour 
d'exercer la médecine en Suisse. Le second est accessible aux candidats étrangers, mais ne feur donne 
pas le droit de pratiquer la médecine en Suisse de manière indépendante. 
En Suisse, ce sont des dispositions cantonales qui régissent l'admission aux études, tandis que des 
règlements fédéraux définissent l'objectif de la formation, le moment des examens, leur contenu et les 
conditions à remplir pour s'y présenter, ainsi que les modalités de l'exercice de la profession médicale. 
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Méthodes d'enseignement 
et d'évaluation 

Types d 'ense ignement • Apprentissage par problèmes (APP): les étudiants réparfis en petits groupes travaillent à la résolution 
d'un problème, à partir d'une vignette clinique, sous la supervision d'un tuteur. 

• Apprentissage au raisonnement clinique (ARC): 2 étudiants préparent l'histoire d'un patient, avec 
l'aide d'un enseignant, et le présentent ensuite au reste de la volée, afin d'en discuter. 

• Cours intégrés: cours multidisciplînaires centrés sur un système ou un organe. 
• Cours généraux: enseignements portant sur une discipline. 
• Habiletés cliniques: les étudiants, répartis en petits groupes, acquièrent une expérience pratique dans 

différents domaines. 
• Module d'entraînement à une consultation ambulatoire: séance d'entraînement à une consultation 

ambulatoire de médecine interne/générale. 
• Séminaire: enseignement privilégiant l'interaction. 
• Travaux pratiques: mise en pratique des connaissances acquises aux cours. 
• Enseignement au lit du malade (ELM): enseignement prodigué en petits groupes, en présence d'un 

patient. 
• Cours-bloc: enseignement en milieu clinique, avec présence permanente des étudiants dans les 

services. 
• Cours à option: cours facultatif permettant aux étudiants d'approfondir un sujet. 

Examens Les épreuves sont actuellement régies par ordonnance fédérale et s'appliquent à toutes les facultés de 
médecine suisses, maïs une nouvelle loi est en consultation. 

Le 1 e r examen propédeutique (après la 1 è r e année d'études) 
Il se compose de 4 épreuves théoriques dans les domaines de la physique, de la chimie, de la biologie 
générale et de la biologie humaine ainsi qu'en anatomie, physiologie et histologie. 

Le 2 e examen propédeutique (après la 2 e année d'études) 
Il se compose de 4 épreuves comprenant chacune une partie théorique et une partie pratique: 
physiologie, biochimie, histologie, embryologie ef anatomie. 

L'examen final 
La l è r e partie de l'examen final se passe après la 3 e ou la 4 e année d'études dans les domaines 
suivants: QCM de physiopathologie, pharmacologie et toxicologie, pathologie générale, microbiologie, 
bases de la médecine psychosociale (examen pratique). 
Les 2 e et 3 e parties de l'examen final se passent après la 6 e année d'études. 

La 2 e partie de l'examen final comprend: 
• des examens théoriques en médecine interne et pharmacothérapie, chirurgie, y compris 

médecine de catastrophe ef anesfhésiologie, pédiatrie, gynécologie ef obstétrique, médecine 
sociale et préventive, y compris médecine du travail et des assurances, oto-rhino-laryngologie, 
dermatologie et vénérologie, ophtalmologie; 

* des examens pratiques en médecine interne, y compris neurologie et rhumatologie, psychiatrie, 
gynécologie et obstétrique, oto-rhino-laryngologie, dermatologie et vénérologie, ophtalmologie, 
pathologie spéciale, radiologie médicale, médecine légale. 

La 3 e partie de l'examen final comporte les épreuves suivantes: médecine interne, chirurgie, pédiatrie. 
Elle consiste en un examen théorique ef pratique au lit du malade. 

Evaluation Chaque épreuve est notée par un chiffre de 1 (=très mauvais) à 6 (=très bien), à part la 3 e partie de 
l'examen final jugée par la mention «réussi» ou «non réussi». La majorité des épreuves est sanctionnée 
de notes dites principales et quelques unes de notes dites partielles. Un examen est considéré comme 
non réussi lorsque la moyenne des notes principales est inférieure à 4 ou qu'une note principale ou 2 
notes partielles sont inférieures à 2. Pour les I e r et 2 e propédeutiques, le candidat peut répéter une fois 
cet examen et pour les trois parties du final, deux fois, en principe lors de la session qui suit. 
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Fermentions complémentaires 
et postgrades 

Doctorat L'obtention du grade de docteur en médecine de l'Université de Lausanne est régie par un règlement 
qui s'applique aussi bien aux candidats suisses qu'étrangers. Ce grade est conféré aux porteurs du 
diplôme fédéral ou d'un diplôme jugé équivalent par la Faculté et dont un travail a été reconnu par le 
Conseil de Faculté comme thèse de doctorat. 
Les candidats doivent être immatriculés à l'Université en qualité de doctorants pendant les semestres 
(au minimum deux consécutifs) où ils préparent leur travail de thèse. Ils doivent rester immatriculés 
jusqu'à l'obtention du grade. 
La thèse en médecine représente en général un travail moins volumineux et moins long (en moyenne 
un à deux ans) qu'une thèse dans d'autres orientations universitaires. De plus en plus d'étudiants en 
médecine font en sorte de commencer leur thèse pendant leurs études. Même s'il n'est plus obligatoire 
pour l'obtention d'un titre FMH, le doctorat en médecine reste un grade indispensable pour la poursuite 
d'une carrière en milieu universitaire 

Diplôme d e médecin 
spécialiste d e l'UNIL Pour obtenir le diplôme de médecin spécialiste de l'Université de Lausanne conféré aux étrangers, le 

candidat doit: 
• avoir été accepté par le professeur responsable de l'enseignement de la spécialité à la Faculté; 
• être immatriculé à la Faculté de médecine de l'Université de Lausanne et inscrit en tant que candidat 

au diplôme de médecin spécialiste pour toute la durée de la formation placée sous la responsabilité 
de la Faculté de médecine; 

• être porteur du diplôme de médecin conféré par l'Université, ou d'un diplôme étranger jugé 
équivalent par la Faculté; 

• remplir les mêmes conditions que les médecins suisses candidats au titre de spécialiste FMH dans 
la spécialité et avoir accompli, après la fin des études, des stages de la même durée et dans les 
mêmes disciplines. Les stages peuvent être accomplis dans des hôpitaux et instituts suisses ou 
étrangers reconnus par le règlement de la FMH. 

La durée des stages est équivalente à celle prévue par le règlement pour l'obtention du titre de 
spécialiste FMH, mais les deux dernières années doivent obligatoirement être accomplies à la Faculté 
de médecine de Lausanne. 
Le candidat remet au Doyen de la Faculté une attestation du ou des directeurs de stages certifiant qu'il 
a accompli ses stages d'une façon satisfaisante pour l'obtention du fifre visé. Le diplôme est conféré par 
l'Université sur rapport du Doyen. 

Diplômes et certif icats 
postgrades En collaboration avec d'autres Hautes écoles, la Faculté de médecine propose les diplômes et certificats 

postgrades suivants: 
* Diplôme postgrade en économie et administration de fa santé en collaboration avec l'Ecole des 

HEC de l'Université de Lausanne. 
Son objectif premier est de proposer un complément de formation universitaire en économie et 
administration de la santé à des diplômés universitaires exerçant une activité dans le domaine de 
la santé. Il offre également une postformation aux porteurs d'une licence en sciences économiques, 
en sciences actuarielles, en sciences sociales et politiques et aux docteurs en médecine. 

• Diplôme en ingénierie biomédicale en collaboralion avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) et l'Université de Genève (Faculté de médecine). 
L'ingénierie biomédicale concerne l'application des sciences et des techniques de l'ingénieur en 
biologie et en médecine Cette discipline intéresse er emploie un nombre croissant d'ingénieurs, de 
médecins et de biologistes travaillant en équipes pluridisciplinaires au sein d'universités, d'hôpitaux, 
de centres de recherches industriels et d'organismes de santé publique. 
L'accroissement de l'activité de recherche académique et industrielle, observé sur le plan 
international, correspond à un besoin de plus en plus affirmé du corps médical de posséder des 
moyens diagnostiques et thérapeutiques précis, efficaces ef non-invasifs. C'est pour répondre à 
cette attente que ce cycle postgrade a été élaboré. Le caractère pluridisciplinaire de l'ingénierie 
biomédicale a naturellement conduit à proposer une formation donnée par des biologistes, des 
ingénieurs et des médecins. Les participants bénéficieront de la contribution d'enseignants et de 
chercheurs de différentes universités suisses, européennes et américaines, de médecins hospitaliers 
ainsi que de plusieurs professionnels de l'industrie. 
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• Diplôme ETHZ/UNIL du Cours postgrade de Santé au Travail (CPST) 
Le Cours Postgrade de Santé au Travail a pour objectif la formation interdisciplinaire ef proche 
de la pratique d'hygiénistes ef de médecins du travail. Il constitue une formation de base requise 
pour les spécialistes MSST (Médecins du travail et autres Spécialistes de Sécurité au Travail) 
reconnus par la loi. Le recours aux MSST a été redéfini dès 1993 dans l'Ordonnance fédérale sur 
la Prévention des Accidents ef des maladies professionnelles (OPA) et est entré en vigueur le 1 e r "janvier 
2000. Ce changement de loi augure d'un besoin accru de spécialistes MSST pour les années à venir 
(www.iurst.ch/). 

• Certificat d'études complémentaires en toxicologie (CECT) en collaboration avec l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (EPFL). 
Le programme du certificat vise en premier lieu à élargir et approfondir le niveau des connaissances 
des candidats au doctorat dans le domaine de la toxicologie. 
La formation (30 crédits ECTS) inclut plusieurs modules de 20 heures dans des secteurs actuels 
de la toxicologie (Toxicologie générale, Ecofoxicologie, Toxicologie génétique, Neurotoxîcologie, 
Ecobilans (life cycle assessmenf), Cancérogenèse, Toxicologie analytique). 

• Certificat d'études complémentaires en recherche cardiovasculaire (CECRC) 
Le programme du Certificat d'Etudes Complémentaires en Recherche Cardiovasculaire (CECRC) vise 
en premier lieu à élargir le niveau des connaissances des candidaf(e)s au doctorat dans le domaine 
du système cardiovasculaire. 

Spécialisation FMH après 
les études La spécialisation après les études n'est pas du ressort de l'Université: l'obtention, pour les Suisses, du 

Diplôme de médecin spécialiste FMH est réglée par la Fédération des Médecins Suisses (FMH), d'entente 
avec les sociétés de spécialistes. La FMH décerne les titres correspondant aux spécialités ci-dessous 
aux médecins qui, après l'obtention du diplôme fédéral, ont suivi avec succès pendant 5 à 6 ans la 
formation requise pour pratiquer une spécialité. 

Voici la liste des spécialités FMH : 

Allergologie et immunologie clinique • Médecine générale * Anesfhésiologie • Angiologie • Médecine 
du travail * Chirurgie • Dermatologie et vénéréologie • Endocrinologie-diabétologîe pédiatrique • 
Endocrinologie/diabétologie»Gastroentérologîe»Gynécologieef obstétrique* Cytologie gynécologique 
• Hématologie • Hématologie pédiatrique • Chirurgie de la main • Chirurgie cardiaque et vasculaîre 
thoracîque • Infectiologie • Médecine interne • Médecine intensive • Cardiologie • Cardiologie pédiatrique 
• Chirurgie maxillo-faciale • Pédiatrie • Psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents • 
Chirurgie pédiatrique • Pharmacologie et toxicologie cliniques • Cytopathologie clinique • Génétique 
médicale • Oncologie médicale • Néphrologie • Néphrologie pédiatrique • Neurochirurgie • Neurologie 
• Neuropédiatrie • Neuroradiologie • Médecine nucléaire * Oncologîe-hématologie • Oncologie-
hématologie pédiatrique • Ophtalmologie • Chirurgie orthopédique»Oto-rhïno-laryngologie • Radiologie 
pédiatrique * Pathologie • Médecine pharmaceutique • Médecine physique et réadaptation • Chirurgie 
plastique ef reconstructive • Pneumologie • Pneumologie pédiatrique • Prévention et santé publique 
• Psychiatrie et psychothérapie • Radio-oncologie/radiothérapie • Radiologie • Médecine légale • 
Rhumatologie • Médecine tropicale • Urologie 
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Perspectives professionnelles 

Q u e l avenir? Comme on peur ie voir en examinant le tableau ci-dessous, la très grande majorité des jeunes diplômés 
en médecine exerce son art dans le secteur de la santé, et cela avec un faible faux d'inactivité. Pourtant, 
il faut souligner une tendance marquée au début des années 90: l'augmentation des inscriptions en 
faculté de médecine. Cette augmentation a pour conséquence que le nombre d'étudiants dépasse les 
capacités d'accueil au stade des études précliniques et cliniques. Les autorités universitaires tentent d'y 
remédier à court terme avec différents types de mesures: une augmentation des places d'accueil, un 
déplacement des étudiants d'une faculté de médecine à l'autre, une sévérité accrue lors du I e r examen 
propédeutique et, dans certaines facultés, l'introduction d'un test d'aptitudes pré-universitaire. 
Reste inconnu à l'horizon des futurs diplômés en médecine l'effet des mesures politiques ef financières 
qui seront prises pour limiter les coûts de la santé. 

Enfin, rappelons que la Suisse connaît la plus forte densité médicale d'Europe. Au demeurant, de grandes 
différences subsistent entre les sous-secteurs du marché du travail d'une part, et entre les régions 
d'autre part. On sait que certaines spécialités FMH sont surencombrées alors que la médecine générale, 
par exemple, offre encore un relatif équilibre entre l'offre et la demande. Ce sont ici les sociétés de 
spécialistes qui devront définir plus précisément les besoins annuels par rapport à la population. On sait 
aussi que des études récentes comparant les cantons suisses ont fait apparaître des différences allant 
du simple au double pour la densité médicale (pourcentage des médecins par nombre d'habitants). 

Tous les deux ans, l'Office fédéral de la statistique mène une enquête sur le passage des études à la 
profession auprès de tous les diplômés des hautes écoles suisses ( 12'000 personnes en 1999,57% de 
taux de réponses). L'enquête ne reflète pas l'orientation professionnelle définitive des diplômés, mais 
leur situation une année après la fin des études. 
Les données indiquées dans le tableau ci-dessus sont une moyenne des résultats obtenus auprès des 
gradués des facultés suisses de médecine de 1995 à 1999. 

Les'personnes intéressées peuvent obtenir un aperçu des résultats de la dernière enquête (2001) 
auprès de l'Office fédéral de la statistique à Neuchâtel (032 713 60 60). 

Secteurs d'activité des 
gradués en médecine Secteurs d'activité 

Santé 
Assistanat universitaire 
Administrations publiques 

Culture, musées 
Industrie alimentaire 
Autres industries 
Consulting 

Tourisme, hôtellerie 
Associations, syndicats 

Enseignement secondaire er professionnel 
Services sociaux foyers 
instituts de sondage 

89,2% 
8,7% 
0.7% 
0,2% 
0,2% 
0,2% 
0,2% 
0,2% 
02% 
0,1% 
0,1% 
0,1% 
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Programme des cours 
Le programme déraillé des cours (horaire, lieu, descriptif des cours) est à consulter sur le site Internet de la Faculté 

de médecine: www.un i l . ch /med 

l è r e année enseignant durée totale 

Physique expérimentale Wolf-Dieter Schneider 92h 
Chimie générale I Jean-Claude Bunzh 56h 
Chimie organique cours et exercices Manfred Mutter 56h 
Biologie animale I WalterWahlï 28h 
Générique I Nicolas Mermod 28h 
Biologie animale II PeterVogel 26h 
Biologie cellulaire et végétale François Widmer 38h 

Michèle Crèvecoeur 
Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung 20h 
Morphologie microscopique R. Regazzi 42h 

A Volterra 
Médecine psycho-sociale F. Ansermef 42h 

Patrice Guex 
Introduction à la santé publique Fred Paccaud 6h 

John-Paul Vader 
Biochimie générale Claude Bron 40h 
Physiologie générale Pierre Magistrefti 32h 
Microbiologie générale Dierer Haas 14h 
Séminaire interdisciplinaire en sciences fondamentales Pavel Kucera 8h 
et cliniques J.-P. Hornung 

Travaux pra t iques Physique expérimentale Wolf-Dieter Schneider 32h 
Chimie générale I Jean-Claude Bunzh 56h 
Biologie animale et génétique Walter Wahh 15h 
Biologie animale 11 PeterVogel 15h 
Biologie cellulaire etvégétale Philipppe Reymond I 2h 
Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung 8h 

2 e année 

Introduction au curriculum 7h 
Apprentissage par problèmes / 10 x 4h 40h 
Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung 47h 
Biochimie Claude Bron 34h 
Médecine psychosociale Patrice Guex 8h 
Biosfatistiques Alfio Marazzi 9h 

Cours intégrés Cardio-vasculaire Pavel Kucera 38h 
Respiration L Tappy 28h 
Digestion LTappy 23h 
Reproduction et Développement A. Volterra 2 I h 
Métabolisme er Nutrition Jacques Mauël 48h 
Reins et voies urinaires François de Ribaupierre 20h 
Neurosciences Egbert Welker 61 h 
Sang et système immunitaire Claude Bron 26h 
Endocrinologie B. Thorens 32h 

Travaux pra t iques Morphologie macroscopique Jean-Pierre Hornung 1 26h 
Morphologie microscopique/ Embryologie Romano Regazzi 74h 
Physiologie François de Ribaupierre 64h 

Pavel Kucera 
Pierre Magistrefti 

Biochimie Claude Bron 42h 
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3 e année enseignant durée totale 

Introduction au curnculum et évaluation 5h 
Apprentissage par problèmes/ 8 x 4h 32h 
(immunologie et cours intégrés) 
Sémiologie Sergîo Fanconi 46h 
Pathologie générale Ivan Stamenkovic 32h 
Physiopathologîe Bernard Waeber 30h 
Pharmacologie et toxicologie Bernard Rossier 43h 

Laurent Schild 
Microbiologie et maladies infectieuses Jacques Bille 48h 

Patrick Francioli 
Immunologie générale Jean-Charles Cerottini 8h 
Immunologie clinique, allergologie Giuseppe Pantaleo I4h 
Médecine psycho-sociale Patrice Guex 22h 
Principes de médecine nucléaire Angelika Bischof Delaloye 2h 
Introduction à la physique de la radiologie médicale Pierre Schnyder 4h 

Jean-François Valley 
Droit médical Patrice Mangin 6h 

Thomas Krompecher 

Travaux prat iques Pathologie Fred Bosman 38h 
Microbiologie Jacques Bille 20h 

Cours intégrés Angéiologie Daniel Hayoz 14h 
Cardiologie Lukas Kappenberger 35h 
Croissance et vieillissement C. Bula 18h 

Sergio Fanconi 
Endocrinologie et métabolisme Roif Gaillard 30h 
Gastro-entérologie, hépatologie etvoies biliaires Pierre Micherri 41 h 
Hématologie MarcSchapira 26h 
Pneumologie Philippe Leuenberger 28h 
Reins et voies urinaires, hypertension artérielle M. Burnier 35h 

Hans-Jûrg Leisinger 

Enseignement a u lit d u 
m a l a d e (ELM) Enseignement au fit du malade/ 24 x 6h i 44h 

4 e année 

Auscultation pulmonaire 
Dermatologie etVénéréologie I 
Diagnostic en chimie clinique 
Epîdémiologïe infectieuse 
Séminaire interfacultaire d'éthique biomédicale 
Génétique médicale 
Gériatrie 
Gynécologie-obstétrique 

Immunologie clinique 
Médecine générale 

Médecine palliative 

Médecine sociale et préventive 
Neurologie 
Ophtalmologie 
Oto-rhino-laryngologie 
Pathologie spéciale 
Policlinique médicale et thérapeutique médicale 
Introduction à ia psychiatrie 

Radiologie médicale 
Radlo-oncologie 

Philippe Leuenberger 2h 
Renato Panizzon 26h 
Claude Bachmann 5h 
Patrick Francioli 5h 
Jacques Diezi I6h 
Daniel Schorderet 12h 
Peter Burckhardt lOh 
Pierre De Grandi 57h 
Patrick Hohlfeld 
Giuseppe Pantaleo 4h 
Alain Pécoud en collaboration avec 6h 
l'Unité de Médecine Générale 
Claudia Mazzocato 8h 
Frednch Stiefel 
Fred Paccaud 18h 
Julien Bogousslavsky 24h 
Leonidas Zografos 24h 
Philippe Monnier 24h 
Louis Guillou 8h 
Alain Pécoud 30h 
François Borgeat 17h 
Henri Veillon 
Pierre Schnyder 31 h 
René-Olivier Minmanoff 9h 



Médecine nucléaire 
Rhumatologie et médecine physique 
Exercice d'interprétation d'électrocardiogramme 

Apprent issage a u 
r a i s o n n e m e n t c l in ique 

(ARC) Chirurgie 
Médecine 

Pédiatrie 

Cours intégrés Chirurgie de l'appareil locomoteur 

Sénologie 
Urgences 

Cours à o p t i o n Introduction à l'Histoire de la médecine 
Enseignement înformatifsurles médecines parallèles 

Cours-blocs Chirurgie générale/ 1 semaine 

Chirurgie spécialités/ 1 semaine 

Gynécologie/ obstétrique/ I semaine 

Médecine interne/ 3 semaines 
Ofo-rhino-laryngologîe/1 semaine 
Pédiatrie/ 2 semaines 

Psychiatrie/ 2 semaines 

Angelîka Bischof Delaloye 
AlexanderSo 
Jean-Jacques Goy 

Michel Gillet 
Peter Burckhardt 
Pascal IMicod 
Sergio Fanconl 

Daniel-Vincent Egloff 
Pierre-François Leyvraz 
Pierre De Grandi 
Augustin Besson 

Vincent Barras 
Jacques Diezi 

6h 
lOh 
5h 

lOh 

15h 

12h 

36h 

!2h 
15h 

16h 
13h 

40h 

Ense ignement a u lit d u 
m a l a d e (ELM) Enseignement au lit du malade/ 10 x 4h 

Habiletés c l in iques Habiletés cliniques/ 8 x4h 

Michel Gillet 
Hans-Beaf Ris 
Jean-Claude Givel 
Daniel-Vincent Egloff /Chir. de la main ef chir. 40h 
plastique ef reconsfructive 
Jean-Patrice Gardaz/ Anesthésiologie 
Peter Frey, Judith Hohlfeld/ Chir. pédiatrique 
Patrice Jichlmski/ Urologie 
Pierre-François Leyvraz/ Orthopédie et traumatologie 

Jean-Guy Villemure/ Neurochirurgie 
Ludwig Von Segesser/Chir. cardio-vasculaire 
Pierre De Grandi 40h 
Patrick Hohlfeld 
Peter Burckhardt 120h 
Philippe Monnler 40h 
Sergio Fanconi 80h 
Adrien Moessinger 
Sadi Mustapha Mazounî 
François Borgeaf 80h 
Olivier Halfon 
François Ansermet 
Bruno Gravier 
Panteleimon Giannakopoulos 

40h 

32h 

5 e année 

Année d'études à o p t i o n Année d'études à option (dix mois de stages). Le programme des stages de chaque étudiant est établi selon les 
préférences de ce dernier. Les Facultés de médecine de Genève et de Lausanne tiennent à jour un catalogue des 
places de stage en Suisse romande. 

6 e année enseignant durée totale 

Anesthésiologie Donat Rudolf Spahn 1 Oh 
Chirurgie fhoracique, cardiaque et vasculaire Hans-Beat Ris 16h 

Ludwig Von Segesser 
Chirurgie digesttve, endocrinienne et de la paroi Michel Gillet 25h 
Urologie Hans-Jùrg Leisinger 7h 
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Traumatologie et orthopédie 
Neurochirurgie 
Chirurgie plastique et reconstrucîive 
Chirurgie pédiatrique 
Dermatologie et Vénérologie II 
Gynécologie ef Obstétrique 

Enseignement de la Médecine : à propos de cas 

Séminaires de médecine interne 

Médecine interne ambulatoire 
Médecine générale 

Module d'entraînement à une consultation 
ambulatoire de médecine interne/générale 
Médecine humanitaire er de catastrophe 

Médecine légale 

Médecine sociale et préventive 
Médecine du travail 
Economie de la santé et assécurologie 

Neurologie 
Ophtalmologie 
Oto-rhino-laryngologie 
Pathologie spéciale (microscopie) 

Séminaires de Pathologie macroscopique 
Pédiatrie 

Pharmacologie clinique et pharmacothérapie 
Psychopathologie et thérapeutique en psychiatrie 
de l'adulte et psychogériatrie 

Pédopsychiatrie 

Rhumatologie et réhabilitation 
Séminaires de Radiologie 

Pierre-François Leyvraz 8h 
Jean-Guy Villemure 7h 
Daniel-Vincent EglofT 5h 
Judith Hohlfeld 8h 
Renafo Panizzon 16h 
Pierre De Grandi 20h 
Patrick Hohlfeld 
Peter Burckhardt 24h 
Pascal Nicod 
Claude Bachmann/ Médecine de laboratoire 32h 
Hans-R. Brunner/ Hypertension, angiologîe 
Patrick Francioli/ Maladies infectieuses 
Rolf Gaillard/ Endocrinologie et métabolisme 
Lukas Kappen berger/ Cardiologie 
Philippe Leuenberger/ Pneumologie 
Pierre MicheW Gasfro-enférologie 
Fred Paccaud/ Médecine basée sur les preuves 
Giuseppe Pantaleo/ Immunologie et allergoiogie 
Marc Schapira/ Hématologie 
M. Burnîer/ Néphrologie 
Alain Pécoud 12h 
Alain Pécoud en collaboration avec 6h 
l'Unité de Médecine Générale 
Alain Pécoud en collaboration avec 2h 
l'Unité de Médecine Générale 
Jean-Claude Givel 
Michel Roulet 
Patrice Mangin 
Thomas Krompecher 
Fred Paccaud 
Marcel-André Boillat 
Fred Paccaud 
Roger Darioli 
Julien Bogousslavsky 
LeonidasZografos 
Philippe Monnier 
Fred Bosman 
Louis Guillou 
Fred Bosman 
Sergio Fanconi 
Adrien Moessinger 
Jérôme Biollaz 
François Borgeat 
V. Camus 
Jean-Michel Porret 
Charles Bonsack 
Olivier Halfon 
François Anserm et 
Alexander So 
Pierre Schnyder 

lOh 

30h 

20h 
8h 

12h 

14h 
12h 
20h 
20h 

24h 
30h 

20h 
40h 

18h 

12h 
28h 

Cours intégrés Maltraitance 

Maladies sexuellement transmissibles 
Oncologie 

Sexologie 

Toxicodépendance 

Traitement de la douleur 
Transplantation d'organes 

Sergio Fanconi 
Bruno Gravier 
Renato Panizzon 
Fred Bosman 
Ferdy Leieune 
Patrice Guex 
Hans-Jurg Leismger 
Jacques Besson 
Bertrand Yersin 
Jérôme Biollaz 
Michel Giilet 
vacat 

I2h 

lOh 
lOh 

lOh 

lOh 

lOh 
lOh 

256 
L'enseignement 2 0 0 2 - 2 0 0 3 



Privafs-docents enseignant 

Pathalogies mflamatoires chroniques des bronches et du parenchyme pulmonaire 
Oncologîe ophîalmo-pédiaînque 
Urgences en maladies infectieuses 
Éthique et philosophie en médecine 
Les comas métaboliques 
Réanimation du grand brûlé 
Le développement des médicaments - Aspects pratiques 
Chirurgie générale d'urgence - recherche appliquée 
Maladies fonctionnelles dïgestîves 
Perte visuelle • investigations, signes ef symptômes primordiaux 
en neuro-ophtalmologie 
Transition épidémiologique et maladies cardio-vasculaires dans les pays 
en développement 
Les anticorps monoclonaux dans la détection, la surveillance et le 
traitement du cancer 
Mécanismes moléculaires des interactions des rétrovirus avec la cellule-hôte 
Épidémiologïe clinique : bases de la médecine factuelle 
Introduction à l'Imagerie par microscopie à fluorescence pour l'analyse 
de cellules vivantes 
Marqueurs génétiques, épigénétiques et peptîdiques du cancer en pathologie 
clinique et expérimentale 
Urgences traumatologiques de l'appareil moteur 
Développement du système nerveux 
Prévention ef traitement des infections chez l'hôte immunosupprimé et chez 
le patient de soins intensifs 
La prévention en pratique clinique 
Helicobacter pylon. De la recherche fondamentale à la clinique. L'aventure 
lausannoise aboutira-t-elle à un vaccin efficace chez l'homme ? 
Radîobiologie 
Hématopathologie 
La reconnaissance des antigènes par les lymphocytes T 
Imagerie diagnostique et inrerventionnelie moderne du foie et des voies biliaires 
Investigations neurosonologiques et cliniques des maladies cérébro-vasculaires 
Interactions entre les neuroscîences et les maladies du système nerveux central 
Introduction à l'endoscopie digesfive 
Evaluation en santé publique 
Immuno-hématologie et médecine de transplantation 
Pathologie de l'orbite 
Imagerie de la sphère O.R.L 
Pharmacogénétique des psychotropes 
Introduction à la cardiologie interventionnelle 
Développements et applications des méthodes d'analyse ultrasrructurale 
en recherche biomédicale 
Développement des nouveau-nés à risque : techniques d'investigation 
de la naissance à cinq ans 
Physio-pathologle cardio-pulmonaire appliquée à la médecine intensive 
Activité de la monoxyde d'azote synthase inducîïble : rôle dans différentes 
pathologîes humaines 
La communication non verbale en clinique 
Malformations urogénitales 
Contrôle de qualité en gastro-entérologie 
Techniques spéciales en anesthésiologie 
Les cerveaux de l'homme 
Médecine des voyages, vaccinologie, épidémiologïe tropicale 
Traitements de la stérilité de couple et procréation médicalement assistée 
Mouvements anormaux, présentation clinique et thérapeutique 
Le système respiratoire en anesfhéslologie-réanîmation 
Pathologie musculo-îendmeuse (surcharge - inflammation) 
et techniques de rééducation 
Clinique des affections de l'axe hypothalamo-hypophysc-gonadique 
Les neuropeptides : implications en physiopathologie 
Chirurgie de la main et microchirurgie reconstrucfwe 
Communication cellulaire en médecine expérimentale et humaine 
par les canaux fonctionnels du type GAP 

John-David Au bert 
Aubin Balmer 
Jean-Daniel Baumgartner 
Lazare Benaroyo 
Jean-Pierre Berger 
Mette-M. Berger 
Kamel P Besseghir 
Augustin Besson 
Georges-Antoine Borel 
François-Xavier Borruat 

Pascal Boveî 

Franz Buchegger 

Elena Buefti 
Bernard Burnand 
Jean-Yves Chafton 
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Maladies oculaires inflammatoires et virales 
Pathophysiologie et méthodologie d'Investigation des infections 
sévères et du choc sepîique expérimental 
Médecine moléculaire du diabète sucré 
Chirurgie réparatrice de la face 
La card 10 myopathie hypertrophique CCMH) 
Oncologie urologîque 
Mécanismes de progression des cancers et ciblage cellulaire des thérapies 
Neuropathies focales, plexopathies et syndromes radiculaires 
Les voies aéro-digestrves supérieures de l'enfant vues par l'ORL 
Vieillissement cérébrat normal et pathologique 
Investigations nécessaires et superflues en chirurgie digesrive 
IRM en neuroradiologie et neuroradiologie fonctionnelle 
Plasties et reconstructions orbito-paipébrales (faciales) 
Audiophonoiogie ef phoniatrie 
Problèmes de santé publique et leurs implications éthiques 
Aspects cliniques, physiologiques ef techniques de la chirurgie utilisant 
l'implantation de matériel artificiel 
Le glaucome 
Le diagnostic er le traitement de (Incontinence unnaire et des troubles 
statiques des organes pelviens chez la femme 
Pathogenèse des infections à virus de l'immunodéficience acquise humaine (VIH) 
Pédiatrie d'urgence 
La dégénérescence du système nerveux central 
Chapitres de mycologie médicale 
Nouvelles méthodes de revascularisation myocardîque 
Oculogénétique 
Infections de la muqueuse génitale par les papillomavirus et stratégies vaccinales 
contre le cancer du col de l'utérus 
La radiothérapie des maladies hématologiques 
Techniques reconsfructives en carcinologie ORLSeptorhinoplastie fonctionnelle 
et esthétique 
Chapitres choisis de cardiologie pédiatrique 
Voies d'activation intracellulaires dans l'hypertrophie cardiaque 
Problèmes d'allergie et d'immunologie chez l'enfant 
Établissemenf de modèles de cellules humaines mérabolico-compétentes 
pour une utilisation dans le développement de médicaments et de toxicologie 
Répercussions cardio-vcsculaires de quelques affections endocriniennes 
Aspect neurochirurgical du rachis 
Problématique des états limites 
Endocrinologie expérimentale 
Introduction à l'épidémiologie psychiatrique 
Epidémiologïe des accidents d'enfants 
La ventilation mécanique en médecine intensive 
Neuroendocrinologie des fonctions reproductive et thyroïdienne : 
aspects expérimentaux et cliniques 
La structure et les fonctions du squelette cellulaire 
Contrôle des mouvements volontaires chez les primates : propriétés 
des multiples aires corticales motrices 
Nutrition clinique 
Approche neuropédiatnque des troubles psychologiques de l'enfant 
La thérapie de famille 
Mycologie médicale : de l'importance clinique des champignons à leur étude 
Recherche sur les services de santé & évaluation (R5S&E) 
Médecine intensive 
La famille du TNF : structure et fonction 
Infectiologie chirurgicale 
Bases physiologiques de la nutrition humaine 
Perfusions et nutrition intraveineuse 
Gènes suppresseurs de tumeurs 
Le phénotype tumoral malin, mvasif ef métastaslque 
La dégradation des protéines et son rôle en physiologie et en pathophysiologie 
Transport nucléo-cyroplasmique 
Chirurgie de l'obésité : du bypass |é|uno-iléal à l'approche laparoscopique 
Physiologie et physlopathologie du métabolisme glucidique 
Urgences hospitalières en médecine interne 
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Neuroradiologie diagnostique et interventionnelle 
La qualité des soins en médecine 
Mécanismes physiopathologiques de l'arthrose et possibilités thérapeutiques 
Bases statistiques pour la recherche médicale 
Thérapie génique cardiovasculaire 
Les syndromes parkinsoniens 
Traitement ïnvasiî et non invasif à la phase aiguë de l'infarctus du myocarde 
Immuno-oncologîe expérimentale et clinique 
Les cultures de tissus et leur application clinique et expérimentale 
Principes de base pour une Ontopraxis (Thérapies d'inspiration spirituelle) 
Dégénérescence et régénérescence dans le système nerveux. aspects 
cellulaires et moléculaires 
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